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Si18775 1” avril 1987 

Si18776 1” avril 1987 

SI18777 2 avril 1987 

5118778 1” avril 1987 

SI18779 2 avril 1987 

SD8780 2 avril 1987 

SD8781 3 avril 1987 

5118782 3 avril 1987 

SI18783 6 avril 1987 

!Y18784 

SI18785 

SD8786 

6 avril 1987 

7 avril 1987 

7 avril 1987 

SI18787 8 avril 1987 
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Exposés succincts du Secretaire géneral sur les 
questions dont est saisi le Conseil de sécuritk et 
sur le point ou en est leur examen 

Rapport du Secrétaire gbnéral concernant les pou- 
voirs du représentant adjoint de l’Union des Ré- 
publiques socialistes sovibtiques au Conseil de 
sticurit6 

Lettre, en date du 31 mars 1987, adressée au Sec& 
mire général par le représentant de la Turquie 

Lettre, en date du 30 mars 1987, adressbe au Secré- 
taire géneral par le representant de l’Afghanistan 

Lettre, en date du 31 mars 1987, adressee au Sec& 
taire genéral par le représentant de la Jordanie 

Lettre, en date du 1” avril 1987, adressee au Secré- 
taire genéral par le représentant de l’Iraq 

Lettre, en date du 1”’ avril 1987, adress4e au Secré- 
taire générai par le représentant de PAfghanistan 

Lettre, en date du 2 avril 1987, adressee au Secrt- Incorporé dans le compte 
taire général par le representant du Koweït rendu de la 2740’ séance. 

Lettre, en date du 27 mars 1987, adressée au Secré- 4 
taire genéral par le reprdsentant de l’Afghanistan 

Lettre, en date du 3 avril 1987, adressée au Pr6sident 
du Conseil de sécurité par les reprbsentants de 
l’Egypte et de PIraq 

Lettre, en date du 3 avril 1987, adressée au Secrétaire 
géneral par le représentant de la Rbpublique arabe 
syrienne 

Lettre, en date du 6 avril 1987, adressée au Secrétaire 
genéral par les repr6sentants du Guatemala et du 
Nicaragua 

Lettre, en date du 6 avril 1987, adressee au Secrétaire 
général par le représentant du Japon 

Argentine, Congo, Emirats arabes unis, Ghana et 
Zambie : projet de résolution 

Lettre, en date du 7 avril 1987, adressée au Secré- 
taire général par le représentant de la Thallande 
[concernant éga[ement les froupes vie0uunien- 
nes en Thaïlmde] 

Lettre, en date du 8 avril 1987, adressée au Prési- Incorporé dans le compte 
dent du Conseil de sécuritb par les représentants rendu de la 2745’ stance. 
du Congo, du Ghana et de la Zambie 

* Les lettres qui figurent dans cette colonne correspondent Ii celles de l’index, p. xiii, et indiquent la question à laquelle le document 
se réfère. 
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Si18789 
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9 avril 1987 

9 avril 1987 

Y avril 1987 
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13 avril 19X7 
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13 avril 1987 

13 avril 1987 
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14 avril 1987 

14 avril 1987 

15 avril 1987 
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16 avril 1987 
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Lettre, en date du 7 avril lrJX7, adressee au Secrétaire 
acneral par le rcprkeutant de la République isla- 
mique d’lrun 

Lettre, en date du 8 avril lY87, adressée au Secrétaire 
général par Ic reprcsentant du Pakistan 

10 

Lettre, en date du 9 avril 1987, adressée au Secrétaire 
genéral par le rcpresentant du Nicaragua 

10 

Lettre, en dalc du 0 avril 1987, adressée au Secrétaire 
gcniral par le representant de l’Iraq 

11 

Lettre, en date du Y avril 1987. adrcssfe au Secrétaire 
général par le reprcsentant de l’Iraq 

12 

Lettre, en date du 9 avril 19X7, adressfe au Secrétaire 
kénéral par le representant de l’Afrique du Sud 

12 

Lettre, en düte du 0 avril 1987, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la République isla- 
mique d’lrnn [w~uwmf i~nlctnenr le ttafic mo- 
ririrnr hrir k C;o!fi,] 

13 

Lettre, en date du 9 avril 19X7, adressee au Secrétaire 
général par le représentant de la Tunisie 

13 

Lettre, en date du 10 avril lY87, adressée au Secre- 
taire géneral par le représentant de la Republique 
islamique d’Iran 

Lettre, en date du II avril 1987, adressée au Secré- 
taire géneral par le reprfscnlant de Chypre 

Lettre, en date du 13 avril IY87, adressée au Secré- 
taire général par Ic représentant de l’Iraq 

Lettre, en date du 13 avril 1987, adressee au Secré- 
taire génetal par Ic reprlsentant de la République 
islamique d’Iran 

Lettre. en date du 13 avril 19X7, adressée au Secré- 
taire génerdl par le représentant de la République 
islamique d’Iran 

16 

Lettre, en date du 13 avril 1987, adressée au Secré- 
taire gcnéral par le representant du Pakistan 

17 

Lettre, en date du 14 avril 1987, adressée au Secré- 
taire general par le représentant du Kampurhea 
démocratique 

17 

Rapport du Secretaire général concernant les pou- 
vu& du représentant supplcant de la France au 
Conseil de sécurité 

Lettre, en date du 14 avril 1987, adressee au Secrc- 
taire géneral par le represrntant du Bostwana 

Lettre, en date du 14 avril 1987, adressée au Secré- 
taire général par le représentant de l’Iraq 

Lettre, en date du 15 avril 1987, adressée au Secré- 
taire générai par le rcprlsentant de l’Iraq 

c, e, 11 Lettre, en date du 13 avril 1987, adressée au Secré- 
taire gCnéral par le représentant du Ghana 

18 

19 

19 

20 

h Déclaration que le President du Conseil de sécurité Pour le texte de la déclaration, 
a faim au Conseil au nom de ses membres le voir Résolutions BI décisions 
16 avril 1987 du Conseil de sécurité. 1987, 

p. 8. 

d Lettre, en date du 16 avril 1987, adressée au Secré- 
taire gén8ral par le représentant de la RépublIque 
islamique d’Iran 
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S/18810 16 avril 1987 d 

S/I881 I 16 avril 1987 

S118812 16 avril 1987 

s118813 17 avril 1987 

SI18814 17 avril 1987 
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S118815 20 avril 1987 c 

SI18816 20 avril 1987 

s118817 20 avril 1987 

S118818 21 avril 1987 

s118819 21 nvrll 1987 

sm320 21 avril 1987 

SI18821 22 avril 1987 

SI18822 24 avril 1987 

SI18823 24 avril 1987 

5118824 

ma825 

St18826 

27 avril 1987 

. 

27 avril 1987 

I 

27 avrb 1987 

SI18827 27 avril 1987 

g 

Lettre, en date du 16 avril 1987, adressee au Secre- 
taire général par le représentant de l’Iraq 

Lettre. en date du 14 avril 1907, adressée au Sc- 
çretaire général pur le représentant de l’Union 
des Képubliques socialistes sovir!tiqucs. trans- 
mettant le texte d’une proposition des Etats par- 
lies au Traite de Varsovie aux Etats membres de 
I’GTAN sur la question d’un moratoire concrr- 
nant l’accroissement des dépenses militaires 

Lettre, en date du 15 avril 1987, adressée au Secré. 
taire géniral par le representant de la ‘funisie 

Lettre, en date du 17 avril 1987, adrcssee au Secre- 
taire général par le représentant de l’Iraq 

Lettre, en date du 17 avril 1987, adrcssee au Prési- 
dent du Conseil de securité par le représentant de 
l’Afrique du Sud 

Lettre, en date du 16 avril 1987, adressee ao Secré- 
taire genéral par le représentant de la Jordanie 

Lettre, en date du 15 avrtl 1987. adressée au Secré- 
taire général par le representant de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques. transmettant 
le texte d’un discours prononcé par M. S. Gorbat- 
chev à Prague, le 10 avril 1987 I~.o~rw~~rnr le 
désortnrtnenr et lu sPcwifl: itrterrlrttiotlule] 

Lettre, en date du 20 avril 1987, adressée an Secre- 
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

Lettre, en date du 20 avril 1987, adressée au Secré- 
taire général par le représentnnt de la Chine 
[cotzcernmt cotnines iles dms h mer de Chine 
orientuleltt~éridiottol~~] 

Lettre, en date du 21 avril 1987, adressee an Sec&- 
taire général par le représentant de la République 
islamique d’Iran 

Lettre, en date du 21 avril 1987, adressfe au Sccr& 
taire général par le représentant de la République 
islamique d’Iran 

Lettre, en date du 22 avril 1987, adressée au Secré- 
taire général par le représentant du Botswana 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport 
du Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique sur 
l’administration du Territoire sous tutrllc des Iles 
du Pacifique pour la pkiode allant du 1” octobre 
1985 au 30 septembre 1986 
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Distribué sous la double cate 
A/4?:2?8-S/l88ll. 
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Distribué sous la double cote 
Al42/23l-S/l8X16. 
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Pour le rapport. voir Thit-/y- 
nir~th At~rrrtol Report m rhe 
Urrited Nations ~II thr od- 
rnitti,stnttiotr of /hc Trrts/ 
Territoty of the Pocific 
Blanri.~. Ocrober 1, 1985 
fa Scprrtnber SO, 1986 (De- 
partment of State Publica- 
tion 9418). 

Lettre, en date du 23 avril 1987, adressée au Secré- 
taire général par le représentant de l’Afghanistan 

Lettre, en date du 27 avril 1987, adressée an Secré- 
taire général par le representant de Chypre 

Lettre, en date du 27 avril 1987, adressée au Secré- 
taire général par le représentant de la République 
islamique d’Iran 

Lettre, en date du 27 avril 1987, adressee au Secre- 
taire générai par le representant de l’Iraq 

Lettre, en date du 27 avril 1987, adressee au Secré- 
taire général par le représentant de la Zambie 
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28 avril 1987 d 

5118829 28 avril 1987 d 

S118830 28 avril 1987 b 

Sll8831 29 avril 1987 c 

S118832 29 avril 1987 E 

5118833 29 avrit 1987 f 

SI18834 30 avril 1987 

S/i8835 30 avril 1987 d 

S/I8836 

S/18837 

MS838 

S/I8839 

30 avril 1987 

30 avril 1987 

30 avril 1987 

30 avril 1987 

k 
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S118840 1” mai 1987 

Sfl8841 1” mai 1987 

S/18842 4 mai 1987 

S118843 4 mai 1987 

S118844 4 mai 1987 

S/l884!l 4 mai 1987 

St18846 5 mai 1987 

SI 18847 6 mai 1987 

b 

b 

Lettre, en date du 27 avril 1987, adressée nu Sccré- 
taire général par le représentant de la République 
islamique d’Iran 

Lettre, en date du 28 avril 1987, adressée au Secré- 
tab-e général par le representant de la République 
islamique d’Iran 

Lettre, en date du 28 avril 1987, adressée au Secré- 
taire géneral par le représentant du Pakistan 

Lettre, en date du 29 avril 1987, adressee au Secré- 
taire général pnr le représentant du Libnn 

Lettre, en date du 29 avril 1987, adressée au Secre- 
taire général par le representant du Kampuchea 
démocratique 

Lettre, en date du 27 avril 1987, adressée au Secré- 
taire générai par les représentnnts de l’Argentine, 
du Brésil, de la Colombie, du Mexique, du Da- 
nama, du Pérou, de l’Uruguay et du Venezuela 

Lettre, en date du 29 avril 1987, adressee au Président 
du Conseil de sécurité par le representant du Tchad 
[concernant la pluinte du Tchad confie la Jama- 
hiriya aruhe libyetzne] 

Lettre, en date du 30 avril 1987, adressee au Sccré- 
taire général par le representant de la République 
islamique d’Iran 

Lettre, en date du 29 avril lY87, adressée au Secre- 
taire général par le représentant du Ghana 

Lettre, en date du 30 avril 1987, adressée au Secre- 
taire général par le représentant de la Republique 
islamique d’Iran 

Lettre, en date du 30 avril 1987, adressée au Secré- 
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

Lettre, en date du 30 avril 1987, adressée au Secré- 
taire générul par le représentant de la Zambie 
[concernant égaletno~t la remise en &at du 
chemin de fer de Benguela] 

Lettre, en date du 1”‘mai 1987, adressée an Secrétaire 
gbn6ral par la représentante de la Belgique 

Lettre, en date du 30 avril 1987, adressée au Secré- 
taire général par le représentant de la Tunisie 

Lettre, en date du 4 mai 1987, adressée an Secrétaire 
général par le représentant de l’Iraq 

Lettre, en date du 1” mai 1987, adressee an Secrétaire 
général par le représentant du Liban 

Lettre, en date du 4 mai 1987, adressée au Secrétaire 
gén6ral par le représentant de la République isla- 
mique d’Iran 

Lettre, endatedu 1”mai 1987, adressée au Secrétaire 
gén6ral par le représentant de l’Afghanistan 

Lettre, en date du 4 mai 1987, adressfe au Secrétaire 
général par le représentant du Pakistan 

Lettre, en date du 4 mai 1987, adressée au Sec& 
taire général par le representant des Etats-Unis 
d’Amérique, transmettant au Conseil de tutelle 
une invitation du Président de la RBpublique des 
Palaos a observer le déroulement du pl6biscite 
organisé les 31 mai et 2 juin 1987 
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Distribue egalement sous la 
cote T/1910. 
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SI18849 

S/18850 

7 mai 1987 

7 mai 1987 

7 mai 1987 

fi118851 7 mai 1987 

S/18852 
[et COE. 11 
et Add.1 

8 et 18 mai 1987 

S/18853 8 mai 1987 

5118854 8 mai 1987 

SI18855 8 mai lY87 

SD8856 

SI18857 

S118858 

SM859 

11 mai 1987 

11 mai 1987 

11 mai 1987 

11 mai 1987 

S/18860 12 mai 1987 

rd18861 

S/U862 

WI8863 

12 mai 1987 

13 mai 1987 

14 mai 1987 

SI18864 17 mai 1987 

S/I8865 15 mai 1987 

[et Corr. 11 

S/U3867 

S/U868 

15 mai 1987 

18 mai 1987 

18 mai 1987 
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c 

C 

d 

d 

C 
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C 
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d 
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d 

d 

d 
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Lettre, en date du 7 mai 1987, adressée au Secrétaire 
gbnéral par le représentant du Liban 

Rapport du Sec&taire gén&al 

Lettre, en date du 7 mai 1987, adressde au Secrétaire 
général par le Président du Comité pour l’exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien 

Lettre, en date du 7 mai 1987, adressée au Secrétaire 
g6néral par le représentant de la République isla- 
mique d’Iran 

Rapport de la mission envoyée par le Secrétaire 
gén&al pour enqu@ter sur les allégations concer- 
nant l’utilisation d’armes chimiques dans le conflit 
entre la République islamique d’Iran et l’Iraq : 
note du Secrétaire gbnéral 

Lettre, en date du 7 mai 1987, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Kampucbea démo- 
cratique 

Lettre, en date du 8 mai 1987, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Liban 

Lettre, en date du 8 mai 1987, adressée au SecrBtaire 
général par le représentant de la République isla- 
mique d’Iran 

Lettre, en date du 5 mai 1987, adressCe au Secrétaire 
général par le représentant do Zimbabwe 

Lettre, en date du 9 mai 1987, adressée au Secretaire 
g6néral par le représentant de l’Indonésie 

Lettre, en date du 11 mai 1987, adressbe au Secrétaire 
gdnéral par le représentanh de l’Iraq 

Lettre, en date du 11 mai 1987, adressée au Secrétaire 
gént?ral par le reprdsentant de la RGpublique isla- 
mique d’Iran 

Lettre, en date du 11 mai 1987, adressée au Secrétaire 
général par le reprçsentant de In République isla- 
mique d’Iran 

Lettre, en date du 12 mai 1987, adressée au Secrétaire 
g6néral par le représentant du Pakistan 

Lettre, en date du 13 mai 1987, adressée au Secr&aire 
général par le représentant dr Chypre 

Note du Prtsident du Conseil de stcurité contenant 
le texte de la déclaration qu’il a faite au nom des 
membres du Conseil le 14 mai 1987 

Lettre, en date du 14 mai 1987, adressée au Secrétaire 
général par Ie représentant de l’Iraq 

Rapport du Secrétaire général concernant les pou- 
voirs du reprtsentant suppltant de la Bulgarie au 
Conseil de sécurité 

Lettre, en date du 15 mai 1987, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la République isla- 
mique d’Iran 

Lettre, en date du 17 mai 1987, adressée au Secr&aire 
général par le représentant de l’Iraq 

Rapport du Secrétaire général sur la Force des Na- 
tions Unies chargée d’observer le dégagement pour 
la période allant du 13 novembre 1986 au 17 mai 
1987 

vii 
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Pour le texte de la déclaration, 
voir Résolutions et décisions 
du Conseil de sécurité. 1987, 
p. 5. 
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5118870 

5118871 

SI18872 

SI18873 

SI18874 

s/16875 

SI18876 

S/I8877 

S/18878 

S/I8879 

s118tI80 
et Add. 1 

S/I 8881 

S/I8882 

S118883 

s/18884 

S/I8885 

18 mai 1987 

18 mai 1987 

19 mai 1987 

20 mai 1987 

20 mai 1987 

20 mai 1987 

21 mai 1987 

22 mai 1987 

22 mai 1987 

26 mai 1987 

27 mai 1987 

29 mai et 11 juin 1987 

29 mai 1987 

29 mai 1987 

29 mai 1987 

29 mai 1987 

29 mai 1987 

S/llWKl 1” juin 1987 

S/18887 1” juin 1987 

S/I 8888 3 juin 1987 

d 

d 

d 

d 

f 

d 

b 

g 

d 

d 

Il 

C 

d 

h 

a 

Lettre, en date du 18 mai 19871 adressée au Secrétaire 
général par ie représentant de l’Iraq 

Lettre, en date du 18 mai 1987, adress6e au SeCr&lre 
géneral par le représentant de l’Iraq 

Lettre, en date du 18 mai 1987, adressée au Secrétaire 
g6n6ral par le representant de l’Iraq 

Lettre, en date du 20 mai 1987, adressbe au Secrétaire 
gbnéral par le représentant de l’Iraq 

Lettre, en date du 19 mai 1987, adressée au Secrétaire 
genéral par le reprbentant d’El Salvador 

Lettre, en date du 20 mai 1987, adressée au Secrétaire 
général par le Prçsident du Comité pour l’exercice 
des droits lnallçnables du peuple palestinien 

Lettre, en date du 21 mai 1987, adressée au Secr6taire 
genéral par le représentant de la République isla- 
mique d’Iran 

Lettre, en date du 21 mai 1987, adressée au Secrétaire 
génÉral par le représentant du Pakistan 

Lettre, en date du 22 mai 1987, adressée au Secrétaire 
gén&al par le représentant de Singapour [concer- 
nnnt égnlemeat les troupes vietnatniennes en 
Thaïlande] 

Lettre, en date du 21 mai 1987, adress6e au Secrétaire 
général par le représentant de la R6publique isla- 
mique d’Iran 

Lettre, en date du 26 mai 1987, adressée au Secrétaire 
gém?ral par 1s représentante de la Belgique 

Rapport du Secretaire g6néraI sur I’op6ration des 
Nations Unies B Chypre pour la période allant du 
1” décembre 1986 au 29 mai 1987 

Projet de résolution 

Lettre, en date du 29 mai 1987, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Rdpublique isla- 
mique d’Iran 

Lettre, en date du 28 mai 1987, adress6e au Secrétaire 
général par la représentante de la Belgique 

Lettre, en date du 29 mai 1987, adressée au Secretaire 
&néral par le représentant de la Grèce 

Note du Président du Conseil de sécurité contenant 
le texte de ladeclaration qu’il a faite au Conseil au 
nom de ses membres le 29 mai 1987 

Lettre, en date du 31 mai 1987, adressée au Secrétaire 
géneral par le rep&entant du Liban 

Note verbale, en date du 1” juin 1987, adressée au 
Secrétaire g!!néral par le représentant du Mozam- 
bique 

Lme, en date du 29 mai 1987, adressee au Secr& 
taire 8éfl&al par le representant de la RCpublique 
démocratique allemande, transmettant le texte 
des documents adoptés I la réunion du Comité 
politique consultatifdes Etats Parties au Traité de 
Varsovie, tenue à Berlin les 28 et 29 mai 1987 

. . . 
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76 

77 
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Adoptt sans changement; voir 
résolution 596 (1987). 

94 
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95 

Pour le texte de la déclaration, 
voir 2748’ skance, voir éga- 
lement Résolutions er déci- 
sions dtt Conseil de séctcriré, 
1987, p, 2. 
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Distribue sous la double cote 
A/42/313-Sl18888. 
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S118890 2 juin 1987 d 

S/i8891 2 juin 1987 b 

SI18892 3 juin 1987 a 

SI18893 3 juin 1987 C 

S/i8894 

SI18895 

SI18896 

SI18897 

St18898 

SI18899 

S/I8900 

S/I8901 

S/18902 

SI18903 

SI18904 

S/lt?905 

4 juin 1987 

4 juin 1987 

4 juin 1987 

4 juin 1987 

5 juin 1987 

5 juin 1987 

8 juin 1987 

8 juin 1987 

8 juin 1987 

9 juin 1987 

8 juin 1987 

8 juin 1987 

e 

g 

Lettre, en date du 2 juin 1987, adressée au Secrétaire 
gén&al par le représentant de la République isla- 
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DOCUMENT S/18774* 

Lettre, en date du 31 mars 1987, adressée au Secretaire général 
par le représentant de la Turquie 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre 
en oate du 31 mars 1987, qui vous est adressée par 
M. Ozer Koray, représentant de la République turque 
de Chypre-Nord. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de cette lettre comme document de la quarante et 
unième session de l’Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprés de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ilter T~RKMEN 

ANNEXE 

Lettre, en date du 31 mars 1987, adressbe au Secrétaire @néraI 
par M. Ozer Koray 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de me référer à la 
lettre, en date du 26 mars 1987 [S/18762], qui vous a été adressée par 

* Distribué sous la double cote A/41/984-S/18774. 

[Original : anglais] 
[Pr avril 19871 

le représentant de l’administration chypriote grecque, et de rappeler 
ce qui suit. 

Les survols mentionnes ont eu lieu dans les limites de l’espace 
aérien souverain de la République turque de Chypre-Nord et ne 
constituent donc en aucune façon une violation de l’espace aérien de 
la République chypriote grecque dans le sud de l’île. 

La Republique turque de Chypre-Nord est la seule et unique 
entitb souveraine juridiquement habilitée & exercer un contrale sur 
son territoire, son espace aérien et ses eaux territoriales. C’est là un 
fait que ne peut modifier même l’imagination la plus fertile, capable 
d’échafauder des protestations aussi vaines. 

La partie chypriote grecque, qui apparaît aujourd’hui devant la 
communautt5 internationale comme étant celle qui fait obstacle B 
tout dialogue et & tout progrés dans l’application de votre projet 
d’accord-cadre du 29 mars 1986 [S/18102lAdd.!, annexe II], ne de- 
vrait pas se risquer à évoquer la “phase délicate” du probléme de 
Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
presente lettre comme document de la quarante et unième session de 
I’Assemblbe gbnérale et du Conseil de sécurit& 

DOCUMENT S/1877S* 

Lettre, en date du 30 mars 1987, adressée au Secrétaire gén6ral 
par le représentant de l’Afghanistan 

[Original : anglais] 
[Pr avril 19871 

J’ai l’honneur de vous faire savoir que le chargé d’affaires de l’ambassade 
d’Iran à Kaboul a bté convoqué au Ministère des affaires 6trangères de la Répu- 
blique démocratique d’Afghanistan le 28 mars 1987, à 16 heures, et que la note de 
protestation ci-après lui a été remise. 

“En dépit des protestations de la République démocratique d’Afghanis- 
tan, les actes d’agression répétés commis par les forces regulières iraniennes 
dans les régions frontalières situées entre les deux Etats n’ont pas cessé. 

“Ainsi, le 25 mars 1987, de 9 h 58 B 10 h 3, deux appareils de type 
Phantom G-4 appartenant aux forces armées iraniennes ont violé l’espace 
aérien de la République démocratique d’Afghanistan en un point situé à 40 ki- 
lomètres au nord-est de Rabat Jaali. En même temps qu’il proteste contre cet 
acte d’agression qui va à l’encontre des normes internationalement acceptées 
et qui démontre un manque de souci pour la stabilité le long de la frontière 
entre les deux Etats, le Gouvernement de la République democratique d’Af- 
ghanistan souligne que de tels actes ne peuvent que desservir les int&êts des 
peuples des deux pays voisins et ne favoriseront guère le processus d’amb 
lioration des relations entre la République démocratique d’Afghanistan et 
l’Iran, que souhaitent le Gouvernement et le peuple afghans.” 

* Distribud sous la double cote A/42/203-S/18775. 
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l’Afghanistan 
auprés de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Shah Mohammad DOST 

DOCUMENT S118776” 

Lettre, en date du 31 mars 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

[Original : arabe] 
[le, avril 19871 

J’ai l’honneur de vous faire part ci-joint des dernières 
informations sur ‘l’action menée par Israël durant les 
mois de janvier et de février 1987 aux fins d’implanter 
des colonies de peuplement dans les territoires arabes 
occupés. Cette action a notamment consist6 à con- 
fisquer des terres arabes pour rbaliser les plans de co- 
lonisation israéliens qui visent 5 expulser les habitants 
arabes et à prendre possession de leurs terres, ce qui va 
à l’encontre des principes du droit international régis- 
sant l’occupation militaire, et en particulier de la Con- 
vention de La Haye de 1907’ et de la quatrieme Conven- 
tion de Genève de 194g2. 

Il n’est pas besoin de souligner le danger que la 
poursuite d’une telle politique fait peser sur la paix et la 
sécurité internationales et sur les perspectives de paix 
dans la région. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document de l’Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdullah SALAH 

ANNEXE 

Implantations de colonies de peuplement israéliennes 
durant les mois de janvier et février 1387 

A. En janvier 1987, les autorités d’occupation israéliennes ont 
confisqu& au total 18 150 dunams de terres de la Rive occidentale 
pour y  implanter des colonies de peuplement. Les terres confisquées 
se repartissent comme suit : 

Superficie 
(en dunums) Emplacenwrl DOlP 

200 Village de Nahalin, district de BethlBem 2 janvier 
120 Village de Surif et Kharas, province 7 janvier 

d’Hébron 
450 Village de Husan, district de Bethléem 9 janvier 

20 Village de Fridis, district de Bethléem 12 janvier 
300 Wadi Fukin, district de Bethleem 16 janvier 

B. 1) Opérant sous bonne escorte, les bulldozers israhliens ont 
procédé en février 1987 à des travaux de terrassement sur une super- 
ficie de 1 000 dunams de terres situées a l’ouest de Beit Haneun et 
au nord de Beit Lahiya, en vue de leur intégration à la colonie 
voisine de “Nissanit”, dans la bande de Gaza. Les bulldozers ont 
egalement effectué des terrassements sur un terrain de 45 dunams 
appartenant au village de Beit Amin dans le secteur de Tulkarm, 
arrachant les oliviers et les figuiers qui y  etaient plantés. 

2) David Levy, ministre israélien de l’habitat, a, par ailleurs, 
déclaré, le 9 février, que le Gouvernement israelien avait autorisé le 
retour des Juifs à Hébron, prtcisant qu’il n’y aurait plus de gel des 
implantations de colonies à l’intérieur des frontières bibliques de la 
“Terre d’Israël”. II a ajouté que l’installation de Juifs dans la ville 
d’Hébron, près du marché central, avait commencd à la suite d’une 
décision prise par le Gouvernement en 1980. 11 a en outre indiqu6 
que le quartier abritait plusieurs familles juives dont celle du Rabbin 
MoshB Lévinger, l’un des fondateurs de la colonie de Kiryat Arba, 
où vit actuellement une communautC de 5 000 personnes. 

3) Le m&me mois, un plan israélien visant a réorganiser la pro- 
vince de Jérusalem a &é rendu public. Ce plan, qui porte le nu- 
méro 1/82, a été établi par l’administration civile israblienne en vue 
d’intégrer à la province de Jérusalem un. vaste territoire faisant par- 
tie de la Rive occidentale. La nouvelle province s’étendrait au nord 
jusqu’au village de Sinjil (au nord de Ràmallah), au sud jusqu’8 Beit 
Faiiar (à proximité d’Htbron) et, & I’est,jusqu’& Kafr Agab et Ram. 
Il s’agit d’un territoire de 45 kilomètres su; 15 kilomètres, englo- 
bant les villes de Bethléem, Beit Sahur, Beit Jala, Ramallah, Bira, et 
49 villages arabes, Le plan, qui porte sur la période allant de 1982 
à 2002, a pour objectif, selon l’administration isratlienne, d’assurer 
l’équilibre territorial d’Israël. Le réseau routier prevu dans ce cadre 
aura pour effet de morceler les terres situées sur la Rive occidentale 
occupée. Le projet, qui a Egalement pour but d’organiser les colo- 
nies de peuplement, établira une charniére entre le nord et le sud et 
divisera la Rive occidentale en deux parties. Il vise en outre & : 

i) Accroître le nombre des IsraBliens dans la r6gion pour qu’ils 
soient trois fois plus nombreux que les habitants arabes; 

ii) Déclarer de vastes superficies zones vertes ou agricoles pour 
empêcher les habitants arabes d’y construire; 

iii) Morceler la Rive occidentale occupCe au moyen d’un réseau 
de routes principales; 

iv) Créer ce que les autorités israéliennes appellent le “grand 
Jérusalem”. 

4) Le 25 f&rier, les dirigeants du Gush Emunim, l’un des prin- 
cipaux artisans de la politique d’implantation de colonies, ont tenu 
une réunion durant laquelle ils ont décidé d’implanter 12 nouvelles 
colonies dans les territoires occupés, dont deux au mois de mars eit 
d’avril 1987. 

15 

16 000 
Village de Sanniriya, secteur de Qalqilya 17 janvier 5) Le budget. de l’Agence juive pour l’exercice 1987 a &d 
Villages de Beit Lid, Kufr Qadum et 18 janvier approuv8 le 26 février 1987. Ce budget d’un montant total de 

Qausin, 3 l’est de Qalqilya 427 millions de dollars comporte une allocation de 78 millions dr: 
dollars pour les colonies de peuplement, dont 29 millions de dollars 

* Distribué sous la double cote A/42/204-S/18776. 
pour les colonies qui se trouvent dans une situation Economique 
difficile. 



6) Le chef du Département des colonies de l’Agence juive, 
M. Nissim Zvili, a dCclaré le 20 février qu”‘au cours des 10 der- 
niéres annkes, 10 milliards de dollars avaient été alloués aux colo- 
nies israkliennes de la Rive occidentale”. 

7) Selon une source parlementaire Israélienne, la Commission 
financière de la Knesset a décidé le 25 février d’accorder une aide 
financiére au mouvement des kibboutzims et de lui attribuer, à titre 
de premiére subvention, un montant approximatif de 66 millions de 
shekels. 

8) Les Minist&res israéliens des finances et de l’intérieur ont 
adopt6 un projet visant à renforcer et a développer les colonies 
juives situées sur la Rive occidentale. PIS ont décidé, à cet effet, de 
leur allouer un montant de 80 millions de shekels. La Commission 
financiere de la Knesset a approuvé cette décision lors d’une réu- 
nion tenue le 28 février. 

9) Le 26 février, des sources officielles israéliennes ont annoncé 
qu’un montant de 400 000 dollars serait affecté au développement 
d’un site touristique situé dans la colonie de Sossia, situ6.e à proxi- 
mité du village de Yatta, dans le district d’Hébron. Dans le cadre de 
ce projet, des musées seront mis en place dans tes grottes situées 
dans les territoires occupés qui ont Cté confisquées en vue de la 
construction de la colonie susm?ntionnée. 

C. De plus, au cours des mois de janvier et de février, les colons 
ont perpétré 23 agressions au cours desquelles 12 personnes ont bté 
bless&es, 10 maisons saccagees, les vitres de 20 voitures ont été 
briskes, 2 camps attaqués et leurs habitants terrorisés, 3 routes prin- 
cipales ont dté fermees et 219 oliviers ont été déracinés. Ces atta- 
ques sont survenues dans les circonstances suivantes : 

6 janvier 

18 janvier 
II 

II 

19 janvier 

23 janvier 

25 janvier 

29 janvier 

80 oliviers sont déracinés dans la localih? de Tar- 
qumiah (district d’Hébron). 

2 enfants arabes de Jtrusalem sont attaqués. 

Un habitant de Kiryat Yovel est arrêté alors qu’il 
transporte cinq bombes incendiaires qu’il s’apprête 
a lancer sur les maisons de résidents arabes de la 
vieille ville de Jèrusalem 

4 résidents arabes de Jérusalem sont attaquts. 

Un rtsident de Jérusalem dénommé Nidal Fadl Chahin 
est blessé. 

400 jeunes plants sont dt?racint% du village d’Azzun 
dans la région de Qalqilya. 

Les terres appartenant aux habitants du village de 
Sannirya (r6gion de Qalqilya) sont rasées. 

Un colon israklien dénommé Ben Zion Chatran tire sur 
des adolescents du camp de réfugiés de Balata. 

29 janvier 

,, 

30 janvier 

2 f&rier 

II 
L, 

8 février 

II 

9 février 

12 fkvrier 

14 février 
II 

I, 

23 fivrier 

26 février 

1 350 oliviers sont déracines dans la zone d’Abu Na- 
tur, à Al Taama, située dans la région de Bethléem. 

60 plants d’oliviers sont deracinés dans les terres 
Sit&es à proximité de la colonie de Nevé Daniel, 
dans la région de Bethléem. 

Les pneus de 25 véhicules appartenant & des habitants 
de Silwan, à Jérusalem, sont lacérés. 

40 oliviers sont dbracinés dans le village de Rafidya 
(district de Bethléem). 

2 rksidents de Tulkarm sont blessés par des assaillants. 

Trois citoyens arabes du camp de Maghazi, situe dans 
la bande de Gaza, sont blessés par des assaillants. 
Des habitants de ce camp sont attaqués à coups de 
b%tons et de crosses de fusil et essuient des coups de 
feu. De plus, la route principale reliant Dayr Al 
Balah au camp est bloquée. 

2 résidents de la colonie d’Ofra, Situ&e dans la rtgion 
de RamalIah, brisent les vitres de 10 véhicules 
appartenant if des citoyens arabes et les maisons des 
propriétaires de ces vehicules situées ?I proximité de 
la colonie sont saccagées, 

64 oliviers sont déracinés sur les terres de Qalqilya. 

93 oliviers des terres de Bei Furik (district de 
Naplouse) sont déracinés. 

Les résidents de Katif, colonie Situ&e P proximit6 de 
Khan Yunis, bloquent momenlanément plusieurs 
routes principales de la bande de Gaza. 

25 oliviers sont déracinés dans la zone de Qalqilya. 

Les colons qui résident sur le site de Qabr Nabi Yusuf 
(tombe de Joseph) attaquent les résidents du camp 
de Balata et tirent des coups de feu en l’air. 

7 oliviers sont déracinés dans le village de Beit Amin, 
situ a proximité de Qalqilya. 

100 oliviers sont déracinés dans le village de Dhahitiya 
(district d’Htbron). 

Un groupe de colons obstrue la route principale qui 
relie JBrusalem a HCbron à proximité de Halhul, 
entravant le passage des véhicules et lapidant les 
véhicules appartenant & des Arabes. Les vitres de 
10 v8hicules sont ainsi brisées. 

DOCUMENT-S/18777 

Lettre, en date du 1” avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : arabe] 
[2 avril 19873 

D’ordre de mon gouvernement, et comme suite à nos 
multiples lettres concernant la persistance du régime 
iranien A bombarder des objectifs strictement civils en 
Iraq - la dernière en date de ces lettres étant parue 
sous la cote 5X87.55 -, j’ai l’honneur de vous informer 
que l’artillerie du régime iranien a continué à pilonner 
les quartiers résidentiels de Basra : 

- Le 18 mars 1987, l’artillerie du rkgime iranien a 
bombardé des quartiers résidentiels de la ville, 
endommageant des biens privés; 

- Le 19 mars, les bombardements ennemis ont 
endommagé un certain nombre d’habitations et de 
biens privés; 

- Le 24 mars, l’artillerie à longue portée du rkgime 
iranien a pilonné la ville, endommageant des biens 
privés et causant des dégâts dans des habitations, 
des b$timents civils et des commerces. 

- Le 27 mars, l’artillerie du régime iranien a bom- 
bardé des quartiers résidentiels de la ville, endom- 
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mageant un certain nombre d’habitations et de 
biens privés; 

- Le 28 mars, des bombardements ennemis ont 
endommagé des biens privés et des habitations; 

- Le 29 mars, l’artillerie du régime iranien a pilonné 
des quartiers résidentiels de la ville héroïque de 
Basra causant des dégâts dans un certain nombre 
de bâtiments civils et d’habitations. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ismat KITTANI 

DOCUMENT S118778” 

Lettre, en date du 1” avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Afghanistan 

J’ai l’honneur de transmettre ci-joint une lettre adres- 
sée au Secrétaire général par M. Abdul Wakil, ministre 
des affaires étrangères de la République démocratique 
d’Afghanistan. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de cette lettre comme document de 
l’Assemblée générale et du Conseil de secwrité. 

Le représentant permanent de l’Afghanistan 
auprès de I’Orgunisatio~ des Nations Unies, 

(Signé) Shah Mohammad DOST 

LETTRE, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE 
MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LARÉPU- 
BLIQUE DÉMOCRATIQUE D'AFGHANISTAN 

Le 30 mars 1987, vers 11 heures, un avion civil afghan 
de type Antonof G-26 avec à son bord 40 passagers, y 
compris 2 enfants, et membres d’équipage - la liste 
complète peut être consultée 2 qui survolait le district 
de Tsamkani dans la province de Paktia a été contraint 
de changer d’itinéraire après avoir été poursuivi par 
deux chasseurs F-16 de l’armée de l’air pakistanaise. 
Comme vous le savez déjà, selon les aveux des plus 
hautes autorités pakistanaises, ledit avion a été abattu 
par des missiles air-air tirés par deux chasseurs pakis- 
tanais de type F-16. 

* Distribué sous la double cote A1421205SIl8778. 

[Original : anglais] 
[Pr avril 1987) 

Cet acte de provocation irresponsable et tout à fait 
contraire aux normes internationales acceptées et aux 
principes de bon voisinage se traduira sans nul doute 
par de nouvelles tensions et une détérioration de la 
situation. Qui plus est, cet acte intervient alors que la 
troisième phase de la septième série de négociations de 
Genève entre les deux pays vient de se terminer et que 
le suc& de la politique de reconciliation nationale crée, 
des conditions favorables au règlement de la situation 
tout autour de l’Afghanistan. 

Je tiens à signaler que le recours a de tels actes 
d’agression barbares aux seules tins de justifier aux 
yeux de l’opinion publique mondiale les accusations 
pakistanaises sans fondement concernant les préten- 
dues violations de l’espace aérien pakistanais par les 
forces de l’air de la République démocratique d’Af- 
ghanistan sera lourd de conséquences pour les relations 
entre les deux pays et pour la paix et la stabilité dans la 
région, 

En dénonçant énergiquement cet acte illégal et bar- 
bare commis par les autorités pakistanaises, je vous 
prie d’user de votre influence pour appeler l’attention 
desdites autorités sur les graves conséquences de ces 
actions irresponsables. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de la République dbmocratique d’Afghanistan, 

(Signé) Abdul WAKIL 

DOCUMENT S/18780* 

Lettre, en date du 27 mars 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Afghanistan 

J’ai l’honneur de vous informer que le chargé d’af- 
faires de l’ambassade du Pakistan à Kaboul a été con- 
voqué au Ministère des affaires étrangères de la Répu- 
blique démocratique d’Afghanistan le 27 mars 1987 à 
midi, et que le Directeur du Premier Département poli- 
tique a porté ce qui suit à son attention : 

* Distribué sous la double cote A/42/206-S/18780. 

[Original : anglais] 
[2 avril 19871 

“En dépit des protestations répétées du Gouver- 
nement de la République démocratique d’Afghanis- 
tan, les forces armées pakistanaises continuent de 
perpétrer des actes d’agression contre le territoire de 
la République démocratique d’Afghanistan, 

‘C’est ainsi que le 16 mars 1987, les forces armées 
pakistanaises ont, à partir d’ Anarkay, soumis a un tir 
d’artillerie la zone résidentielle de Khas Kolo. De 

4 



même, l’artillerie des forces armées pakistanaises est 
entrée en action à quatre reprises, tirant sur le poste 
de Bainkhel du 10 au 16 mars a partir de Terri Mangal, 
sur le poste militaire de Barikot le 8 mars, à partir 
d’Arando, et, du 20 au 24 février, sur Pir Koti et 
Miltran de la tribu Wazir. Ces opérations ont pro- 
voqué des pertes en vies humaines et des dégâts 
matériels et un certain nombre d’habitations ont été 
détruites. 

“Le Gouvernement de la République démocra- 
tique d’Afghanistan élève une protestation énergi- 
que auprès du Gouvernement pakistanais contre ces 
actes d’agression perpétrés par les forces armées 
pakistanaises et exige qu’il mette fin A ces actes 
d’hostilitC. Sinon, les autorités pakistanaises auront 
à assumer l’entière responsabilit6 des graves con- 
séquences de tels actes. 

“Parallèlement, continuant à avancer des alléga- 
tions sans fondement, les autorités pakistanaises ont 
prétendu que l’armée de l’air de la République dé- 
mocratique d’Afghanistan avait bombardé le Wazi- 

ristan du sud le 23 mars 1987. Elles ont également 
prétendu que les forces armées de la République 
démocratique d’Afghanistan avaient attaqué les ZO- 
nes d’Arando et de Torkham les 18 et 20 mars, res- 
pectivement. Les autorités compétentes de la Répu- 
blique démocratique d’Afghanistan, ayant procddé B 
une enquête minutieuse 3 ce sujet, rejettent catd- 
goriquement les allégations du Gouvernement pakis- 
tanais. Les autorit& de la République démocratique 
d’Afghanistan exigent qu’il soit mis fin à de telles 
allégations qui n’ont d’autre résultat que d’accroître 
les tensions et provoquer une d&érioration de la 
situation le long des zones limitrophes.” 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document de I’As- 
semblée générale et du Conseil de S&urit& 

Le représentant permanent de l’Afghanistan 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Shah Mohammad I)OST 

DOCUMENT S/18781 

Lettre, en date du 3 avril 1987, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants de l’Egypte et de l’Iraq 

[Original : anglais] 
[3 avril 1987J 

D’ordre de nos gouvernements, nous avons l’honneur de demander une réu- 
nion immédiate du Conseil de stcurité pour examiner la situation dans les camps 
de réfugiés à Beyrouth et leurs alentours. 

Le représentant permanent de l’Egypte 
auprès de l’organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdel Halim BADAWI 

Le représentant permanent de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ismat KITTANI 

DOCUMENT S/18782* 

Lettre, en date du 3 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Rbpublique arabe syrienne 

[Original : arrrbe] 
13 avril IP87j 

La lettre en date du 31 mars 1987, publiée sous la 
cote Al42/202-Sl18771, que vous a adressée le reprt%en- 

pratiques constituent un long feuilleton d’horreurs que 
tous les peuples et tous les pays du monde ont dhonct?, 

tant d’IsraE1, n’est qu’une manœuvre, vouée A l’échec, et les mensonges et allégations fallacieuses que contient 
qui s’inscrit dans le cadre d’une campagne orchestrée la lettre susmentionnCe sont trop grossiers pour mériter 
par Israël pour détourner l’attention des crimes qu’il une réponse. Dans sa lettre du 10 mars 1987, figurant au 
commet chaque jour contre la population des territoires document A/42/173, le Ministre des affaires Etrangères 
arabes occupés. On ne saurait trouver assez de mots 
pour qualifier la répression, la torture, les arrestations, 

de la République arabe syrienne vous a informé des 
actes de répression et de terreur auxquels les autorités 

les expulsions, la destruction d’habitations, l’expro- d’occupation israéliennes ont recours contre la popula- 
priation de terres arabes auxquelles IsraH a recours 
dans les territoires arabes qu’il occupe depuis 1967. Ces 

tion civile du Golan arabe syrien occupé, actes qui 
se sont multipliés dernièrement, faisant de nouvelles 
victimes innocentes parmi la population civile qui re- 
fuse l’occupation israélienne et s’attache h son identitd 

* Distribué sous la double cote A/42/208-S118782. arabe syrienne en déclarant son allégeance perp&ueile 
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B sa patrie, la Syrie. Les pratiques inhumaines et les 
actes de terreur auxquels Israël a recours et que l’Or- 
ganisation des Nations Unies et la Commission des 
droit de l’homme ont condamnés ne sauraient être dis- 
simul6s aux yeux de l’opinion publique mondiale par les 
allégations spécieuses avancées par Israël. 

Je saisis cette occasion pour appeler votre atten- 
tion sur les sentences arbitraires prononcbes dernière- 
ment par un tribunal militaire israélien & l’encontre 
des cinq ressortissants syriens du Golan, sentences qui 
ne sont sans rappeler les terribles ch$timents infligés 
par le rbgime raciste de Pretoria aux fils du peuple sud- 

africain et ceux qu’infligeaient les nazis aux combat- 
tants de la résistance en Europe pendant la seconde 
guerre mondiale. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document de VAS- 
semblée génkale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République arabe syrienne 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé} Abdul Mou’men AL-ATASSI 

DOCUMENT S/18783* 

Lettre, en date du 6 avril 1987, adressbe au Secrétaire général 
par les représentants du Guatemala et du Nicaragua 

Nous avons l’honneur de vous faire tenir ci-joint le 
texte du communiqu6 commun publi6 par le Président 
de la République du Guatemala, Vinicio Cerezo Aré- 
valo, et par le Président de la Republique du Nicaragua, 
le commandant de la révolution Daniel Ortega Saave- 
dra, a l’issue de leur rencontre du 29 mars 1987 à Ma- 
nagua. 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir 
faire distribuer le texte de cette lettre et de son annexe 
comme document officiel de l’Assemblée gbnérale et du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Guatemala 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Fernando ANDRADE-D~AZ DURAN 

La représentante permanente du Nicaragua 
auprès de l’Organisalion des Nations Unies, 

(Signé) Nora ASTORGA 

ANNEXE 

Communiqué commun publié par le Président du Guatemala 
et le Prksident du Nicaragua Je 29 mars 1987 3i Managua 

Au cours de sa visite au Nicaragua, le 29 mars 1987, le Président 
de la Rbpublique du Guatemala, Vinicio Cerezo Ar&alo, a rencon- 
tre le Président de la Rkpublique du Nicaragua, le commandant de la 
révolution Daniel Ortega Saavedra. 

Leurs entretiens ont tte empreints d’une grande franchise et 
d’une grande cordialité, comme il convient aux dirigeants de pays 
centram&icains unis par d’ttroits liens géographiques et histori- 
ques, et ont été l’occasion d’khanges de vues sur diffkrentes ques- 
tions de nature bilatérale, sur les diverses initiatives de paix ayant 
trait à la situation en Amérique centrale et d’autre points d’jntérêt 
commun pour les deux nations. 

* Distribué sous la double cote A/42/21 l-S118783. 
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[Original : espagnol] 
[6 avril 19871 

Analysant la crise centraméricaine, les dirigeants ont réaffirma 
leur profonde conviction que la paix à laquelle aspirent les peuples 
de la rtgion ne pourra &tre instaurbe que sur la base du respect des 
@les de coexistence pacifique entre Etats, parmi lesquelles le droit 
des peuples à disposer d’eux-mbmes, ainsi que l’interdiction du re- 
cours à la menace ou à l’emploi de la force et le souci d’aller vers 
une solution pacifique et nkgociée. 

A ce propos, les Présidents des RBpubliques du Guatemala et du 
Nicaragua ont rdafirmé qu’ils soutenaient fermement les initiati- 
ves latino-américaines en faveur de la paix du Groupe de Contadora 
et de son groupe d’appui et sont convenus que le dialogue et la 
négociation etaient des instruments indispensables pour renforcer la 
coexistence pacifique, ctéer un climat de confiance et favoriser l’en- 
tente et la compréhension. Le prksident Vinicio Cerezo a réaffitmk 
la politique de neutralité du Guatemala et son refus de la force 
militaire comme moyen de résoudre les diffktends. 

Les deux dirigeants se sont dklarés pleinement conscients de 
l’importance que revêtait la crdation au plus t6t d’un parlement 
centram&icain pour favoriser le dialogue, le rapprochement et la 
concertation entre nations centraméricaines. Le président Ortega 
Saavedra s’est fermement engagé à continuer d’appuyer et de favo- 
riser I’intitiative du président Cerezo. 

Les Prksidents des deux pays ont reconnu la portbe du sommet 
présidentiel qui a eu lieu B Esquipulas en mai 1986 à l’initiative du 
prksident Cerezo et ont accueilli avec satisfaction la décision de 
poursuivre ce dialogue au Guatemala, à l’occasion de la réunion des 
prhsidents de la région qui se tiendra en juin prochain. 

Les dirigeants ont fait connaître leur dkcision de redoubler d’ef- 
forts et d’adopter des positions concertees dans le domaine &ono- 
mique afin de trouver des solutions communes au dtstquilibre des 
prix de leurs produits d’exportation, de renforcer les échanges com- 
merciaux bilatéraux, de favoriser la coopération économique entre 
la Communauté européenne et les pays de la région et de donner un 
nouvel Blan aux institutions crékes en vue de I’intkgration écono- 
mique de l’Amérique centrale. 

Par ailleurs, les Présidents ttaient tous deux pleinement convain- 
cus que le probléme de la dette extérieure appelait des solutions 
politiques qui privilégient les objectifs de développement bcono- 
mique et social, alors que les peuples d’Amtrique latine et des Ca- 
raïbes traversaient une pkriode de crise et de rtkession sans pré- 
ckdent dans l’histoire. 

Les deux Présidents ont fait connaître leur souci de renforcer 
davantage les liens d’amitié et de coopkration existant entre les deux 
Républiques, ainsi que leur volonté inébranlable de continuer g 
ceuvrer en faveur de l’instauration de la paix bquitable et durable que 
tklament à juste titre les peuples centraméricains. 



DOCUMENT S/18784* 

Lettre, en date du 6 avril 1987, adressb au SecrBtaire général 
par le représentant du Japon 

[Original : anglais] 
[6 avril 1987 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la déclaration faite le 
2 avril 1987 par le porte-parole du Ministère des affaires étrangbres du Japon au 
sujet du bombardement du territoire pakistanais par le régime afghan. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer ce texte comme docu- 
ment de 1’Assemblee générale et du Conseil de sécurité. 

Le reprhentant permanent du Jbpon 
aupr.?s de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signt!) K. KIKUCHI 

ANNEXE 

Déclaration faite le 2 avril 1987 par le porte-parale 
du Ministkre des affaires QtrangPres du Jspon 

II n’y a aucun signe d’amtiioration dans la dbplorable situation engendrée par l’intervention 
militaire sovietique en Afghanistan. II est extrêmement regrettable de constater que le r4gime afghan 
continue de bombarder le territoire pakistanais et qu’il a m&me recemment intensifié ses bombar- 
dements, causant la mort de nombreux innocents, 

A l’initiative du Secretaire géntral de l’organisation des Nations Unies, des efforts ont Cte faits 
pour parvenir rl un reglement politique du probléme afghan; le Japon les a pleinement appuyds. Les 
bombardements susmentionnes sont incompatibles avec ces efforts internationaux. 

Le Japon dénonce vigoureusement le bombardement du territoire pakistanais par le régime afghan 
et demande qu’il soit mis fin immédiatement a de tels actes. 

* Distribue sous la double cote A/42/212-W8784. 

DOCUMENT S/18785 

Argentine, Congo, Emirats arabes unis, Ghana et Zambie : 
projet de rt%olution 

Le Conseil de sécurité, 

Ayant examiné, les rapports du Secretaire général en 
date des 6 septembre 1985 [SI174421 et 31 mars 1987 
[S/Z8767] ainsi que la lettre en date du 12 juin 1986 
adressée au Ministre des affaires étrangères de I’Afri- 
que du Sud par le Secrétaire général [S/18150], 

Ayant entendu la déclaration du Président du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie”, 

Ayant examiné la déclaration de M. Theo-Ben Guri- 
bab, Sect&aire aux affaires étrangères de la South West 
Africa People’s Organization’, 

Félicitant la South West Africa People’s Organiza- 
tion de sa pleine coopération avec le Secretaire général 
de l’Organisation des Nations Unies et son represen- 
tant spécial, et notamment de s’être déclarée prête 
à signer et observer un accord de cessez-le-feu avec 
l’Afrique du Sud, en application du plan de l’organisa- 
tion des Nations Unies pour l’independance de la Na- 
mibie énoncé dans la résolution 435 (1978) du Conseil 
de securité , 

[Original : anglais] 
[7 avril 19873 

Rappelant les résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI), 
adoptées par I’Assemblee génerale le 14 décembre 1960 
et le 27 octobre 1966 respectivement, ainsi que l’avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice sur la 
Namibie, du 21 juin 1971’, 

Réaffirmant les droits inaliénables du peuple 
namibien a l’autodétermination, à la liberté et à I’in- 
dépendance nationale dans une Namibie unie, confor- 
mément à la Charte des Nations Unies et a la résolu- 
tion 1514 (XV} de l’Assemblée générale, 

Rkaffirmant la légitimité de la lutte du peuple nami- 
bien opprimé, 

Rappelant et réaffIrmant ses résolutions 269 (1%9), 
276(1970),301(1971),385(1976),431(1978),432(1978), 
435 (1978), 439 (1978), 532 (1983), 539 (1983) et 566 
(1985), 

Réaffirmant la responsabilité juridique directe de 
l’Organisation des Nations Unies à l’égard de la Nami- 
bie et de la responsabilité principale qui incombe au 
Conseil de sécurité de veiller à l’application immediate 
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et inconditionnelle de ses résolutions, en particulier les 
rCsolutions 385 (1976), 435 (1978) et 439 (1978), 

Prenant en considération les documents finals de la 
Conférence internationale pour l’indépendance immé- 
diate de la Namibie, tenue à Vienne du 7 au 11 juillet 
1986”, de la vingt-deuxième session ordinaire de la Con- 
férence des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Or- 
ganisation de l’unité africaine, tenue i Addis-Abeba du 
28 au 30 juillet 19866, de la huitième Conférence des 
chefs d’Etat ou de gouvernement des pays non alignCs, 
tenue à Harare du 1” au 6 septembre 1986 [5/18392, 
annexe], y compris l’appel spécial sur la question de 
Namibie [Ibid., sect. 4, et de la réunion des Ministres 
des affaires étrangères des Etats de première ligne et 
des Etats membres de la Communauté europCenne sur 
la situation politique en Afrique australe, tenue à Lu- 
saka les 3 et 4 février 1986 [S/17809, annexe], 

Tenant compte de la résolution S-1411 du 20 sep- 
tembre 1986, adoptée par l’Assemblée génkrale à sa 
quatorzième session extraordinaire et des résolu- 
tions 41/39 A à E de l’Assemblée, en date du 20 novem- 
bre 1986, 

Gravementpréoccupé par la persistance de l’occupa- 
tion illegale du Territoire par le régime de Pretoria et par 
l’intensification de la répression que celui-ci fait subir 
au peuple namibien, 

Profondément préoccupé par le refus persistant du 
régime de Pretoria de coopérer à l’application des réso- 
lutions et décisions du Conseil de sécuritC et de l’As- 
semblée gén&ale sur la question de Namibie, 

Déplorant l’attitude intransigeante du régime 
d’apartheid sud-africain qui sape l’autorité de I’Orga- 
nisation des Nations Unies pour ce qui est de l’applica- 
tion de ses résolutions et décisions sur la Namibie, en 
particulier la résolution 435 (1978) du Conseil de sécu- 
rité, 

Préoccup& également par la militarisation de la Na- 
mibie et son utilisation par Pretoria comme tremplin 
pour des actes d’agression et de dCstabiiisation commis 
contre des Etats indépendants et souverains de la ré- 
gion, conformément & sa politique d’hégemonie régio- 
nale qui constitue une grave menace pour la paix et la 
sécurité internationales, 

Convaincu que la nécessité urgente de prendre des 
mesures efficaces pour empêcher toutes les menaces 
contre la paix et la securité internationales découlant de 
la politique et des activites agressives de l’Afrique du 
Sud raciste en Afrique australe, 

Conscient de l’obligation qu’ont les Etats Membres 
en vertu de l’ilrticle 25 de la Charte des Nations Unies, 

Conscient également de la responsabilité qui lui 
incombe en vertu de YArticle 41 de la Charte, 

1, Condamne vigoureusement l’Afrique du Sud ra- 
ciste pour sa persistance à occuper illégalement la Na- 
mibie et à refuser de se conformer aux résolutions et 
décisions du Conseil de sécurité, notamment les résolu- 
tions 385 (1976) et 435 (1978); 

2. Réaffirme la responsabilité juridique directe de 
l’Organisation des Nations Unies & l’égard de la Na- 
mibie et la légitimitt de la lutte du peuple namibien 
contre l’occupation ill6gale par le régime de Pretoria, et 
engage tous les Etats à accroître leur soutien politique, 
mat&iel et moral au peuple namibien; 

3. Rappelle que, selon ses résolutions 539 (1983) et 
566 (1985), l’indépendance de la Namibie ne peut être 
subordonnée à des questions totalement étrangères Sa 
celles dont traite sa résolution 435 (1978), et demande i 
tous les pays qui insistent sur des questions extrin- 
sèques et sans pertinence aucune de cesser de le faii”e; 

4. Rappelant également que sa résolution 435 
(1978), qui contient le plan des Nations Unies pour 
l’indépendance de la Namibie, est la seule base accep- 
tée sur le plan international pour un réglement pacifique 
de la question de Namibie; 

5. Condamne une fois de plus le régime de Pretoria 
pour avoir mis en place un P&endu gouvernement 
provisoire en Namibie en violation flagrante des résolu- 
tions et décisions de l’Organisation des Nations Unies, 
notamment sa résolution 435 (1978), et déclare à nou- 
veau que, comme il l’a affirmé dans sa résolution 566 
(1985), cette action est illégale, nulle et non avenue; 

6. Demande une fois encore ti tous les Etats de ne 
reconnaître ni cette entité ni aucune autre imposCe au 
peuple namibien par le régime de Pretoria en violation 
des résolutions et décisions de l’Organisation des Na- 
tions Unies relatives à la Namibie, et exige à nouveau 
que le régime raciste de l’Afrique du Sud rapporte 
immédiatement cette mesure illégale et unilatérale et 
d’autres mesures semblables; 

7. Constate que : 

a) La persistance de l’occupation illégale de la Na- 
mibie par l’Afrique du Sud constitue une rupture de la 
paix et de la sécurité internationales en violation de la 
Charte des Nations Unies; 

b) Le refus persistant de l’Afrique du Sud raciste de 
se conformer aux résolutions et aux décisions du Con- 
seil de sécurité et de l’Assemblée gén&ale sur la Na- 
mibie et la violation par elle de ces résolutions et dé- 
cisions constituent une menace grave contre la paix et 
la sécurité internationales; 

c) La militarisation de la Namibie et les nombreuses 
attaques armdes perpétrées par l’Afrique du Sud depuis 
la Namibie contre des Etats indépendants et souverains 
d’Afrique australe constituent des actes d’agression 
graves; 

8. Décide, en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, et conformément à la responsabilité 
principale qui lui incombe de veiller au maintien de 
la paix et de la sécurité internationales, d’infliger a 
l’Afrique du Sud des sanctions globales obligatoires; 

9. Demande à tous les Etats, conformément à 1’ Ar- 
ticle 25 de la Charte, d’appliquer la présente résolution 
et toutes les autres résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité relatives à la Namibie; 

10. Demande aux institutions spécialisées de veil- 
ler à l’application effective de la présente résolution et 
de toutes les autres résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité sur la Namibie; 

11. Demande instamment aux Etats qui ne sont pas 
membres de l’Organisation des Nations Unies de se 
conformer aux dispositions de la présente résolution et 
aux principes énon& à I’Article 2 de la Charte des 
Nations Unies; 

12. Décide de créer, conformément Sil’article 28 du 
règlement intérieur provisoire du Conseil, un Comité 
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du Conseil de sécurite chargé de surveiller l’application 
de la présente résolution; 

13. Znvi.& les Etats Membres de l’Organisation des 
Nations Unies a rendre compte au Secrétaire général 

des mesures qu’ils auront prises pour appliquer la pré- 
sente résoiution; 

14. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte 
de l’application de la présente résolution et de présenter 
son rapport le 31 août 1987 au plus tard. 

DOCUMENT S/18786* 

Lettre, en date du 7 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Thaïlande 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre en date du 29janvier 1987 [S/18646], j’ai l’honneur 
d’appeler votre attention sur les derniers actes d’agres- 
sion armée perpétrés par les forces vietnamiennes pos- 
tées au Kampuchea, en violation de la souveraineté et 
de l’intégrité territoriale de la Thaïlande. 

1. Depuis le mois de janvier, plusieurs centaines de 
soldats vietnamiens venant du Kampuchea ont 
pénétré en territoire thaïlandais et ont pris posi- 
tion sur les collines 408,382 et 500 dans le district 
de Nam Yuen, province d’Ubon Rajthani. A par- 
tir de ces collines situbes à 2 kirométres B l’in- 
térieur du territoire thaïlandais, les troupes viet- 
namiennes ont lancé des opérations militaires, et 
notamment posé des mines dans un large secteur 
du territoire thaïlandais, causant de lourdes per- 
tes humaines et matérielles aux autorit& thaïlan- 
daises et aux civils de la région. 

2. Entre le 25 et le 30 mars, le Viet Nam a consolidé 
ses positions en envoyant des renforts appuyés 
par l’artillerie lourde. A la suite d’un affronte- 
ment le 2.5 mars, les corps de 19 Vietnamiens ont 
été trouvés sur le sol thaïlandais. 

* Distribué sous la double cote A/42/213-S/18786. 

[Originul : mgluis] 
[7 avril 19s;sl 

3. Entre janvier et mars, les forces vietnamiennes 
ont, a plus de 350 reprises, violé la souverainet 
et l’intégrité territoriale de la Thaïlande, par des 
actes qui ont coQté la vie et causé des dommages 
matériels à d’innocents civils thaïlandais. 

Ces actes d’agression vietnamiens portent grave- 
ment atteinte à la souveraineté et à I’intdgritk territo- 
riale de la Thaïlande et apportent un démenti aux assu- 
rances vietnamiennes de respect de la souveraineté et 
de l’intégrité territoriale de fa Thaïlande. 

Le Gouvernement royal thaïlandais condamne vi- 
goureusement ces actes délibérément hostiles à IaThaï- 
lande commis sans provocation par les forcgs viet- 
namiennes, réaffirme son droit légitime de défendre sa 
souveraineté et son intégrité territoriale ainsi que la vie 
et les biens de civils thaïlandais innocents, par tous les 
moyens, l’entière responsabilité de cet état de choses 
devant revenir au Gouvernement vietnamien. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document officiel de 
l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de La Thaïlande 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signk) M. L. Birabhongse KASEMSRI 

DOCUMENT ,!Y18788 

Lettre, en date du 7 avril 1987, adresske au Secrétaire gént5ral 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[8 avril 19871 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que les diri- 
geants de Bagdad, poursuivant leurs violations persistantes des normes du droit 
international régissant la conduite des hostilités armées, ont eu recours à l’arme 
chimique le 7 mars 1987. Ce jour-là, à 1 h 45, un obus contenant un agent chi- 
mique a été lancé contre une position iranienne sur le th&&re d’opQations de 
Karbala-5; trois combattants musulmans ont été blessés. 

Je vous serais .obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Lc représentant permanent 
de la Rtfpuhlique islumique d’Iran 

auprès de I’Orgunisation des Nutions Unies, 
(Signé) S. RAJAH+KHORASSANI 
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DOCUMENT S/18789* 

Lettre, en date du 8 avril 1987, adressée au SecrCtaire général 
par le représentant du Pakistan 

[Original : anglais] 
[9 avril 19871 

Comme suite à notre lettre du 2 mars 1987 [S/18734], 
j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur le message 
en date du 26 mars 1987, qui vous était adressC par 
M. Abdul Wakil [S128763], contenant des allégations 
sans fondement selon lesquelles le Pakistan empêche- 
rait, par l’intimidation et par d’autres mesures, les ré- 
fugiés afghans de retourner en Afghanistan. Le Pakis- 
tan rejette ces allégations dénuées de tout fondement et 
condamne le fréquent abus que les autorités de Kaboul 
font de l’instance de l’Organisation des Nations Unies 
pour de la fausse propagande. 

Plus de 3 millions de réfugiés afghans - la plus 
grande concentration de réfugiés dans le monde - ont 
cherché asile au Pakistan. Ces réfugiés, qui constituent 
une part substantielle de la population afghane, n’ont 
pas quitté leur patrie sur l’instigation ou l’invitation du 
Pakistan. Ils ont été forcés de fuir leurs foyers à cause 
de la persecution et des conditions intolérables créées 
par l’occupation militaire étrangère de l’Afghanistan, 
qui se poursuit depuis sept ans. 

La communauté internationale, qui est résolument 
opposée à l’occupation de l’Afghanistan, a maintes fois 
demandé le retrait immddiat des troupes étrangères de 
ce pays, La communauté internationale a également 
exprimé sa sympathie avec les millions d’Afghans dé- 
racinés, elle a mobilisé des ressources en vue d’alléger 
leur sort et elle a demandé la création de conditions qui 
leur permettraient de regagner leurs foyers sans danger 
et dans l’honneur. 

Le Pakistan aimerait que les réfugibs afghans rega- 
gnent leurs foyers sans danger le plus t6t possible, car 
leur présence est une responsabilité énorme et un très 
lourd fardeau sur ses ressources limitées. Ils sont libres 
de retourner en Afghanistan s’ils le souhaitent, mais le 
Pakistan ne peut les y pousser malgrk eux, Les obliga- 
tions humanitaires reconnues le lui interdisent. 

On comprend aisément pourquoi les réfugiés afghans 
qui ont fui leur patrie à cause de la persécution et de 
l’intervention militaire etrangère ne souhaitent pas re- 
tourner dans leur pays tant qu’un règlement assurant le 
retrait rapide des troupes Ctrangères, mettant fin à cette 
intervention et créant des conditions pour leur rapa- 
triement librement consenti et sans danger ne sera pas 

* Distribué sous la double cote A/42/215-S/18789. 

intervenu, En l’absence d’un tel règlement, ces réfu- 
giCs n’ont pas beaucoup de raisons de vouloir retourner 
en Afghanistan. Les déclarations d’un rCgime soutenu 
par des troupes étrang&+es ne leur inspirent guére con- 
fiance. 

Le fait que sept & huit mille ressortissants afghans 
continuent de se dbverser au Pakistan chaque mois est 
une réfutation éclatante de l’accusation selon laquelle 
le Pakistan empêcherait les réfugiés afghans de retour- 
ner dans leur pays. Même à l’intérieur du Pakistan, ces 
réfugiés sont victimes des attaques aériennes impitoya- 
bles des avions militaires afghans, qui font des cen- 
taines de morts et encore plus de blessés. Kaboul ne 
saurait tromper la communauté internationale en ble- 
vant des protestations alors que ses avions militaires 
continuent de bombarder les camps de réfugiés, semant 
la mort et la désolation au sein de cette masse d’huma- 
nité deracinée. 

Piusieurs organisations internationales ainsi que le 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 
travaillent sans rel$che à apporter des secours aux rL- 
fugiés afghans, logés dans 325 villages de toile dans le 
nord du Pakistan, à la frontidre de l’Afghanistan. Les 
représentants de ces organisations internationales se 
trouvent sur place et sont quotidiennement en contact 
avec la population réfugiée. Ils connaissent bien les 
sentiments des réfugiés afghans. Je renouvelle l’offre 
contenue dans notre lettre, qui a été distribuée sous la 
cote 5118734 : l’Organisation des Nations Unies et ses 
institutions peuvent vérifier par elles-mêmes si les ré- 
fugiés souhaitent retourner dans leur pays dans les 
conditions actuelles. Dans ce contexte, nous serons 
aussi heureux de recevair M. Felix Ermacora, rappor- 
teur spécial de la Commission des droits de l’homme 
sur la question des droits de l’homme et des liber& 
fondamentales en Afghanistan, afin qu’il examine cette 
question dans le cadre de son rapport détaillé sur la 
situation des droits de l’homme en Afghanistan. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document de l’Assemblée gRné- 
rale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Sign&) S. Shah NAWAZ 

DOCUMENT S/18790* 

Lettre, en date du 9 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Nicaragua 

[Original : espagnol] 
[9 avril 19871 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du 
communiqué commun publié par le Gouvernement du 

Nicaragua et la South West Africa People’s Organiza- 
tion le 29 mars 1987. 

* Distribué sous la double cote A/42/237-508790. 
Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 

texte de la présente lettre et de son annexe comme 
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document officiel de l’Assemblée générale et du Con- 
seil de sécurité. 

Le chargé d’affaires par int&im 
de la mission permanente du Nicaragua 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Julio ICAZA 

ANNEXE 
Communiqué commun Nicaragua-SWAPO publié B Managua 

le 29 mars 1987 

Le President de la République du Nicaragua, commandant de la 
revolution, Daniel Ortega Saavedra et le Président de la South West 
Africa People’s Organization (SWAPO), M. Sam Nujoma, ont pu- 
blie hier le communiqué commun suivant : 

Sur l’invitation du Gouvernement de la Réoubliaue du Nicaragua. 
le Prtsident de la South West Africa People’s Organization, M. Sam 
Nujoma, s’est rendu en visite officielle au Nicaragua du 25 au 
29 mars 1987. 

Le Président de la SWAPO et sa délégation se sont entretenus 
avec le Président de fa Republique, le Commandant de la révolution, 
Daniel Ortega Saavedra, ainsi qu’avec d’autres représentants du 
Gouvernement et du parti. 

A tous les niveaux, les dchanges se sont deroules dans une atmo- 
sphere de fraternité, de camaraderie et de confiance qui tient a la 
communauté de principes et d’objectifs des deux dirigeants dans la 
juste lutte pour la liberté, l’indépendance et la paix dans toutes les 
nations du monde, quel que soit leur système économique ou poli- 
tique. 

Au cours des entretiens, le president Nujoma a exposé au pré- 
sident Ortega la situation actuelle de la lutte de libération en Na- 
mibie en particulier et en Afrique australe en general. Le président 
Ortega a informé son homologue des actes d’agression ou d’inter- 
vention continuels du gouvernement Reagan, qui se sert des contras 
pour attaquer la révolution nicaraguayenne. Les deux dirigeants 
étaient en accord total sur toutes les questions essentielles d’inter& 
commun. 

Ils ont tous deux condamné vigoureusement l’occupation illégale 
de la Namibie par le régime raciste sud-africain et la politique 

interventionniste du gouvernement Reagan contre le Nicaragua, qui 
constituent, selon eux, des violations flagrantes du droit interna- 
tional. 

La lutte menbe par les deux peuples s’inscrit dans le contexte de 
principes et de droits qui sont inaliénables pour tous les peuples du 
monde : autodbtermination et souveraineté et independance natio- 
nales. 

Les deux dirigeants ont réaffirmé leur ferme volonté d’obtenir le 
démantblement du systeme cruel et inhumain d’apartheid en Afri- 
que du Sud. Ifs s’accordaient pour penser que tant que le régime 
raciste n’aurait pas éte Elimine en Namibie et en Afrique du Sud, les 
causes véritables du conflit en Afrique australe subsisteraient. 

Ils ont declare que toute assistance a l’odieux régime de Pretoria 
devait cesser car elle encourage celui-ci dans sa politique terroriste 
et dans ses actes d’agression diriges contre les pays de Premiere li- 
gne et d’autres pays voisins et perpdtuait l’occupation illegale de la 
Namibie. 

Le président Ortega a réaffirme son appui ferme et indéfectible 
à la lutte menee par le peuple namibien contre l’occupation colo- 
niale brutale de son territoire et il a de nouveau rendu-hommage a 
la direction avisée et courageuse de la SWAPO, seul représentant 
authentique de la Namibie. 

Les mésidcnts de la SWAPO et du Nicaragua ont condamne ca- 
tégoriquement le refus du Gouvernement rac&te sud-africain d’ap- 
pliquer la résolution 43.5 (1978) du ConseiI de sCcurit6 aui etablit un 
plan pour l’accession de la Namibie a l’indépendance. ils ont rejeté 
les efforts déployés par les Etats-Unis et le régime de Pretoria pour 
retarder, par le biais de leur prétendue politique d’engagement cons- 
tructif, l’indépendance de la Namibie. 

Ils ont de même réaffirmé leur adhésion à la résolution 566 (1985) 
dans laquelle le Conseil de sécurite a déclaré que la décision de 
mettre en place un prttendu gouvernement provisoire en Namibie 
était nulle et non avenue et constituait un défi à sa resolution 435 
(1978). 

Ils ont rappel6 les liens Ctroits d’amitié et de solidarité indéfecti- 
bles qui unissent les peuples namibien et nicaraguayen et se sont 
déclares intimement convaincus que les .iustes revendications des 
peuples de la terre I’emporteraieni sur les intérêts qui pretendaient 
continuer B etouffer et à réduire a néant les aspirations de liberté et 
d’indépendance des peuples du tiers monde. 

DOCUMENT S/18791 

Lettre, en date du 9 avril 1987, adressée au Secrétaire gknéral 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : arabe] 
19 avril 19Sfl 

D’ordre de mon gouvernement et me référant. à nos multiples lettres concer- 
nant le pilonnage de quartiers résidentiels à l’interieur de l’Iraq par le régime 
iranien - dont la dernière en date est parue sous la cote WI8777 -, j’ai l’honneur 
de vous informer que, le 8 avril 1987, ledit régime a bombardé à l’artillerie lourde 
des quartiers residentiels du secteur de Shoaiba et du district de Zubayr dans le 
gouvernorat de Basra. Ces bombardements ont fait deux morts, dont un enfant, et 
neuf blessés, dont une femme et deux enfants, parmi la population civile et ils ont 
endommagé une habitation et deux vehicules. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signk) Ismat KITTANI 
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I DOCUMENT S/18792 
i 

Lettre, en date du 9 avril 1987, adressée au Secrétaire gén&al 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : arabe’l 
[9 avril 19871 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de 
vous faire tenir ci-joint le communiqué no 2632, publié 
le 7 avril 1987 par le Commandant général des forces 
armées iraquiennes, concernant la nouvelle agression 
perpétrée contre l’Iraq par l’Iran, agression que les 
valeureuses forces armées iraquiennes on1 pu repous- 
ser et mettre en échec. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le reprksentant permunent de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Natiorzs Unies, 

(Signé) Ismat KITTANI 

ANNEXE 

Communiqué nG 2632, en date du 7 avril 1987, 
du Commandant général des forces armées iraquiennes 

Comme B son habitude, le régime sioniste khomeiniste a une fois 
encore vainement tenté sa chance contre la solide muraille dres- 
sée par les hommes de l’Iraq avec leurs idees lumineuses, leurs 
efforts constants, leur indomptable énergie et la puissance de feu de 
leurs armes, Afin de redorer son blason terni par le cuisant échec 

qu’il avait subi en cette année décisive, ledit régime a lancé a l’aube 
du 7 avril 1987, une vaste attaque contre les secteurs du front defen- 
dus par trois valeureuses divisions de I’héroïque troisième corps 
d’armée iraquien, les divisions Qoteiba, Al-Muthanna et Muham- 
mad Al-Qassim. 

Si les forces de l’ennemi ont été complètement anéanties dans le 
secteur défendu par la division Qoteiba, sans même avoir pu se 
rapprocher des premières lignes iraquiennes, l’ennemi est parvenu à 
occuper des positions dans les secteurs défendus par les divisions 
Al-Muthanna et Muhammad Al-Qassim. 

Depuis ce matin à l’aube et tout au long de lajournee, les combats 
ont fait rage, Les raids lances par les aigles intrepides de notre 
armée de l’air, le feu dévastateur de notre artillerie et les assauts 
tranchants de nos fantassins, commandos et blindes ont laissé les 
forces ennemies i l’état de débris fumants. Grâce à Dieu toutes les 
positions prises dans le secteur de la division Al-Muthanna ont éte 
libérées et la situation s’est définitivement stabilisbe en notre faveur. 

Dans le secteur du front défendu par la division Muhammad Al- 
Qassim, notre vaillante armée est parvenue à écraser les forces de 
l’agresseur et à libérer les positions qu’il avait prises, à l’exception 
de quelques-unes où elte s’emploie actuellement à nettoyer les der- 
nières poches ennemies en les harcelant constamment. 

Ainsi, l’offensive lancée par l’ennemi pour troubler les fêtes que 
célebre actuellement le peuple iraquien et, comme indiqué plus haut, 
pour redorer son blason, a échoué, ce qui lui vaut de goûter une 
nouvelle fois aux fruits amers de la défaite. 

DOCUMENT S/18793 

Lettre, eu date du 9 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Afrique du Sud 

J’ai l’honneur de porter à votre attention le texte ci- 
joint d’un message urgent adressé au Gouvernement du 
Botswana le 8 avril 1987. Des messages similaires ont 
également été envoyés aux Gouvernements du Mozam- 
bique, de la Zambie et du Zimbabwe. 

“Le Gouvernement sud-africain a appris de source 
sûre qu’une offensive de I’African National Congress 
visant à perturber le déroulement des élections gé- 
nérales par des actes de violence se préparait. Le 
plan prévoit I’infïltration de plusieurs groupes de ter- 
roristes fortement armés qui se sont assemblés en 
Zambie, d’où certains sont déjà partis pour l’Afrique 
du Sud en passant par le Botswana, le Zimbabwe et 
le Mozambique. Le Gouvernement sud-africain prie 
instamment le Gouvernement du Botswana d’empê- 
cher ces terroristes de traverser son territoire. 

“Le Gouvernement sud-africain désire vivre en 
paix avec tous ses voisins et a fait des offres d’amitié 
et de coopération à tous les pays de la région. Il ne 
saurait cependant laisser des terroristes s’infiltrer en 

[Original : anglais] 
[9 avril 19871 

République sud-africaine à partir des pays voisins. 
Ceci ne constitue nullement une menace. Toutefois, 
si rien n’est fait pour empêcher ces terroristes armés 
de mettre a exécution leurs desseins de violence, le 
Gouvernement sud-africain se verra dans l’obligation 
de prendre toute mesure qu’il jugera nécessaire pour 
protéger sa population et ses frontières. 

“Le Gouvernement sud-africain prend cette 
affaire très au sérieux et il est convaincu que le Gou- 
vernement du Botswana prendra de toute urgence 
des mesures efficaces pour faire échouer ce projet 
de 1’ African National Congress. ” 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 

distribuer le texte de la présente lettre comme docu- 
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de l’Afrique du Sud 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. L. MANLEY 
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DOCUMENT S/D3794 

Lettre, en date du 9 avril 1987, adressée au Sec&taire gén&ral 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de dé- 
clarer ce qui suit. 

L’une des principales préoccupations de I’Organisa- 
tion des Nations Unies en ce qui concerne la guerre 
entre l’Iran et l’Iraq, exprimée dans des décisions du 
Conseil de sécurité et dans vos déclarations, est la 
crainte que la guerre ne s’étende. La République isla- 
mique d’Iran a appuyé la position de l’organisation et 
a fait savoir qu’elle ne ménagerait aucun effort pour 
empêcher l’extension du conflit. 

Le Gouvernement des Etats-Unis - pour quelque 
raison que ce soit, qu’il s’agisse de considérations de 
politique intérieure ou de rehausser son prestige inter- 
national - a exacerbé la tension dans la région en 
accroissant sa présence militaire dans le golfe Persique, 
sous prétexte de préserver la liberté de navigation, 

Tout en réaffirmant le fait indéniable que la sécurité 
de la navigation dans cette zone ainsi que la sécuritb de 
la région tout entière relèvent uniquement des Etats de 
la région, la République islamique d’Iran est convain- 
cue que la présence militaire amkricaine dans le golfe 
Persique et dans le détroit d’Hormuz, dans le but de 
soutenir le régime agresseur d’Iraq, constitue la seule 
source d’instabilité et de tension dans la région qui irait 
sans aucun doute en s’aggravant si la présence des 

[Origina/ : anglais] 
[IU avril 19871 

Etats-Unis se poursuivait. Le Gouvernement de la Ré- 
publique islamique d’Iran ne se laissera pas intimi- 
der par de telles manœuvres et est absolument prêt 
a contrecarrer toute menée agressive ou toute ing& 
rente de la part de puissances étrangères dans la zone 
du golfe Persique. Le Gouvernement des Etats-Unis 
devra bien entendu assumer l’enti&re responsabilité des 
conséquences de cet état de choses. 

Afin de concrétiser votre position et celle du Conseil 
de sécurité, je vous demande de prendre les disposi- 
tions voulues pour mettre fin à la menace que cons- 
tituent la présence militaire et les actes de provoca- 
tion des Etats-Unis dans la région; il va sans dire que 
le Gouvernement de la RBpubIique islamique d’Iran 
appuiera toute mesure destinée & protéger la liberté de 
navigation dans le golfe Persique ainsi que la paix et la 
sécurité de la région tout entière. 

Je vous serais obligt de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le repr&sentant permanent 
de la République islamique d’Iran 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Said RAJAIE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/18795* 

Lettre, en date du 9 avril 1987, adressée au Secrétaire ghkal 
par. le représentant de la Tunisie 

[Original : angluisffrançais] 
[IO avril 1987) 

En ma qualité de président du Groupe des Etats 
arabes pour le mois d’avril 1987, j’ai l’honneur de vous 
faire parvenir ci-joint une lettre en date du 9 avril 1987, 
qui vous est adressée par M. Nasser Al-Kidwa, obser- 
vateur permanent adjoint de l’Organisation de libéra- 
tion de la Palestine auprès de l’Organisation des Na- 
tions Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe en tant 
que document officiel de l’Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Tunisie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mahmoud MESTIRI 

ANNEXE 

Lettre, en date du 9 avril 1987, adress6e au Secrktaire général 
par l’observateur de l’Organisation de libération de la Palestine 

D’ordre du Comité exécutif de l’organisation de libkration de la 
Palestine, j’ai l’honneur d’appeler d’urgence votre attention sur les 
faits suivants. 

* Distribu sous la double cote .4/42/218-S/18795, 
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Quatre mille Palestiniens détenus dans les prisons israbliennes 
font la grkve de la faim depuis le 25 mars 1987 pour protester contre 
les traditions inhumaines qui continuent de leur être infligbes et 
particuliérement contre l’usage de la torture par les autorités pCni- 
tentiaires israeliennes. Ils se plaignent 6galement des probkmes de 
surpeuplement, du manque d’aération, les autorités pénitentiaires 
ayant bloque les fenêtres avec des plaques d’amiante, de I’insuf- 
fïsance et de la mauvaise qualité de la nourriture et de l’absence de 
soins médicaux appropriés. La dbgradation de 1’Qtat de santé de 
plusieurs des prisonniers participant B la gr6ve de la faim est un sujet 
de grave préoccupation pour leurs familles. 

Outre qu’ils protestent contre leurs conditions de ddtention, les 
prisonniers palestiniens soulévent également le problème de la poli- 
tique répressive de la “poigne de fer” pratiquée par Israël dans les 
territoires palestiniens occup6s. 

Depuis le mercredi 8 avril, une grkve générale est en cours à 
Jkusalem, Ramallah et El-Bireh pour appuyer les detenus palesti- 
niens qui font la grkve de la faim et pour protester contre la politique 
de la “poigne de fer” pratiquée par Israël dans les territoires pales- 
tiniens occupés. Les manifestations et les protestations se sont mul- 
tiplikes dans tous les territoires occupés et les troupes d’occupation 
israéliennes y  ont répondu par la violence. Les manifestants pales- 
tiniens non armés ont essuyé des tirs d’armes de combat et de bom- 
bes lacrymogbnes et plusieurs ont étt! blessbs. 

Nous attirons votre attention sur ces faits pour vous tenir informe 
de la dégradation de la situation dans les territoires palestiniens 
occupés par Israël. 



DOCUMENT S/I8796 

Lettre, en date du 10 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[IO avril 19871 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite B ma lettre du 7 avril 1987 
[S/18788], j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur de nouvelles manifestations 
du mépris total de l’Iraq B l’égard des normes universelles du droit international 
régissant la conduite des hostilités. 

Depuis le 7 avril, les criminels de guerre iraquiens ont utilisé à trois reprises 
des armes chimiques sur le tht%tre d’opérations de Karbala-8, blessant plus de 
13 combattants; pour de plus amples ‘détails se référer à l’annexe. Le r6gime 
iraquien s’est donc remis à employer, sur une vaste échelle, des armes chimiques 
interdites, Les instances internationales compétentes doivent prendre rapidement 
des mesures concrètes en se souvenant qu’il n’est rien dans le droit international 
qui puisse justifier la violation par l’Iraq des règles les plus élémentaires régissant 
les conflits armés reconnues par la communauté internationale. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la Rkppublique islamique d’Iran 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Said RAJAIE-KHORASSANI 

ANNEXE 

Détails de l’utilisation d’armes chimiques par l’Iraq 
sur le Wâtre d’opérations de Karheln-8, 7-9 avril 1987 

Agenr Nombre 
de vicrimes 

Emplacement : Pentagone 

Matin 7 avril Gaz moutarde (nouvelle 2 obus d’artillerie 6 blessés 
formule), agent vésicant 

Emplacemenr : sud-est du lac des Poissons 

Matin 8 avril Agent hbmotoxique (mer- 2 roquettes chimiques 
tel) 

10 heures ’ Agent chimique inconnu hblicoptbres de combat 7 blessés au to- 
Soir #, Agent hémotoxique 2 roquettes chimiques tal pour tou- 
Soir 0, Agent vésicant 3 obus d’artillerie, 5 roquet- tes les atta- 

tes ques 
Matin 9 avril Gaz moutarde obus d’artillerie 

., 

DOCUMENT S/18797* 

Lettre, en date du 11 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le reprkentant de Chypre 

J’ai l’honneur de porter d’urgence à votre attention et 
B celle des membres du Conseil de sécurité et de I’As- 
semblée générale certains faits graves perpétrés à Chy- 
pre pour la Turquie, qui constituent une violation di- 
recte des résolutions 541 (1983) et 550 (1984) du Conseil 
de sécurité en date respectivement des 18 novembre 
1983 et 11 mai 1984. 

Selon la presse chypriote turque (Bozkurt du 10 avril 
1987), le 9avril M. E. Kumcuoglou a prCsenté ses “pou- 
voirs” à M. Denktas en qualité de nouvel “ambas- 
sadeur” de la Turquie auprès de l’entité illdgale issue de 
l’agression turque dans les zones occupdes de la Répu- 
blique de Chypre. 

* Distribue sous la double cote A/41/985-5118797. 
Cet acte de provocation, qui n’est qu’un exemple de 

plus de l’arrogance et de l’intransigeance turques, vise 
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[Original : anglais] 
[23 avril 198711 



B saper davantage encore tous les efforts déployés pour 
trouver une solution juste et durable au problème de 
Chypre. 

Le mépris manifeste de la Turquie pour les décisions 
solennelles du Conseil de sécurité ébranle gravement 
l’autorité et compromet la crhdibilité de l’Organisation 
des Nations Unies. 

Le Gouvernement.de la République de Chypre d& 
nonce vigoureusement ce nouvel acte illCga1 de la Tur- 
quie, qu’il tient pour nul et non avenu, comme étant en 
violation directe de la lettre et de l’esprit des résolu- 
tions 541(1983) et 550 (1984) du Conseil de sécurité. Au 
paragraphe 2 de la résolution 550 (1984), il était expres- 
sément déclaré que le Conseil de sécurité “condamne 
toutes les mesures sécessionnistes, y compris le pré- 
tendu échange d’ambassadeurs entre la Turquie et les 
dirigeants chypriotes turcs, déclare ces mesures illé- 
gales et invalides et demande qu’elles soient immé- 
diatement rapportées”. 

D’ordre de mon gouvernement, je tiens à blever une 
protestation dans les termes les plus énergiques contre 

ce nouvel affront turc perp&ré à une phase critique du 
problème de Chypre, déjà aggravd par la militarisation 
croissante des zones occupées par la Turquie. 

Nous espbrons sincérement que vous trouverez les 
moyens de faire cesser et d’annuler ces actes illégaux 
de la Turquie qui portent atteinte de façon flagrante au 
droit international et à la Charte des Nations Unies et 
constituent de ce fait une menace grave pour la paix et 
la S&urit8 à Chypre, ainsi que dans la région de la 
Mdditerranée orientale. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu- 
ment officiel de la quarante et unième session de l’As- 
semblée gbnérale et du Conseil de skurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Constantin MOUSHOUTAS 

DOCUMENT SI18798 

Lettre, en date du 13 avril 1987, adressée au Sec&taire général 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : arabe] 
[13 avril 19871 

D’ordre de mon gouvernement, et comme suite h nos lettres précédentes 
concernant le bombardement de zones purement civiles par le régime iranien, 
dont la dernière en date a été publiée sous la cote W18792, j’ai l’honneur de vous 
informer que, le 7 avril 1987, ce régime a bombardk les quartiers résidentiels de la 
rdgion d’Al-Maqil, dans le gouvernorat de Basra, et qu’il a en outre bombardé la 
zone industrielle de ce gouvernorat. Ce bombardement ennemi a endommagk un 
certain nombre de biens civils ainsi que des maisons. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de I’lran 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ismat KITTANI 

DOCUMENT S/18799* 

Lettre, en date du 13 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[13 avril 19873 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite a mes lettres des 7 et 10 avril 
1987, publiées comme documents sous les cotes W8788 et W18796, respecti- 
vement, j’ai l’honneur de porter à votre connaissance de nouveaux faits concer- 
nant l’utilisation d’armes chimiques par l’Iraq. 

Les 10 et 11 avril, deux obus d’artillerie et 40 roquettes chimiques contenant 
de l’ypérite ont été lancCs, faisant 120 martyrs et blessés. Le 11 avril, des agents 
chimiques ont été utilisés au cours de deux attaques aériennes contre le Bureau 
des ressources en eau de Khurramchahr, faisant plus de 20 martyrs et blessés 
parmi d’innocents fonctionnaires. 

* Distribué sous la double cote A/42/21Y-W8799, 
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale et du Consed de sécunte. 

Le représentant permanent 
de la République islamique d’Iran 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Said RAJAH+KHORASSANI 

DOCUMENT S/18800* 

Lettre, en date du 13 avril 1987, adressée au Secrktaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[13 uvril 19873 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d’une lettre que vous adresse M. Ali Akbar Velayati, 
ministre des affaires étrangéres de la République isla- 
mique d’Iran. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document de l’As- 
semblée g6nérale et du Conseil de s6curité. 

Le représentant permanent 
de la République islamique d’Iran 

auprés de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Said RAJAIE-KHORASSANI 

LETTRE, EN DATE DU 13 AVRIL 1987, ADRESS~~E AU 
SECRÉTAIREGÉNÉRAL PARLEMINISTREDESAFFAI- 
RES BTRANGÈRES DE LA RÊPUBLIQUE ISLAMIQUE 
D'IRAN 

Je tiens g vous informer avec affliction que le rbgime 
iraquien a, à plusieurs reprises, utilisé une trés grande 
quantité d’armes chimiques les 7, 8, 9, 10 et 11 avril 
1987. Des quartiers rdsidentiels ont été les principales 
cibles de ces attaques iraquiennes, qui ont fait au moins 
100 blessés par agents chimiques parmi la population 
civile des villes d’Abadan et de Khurramchahr et du vil- 
lage de Mared. De plus, des agents et composés chi- 
miques nouveaux ont été utilisés lors de ces attaques. 

La guerre chimique menée contre des zones et des 
installations civiles ainsi que l’utilisation de nouveaux 
agents chimiques constituent des évenements graves et 
dangereux, qui s’ajoutent à la longue et triste liste des 
crimes de guerre iraquiens. Ces crimes exigent qu’on 
adopte une approche radicalement diffkrente des pré- 
cédentes, 

VOUS savez que, devant l’utilisation que fait l’Iraq 
de ces mt5thodes de guerre illégales et internationa- 
lement inacceptables, la communauté internationale, 
en particulier l’Organisation des Nations Unies, n’a 
pas réagi de façon efficace et concrète pour emp&- 
cher que de tels actes de cruauté et de barbarie se 
reproduisent; cette inaction a non seulement encouragé 
I’IIW B poursuivre sa politique criminelle, elle a aussi, 

* Distribué sous la double cote A/42/220-S/18800. 

en réalité, affaibli l’autorité de toutes les normes et 
principes du droit humanitaire international ainsi que 
des autres normes du droit international rkgissant la 
conduite des hostilités armées. Le fait que l’Iraq con- 
tinue scandaleusement d’utiliser des armes chimiques 
alors même que l’élaboration du projet de convention 
sur les armes chimiques est presque achevée ne peut 
être interprété que comme un affront manifeste à cette 
prkcieuse entreprise internationale, ce qui portera 
irrkmédiablement tort aux efforts internationaux dans 
ce domaine humanitaire. 

Il est navrant de noter que, malgré le Protocole con- 
cernant Ia prohibition d’emploi à la guerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bac- 
tériologiques’, et malgré les déclarations faites au Con- 
seil de sécurité les 30 mars 1984 [S/164.54], 25 avril 1985 
[S/17130] et 21 mars 1986 [SIZ7932], ainsi que votre 
déclaration du 6 janvier 1987, le régime iraquien pour- 
suit en toute impunité sa politique criminelle. Les 
organisations internationales, les autorités internatio- 
nales compétentes et tous les gouvernements, en par- 
ticulier ceux qui sont membres du Conseil de sécurité, 
devraient reconnaître la grave responsabilité que leur 
imposent la morale et le droit face à cette dangereuse 
escalade qualitative et quantitative dans I’utilisation 
d’armes chimiques par l’Iraq. L’adoption de mesures 
immédiates et concrètes, notamment exiger sans équi- 
voque du régime iraquien qu’il s’engage à ne plus uti- 
liser d’armes chimiques, ainsi qu’imposer un embargo 
obligatoire sur la vente à l’Iraq des agents chimiques et 
des techniques nécessaires à la production de ces armes 
illégales, peut s’avérer efficace pour empêcher toute 
nouveIle utilisation desdites armes. 

Le Gouvernement de la République islamique d’Iran 
compte que vous prendrez sérieusement toutes les me- 
sures nécessaires pour empêcher l’Iraq de continuer à 
commettre des crimes de guerre et que vous enverrez 
immédiatement une équipe de l’Organisation des Na- 
tions Unies pour enquêter sur les effets des dernières 
attaques chimiques. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de la République islamique d’Iran, 

Ali Akbar VELAYATI 
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DOCUMENT S/18801* 

Lettre, en date du 13 avril 1987, adressée au Secrétaire g6néral 
par le représentant du Pakistan 

[Original : anglais] 
[14 avril 19871 

Comme suite & notre lettre en date du 30 mars 1987 [Ul8770], j’ai l’honneur 
de vous signaler une grave violation du territoire pakistanais commise par la partie 
afghane le 8 avril. A cette date, à 21 h 10 (heure locale), les forces armées afgha- 
nes ont tiré cinq coups de pièces de char qui ont atterri dans la région de Khar Gali 
à environ 8 kilomètres à l’ouest de Landikotal dans le district de Khyber, blessant 
ainsi deux ressortissants pakistanais. 

Le charge d’affaires afghan a été convoqué le 13 avril au Ministère des 
affaires étrangères à Islamabad, qui a énergiquement protesté auprt?s de lui contre 
cette attaque non provoquée. Le chargé d’affaires a été prié d’informer les auto- 
rités de Kaboul que s’il n’était pas mis fin à de telles attaques l’enti&-e respon- 
sabilité des graves conséquences qui en résulteraient leur incomberait. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent pur intérim du Pakistan 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad Nasser MIAN 

* Distribué sous la double cote A/42/221-5118801. 

DOCUMENT S/18802* 

Lettre, en date du 14 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

[Original : anglais] 
[ZJ avril 19871 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint, pour infor- 
mation, le texte d’une déclaration en date du 12 avril 
1987 du porte-parole du Ministère des affaires étran- 
gbres du Gouvernement de coalition du Kampuchea 
démocratique, condamnant les crimes de génocide 
des agresseurs vietnamiens, qui utilisent des substan- 
ces chimiques toxiques contre le peuple kampuchken 
innocent. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire dis- 
tribuer le texte de cette déclaration comme document 
officiel de l’Assemblée générale et du Conseil de sécu- 
rité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) THIOUNN Prasith 

ANNEXE 

Déclaration publiée le 12 avril 1987 par Ic porte-parole du Mi&t&e 
des affaires étrangères du Gouvernement de coalition du Kampu- 
chea démocratique 

A mesure que la situation - qui est dans une impasse totale au 
Kampuchea - se d&&-iore, l’ennemi vietnamien intensifie l’utilisa- 

* Distribue sous la double cote A/42/222-W8802. 
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tion de substances chimiques toxiques pour perpétrer des crimes de 
gCnocide contre les civils kampuchéens innocenls dans les zones, 
qu’il controle temporairement. En fait, au cours du mois de mars de 
cette année, il a ordonn6 B ses unités clandestines de déverser sour- 
noisement des substances chimiques toxiques dans les points d’eau 
utilisCs par la population kampuch&enne. A la suite de quoi, un 
grand nombre de civils kampuchéens sont morts ou ont étt5 gra- 
vement empoisonnés. 

A ce jour, les autorités comp6tentes du Gouvernement de coali- 
tion du Kampuchea démocratique (GCKD) ont reçu les informations 
suivantes concernant les actes-criminels d’utilisation de substances 
chimiques toxiques par les Vietnamiens. 

1. Le 10 mars, dans les communes de Som et Ta Aur du district 
de Kirivong (province de Takeo), 800 civils kampuchéens ont ptri et 
130 autres ont été gravement empoisonnCs; 

2. Le 12 mars, dans le village de Damnak Trayoeung, de la 
commune de Khcheay, dans le district de Touk Meas [province 
de Kampot), 20 personnes, dont un moine bouddhiste, ont péri et 
beaucoup d’autres ont été gravement empoisonnées; 

3. Le 13 mars, au marché du chef-lieu du district de Touk Meas, 
38 personnes, dont un moine bouddhiste, ont p6ri et beaucoup d’au- 
tres ont été gravement empoisonnées; 

4. Le 28 mars, dans la commune de Beng Sala du district de 
Touk Meas, 84 autres personnes ont pbri et 133 autres ont tfté gra- 
vement empoisonnées. L’état d’autres personnes victimes d’em- 
poisonnement serait devenu critique; 

5. Le 29 mars, dans la même commune de Beng Sala, 17 autres 
personnes, dont deux moines bouddhistes, ont péri et 18 autres ont 
Bté gravement empoisonnées. 

Ainsi, du 10 au 29 mars, rien que dans cinq localités des provinces 
de Kampot et de Takeo, et selon les rapports @liminaires, les 



agresseurs vietnamiens ont tue 959 civils kampucheens innocents et 
en ont gravement empoisonne plusieurs centaines d’autres. 

Au nom des familles des victimes et de l’ensemble du peuple 
kampucheen, le porte-parole du Ministère des affaires étrangéres du 
GCKD condamne avec la plus vive indignation ces crimes de gtno- 
cide des agresseurs vietnamiens. Nous en appelons à la conscience 
de l’humanite tout entiere, à l’organisation des Nations Unies, aux 
gouvernements des pays épris de paix et de justice et a tous les 
organismes de secours humanitaire pour qu’ils accordent l’attention 
voulue a cette situation extrêmement grave, les agresseurs vietna- 
miens utilisant contre les civils kampuchtens innocents des substan- 
ces chimiques toxiques interdites sur le plan international. Nous leur 

demandons également de condamner énergiquement ces crimes de 
génocide vietnamiens et de prendre toutes mesures efficaces pour 
empecher les agresseurs vietnamiens d’utiliser au Kampuchea Ides 
substances chimiques toxiques fournies par les Soviétiques. 

Le meilleur moyen, et le plus efficace, consiste à exercer des 
pressions accrues sur les autorités des agresseurs vietnamiens pour 
les obliger à appliquer les résolutions adoptees d’annte en année par 
l’Assemblée générale des Nations Unies sur le problème kampu- 
chéen demandant que toutes les forces d’agression vietnamiennes se 
retirent du Kampuchea et que le peuple kampuchéen exerce son 
droit inaliénable à l’autodétermination, sans aucune ingérence ni 
coercition étrangère. 

DOCUMENT S/18804* 

Lettre, en date du 14 avril 1987, adressée au Secretaire général 
par le représentant du Botswana 

[Original : anglais] 
[14 avril 19871 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le commu- 
nique! de presse et la dklaration publiés par mon gou- 
vernement au sujet de l’explosion d’une bombe dans la 
capitale de mon pays, Gaborone. Je vous serais obligé 
de bien vouloir les faire distribuer comme document de 
l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Botswana 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Legwaila J. M. J. LEGWAILA 

ANNEXE 1 

Communiqué de presse publié par le Cabinet du Président 
du Botswana au sujet de l’explosion d’une bombe h Gaborone 

A 2 heures environ, une bombe a explose dans une camionnette, 
no JKT 735T. immatriculée en Afrique du Sud. qui ttait garée h 
Gaborone-Ouest. L’explosion a tu6 trois personnes (une femme et 
deux enfants) et en a blessé sept autres. Les victimes, dont les noms 
seront publiés des que leurs proches auront été informés, btaient 
toutes ressortissantes du Botswana. 

Une maison a tte entiérement detruite et une autre gravement 
endommagbe. Dix-neuf maisons du quartier ont eté endommagees à 
des degrés divers par l’explosion. 

L’enquete en vue de trouver les coupables se poursuit, et toutes 
les personnes qui pourraient etre contactées ou qui savent quelque 
chose au sujet de l’explosion sont instamment priées de coopérer au 
maximum avec la police. 

Le Gouvernement du Botswana souhaite exprimer son indigna- 
tion devant cet horrible meurtre de femmes et d’enfants innocents et 
ces destructions aveugles. 

Sept bombes, coûtant la vie à deux personnes et détruisant des 
biens ont explose par le passé au Botswana. Le public est une fois de 
plus invité à être vigilant et à signaler à la police tout individu sus- 
pect de manière a prévenir de nouveaux actes criminels et à épar- 
gner des vies innocentes. 

* Distribue sous la double cote A/42/223-S/18804, 

ANNEXE II 

Dédaration du Gouvernement du Botswana concernant 
l’explosion d’une bombe à Gaborone 

Le Ministère des affaires extérieures a reçu ce matin du Minist&re 
des affaires étrangères d’Afrique du Sud un télex alleguant que 
I’African National Congress (ANC) s’apprêtait a lancer une offen- 
sive destinée à perturber par la violence les élections qui doivent se 
dérouler prochainement en Afrique du Sud dans la population blan- 
che et qu’il s’infiltrait à cet effet des groupes de cadres armes en 
Afrique du Sud depuis le Botswana, le Zimbabwe et le Mozambique. 
Dans ce même message, le Botswana et les autres pays limitroplhes 
d’Afrique du Sud étaient menacés des pires consequences au cas où 
I’ANC commettrait les actes de violence dont on lui prêtait l’in- 
tention. 

A l’heure où ce message a été reçu, le contenu en avait depuis 
longtemps 6té communiqué à la presse par les autorites sud-afri- 
caines. 

Dans sa réponse au message de l’Afrique du Sud, le Minist&re Ides 
affaires exterieures a réitére une fois de plus que le Botswana avait 
pour politique de ne pas permettre que son territoire serve de base B 
des attaques armees contre ses voisins ou de voie de passage pour 
des infiltrations d’eléments armés dans les pays voisins, y  compris 
l’Afrique du Sud. Le Gouvernement du Botswana a par conséquent 
demandé aux autorités sud-africaines de bien vouloir étayer leurs 
allegations par des informations plus précises. 

Le Minist&re des affaires extérieures souhaite rappeler que, par le 
passi, les communications de cette nature du Gouvernement sud- 
africain ont été suivies ou accompagnées de raids sur le Botswiana 
et/ou sur d’autres pays voisins de l’Afrique du Sud. 

II est etabli qu’en chacune de ces occasions les raids sud-africains 
sur le Botswana ont eté totalement injustifiés. Invariablement, ces 
raids ont été effectues non pas en raison d’actes hostiles de la part 
du Botswana, mais simplement parce que ceux qui les ont autorisés 
voyaient en eux un moyen de servir des buts de politique interieure, 
par exemple apaiser certains éléments politiques au sein de leur 
société. 

A l’approche d’elections organisées à l’intention de la population 
blanche d’Afrique du Sud, alors qu’il est tentant de chercher a atti- 
rer les voix de la droite, qui font l’objet d’une trcs vive concurrence 
au cours de cette campagne, il n’est pas surprenant que des accusa- 
tions et menaces familières a l’encontre de I’ANC se fassent une fois 
de plus entendre d’Afrique du Sud. 

Le Ministère des affaires exttrieures adjure le Gouvernement sud- 
africain de se contenir, et il l’invite, plutôt que de céder à la tentaI.ion 
de mettre les problèmes de l’Afrique du Sud sur le compte de ses 
voisins, a s’attaquer sérieurement et calmement à leur cause vérita- 
ble, qui est l’uparrhcid. 
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DOCUMENT ,!Y18805 

Lettre, en date du 14 avril 1987, adressée au Secrétaire générai 
par le représentant de l’Iraq 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de 
vous faire tenir ci-joint Ie texte de la résolution rela- 
tive à l’évolution du conflit entre l’Iraq et l’Iran que 
la Réunion ministérielle du Conseil de la Ligue des 
Etats arabes a adoptée B l’unanimité à sa quatre-vingt- 
septième session, tenue à Tunis du 4 au 6 avril 1987. 

Au paragraphe 2 de cette résolution, les Ministres 
arabes des affaires étrangères prient le Conseil de sé- 
curité “de se conformer à la volonté de la communauté 
internationale en s’acquittant de la responsabilité qui 
lui incombe en vertu des dispositions de la Charte des 
Nations Unies et qui consiste à prendre des mesures 
efficaces et obligatoires pour instaurer une paix globale 
et durable entre les deux pays” conformément aux 
principes énoncés dans la résolution pertinente. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre, ainsi que de son annexe, 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanerzt de l’Iraq 
auprès de I’Orgarzisation des Nations Unies, 

(Signé) Ismat KITTANI 

ANNEXE 

Résolution adoptée pur le Conseil de In Ligue des Etats arabes 

QUESTIONS INTERNATIONALES 

Evolution du conflit entre l’Iraq et l’Iran 

Le Conseil de la Ligue, 

Tenant compte, d’une part, de I’inquittude qui a étk exprimée 
dans les resolutions qui ont été adoptées et les déclarations qui ont 
été faites au cours des sessions successives qu’il a consacrées au 
conflit entre l’Iraq et I’lran au sujet de la poksuite de ce conflit, 
qui met en péril la souverainet& et Iïntégritt territoriale d’un Etat 
membre et porte atteinte aux principes dÜ droit international, de la 

[Original : arabe] 
114 avril 19871 

Charte des Nations Unies et des résolutions du Conseil de s&n$é 
et, d’autre part, du mepris de toutes les initiatives et de tous les 
efforts arabes et internationaux visant à parvenir B un règlement 
pacifique, juste et honorable du conflit quigarantisse, d’une part, les 
droits légitimes des deux parties et l’établissement de relations de 
bon voiskage entre elles et, d’autre part, la skurité et la stabilité de 
la région, dans l’intérêt de la nation arabe et du monde islamique, 

Rappelnnt les engagements pris par le Conseil de respecter les 
dispositions de la Charte de la Ligue des Etats arabes en exprimant 
sa solidarité St l’Iraq dans les efforts lkgitimes qu’il déploie pour 
dt5fendre sa souverainetb et l’inviolabilité de son territoire, ainsi que 
pour parvenir SI l’instauration d’une paix globale et juste, 

Considérant que ce conflit se situe au premier plan des préoccupa- 
tions de la nation arabe en raison des terribles dangers que sa pour- 
suite et le risque de son extension font peser sur la nation arabe et 
sur les causes sacrées qu’elle défend, et rejetant cattgoriquement 
l’occupation d’une partie du territoire iraquien, 

DCcide : 

Premièrement, de demander à [‘Iran de répondre à l’appel B la 
paix et d’accepter le r&glement pacifique du conflit, conform6ment h 
ia Charte des i\lations hies et au droit international et sur la base de 
la rksolution 582 (1986) du Conseil de s&zuritk en date du 24 février 
1986 dans laquelle sont énoncés les principes ci-après : 

1) Cessation de toutes les hostilit6s sur terre, en mer et dans les 
airs; 

2) Retrait total et inconditionnel aux frontiéres internationale- 
ment reconnues; 

3) Echange général et complet des prisonniers: 

4) Non-intervention dans les affaires intérieures. 
Deuxièmement, de prier le Conseil de sécurité de se conformer à 

la volont de la communauté internationale en s’acquittant de la 
responsabilité qui lui incombe en vertu des dispositions de la Charte 
des Nations Unies et qui consiste à prendre des mesures efficaces et 
obligatoires pour instaurer une paix globale et durable entre les deux 
parties conformément aux principes susmentionnés et sans délai; 

Troisièmement, de charger le Comité de suivi, créé par le Conseil 
de la Ligue, d’avoir des contacts avec les Etats membres du Conseil 
de sécurité, notamment ses membres permanents, pour affirmer la 
position arabe et pour les inciter à s’acquitter de leurs responsa- 
bilitbs. 

DOCUMENT S/18806 

Lettre, en date du 15 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : arabe] 
[Z5 avril 19871 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de Je vous serais obligé de bien vouIoir faire distribuer le 
vous faire tenir ci-joint une lettre de M. Tariq Aziz, texte de cette lettre comme document du Conseil de 
vice-uremier ministre et ministre des affaires étran- sécurité. 
gèresde la République d’Iraq, concernant l’utilisation, 
par le régime criminel de l’Iran, d’armes chimiques 
contre nos forces armées dans la guerre d’agression 
qu’il m8ne contre notre pays. 

Le reprksentnnt permanelzt de l’lraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ismat KITTANI 
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.+ 
;;. LETTRE, EN DATE DU 14 AVRIL 1987, ADRESSÉE AU 
!< SEC&TAIRE G~NÉRALPARLEVICE-PREMIER MINIS- 

TRE ET MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE 
L'IRAQ 

J’ai l’honneur de vous informer que les 10 et 11 avril 
1987, tandis qu’elles renouvelaient leur tentative d’in- 
vasion du territoire iraquien, les forces armées du ré- 
gime iranien ont utilisé des armes chimiques contre des 
forces iraquiennes qui défendaient la souveraineté et 
l’intégrité territoriale de l’Iraq dans la région méridio- 
nale du front. Cette attaque a causé la mort de 9 soldats 
et en a blessé 370 autres. II s’est avéré, après enquête, 
que l’agent chimique utilisé était le phosgène. 

Le régime agresseur et expansionniste de l’Iran 
s’imagine que, de cette manière, il sera en mesure de 
sortir du piège mortel qu’il s’est lui-même tendu en 
persistant dans sa politique de guerre et d’agression 
contre le peuple iraquien. II ne s’est pas rendu compte 
que les Iraquiens ne craignent pas cette arme dans la 
mesure où ils exercent leur droit légitime, en défendant 

la souveraineté et l’intégrité territoriale de leur pays 
ainsi que leur honneur et leur mode de vie. 

Tandis que nous appelons votre attention ainsi que 
celle de l’opinion publique mondiale sur ces faits, nous 
ne pouvons que réaffirmer la nécessité que le Conseil 
de sécurité prenne avec détermination toutes les mesu- 
res qui s’imposent et applique les dispositions prévues 
par la Charte des Nations Unies pour empêcher le 
régime iranien de poursuivre sa politique criminelle et 
s’emploie activement à parvenir à un règlement global 
du conflit qui garantisse les droits légitimes des deux 
parties. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de cette lettre comme document officiel du Con- 
seil de sécurité. 

Le Vice-Premier Ministre et Ministre 
des affaires étrangères de l’Iraq, 

(Signé) Tariq Azrz 

DOCUMENT S/18807* 

Lettre, en date du 13 avril 1987, adress6e au Secrétaire gknéral 
par le représentant du Ghana 

j 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un commu- 
niqué publié le 13 mars 1987 à l’issue de la visite offi- 
cielle de M. Kenneth Kaunda, chef d’Etat et président 
de la République de Zambie, en République du Ghana, 
qui a eu lieu les 12 et 13 mars. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document de l’As- 
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Ghana 
auprds de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) J. V. GBEHO 

ANNEXE 

Communiqué commun publié le 13 mars 1987 par le chef d’Etat et 
Président de la Zambie et le chef d’Etst ghankcn et Président du 
Conseil provisoire de défense nationale du Ghana 

M. Kenneth Kaunda, chef d’Etat et prtsident de la République de 
Zambie, s’est rendu en visite officielle en République du Ghana les 
12 et 13 mars 1987. M. Kaunda et la délégati’on qÜi l’accompagnait 
ont reçu un accueil chaleureux et fraternel de la part du peuple et du 
Gouvernement ghanéens. 

Le chef d’Etat ghanéen et President du Conseil provisoire de 
défense nationale de la République de Ghana, le capitaine Jerry John 
Rawlings et M. Kaunda se sont entretenus des relations bilatérales 
entre les deux pays, des principaux problèmes de l’Afrique et de la 
situation internationale actuelle. 

En ce sui concerne les relations bilatérales. les deux chefs d’Etat 
ont évoqÜ6 les forts liens d’amitié 6tablis entre les deux peuples à 
l’aube de l’indépendance du Ghana sous la direction de feu le oré- 
sident Kwame Nkrumah et à une époque où le peuple zambien, sous 
la direction dynamique de M. Kaunda, luttait pour se libérer du joug 
du colonialisme et de l’impérialisme. Les deux chefs d’Etat ont noté 

* Distribué sous la double cote A/42/224-S/18807. 

[Original : anglais] 
[16 avril 19871 

avec satisfaction que ces liens n’avaient cesst de se renforcer depuis 
l’accession de la Zambie à I’independance. Ils ont affirmé leur deter- 
mination de diversifier et de renforcer encore ces liens pour le bien 
mutuel des deux pays et des deux peuples. A cet dgard, ils sont 
convenus de créer un programme d’échanges culturels. 

Au sujet des problèmes de l’Afrique, le chef d’Etat zambien a mis 
le chef d’Etat ghanéen et Président du Conseil provisoire de défense 
nationale au fait de la grave situation existant en Afrique australe. 
Les deux chefs d’Etat ont énergiquement condamne l’odieuse poli- 
tique d’apartheid pratiquée par le r6gime minoritaire de Pretoria. Ils 
ont ddclaré que [‘apartheid était un outrage non seulement pour le 
peuple noir d’Afrique du Sud mais aussi pour l’ensemble de la race 
noire. L’apartheid était également un crime contre I’humanitt?. II 
&ait donc impératif que les Noirs du monde entier s’unissent pour 
éliminer totalement l’apartheid et défendre la dignité de la race 
noire. A cet Egard, ils ont salué la lutte héroïque menée contre 
le Idgime diabolique de Pretoria par I’African National Congress 
eu vue d’établir une société libre, multiraciale et démocratique en 
Afrique du Sud. Les deux dirigeants ont aussi lancé un appel en 
faveur de l’imposition de sanctions globales et obligatoires contre le 
rt5gime raciste de Pretoria et, à cet égard, ils ont énergiquement 
condamné le recours au veto au sein du Conseil de sécurite des 
Nations Unies par les Etats-Unis d’Amérique et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le vote de la RBpublique 
fédérale d’Allemagne pour s’opposer à des sanctions. 

Les deux chefs d’Etat ont réaffirmé leur appui total et incondition- 
nel au peuple namibien dans la juste lutte qu’il m&ne pour la libertt! 
et I’indkpendance sous la direction de la South West Africa People’s 
Organization, son seul représentant authentique. A cet Egard, ils ont 
r6affirmé leur appui à la r6solution 435 (1978) du Conseil de stcutité, 
en date du 29 septembre 1978, qui constitue la seule base acceptable 
pour un règlement juste et d6finitif du problème namibien. Ils ont 
donc rejeté sans réserve toute thdorie ou politique établissant un lien 
entre l’indépendance de la Namibie et le retrait des troupes cubaines 
d’Angola. 

Le chef d’Etat ghanéen et Président du Conseil provisoire de 
d6fense nationale a rendu hommage au chef d’Etat de la Zambie 
pour le r61c dominant qu’il jouait dans la lutte que les Etats de 
première ligne menaient pour sauvegarder leur souverainet. et leur 
intégrité territoriale, constamment menacdes et attaqukes par les 
forces d’apartheid de Pretoria. 
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Pour sa part, le chef d’Etat et Président de la Zambie a exprimé sa 
profonde gratitude à la République du Ghana pour l’appui vigoureux 
qu’elle a apporte, sous la direction dynamique du chef d’Eta et 
Président du Conseil provisoire de défense nationale, à la lutte de 
libération en Afrique australe. 

Se rbférant au Fonds de solidarité pour les Etats de première ligne 
qui a Cté créé par le Mouvement des pays non alignés, les deux 
dirigeants ont lancé un appel pressant & tous les pays et organisa- 
tions épris de paix, de libertb et de justice, pour qu’ils soutiennent 
efficacement le Fond. 

Les deux chefs d’Etat ont not6 avec regret l’existence de foyers 
de tension dans d’autres régions du continent africain, notamment 
au Tchad et au Sahara occidental. Ils ont convenu de la nécessité 
d’intensifier les efforts en vue de parvenir, par des ntgociatons pa- 
cifiques, à un règlement durable de ces problèmes. 

Les deux dirigeants ont appel6 l’attention sur la gravité de la 
situation Bconomique qui rkgnait en Afrique et ont noté avec préoc- 
cupation les effets catastrophiques que la crise konomique mon- 
diale, la sécheresse, la désertification et la famine avaient sur 
les pays africains. Ils ont tout particulièrement appel6 l’attention 
sur le fardeau écrasant du remboursement de la dette extérieure 
que les pays africains devaient supporter en même temps qu’ils 
devaient faire face aux exigences de leur développement économi- 
que. Compte tenu de cette situation d’ensemble, ils ont demandk 
aux princioaux oavs et organismes créditeurs de donner suite à 
la demandé de &nvocatiorÏd’une conference internationale sur la 
dette extérieure de l’Afrique qui a été formulée par la Confërence 
des chefs d’Etat et de gouvernement de l’organisation de l’unité 
africaine, Ils se sont fé1icitf.s des décisions prises par cette Con- 
férence à ses vingt et uniéme et vingt-deuxième sessions, ainsi que 
de celles qui ont été prises à la session extraordinaire de l’Assem- 
blée géndrale des Nations Unies consacrCe à la situation écono- 
mique critique en Afrique. Les deux dirigeants se sont fermement 
engag& & n’épargner aucun effort pour mettre en œuvre le Pro- 
gramme prioritaire de redressement économique de l’Afrique 1986- 
1990B. Ils ont également lancé un appel à la communauté inter- 
nationale pour qu’elle appuie activement les efforts que l’Afrique 
elle-m&me deployait pour atteindre les objectifs du programme. 

Les deux chefs d’Etat ont réaffirmt leur foi inbbranlable dans 
l’organisation de l’unité! africaine et leur détermination de respecter 
les principes de sa charte. Ils ont demandé à tous les membres de 
l’Organisation de faire tout ce qui était en leur pouvoir pour appuyer 
la réalisation progressive de son objectif ultime : l’union continen- 
tale des Etats africains. 

S’agissant du Moyen-Orient, les deux dirigeants ont noté que la 
question de Palestine se situait au cœur de la crise du Moyen-Orient 
et ont par conséquent demandé à Israël de rétablir les droits du 
peuple palestinien, A cet égard, ils ont réaffirmé leur solidarité to- 

tale avec le peuple palestinien dans la juste lutte qu’il menait pour 
la reconnaissance de ses droits, y  compris le droit à I’autodéter- 
mination et le droit de créer son propre Etat souverain et indépen- 
dant sous la direction de son unique représentant légitime, I’Orga- 
nisation de libération de la PalesLine (OLP). Ils ont donc demande 
l’application de la résolution 39/49 D de I’Assemblke générale, en 
date du II décembre 1984, concernant la convocation d’une Con- 
f&-ence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, a laquelle 
toutes les parties intéresskes, y  compris I’OLP, participeraient. Ils 
ont en outre demandé le retrait des troupes sionistes de tous les 
territoires arabes occupés. 

Les deux dirigeants ont souligné la nécessité de parvenir à un 
desarmement nucléaire total en tant que facteur essentiel de ré- 
duction de la tension mondiale et de maintien de la paix et de la 
sécurité internationales. A cet égard, ils ont accueilli avec satis- 
faction les initiatives positives qui ont été prises récemment par les 
deux superpuissances en vue de parvenir à un accord sur la limita- 
tion des armements. Ils ont exprimé l’espoir que cette tendance se 
poursuivrait et ouvrirait la voie à un désarmemenl nucléaire général 
afin qu’il soit possible de mettre au service du développement éco- 
nomique et social, notamment de celui du monde en développement, 
les ressources vitales qui sont actuellement dilapidées pour fabri- 
quer des armes nuclkaires. 

Les deux chefs d’Etat ont réaffirmé leur attachement aux prin- 
cipes et aux objectifs du Mouvement des pays non alignés et de 
l’organisation des Nations Unies, Ils se sont engagés à continuer 
d’apporter leur contribution au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales et à l’instauration d’un nouvel ordre économique 
international. 

En son nom propre et en celui de sa délégation, M. Kaunda a 
remercié le peuple et le Gouvernement ghanéens et en particulier le 
capitain Rawlings pour l’accueil chaleureux et fraternel qui leur 
avait été accorde au cours de leur séjour au Ghana. 

M. Kaunda a invite le capitaine Rawlings à se rendre en visite 
officielle en République de Zambie. Cette invitation a ét6 acceptée 
avec plaisir. La date de la visite sera fixée ultérieurement par les 
voies diplomatiques. 

Pour la République du Ghana : 
Le capitaine Jerry John RAWLINGS 

Ch$ d'arar 
et Président du Comeil provisoire 

de la d#ense nationale 

Pour la République de Zambie : 

Kenneth KAIJNDA 
Chef d’Eiat et Pldsident 

Document ?Y18809 

Lettre, eu date du 16 avril 1987, adressbe au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[16 avril 19871 

Comme suite à ma lettre du 10 avril 1987 publiée sous la cote W8796, j’ai 
l’honneur de vous informer de nouveaux crimes de guerre ignobles perpétrés par 
le régime iraquien. 

Aujourd’hui 16 avril 1987, des avions de combat du régime iraquien ont largué 
des bombes chimiques sur deux villages frontière iraniens, les villages de Kandar 
et d’Aloot, près de la ville de Baneh. Dix villageois blessés au cours de ce bombar- 
dement ont r5té transférés à l’hôpital de Baneh pour y recevoir des soins. Ce 
dernier crime de guerre du régime iraquien s’inscrit odieusement dans le droit fil 
de l’utilisation universellement connue et documentée d’armes chimiques dans 
laquelle persistent les agresseurs iraquiens, utilisation dont l’ampleur s’est encore 
dangereusement étendue ces jours derniers, les armes en question ayant été diri- 
gées contre des civils innocents. Ce bilan déplorable ne saurait être dissimulé en 
avançant des allégations sans aucun fondement comme celles qui figurent dans le 
document W8806. 
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Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la pré- 
sente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République islamique d’Iran 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Said RAJAKE-KHORASSANI 

DOCUMENT Sh8810 

Lettre, en date du 16 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le reprbsentant de l’Iraq 

[Original : arabe] 
f.16 avril 19871 

D’ordre de mon gouvernement, et comme suite h notre lettre du 15 avril 1987 
[S/Z8806], j’ai l’honneur de vous faire savoir que les forces armées du régime 
iranien ont de nouveau utiiisé des armes chimiques les 12 et 13 avril au cours des 
attaques qu’elles ont lancées contre les forces iraquiennes qui défendent la sou- 
veraineté et l’intégrité territoriale de l’Iraq dans le secteur méridional du front.. 
Après enquête, il s’est avérB qu’outre l’agent chimique connu sous le nom de 
phosgéne elles ont aussi utilisé du gaz moutarde. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sCcurité. 

Le chargé d’affuires par intérim 
de la mission permanente de l’Iraq 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Ali SUMAIDA 

DOCUMENT S118812” 

Lettre, en date du 15 avril 1987, adressbe au Secrétaire général 
par le représentant de la Tunisie 

En ma qualité de président du Groupe des Etats 
arabes pour le mois d’avril 1987, j’ai l’honneur de vous 
faire parvenir ci-joint une lettre en date du 14 avril, qui 
vous est adressée par M. Nasser Al-Kidwa, observa- 
teur permanent suppléant de l’Organisation de libéra- 
tion de la Palestine auprès de l’organisation des Na- 
tions Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre, ainsi que son annexe, en tant 
que document officiel de l’Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Tunisie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mahmoud MESTIRI 

ANNEXE 

Lettre, en date du 14 avril 1987, adressée au Sec&taire ghkal 
par l’observateur de l’Organisation de libération de la Palestine 

D’ordre du Comité exécutif de l’Organisation de libtration de la 
Palestine, j’ai l’honneur de poster les faits suivants à votre attention 
immédiate. Hier, 13 avril 1987, les troupes d’occupation israéliennes 
ont ouvert le feu sur une manifestation d’etudiants palestiniens de 
I’Universite de Bir Zeit à Ramallah. Musa Hanafï, âgé de 23 ans, a 

* Distribué sous la double cote A/42/229-S/18812. 

[Original : anglaislfrançaisl 
[If5 avril 19871 

été tué et sept autres Etudiants ont été blessés. Les troupes d’oc- 
cupation israeliennes qui etaient de service aux postes de contrble 
militaires dans le secteur ont retardé l’arrivée et le dbpart des ambu- 
lances tout en se rendant parfaitement compte de la nature critique 
des blessures reçues par les &udiants palestiniens. 

Les autorités d’occupation israéliennes ont ordonné la fermeture 
de I’Universit6 de Bir Zeit pour quatre mois. 

L’Université Al-Najah est assikgée par les troupes d’occupation 
israeliennes et par des colons armés, Plusieurs centaines d’ktudiants 
palestiniens se trouvent sur le campus. 

Trois intellectuels palestiniens Eminents ont ét6 arrêtés en vertu 
des lois israéliennes sur l’internement administratif, qui prévoient 
l’emprisonnement sans inculpation ni jugement pendant une période 
pouvant atteindre six mois. II s’agit de Faisal Hussein& président de 
I’Arab Research Society à Jérusalem, de Mamoun AI-Said, ancien 
rédacteur en chef du journal palestinien Al-Fajr, et de Salah 
Zaheeka, membre du Comit6 administratif de la Ligue des journalis- 
tes arabes. 

Les auto&% d’occupation israéliennes ont imposé un couvre-feu 
dans la ville palestinienne de Qalqilya. Les troupes d’occupation 
israéliennes et des colons armes encerclent la ville. 

A Ramallah, El-Bireh, Dura’, et Rafah (Gaza), où les manifesta- 
tions de Palestiniens se poursuivent, des groupes de colons armds 
ont pénétré dans les villes, agressé des rtsidents palestiniens et tir.6 
sur leurs biens, semant la peur et essayant de susciter la panique 
parmi la population palestinienne sous occupation. 

La situation dans les territoires palestiniens occup& par Israël est 
hautement explosive et se détkiore rapidement; elle appelle donc 
une réaction immédiate de la communautb internationale. 
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DOCUMENT S/18813 

Lettre; en date du 17 avril 1987, adressée au Secrétaire gCnéra1 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : arabe] 
[17 avril 19871 

D’ordre de mon gouvernement, et comme suite à nos lettres précédentes, 
dont la dernière en date a été publiée sous la cote 5X8806, concernant le bombar- 
dement d’objectifs purement civils en Iraq par les forces d’agression de l’Iran, j’ai 
l’honneur de vous faire savoir que ces forces poursuivent leurs actions criminelles 
à l’égard de nos ressortissants civils et de leurs biens. Elles ont en effet bombardé, 
les II, 12 et 13 avril 1987, des zones résidentielles purement civiles situées à 
l’intérieur de la ville de Basra ainsi que dans sa pkriphérie. Ces attaques ont 
provoqu& des dég&s matériels. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le chargk d’affaires par intérim 
de la mission permanente de l’Iraq 

auprès de l’Organisation des Nations Utlies, 

(Signé) Ali SUMAIDA 

DOCUMENT S/lSS14 

Lettre, en date du 17 avril 1987, adresshe au Président du Conseil de skurité 
par le représentant de l’Afrique du Sud 

A la demande de M. R. F. Botha, ministre des affaires 
étrangères de l’Afrique du Sud, je vous transmets ci- 
joint le texte d’une lettre en date du 17 avril 1987 qu’il 
vous a adressée. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre, ainsi que la lettre du Ministre des affai- 
res étrangères de l’Afrique du Sud, comme documents 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de l’Afrique du Sud 

auprès de L’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. L. MANLEY 

LETTRE, EN DATE DU 17 AVRIL 1987, ADRESSÉE AU 
PRÉSIDENTDUCONSEILDESI~URITÉPARLEMINIS- 
TRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE L'AFRIQUE DU 
SUD 

J’ai l’honneur de me réfërer à la déclaration que vous 
avez faite le 16 avril 1987 [Sll8808] au sujet de l’Afrique 
du Sud. 

Le Gouvernement sud-africain rejette le point de vue 
exposé dans cette déclaration. 

Il est du devoir du Gouvernement sud-africain de 
maintenir l’ordre public en Afrique du Sud. Le Conseil 
de skcurité de l’Organisation des Nations Unies sait 
très bien que I’African National Congress et ses par- 
tisans veulent prendre le pouvoir en Afrique du Sud pal 
la violence et la mort. L’African National Congress et 
ses organisations de façade dans la République sud- 
africaine ne se soucient aucunement de la démocratie 

[Original : anglais] 
[Z7 avril 19871 

ou des droits fondamentaux de l’être humain. En fait, 
ils abusent de la démocratie pour détruire la liberté. 
Leur politique avouée est de mutiler et tuer, sans ju- 
gement. 

C’est àvous et aux autres Membres de l’Organisation 
des Nations Unies qu’il appartient de faire savoir clai- 
rement si oui ou non vous approuvez ces meurtres en 
série. Le Gouvernement sud-africain ne peut accepter 
que I’African National Congress puisse s’en tirer avec 
ses meurtres alors que tout prétexte est bon pour cri- 
tiquer le Gouvernement sud-africain chaque fois qu’il 
prend des mesures pour protéger les Sud-Africains con- 
tre la violence. 

Il est trbs préoccupant pour le Gouvernement sud- 
africain d’avoir eu à prendre des mesures de cette na- 
ture. Les restrictions s’appliquent toutefois à des ques- 
tions ayant trait à la sécurité et visent à faire pièce g la 
confrontation et à la violence ainsi qu’à promouvoir la 
paix et la stabilité. Le Gouvernement sud-africain ne 
peut éluder cette responsabilité. Ceux qui, en Afrique 
du Sud, sont en désaccord, d’une manière normale et 
civilisée, avec le gouvernement, ou pourraient adopter 
un point de vue différent, n’ont pas lieu de se sentir 
gênés par ces restrictions. Je suis convaincu que la trés 
grande majorité des Sud-Africains attendent du Gou- 
vernement sud-africain qu’il prenne les mesures néces- 
saires pour faire progresser la paix et la stabilité dans le 
pays. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de l’Afrique du Sud, 

R.F. BOTHA 
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DOCUMENT S118815” 

Lettre, en date du 16 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

J’ai l’honneur de vous faire part ci-joint des dernières 
informations sur l’action menée par Israël en mars 1987 
aux fins d’implanter des colonies de peuplement dans 
les territoires arabes occupés. Cette action a notam- 
ment consisté à confisquer des terres arabes pour réa- 
liser les plans de colotiisation israéliens qui visent à 
expulser les habitants arabes et a prendre possession de 
leurs terres, ce qui va à l’encontre des principes du droit 
international régissant l’occupation militaire, et en par- 
ticulier de la Convention de La Haye de 1907’ et de la 
quatrième Convention de Genève de 1949*. 

Il n’est pas besoin de souligner le danger que la 
poursuite d’une telle politique fait peser sur la paix et la 
sécurité internationales et sur les perspectives de paix 
dans la région. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document officiel de l’Assemblée générale et du Con- 
seil de sécurité. 

Le représentant permapzent de la Jordanie 
auprès de l’hganisution des Nations Unies, 

(Signé) Abdullah SALAH 

ANNEXE 

Implantation de colonies de peuplement isra6liennes, confiscations de 
terres arabes, actes d’agression contre des citoyens arabes et attein- 
tes h leurs biens durant le mois de mars 1987 

En mars 1987, les autorités israkliennes ont confisqué 1 750 du- 
nams sur la Rive occidentale occupée et ont posé la première pierre 
d’une nouvelle colonie de peuplement au nord de JBrusalem. 

Les colons juifs ont endommagé 29 vdhicules appartenant à des 
Arabes et arraché quelque 667 oliviers dans diffkrentes parties de la 
Rive occidentale occupée. 

On trouvera ci-après de plus amples détails sur les pratiques israé- 
liennes : 

1. Itnplantution de colonies et con$ucution de ferres 

Le 25 mars, David Levy, ministre israélien de l’habitat, a posé, 
près de la route reliant Ram au village de Mikhmas, la première 
pierre d’une nouvelle colonie de peuplement de 8 000 logements 
baptisée “Bitar”. Le Département de la colonisation de l’Agence 
juive a annoncé que l’implantation de cette colonie faisait partie 
d’un plan visant à renforcer la “ceinture de colonies” autour de 
Jérusalem; 

Au début du mois de mars, les autorités militaires israbliennes ont 
confisqué un terrain de superficie de 250 dunams appartenant au 
dénommé Abd Al-Fattah Ahmad Hamad et à son frère qui habitent 
dans le village de Shufa (secteur de Tulkarm) et y  ont arraché quel- 
que 500 oliviers; 

Le 25 mars, les autorités israeliennes ont informa le maire et les 
habitants du village de Bani Hassan (Naplouse) de leur décision de 
confisquer 1 500 dunams d’oliveraies appartenant à 15 habitants de 
cette localité et situés au nord-ouest de celle-ci. 

* Distribue sous la double cote A/42/230-S/18815, 

[Originul : arabej 
[Xl avril 19871 

2. Atteintes aux biens arabes 

Le 5 mars, des colons de Kiryat Arba ont brisé les vitres d’une 
vingtaine de voitures appartenant à des Arabes, dans la localité de 
Halhul où ils avaient pénétrb en armes, ?I bord de 10 vthicules; 

Le 1”’ mars, des inconnus ont arraché 12 oliviers appartenant au 
dénommé Wajdi Abou al-Asal qui habite le village de Zawiya (dis- 
trict de Tulkarm); 

L,e le7 mars, les autorités militaires israéliennes ont fait savoir h 
17 péres de famille qu’elles étaient dans l’obligation de dttruirc ieurs 
maisons situées au sud de Khan Yunis (Gaza), sous prétexte que 
celles-ci avaient été construites sans autorisation; 

Le 4 mars, trois colons ont tenté de mettre le feu à l’une des ailes 
du sanctuaire d’Abraham (Hébron) en utilisant des substnnces 
inflammables; 

Le 11 mars, des habitants de la colonie de Shilo ont arraché les 
derniers oliviers d’un terrain de 12 dunams appartenant à Hamad 
Bedoui Abdalhay, du village de Qaryut (district de Naplouse), et ont 
commencé ?I y  planter des pommiers, le but étant d’intégrer le ter- 
rain à la colonie de Shilo; 

Le 12 mars, le dénommé Marco Ben Shabban, qui est chargé des 
biens vacants à Hébron, a arrache 105 oliviers sur une terre appar- 
tenant au denommé Mahmoud Younes Harb, située 2 Arb Errama- 
dhin, dans la région de Dhahiriya; 

Le 20 mars, des colons juifs extrémistes ont crevé les pneus de 
neuf véhicules dans les environs de Jérusalem. 

3. Nouvelles concernnnf lu colonisntion 

Lors de sa réunion du 1” mars, le Gouvernement israélien a décidé 
d’étendre le mandat du Comité ministériel chargé des affaires des 
colonies de peuplemenl situées sur tes lignes de démarcation aux 
colonies juives de la vallée du Jourdain. Ces dernières bénéficie- 
raient des privilèges que le Comité envisage d’accorder aux colonies 
situées à la frontiére avec le Liban ou sur les hauteurs du Golan 
syrien; 

La Commission des finances de la Knesset a décidé le 2 mars 
d’allouer, ?I l’occasion de la Pâque juive, un montant de 6 millions de 
shekels &IX colonies implantees dans les territoires occupés. Un 
porte-parole a d&larC à cet &gard que les implantations décidées 
étaient “légales” parce qu’elles avaient élé autorisées par le pré- 
cédent gouvernement du Likoud: 

Un porte-parole du groupe Amnah, qui s’occupe de la colonisa- 
tion dans le mouvement Gush Emunim, a affirmk le 5 mars que le 
premier ministre Itzhak Shamir allait presenter, à la réunion sui- 
vante du Gouvernement israélien, un plan prévoyant l’implantation 
de six nouvelles colonies de peuplement dans les territoires occu- 
~6s. Le calendrier des travaux aurait été t5tabli pour ces colonies et 
les travaux prkparatoires auraient déjà atteint un stade avan& pour 
deux d’entre elles; 

Selon le Hotzofeh du 18 mars, le chef du Dkpartement de la colo- 
nisation à l’Agence juive aurait dL?clarB que ses services allaient 
lancer une vaste campagne en faveur de l’octroi d’une aide d’ur- 
gence aux colonies de la vallée du Jourdain qui traversent un passé 
économique difficile; 

Selon le Mu’ar-iv du 5 mars, les colons juifs de la Rive occidentale 
et de la bande de Gaza bénéficieraient urochainement de orivilèaes u- 
supplémentaires au regard du droit isr&ien, et ce à la suite d’une 
initiative du Ministre israklien du travail et de la sécurité sociale, 
Moshe Kassab, qui a proposé l’adoption de dispositions législatives 
permanentes à cet effet; 

Selon des milieux israéliens de l’information, le bloc du Likoud a 
d6ployé de grands efforts depuis qu’il est arrivé au pouvoir en 1977 
en vue de judaïser les zones situées au-delà des frontières politiques 
de la ville de Jérusalem, c’est-à-dire la région qui va de Gousb 
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Assioun, au sud de Bethléem, à la colonie de Shila, au nord de 
Ramallah. Le bloc du Likoud a implanté de nombreuses colonies et 
agrandi des colonies existantes comme celles de Ma’ale Adoumim, 
Afrat, Jafat Zeel et Beit 11, d’où une diminution de la population 
juive de Jérusalem; 

Le Chef du Département de la colonisation à l’Agence juive, Mat- 
tityahu Drobles, a Etabli un plan prévoyant le transfert de milliers de 
travailleurs juifs de l’aéronautique et d’employés de la companie El 
Al, de la region de l’aeroport de Lod et du littoral vers la region de 
Jérusalem, afin de bouleverser la structure démographique de cette 
demiére région, où le nombre des habitants arabes avoisine celui des 
colons juifs; 

Dans la revue Nekouda, organe des colons des territoires arabes 
occupés, on peut lire sous le titre “De nouvelles colonies se sont 
créées sans l’aide du Gouvernement”, qu’à la session extraordinaire 
qu’il a tenue à Jérusalem, le Conseil des colonies du mouvement a 
inscrit à l’ordre du jour de ses travaux deux sujets importants : les 
conditions d’un progrès réel de la colonisation sur le Rive occi- 
dentale et la participation du Goush Emounim à ce que le Conseil 
appelle la lutte en faveur de l’émigration des Juifs d’Union sovie- 
tique. 

Le secretariat du mouvement a proposé à 42 représentants de 
colonies de peuplement présents à la reunion de Jerusalem de dé- 
cider, en tant que première mesure, d’entreprendre les préparatifs 
en vue de la création de 12 nouvelles colonies de peuplement sur la 
Rive occidentale et dans la bande de Gaza; 

A l’issue de leur rtunion, les participants ont pris des décisions 
encore plus radicales que celles proposees par le secretariat du mou- 
vement, puisqu’ils ont décidé de créer d’urgence deux nouvelles 
colonies precédemment approuvées par le Gouvernement et de fixer 
des délais très courts pour la création des autres colonies. 

On trouvera ci-après les éléments fondamentaux des autres dé- 
cisions relatives à la colonisation prises a cette réunion, 

- CBuvrer, au niveau des pouvoirs publics et de la population, à 
la création de nouvelles colonies de peuplement officielles sur 
la Rive occidentale; 

- Creer des noyaux de peuplement susceptibles de transformer 
les nouvelles colonies prévues en colonies permanentes; 

- Utiliser les anciennes colonies comme reservoir de conseillers, 
de volontaires et de tous autres services nécessaires à la crta- 

tion de nouvelles colonies, quitte, ce faisant, à nuire à I’absorp- 
tion de nouvelles familles; 

- Pour imposer la colonisation des territoires, débloquer 100 000 
shekels du budget commun du mouvement et imposer aux co- 
lons une taxe spéciale pouvant aller jusqu’à 70 shekels par 
famille; 

- Précéder chaque opération de colonisation d’une vaste cam- 
pagne d’information destinée à susciter un appui populaire: 

- Approuver et soutenir le Ministre de l’habitat, lequel a déclare 
a Hébron que son ministère comptait, sans autre décision du 
Gouvernement, créer six colonies de peuplement au cours de 
l’année. Le secrétariat ferait tout ce qui est en son pouvoir 
pour susciter les noyaux de peuplement necessaires à la réali- 
sation de cet objectif, 

- Encourager et appuyer la création d’associations industrielles 
et d’agences agricoles dans les colonies en mettant plus par- 
ticulièrement l’accent sur les petites colonies et les colonies 
eloignées; 

- Fixer les points d’implantation des colonies Eitan, Atra, Ginat 
et Gilon. 

La police israélienne a mis fin, le 18 mars, aux agissements de 
quatre habitants juifs de Tel-Aviv qui, se faisant passer pour des 
Arabes, s’étaient rendus coupables de fraudes et de falsifications 
touchant des transactions foncières sur la Rive occidentale. Selon 
les declarations de la police, ces quatre personnages auraient vendu 
des terres oui ne leur appartenaient pas et seraient impliqués, avec 
d’autres, dans au moins 30 delits de vente iiIégale, d’escroquerie et 
de falsification. Cette affaire prend de l’ampleur et la police procède 
a l’interpellation des suspect; après avoir ouvert 300.dossiers envi- 
ron, pour une enquête qui se poursuit depuis maintenant deux ans et 
demi. 

Trente-six dossiers concernant deux avocats ont été transférés de 
Tel-Aviv au Procureur général, les intéressés étant soupçonnés de 
participation il l’escroquerie. Le tribunal militaire de Naplouse en- 
quête sur I’agent immobilier Ahmed Aouda, coupable de fraudes, de 
falsifications et de versement de pots de vin dans le but d’effectuer 
des opérations immobilières illegales sur la Rive occidentale, avec la 
complicit6 de sociCtCs israéliennes et l’appui de responsables gou- 
vernementaux. 

DOCUMENT S118817” 

Lettre, en date du 20 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

[Original : anglais] 
120 avril 19871 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint, pour 
information, les commentaires du porte-parole du 
Minist&re des affaires étrangères du Gouvernement 
de coalition du Kampuchea démocratique, en date du 
17 avri1 1987, concernant le vrai visage politique de 
Nguyen Van Linh. 

Je vous serais tres obligé de bien vouloir faire dis- 
tribuer le texte desdits commentaires comme document 
de l’Assemblée générale et du Conseil de securité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) THIOUNN Prasith 

* Distribué sous la double cote A/42/233-Sl18817. 

ANNEXE 

Commentaires du porte-parole du Minist&re des affaires Etrang&res du 
Gouvernement dc coalition du Kampuchea démocratique en date du 
17 avril 1987 

Récemment, Nguyen Van Linh, le nouveau Secretaire géneral du 
Parti communiste du Viet Nam (PCV), qui a succédé a Le Duan, 
s’est efforcé, par l’intermédiaire de l’Agence de presse officielle 
vietnamienne, de justifier l’attitude du Viet Nam et d’induire I’opi- 
nion internationale en erreur sur un certain nombre de questions, 
parmi lesquelles le problème kampuchéen. Il aurait déclaré que le 
problème kampucheen serait rapidement r6solu une fois Blimine le 
Kampuchea démocratique - l’un des partenaires du Gouverne- 
ment de coalition tripartite du Kampuchea démocratique. 

A la suite de ces allégations, le porte-parole du Minist&re des 
affaires étrangères du Gouvernement de coalition du Kampuchea 
démocratique (GCKD) tient à formuler les observations et les eclair- 
cissements suivants. 

1. - Observations 

1. Nguyen Van Linh a empioyé exactement le même langage 
que Le Duan. 

2.5 



DOCUMENT S/18815* 

Lettre, en date du 16 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

J’ai l’honneur de vous faire part ci-joint des dernières 
informations sur l’action menée par Israël en mars 1987 
aux fins d’implanter des colonies de peuplement dans 
les territoires arabes occupés. Cette action a notam- 
ment consisté à confisquer des terres arabes pour réa- 
liser les plans de colotiisation israeliens qui visent 3 
expulser les habitants arabes et à prendre possession de 
leurs terres, ce qui va àl’encontre des principes du droit 
international régissant l’occupation militaire, et en par- 
ticulier de la Convention de La Haye de 1907’ et de la 
quatrième Convention de Genève de 194g2. 

Il n’est pas besoin de souligner le danger que la 
poursuite d’une telle politique fait peser sur la paix et la 
sécurité internationales et sur les perspectives de paix 
dans la région. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la prCsente lettre et de son annexe comme 
document officiel de l’Assemblée générale et du Con- 
seil de sécurité. 

Le représentant permurrent de la Jordanie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdullah SALAH 

ANNEXE 

Implantation de colonies de peuplement israéliennes, confiscations de 
terres arabes, actes d’agression contre des citoyens arabes et attein- 
tes 0 leurs biens durant le mois de mars 1987 

En mars 1987, les autorités israéliennes ont confisqué 1 750 du- 
nams sur la Rive occidentale occupée et ont posé la premiére pierre 
d’une nouvelle colonie de peuplement au nord de Jérusalem. 

Les colons juifs ont endommagé 29 véhicules appartenant à des 
Arabes et arraché quelque 667 oliviers dans diffbrentes parties de la 
Rive occidentale occupée. 

On trouvera ci-aprts de plus amples détails sur les pratiques israt- 
liennes : 

1. Implantation de colonies et confiscation de terres 

Le 25 mars, David Levy, ministre israblien de l’habitat, a posC, 
prés de la route reliant Ram au village de Mikhmas, la première 
pierre d’une nouvelle colonie de peuplement de 8 000 logements 
baptisée “Bitar”. Le Département de la colonisation de l’Agence 
j&e a annoncé que l’i&plantation de cette colonie faisait partie 
d’un plan visant B renforcer la “ceinture de colonies” autour de 
Jérusalem; 

Au d6but du mois de mars, les auto&% militaires israéliennes ont 
confisqué un terrain de superficie de 250 dunams appartenant au 
dénomm6 Abd Al-Fattah Ahmad Hamad et à son frére qui habitent 
dans le village de Shufa (secteur de Tulkarm) et y  ont arrache quel- 
que 500 oliviers; 

Le 25 mars. les autorites israéliennes ont informb le maire et les 
habitants du iillage de Bani Hassan (Naplouse) de leur d6cision de 
confisquer 1 500 dunams d’oliveraies appartenant à 15 habitants de 
cette localitt et situds au nord-ouest de celle-ci. 

* Distribué sous la double cote A/42/230-5118815. 

[Original : arabe] 
[20 avril 1984 

2. Atteintes aux biens arabes 

Le 5 mars, des colons de Kiryat Arba ont bris6 les vitres d’une 
vingtaine de voitures appartenant à des Arabes, dans la localité de 
Halhul 00 ils avaient pénétr6 en armes, a bord de 10 véhicules; 

Le 1” mars, des inconnus ont arraché 12 oliviers appartenant au 
dénommé Wajdi Abou al-Asal qui habite le village de Zawiya (dis- 
trict de Tulkarm); 

L,e lcr mars, les autorités militaires israéliennes ont fait savoir a 
17 péres de famille qu’elles btaient dans l’obligation de détruire leurs 
maisons situdes au sud de Khan Yunis (Gaza), sous prëtcxte que 
celles-ci avaient 6té construites sans autorisation; 

Le 4 mars, trois colons ont tenté de mettre le feu à l’une des ailes 
du sanctuaire d’Abraham (Hébron) en utilisant des substances 
inflammables; 

Le 11 mars. des habitants de la colonie de Shilo ont arraché les 
derniers olivi&s d’un terrain de 12 dunams appartenant & Hamad 
Bedoui Abdalhay, du village de Qaryut (district de Naplouse), et ont 
commenc6 & y  planter des pommiers, le but étant d’intégrer le ter- 
rain à la colonie de Sbilo; 

Le 12 mars, le dénommé Marco Ben Shabban, qui est chargé des 
biens vacants & Hébron, a arraché 105 oli\,iers sur une terre appar- 
tenant au dénommé Mahmoud Younes Harb, située if Arb Erruma- 
dhin, dans la région de Dhahiriya; 

Le 20 mars, des colons juifs extrémistes ont crevé les pneus de 
neuf véhicules dans les environs de Jérusalem. 

3. Nouvelles concernant lu colonisation 

Lors de sa réunion du 1” mars, le Gouvernement israklien a d&cidE 
d’étendre le mandat du Comit6 ministériel chargé des affaires des 
colonies de peuplement situées sur les lignes de dkmarcation aux 
colonies juives de la vallée du Jourdain. Ces dernières bdn&?cie- 
raient des privilèges que le Comité envisage d’accorder aux colonies 
situées a la frontitre avec le Liban ou sur les hauteurs du Golan 
syrien; 

La Commission des finances de la Knesset a décid8 le 2 mars 
d’allouer, à l’occasion de la Pâque juive, un montant de 6 millions de 
shekels &IX colonies implantées dans les territoires occupés. Un 
porte-parole a déclaré à cet Egard que les implantations décidees 
Btaient “légales” parce qu’elles avaient élé autoristes par le pre- 
cédent gouvernement du Likoud; 

Un porte-parole du groupe Amnah, qui s’occupe de la colonisa- 
tion dans le mouvement Gush Emunim, a affirm6 le 5 mars que le 
premier ministre Itzhak Shamir allait présenter, à la réunion sui- 
vante du Gouvernement israélien, un plan prévoyant l’implantation 
de six nouvelles colonies de peuplement dans lés territoires OCCU- 

PI%. Le calendrier des travaux aurait été établi pour ces colonies et 
ies travaux préparatoires auraient déja atteint uR stade avancé pour 
deux d’entre elles; 

Selon le Hutzofeh du 18 mars, le chef du Département de la colo- 
nisation à IlAgenCe juive aurait déclaré que ses services allaient 
lancer une vaste campagne en faveur de l’octroi d’une aide d’ur- 
gence aux colonies de la vallée du Jourdain qui traversent un passé 
économique difficile; 

Selon le Ma’ariv du 5 mars, les colons juifs de la Rive occidentale 
et de la bande de Gaza béntfïcieraient prochainement de privilt?ges 
supplémentaires au regard du droit israélien, et ce à la suite d'une 
initiative du Ministre isra6lien du travaii et de la sbcurité sociale, 
Moshe Kassab, qui a proposé l’adoption de dispositions législatives 
permanentes à cet effet; 

Selon des milieux israéliens de l’information, le bloc du Likoud a 
déployé de grands efforts depuis qu’il est arrivé au pouvoir en 1977 
en vue de judaïser les zones situées au-del& des frontières politiques 
de la ville de Jtrusalem, c’est-à-dire la région qui va de Goush 
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Assioun, au sud de Bethléem, à la colonie de Shila, au nord de 
Ramallah. Le bloc du Likoud a implante de nombreuses colonies et 
aigrandi des colonies existantes comme celles de Ma’ale Adoumim, 
Afrat, Jafat Zeel et Beit Il, d’où une diminution de la population 
juive de JBrusalem; 

Le Chef du DBpartement de la colonisation à l’Agence juive, Mat- 
tityahu Drobles, a établi un plan pr6voyant le transfert de milliers de 
travailleurs juifs de l’aéronautique et d’employés de la companie El 
AI, de la r@ion de l’aéroport de Lod et du littoral vers la région de 
Jérusalem, afin de bouleverser la structure démographique de cette 
dlemière région, où le nombre des habitants arabes avoisine celui des 
colons juifs: 

Dans la revue Nekoudu, organe des colons des territoires arabes 
occupés, on peut lire sous le-titre “De nouvelles colonies se sont 
crétes sans l’aide du Gouvernement”, qu’à la session extraordinaire 
qlu’il a tenue à Jérusalem, le Conseil d&s colonies du mouvement a 
inscrit à l’ordre du jour de ses travaux deux sujets importants : les 
conditions d’un progrès rtel de la colonisation sur le Rive occi- 
d.entale et la participation du Goush Emounim a ce que le Conseil 
appelle la lutte en faveur de l’émigration des Juifs d’Union sovié- 
tùque. 

Le secrétariat du mouvement a propos6 & 42 représentants de 
colonies de peuplement prksents à la rdunion de JBrusalem de dé- 
cider, en tant que première mesure, d’entreprendre les préparatifs 
en vue de la création de 12 nouvelles colonies de peuplement sur la 
Rive occidentale et dans la bande de Gaza: 

A l’issue de leur rtunion, les participants ont pris des dkcisions 
encore plus radicales que celles proposées par le secrétariat du mou- 
vement, puisqu’ils ont décid6 de créer d’urgence deux nouvelles 
colonies précédemment approuvées par le Gouvernement et de fixer 
des délais très courts pour la création des autres colonies. 

On trouvera ci-aprés les éltments fondamentaux des autres dB- 
cisions relatives à la colonisation prises à cette rtunion. 

- CEuvrer, au niveau des pouvoirs publics et de la population, à 
la crdation de nouvelles colonies de peuplement officielles sur 
la Rive occidentale; 

- Cr6er des noyaux de peuplement susceptibles de transformer 
les nouvelles colonies prévues en colonies permanentes; 

- Utiliser les anciennes colonies comme r6servoir de conseillers, 
de volontaires et de tous autres services nécessaires à la erea- 

tion de nouvelles colonies, quitte, ce faisant, à nuire à I’absorp- 
Lion de nouvelles familles; 

- Pour imposer la colonisation des territoires, débloquer 100 000 
shekels du budget commun du mouvement et imposer aux co- 
lons une taxe spéciale pouvant aller jusqu’à 70 shekels par 
famille ; 

- Précéder chaque opération de colonisation d’une vaste cam- 
pagne d’information destinée à susciter un appui populaire; 

- Approuver et soutenir le Ministre de l’habitat, lequel a déclaré 
à Hébron que son ministère comptait, sans autre décision du 
Gouvernement, créer six colonies de peuplement au cours de 
l’année. Le secrétariat ferait tout ce qui est en son pouvoir 
pour susciter les noyaux de peuplement nécessaires & la rCali- 
sation de cet objectif; 

- Encourager et appuyer la création d’associations industrielles 
et d’agences agricoles dans les colonies en mettant plus par- 
ticulièrement l’accent sur les petites colonies et les colonies 
6loign6es; 

- Fixer les points d’implantation des colonies Eitan, Atra, Ginat 
et Gilon. 

La police israélienne a mis fin, le 18 mars, aux agissements de 
quatre habitants juifs de Tel-Aviv qui, se faisant passer pour des 
Arabes, s’étaient rendus coupables de fraudes et de falsifications 
touchant des transactions foncières sur la Rive occidentale. Selon 
les déclarations de la police, ces quatre personnages auraient vendu 
des terres qui ne leur’appartenaiënt pas-et seraient impliqu&, avec 
d’autres, dans au moins 30 délits de vente illégale, d’escroquerie et 
de falsification. Cette affaire prend de l’ampleur et la policebrocède 
à l’interpellation des suspects après avoir ouvert 300 dossiers envi- 
ron, pour une enquête qui se poursuit depuis maintenant deux ans et 
demi. 

Trente-six dossiers concernant deux avocats ont été transfërés de 
Tel-Aviv au Procureur général, les intéressés étant soupçonnés de 
participation à l’escroquerie. Le tribunal militaire de Naplouse en- 
quête sur l’agent immobilier Ahmed Aouda, coupable de fraudes, de 
falsifications et de versement de pots de vin dans le but d’effectuer 
des opérations immobilières illégales sur la Rive occidentale, avec la 
complicitC de soci&s israéliennes et l’appui de responsables gou- 
vernementaux. 

DOCUMENT S118817” 

Lettre, en date du 20 avril 1987, adressbe au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

[Original : anglais] 
[20 avril 1987j 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint, pour 
information, les commentaires du porte-parole du 
Ministère des affaires étrangères du Gouvernement 
de coalition du Kampuchea démocratique, en date du 
17 avril 1987, concernant le vrai visage politique de 
Nguyen Van Linh. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire dis- 
tribuer le texte desdits commentaires comme document 
de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) THIOUNN Prasith 

* Distribué sous la double cote A/42/233-S/18817. 

ANNEXE 

Commentaires du porte-parole du Ministère des affaires étrangkres du 
Gouvernement de coalition du Knmpuchea démocratique en date du 
17 avril 1987 

Récemment, Nguyen Van Linh, le nouveau SecrBtaire génbral du 
Parti commun%dÜ Viet Nam (PCV), qui a succédé à-Le Duan, 
s’est efforcé, par l’intermédiaire de l’Agence de presse officielle 
vietnamienne, de justifier l’attitude du Vi%t Nam ei d’induire I’opi- 
nion internationale en erreur sur un certain nombre de questions, 
parmi lesquelles le probléme kampuchéen. Il aurait déclaré que le 
problème kampuchéen serait rapidement résolu une fois tliminé le 
Kampuchea démocratique - l’un des partenaires du Gouveme- 
ment de coalition tripartite du Kampuchea dkmocratique. 

A la suite de ces allénations, Ic uorte-narole du Ministère des 
affaires dtrang&res du G&verneme& de coalition du Kampuchea 
démocratique (GCKD) tient $. formuler les observations et les éclair- 
cissements suivants. 

1. - Observations 

1. Nguyen Van Linh a employé exactement le même langage 
que Le Duan. 
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2, II s’agit d’un langage bculé exprimant la stratCgie profond& 
ment enracinke de “fédération indochinoise” que le PCV pratique 
depuis 1930. La politique de Nguyen Van Linh vis-&-vis du Kam- 
puchea consiste donc à poursuivre obstinément la même stratégie 
d’annexion du Kampuchea dans la “FédCration d’Indochine”. 

3, La communauté mondiale a déja répondu par l’indifférence 
à cet appel ressassé a l’élimination du Kampuchea démocratique 
et continue de condamner l’agression vietnamienne contre le Kam- 
puchea. 

4. En reprenant le langage stCréotypé de Le Duan, Nguyen Van 
Linh a révélé sans ambiguïté son vrai visage et ses véritables appar- 
tenances. Il continue de pratiquer les mêmes slratégies que celles a 
la r6alisation desquelles il prend depuis longtemps une part active, à 
savoir : 

- La stratkgie de “fédération indochinoise”, dont fait notam- 
ment partie l’actuelle guerre d’agression et d’occupation du 
Kampuchea; 

- La strat.Cgie d’une “fédération indochinoise de taille 
moyenne”, qui comprendrait 16 provinces thaïlandaises; et 

- La stratbgie d’une “Fédération de grande Indochine” qui 
engloberait toute la Thaïlande et le d&roit de Malacca. 

Dès le début du discours qu’il a prononcé & l’occasion des ob& 
ques de Le Duan, Nguyen Van Linh a affirmé solennellement que 
tous les communistes vietnamiens se conformeraient entièrement 
aux derniéres volontés de Ho Chi Minh. II a dit ensuite que tous les 
communistes vietnamiens étaient décidés à suivre l’exemple de Le 
Duan, qui avait étd un excellent disciple de Ho Chi Minh. Il a ainsi 
rbvél~ à l’époque ce que le peuple kampuchéen et la majorité tcra- 
sante des peuples du monde savaient d6jà : agresseurs du Kampu- 
chea, les autorités de Hanoi on1 foulé aux pieds la justice, le droit 
international et la Charte des Nations Unies et sont devenues pour 
toujours des criminels aux veux des peuples kampuchéen, vietna- 
mi& et du monde entier, ainsi que pour l’Organis&ion des Nations 
l.Jnies. Ils ne pourront jamais effacer le verdict rendu par l’histoire 
pour leurs crimes de génocide. 

II. - Eclaircissemenrs 

Comme les peuples du monde et le peuple vietnamien, le peuple 
kampuchéen chCrit son indtpendance nationale, sa souverainett, 
son honneur et sa dignitt, dont la protection a été le but ultime de 
ses luttes historiques successives. II en va de même pour les luttes 
historiques du peuple vietnamien et des peuples du monde qui ont 
lutlé contre les bellicistes au cours de la première et de la seconde 
guerre mondiale. C’était là un droit inalienable de tous les peuples. 

1. Ainsi, personne ne peut denier au peuple kampuchéen le droit 
de lutter contre les agresseurs vietnamiens jusqu’à leur retrait total 
du Kampuchea. 

2. Pourtant, mus par leur volonté de paix, le peuple kampuchéen 
et le GCKD souhaitent ardemment parvenir, avec le Viet Nam, à un 
règlement politique du probléme kampuchéen et restaurer pour tou- 
iours la coexistence pacifique entre les deux pays pour le bien des 
deux peuples et nations ainsi que de ceux de l’Asie du Sud-Est et de 
l’Asie du Pacifique, dans le cadre géopolitique mondiale actuel. 
D’oh les propositions successives du GCKD, qÜi ont été récemment 
incorporées dans un plan de paix détaillé en huit points en vue d’un 
règlement politique du problème kampuchéen [S/17927, annexe II], 
tenant pleinement compte des intérêts de toutes les parties intéres- 
sees, y  compris ceux des agresseurs vietnamiens. En acceptant no- 
tre proposition, le Viet Nam pourra préserver pacifiquement ses 
intérêts et bdnéficier de toutes sortes d’assistance de la part de la 
communauté mondiale. 

Depuis plus de huit ans, les autorit& de Hanoi ont envoyé au 
Kampuchea plusieurs centaines de milliers de soldats vietnamiens, 
des milliers et des milliers d’agents vietnamiens servant dans t’ap 
pareil administratif vietnamien et plus de 700 000 colons vietna- 
miens. Malgré cela, les autorités de Hanoi ont-elles réussi à annexer 
le Kampuchea ? Jusqu’à quel point se sont-elles embourbkes au 
Kampuchea ? Quelle est la gravit6 de leurs difficultés politiques et 
économiques au Viet Nam lui-même ? Quel est le degré de dété- 
rioration des conditions de vie du peuple vietnamien ? Quelle est 
l’importance de la grave scission, non résolue, qui divise le Parti 
communiste du Viet Nam et les plus hauts dirigeants vietnamiens ? 
Quelle est la force de la condamnation mondiale, à l’organisation 
des Nations Unies et dans d’autres instances internationales, de leur 
agression et de leur comportement belliciste qui minent la paix en 
Asie du Sud-Est et dans l’Asie du Pacifique ? 

Dans une telle situation, quels avantages les autoritts de Hanoi 
peuvent-elles espérer tirer de leur occupation continue du Kampu- 
chea ? La paix et la sécurité! de l’Asie du Sud-Est et de I’Asie- 
Pacifique peuvent-elles être restaurées ? Même le peuple vietna- 
mien, y  compris un nombre croissant de soldats vietnamiens au 
Kampuchea, a lancé un appel aux autoritks de Hanoi pour qu’elles 
cessent leur guerre d’agression au Kampuchea afin que le peuple, 
les jeunes et les soldats vietnamiens puissent jouir de la paix dans 
leurs foyers. Les autorités de Hanoi elles-m&mes savent trbs bien ce 
que pense l’Union soviétique du lourd fardeau qu’elle a dû suppor- 
ter pendant de nombreuses décennies, surtout pendant la guerre 
d’agression menée actuellement par le Viet Nam contre le Kampu- 
chea. II faut qu’elles se rendent compte clairement de la situation 
susmentionn6e et mettent fin immédiatement à cette guerre sur La 
base de la proposition de paix en huit points du GCKD et des r6solw 
lions pertinentes adoptées depuis huit ans par l’Organisation des 
Nations Unies. 

La communautC mondiale, l’Organisation des Nations Unies, le 
peuple et lajeunesse du Viet Nam, et même les soldats vietnamiens 
au Kampuchea attendent un geste concret de leur part. 

DOCUMENT S/18818* 

Lettre, en date du 20 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Chine 

J’ai l’honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
d’une décraration du porte-parole du Ministére des 
affaires étrangères de la République populaire de Chine 
publiée le 15 avril 1987, concernant l’occupation illé- 
gale par les autorités vietnamiennes de certaines îles 
Nansha qui appartiennent à la Chine. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la prksente lettre et de la pièce jointe dans son 
intégralité comme document officiel de l’Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République populaire de Chine 

auprès de 1’Orgarzisation des Nations Unies, 

(Signé) Lr Luye 

* Distribué sous la double cote A/42/236-W8818. 
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[Original : anglaislchinois] 
[21, avril 19871 

ANNEXE 

Déclaration du porte-parole du Ministère des affaires étrangéres 
de la Chine publiiic le 1.5 avril 1987 

Les autorites vietnamiennes viennent une fois encore de porter 
atteinte ?t l’intégrité territoriale et à la souveraineté de la Chine en 
ayant l’audace d’envoyer des troupes B Bojiao, une des îles Nansha, 
qui appartiennent a la Chine, et en l’occupant illkgalement. Le Gou- 
vernement chinois a déclaré à maintes reprises que les îles Nansha, 
tout comme les îles Xisha, les îles Zhongsha et les îles Dongsha ont 
toujours fait parlie du territoire national qui est sacré et que la Chine 
exerce sur ces îles et leurs eaux territoriales une souveraineté incon- 
testable, ne tolérant aucun empiétement de la part d’aucun pays, 
sous quelque prbtexte, et de quelque manière que ce soit. Le Gou- 
vernement chinois condamne r6solument les autorités vietnamien- 
nes pour l’invasion et l’occupation illégale de certaines des îles Nan- 
sha & exige fermement que ia partie vietnamienne retire ses troupes 
de toutes les îles Nansha qu’elle a illbgalement occupées. Le Gou- 
vernement chinois se rtserie le droit clë reprendre les îles occupées 
le moment venu. 



DOCUMENT S/18819* 

Lettre, en date du 21 avril 1987, adressée au Secrétaire ghéral 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à mes 
lettres précédentes, j’ai l’honneur de souligner une fois 
de plus le grave danger que représente la récente esca- 
lade des crimes de guerre iraquiens. Le recours à la 
guerre chimique, son emploi récent contre des civils 
innocents, la mise au point et le déploiement de com- 
posés chimiques nouveaux et encore plus létaux et la 
création en Iraq d’un important appareil de production 
de ces armes chimiques illégales constituent de gra- 
ves obstacles aux efforts déployés par la communauté 
internationale pour empêcher la poursuite de l’utilisa- 
tion et de la production de ces armes. La communauté 
internationale s’est récemment indignée de l’existence 
d’installations de production d’armes chimiques ira- 
quiennes qui étaient utilisées pour armer la machine de 
guerre agressive du régime iraquien; ces installations 
constituent aussi une grave menace pour l’autorité et 
l’intégrit6 des règles du droit international dans ce do- 
maine, tel qu’il s’est développé dans les conventions et 

* Distribué sous la double cote A/42/23’7-W18819. 

[Original : anglais] 
[21 avril 19871 

protocoles déjà adoptés et grâce à une action humani- 
taire internationale ininterrompue. Le Gouvernement 
de la République islamique d’Iran juge donc nécessaire 
d’inviter l’équipe d’experts de l’Organisation des Na- 
tions Unies - qui s’est vu donner pour la première fois 
la possibilité de se rendre en Iraq - B inspecter ces 
installations. En donnant à l’équipe d’experts pour 
mandat de visiter ces installations et d’établir un rap- 
port sur cette visite, vous manifesteriez votre volonté 
de traiter efficacement le problème à sa racine en vue 
d’empêcher la poursuite de l’utilisation de ces armes 
illégales. Mon gouvernement est disposé à indiquer SL 
l’équipe l’emplacement des installations. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu- 
ment de l’Assemblée gknerale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la Républiq/~e islamique d’Iran 

auprès de L’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Said RAME-KHORASSANI 

DOCUMENT Sh8820” 

Lettre, en date du 21 avril 1987, adressée au Secrétaire générai 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

J’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-joint le texte 
de la déclaration publiée le 18 avril 1987 par le Minis- 
t&re des affaires étrangères de la République islamique 
d’Iran concernant l’utilisation d’armes chimiques par 
l’Iraq et les allégations sans fondement de ce dernier 
relatives à l’utilisation de telles armes par l’Iran. 

Je vous serais tr&s obligé de bien vouloir faire dis- 
tribuer le texte de la présente lettre et de son annexe 
comme document de l’Assemblée générale et du Con- 
seil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République islamique d’Iran 

auprès de 1’Organisution des Nations Unies, 
(Signé) Said RAJAIE-KHORASSANI 

ANNEXE 

DÇclaration publiée le 18 avril 1387 par le Ministére 
des affaires étrangères de la RBpublique islamique d’Iran 

Depuis plus de six ans que dure la guerre imposée, le régime 
agresseur d’Iraq ne cesse de commettre des violations contre les 
regles et réglementations internationales ainsi que contre les prin- 
cipes du droit humanitaire international dans diffërents domaines, la 
plus dangereuse et la plus importante de ces violations ttant ind& 

* Distribue sous la double cote A/42/238-5/18820, 

[Original : anglais] 
[21 avril 19877 

niablement le recours &Pété Li la guerre chimique par ce régime 
crimine fauteur de guerre. Dans chaque cas, la Rkpublique isla- 
mique d’Iran a porté a l’attention de l’opinion mondiale et des auto- 
rités internationales comp&entes ces violations iraquiennes, qui ont 
donné lieu à des déclarations du Secrétaire génBra1 de l’organisation 
des Nations Unies et du Conseil de sécurité confirmant l’utilisation 
d’armes chimiques par l’Iraq et condamnant de tels actes. 

Le régime iraquien, meprisant les régles du droit international, a 
de nouveau fait largement usage de divers types d’armes chimiques 
les 7, 8, 9, 10 et 11 avril 1987. 

La rkpdtition de ces actes criminels indique clairement que le 
régime agresseur iraquien n’est cn aucune mesure disposé à respec- 
ter et à appliquer les principes du droit international, et notamment 
le Protocole concernant la prohibition d’emploi à la guerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologique?. 
Le recours r6pétt par l’Iraq à de telles armes inhumaines dans la 
guerre qu’il impose à la République islamique d’Iran prouve de nou- 
veau le caractére belliqueux du régime iraquien et son mtpris des 
lois, ainsi que les extrémités auxquelles il est réduit. L’emploi d’ar- 
mes chimiques par l’Iraq au moment où la rédaction d’une nouvelle 
convention sur les armes chimiques en est au stade final de son 
élaboration est un acte qui affaiblit irréparablement cet effort inter- 
national. 

En ce qui concerne les allégations sans fondement de l’Iraq re- 
latives à l’utilisation d’armes chimiques par l’Iran, le Minist&re des 
affaires étrangères de la République islamique d’Iran, tout en ré- 
futant catégoriquement ces allégations, tient a rappeler que ce n’est 
pas fa première fois que le régime iraquien a recours & de tels men- 
songes de propagande pour réduire la pression internationale que 
suscitent ses crimes de guerre. L’Iraq avait fait des allégations ana- 
logues avant la déclaration du Conseil de sécurit& du 21 mars 1986 
[S/I7932], dans laquelle ce dernier a condamné l’utilisation d’armes 
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chimiques par l’Iraq. Le rapport de l’équipe d’experts de l’organisa- 
tion des Nations Unies, en date du 12 mars 1986 et publié sous la 
cote Si1791 1, confirmant l’utilisation d’armes chimiques par l’Iraq, 
non seulement contre les forces iraniennes mais aussi contre les for- 
ces iraquiennes, démontre que le régime iraquien est prêt à exposer 
sa propre arm6e aux armes chimiques uniquement pour produire des 
allégations sans fondement contre la République islamique d’Iran. 

Le Ministère des affaires Btrang@res de la République islamique 
d’Iran lance par la prksente un appel au Secrétaire général de l’Or- 

ganisation des Nations Unies et aux autre autorit& internationales 
compétentes pour qu’ils assument leurs importantes responsabilités 
internationales en prenant d’urgence des mesures efficaces pour 
empêcher le régime iraquien de continuer à perpetrer ses crimes 
contre l’humanité. Les membres de la communauté internationale, 
et surtout ceux du Conseil de sécurité, voudront peut-être se sou- 
venir que la prévention des crimes de guerre en général et l’emploi 
des armes chimiques en particulier sont une responsabilité inter- 
nationale et que le Conseil de stcurité a l’obligation de prendre des 
mesures plus concrètes à cet égard. 

DOCUMENT S/18821* 

Lettre, en date du 22 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Botswana 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte du 
communiqué de presse publié par mon gouvernement 
concernant les menaces répétées formulées par le Gou- 
vernement sud-africain. Je vous prie de bien vouloir 
faire distribuer ce texte comme document officiel de 
l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Botswana 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Legwaila 3. M. J. LEGWAILA 

ANNEXE 

Communiqué de presse du 22 avril 1987 publié par 
le Département des affaires extérieures du Botswana 

Le jeudi 9 avril 1987, le Dtpartement des affaires extkieures a 
publié une déclaration en rtponse aux allégations des autorités sud- 

* Distribué sous la double cote A/42/239-S/18821, 

[Original : anglais] 
[22 avril 1987j 

africaines selon lesquelles I’ANC compterait lancer une offensive 
destinte à désorganiser par la violence les prochaines élections sud- 
africaines réservées aux Blancs, et des groupes armt% et du person- 
nel d’encadrement s’infiltreraient à cette fin en Afrique du Sud en 
passant par le Botswana. 

Le Département des affaires extérieures a répondu aux allégations 
sud-africaines en réit&ant la position bien connue du Botswana se- 
lon laquelle ce dernier n’autorise l’utilisation de son territoire ni 
comme base d’attaques armées contre ses voisins, ni comme voie de 
passage d’infiltrations armkes dans les pays voisins, y  compris 
l’Afrique du Sud. Le Botswana a en outre demandé aux autoritbs 
sud-africaines de fournir de plus amples renseignements à l’appui de 
leurs allegations. 

Mardi 17 avril, le Département des affaires extérieures a reçu de 
Pretoria un autre message répétant les mêmes allégations au sujet de 
I’ANC, sans que les détails requis par lui la semaine précédente 
soient toutefois donnés. Cet aprés-midi, un autre message a été reçu 
de Pretoria ne donnant toujours pas les détails demandés. 

DOCUMENT S/18823* 

Lettre, en date du 23 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Afghanistan 

Comme suite à ma lettre du 26 mars 1987 [18763], 
j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur la lettre, en 
date du 8 avril 1987, adressée à l’organisation des Na- 
tions Unies par le représentant permanent du Pakistan 
[S/I87891 dans laquelle, éludant la réalité du retour des 
Afghans résidant au Pakistan, celui-ci a tenté de lancer 
quelques accusations sans fondement contre le Gou- 
vernement de la République démocratique d’hfghanis- 
tan. Afin de rétablir les faits, je me suis vu contraint de 
vous adresser la présente lettre. 

Condamnant la tentative faite par les autorités pakis- 
tanaises, en recourant à divers procédés illégaux et 
inhumains, de ne pas autoriser le retour des Afghans du 
Pakistan et rejetant les allégations sans fondement lan- 
cées contre la République démocratique d’Afghanis- 
tan, je tiens a dire clairement que les autorités pakis- 
tanaises ne peuvent nier qu’elles sont responsables du 
départ des Afghans ou de leur déplacement à l’inté- 

* Distribué sous la double cote N42/240-S/18823. 
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rieur du pays. On n’en veut pour preuve que les acti- 
vités terroristes et subversives des bandes d’extrémis- 
tes armés entraînés et équipés au Pakistan et envoyés 
en Afghanistan pour détruire les maisons et les villes, 
tuer et terroriser des innocents. La propagande hostile 
des gouvernements et milieux impérialistes et réaction- 
naires et diverses incitations et pressions viennent 
s’ajouter aux actes d’agression venant du Pakistan. 

Il n’est plus un secret pour personne aujourd’hui que 
les “réfugiés” du Pakistan ont été utilisés par les auto- 
rités pakistanaises comme une source de revenus lu- 
crative qui, outre qu’elle est utilisée à diverses fms 
abusives, permet à certains de se remplir les poches. 
Pire encore, les “réfugiés”’ ont toujours été utilisés 
comme un moyen de propagande sauvage contre la 
République démocratique d’Afghanistan et son grand 
ami, l’Union soviétique. Pour les pélerins des milieux 
impérialistes qui se rendent au Pakistan, un camp sélec- 
tionné sert de vitrine, tandis que d’autres endroits sont 



utilisés comme enjeu de négociations. Ce n’est pas par 
hasard si les autorités des Etats-Unis, en envisageant 
d’accorder une aide globale de 4,02 milliards de dollars 
des Etats-Unis au Pakistan, ont mentionné si souvent 
“les réfugiés” se trouvant au Pakistan. On sait aussi 
que ces camps sont utilisés comme réservoir pour le 
recrutement d’extrémistes qui vont faire couler le sang 
en Afghanistan. Quant à la question de la prétendue 
aide humanitaire qui permettrait aux Afghans de rester 
au Pakistan, cela ne tient pas debout car ceux qui méri- 
teraient le plus une telle aide sont les milliers de Pakis- 
tanais qui résident au Bangladesh. 

Il est évident que le Pakistan ne peut être un refuge 
sûr pour les Afghans qui s’y trouvent alors que le peuple 
pakistanais lui-même vit dans des conditions de lutte 
politique et entre communautés généralisée, ainsi que 
d’oppression croissante. Les explosions et autres actes 
violents qui se sont produits près des frontières afgha- 
nes sont le résultat direct de cette politique et la con- 
séquence d’ingérences dans les régions tribales. 

Non sans cynisme, les autorités pakistanaises sem- 
blent jouer le rôle de porte-parole des “réfugies”, ten- 
tant de déterminer si et quand ils doivent retourner 
dans leurs foyers. En réalité, les autorités pakistanai- 
ses n’ont aucun droit de se présenter comme le porte- 
parole des “réfugiés”. 

Les Afghans qui résident au Pakistan ont accueilli 
favorablement l’appel lancé par le Gouvernement po- 

pulaire et démocratique de la K6publique démocrati- 
que d’Afghanistan en faveur de la réconciliation natio- 
nale, de l’amnistie gén&ale et de la création d’autres 
conditions favorables & leur retour. Grâce à cela et à 
d’autres événements positifs intervenus dans le pays, 
53 000 Afghans sont jusqu’à présent rentrés dans leurs 
foyers. Ayant subi le traitement cruel que leur ont 
réservé les autorités pakistanaises, qui les ont notam- 
ment menacés d’emprisonnement, ils font le récit de 
leur vie misérable et humiliante dans les camps de 
détention où ils ont été placés, de la façon dont ils ont 
réussi à s’en échapper et disent que leurs compatriotes 
restés au Pakistan ont toujours le désir de revenir. 

Au lieu de se lancer dans une réthorique injustifiée, 
il aurait &té plus approprié pour les autorités pakis- 
tanaises de cesser de faire obstacle à la volonté des 
Afghans de rentrer chez eux. Cela, nous en sommes 
sûrs, aurait un effet positif sur les négociations de Ge- 
nève et la normalisation de la situation dans la r&gion. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu- 
ment de 1’AssembIée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de L’Afghanistan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Shah Mohammad DOST 

DOCUMENT S118824” 

Lettre, en date du 27 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur d’ap- 
peler d’urgence votre attention et celle des membres du 
Conseil de sécurité et de 1’AssemblCe générale sur les 
déclarations agressives qui ont &é faites @cemment 
par le Premier Ministre turc, M. Turgut Ozal, et le 
Ministre turc des affaires étrangères, M. Vahit Hale- 
foglu , 

Dans un message diffusé le 23 avril 1987 sur la station 
illégale de radiotélévision “Bayrak”, le Premier Minis- 
tre turc a. déclaré : “Les territoires ont déjà été déli- 
mités à Chypre. . . La formule “coexistence des deux 
communautés” (chypriote grecque et chypriote tur- 
que), ayant chacune leur langue et leur religion, n’a 
aucun sens.. .“. 

Par ailleurs, le Ministre turc des affaires étrangères a 
déclaré récemment que la Turquie avait le droit de pro- 
téger Ic régime illP,gal de M. Denktas contre d’éven- 
tuelles attaques militaires dans la partie du territoire 
chypriote occupée par les Turcs. “Chaque pays” - a 
indiqué M. Halefoglu - “dispose d’armements mili- 
taires pour défendre ses propres intérêts”. 

Ces propos impudents tenus par les responsables 
turcs mettent de nouveau en évidence la politiqu,? sépa- 
ratiste et expansionniste de la Turquie. M. Ozai et 

* Distribué sous la double cote A/41/986-S/l8824. 

[Original : anglais] 
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M. Halefoglu ne cherchent même pas à sauver les appa- 
rences. La République de Chypre, qui est dirigée par un 
gouvernement reconnu par la communauté internatio- 
nale, est un Etat Membre indépendant de I’Organisa- 
tion des Nations Unies et toute tentative visant à établir 
un lien entre cet Etat souverain et les prétendus “inté- 
rêts turcs” ou le droit de défense que s’arroge la Tur- 
quie doit être rejetée et condamnée. Le mépris que ce 
pays continue d’afficher à l’égard des décisions solen- 
nelles du Conseil de sécuritC sur la question de Chypre 
montre bien que les agresseurs turcs cherchent à pro- 
voquer une ségrégation et une partition, en vue d’an- 
nexer les zones occupées. Il n’est donc pas étonnant 
qu’ils ne fassent aucun cas des résolutions de I’Orga- 
nisation des Nations Unies visant B trouver une solu- 
tion juste et viable au problème de Chypre, et qu’ils 
entravent ouvertement la mise en ceuvre. 

L’afflux massif et continu de colons turcs dans les 
zones occupées de la République de Chypre rappelle les 
politiques de ségrégation et de bantoustanisation de 
l’Afrique du Sud. D’autre part, le renforcement quan- 
titatif et qualitatif des troupes d’occupation turques et 
la multiplication des faits accomplis, des provocations 
et des chantages auxquels se livre la Turquie révèlent 
un mépris évident à l’égard du Conseil de sécurité, des 
dispositions de la Charte et de l’Organisation des Na- 
tions Unies en général. 
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Les agissements et les propos d’Ankara démontrent 
une fois de plus - si c’était nécessaire - son arrc- 
gante et sa duplicité, et prouve que sa politique a Chy- 
pre est toujours axée sur le séparatisme, la ségrég$ion 
inspirée de l’upurtheid et l’expansionnisme. M. Ozal 
peut certainement prétendre au titre de champion du 
racisme et des politiques calquées sur l’apartheid, que 
la communauté internationale cherche pourtant à éli- 
miner depuis des décennies. 

Tout en protestant vigoureusement contre les dé- 
clarations susmentionnées du Premier Ministre et du 
Ministre des affaires étrangères de la Turquie, je tiens à 

souligner qu’elles empêchent tout progrès et risquent 
de surcroît de compromettre les efforts que vous db- 
ployez pour trouver une solution juste et durable au 
problbme de Chypre. 

Je vous serais obligC de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document officiel de 
la quarante et unième session de l’Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Constantin MOUSHOUTAS 

DOCUMENT S118825” 

Lettre, en date du 27 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Rbpublique islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[27 avril 19871 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à mes lettres précédentes, j’ai 
l’honneur de vous faire savoir que, le 21 avril 1987, le régime iraquien a utilisé des 
armes chimiques dans les régions de Baneh et Sardacht, blessant ainsi 60 person- 
nes. Cette persistance à employer des méthodes de guerre illégales, particuliè- 
rement a la veille de la mission d’enquête que doit mener en Iran et en Iraq une 
équipe de spécialistes de l’Organisation des Nations Unies, montre bien que le 
régime iraquien fait totalement fi des normes humanitaires internationales et des 
efforts humanitaires déployés sur le plan international; il convient d’attacher toute 
l’importance voulue à ce comportement odieux et de le combattre d’une manière 
tangible - en prenant par exemple les mesures évoquées dans la lettre que vous a 
adressée, le 13 avril 1987, le Ministre des affaires étrangères de la Republique 
islamique d’Iran [voir Sll88001. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente . 
lettre comme document de l’Assemblée g6nérale et du Conseil de sécuritC. 

Le représentant permanent 
de la République islamique d’lrun 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Said RAJAIE-KHORASSANI 

* Distribu sous la double cote A/42/253-W18825. 

DOCUMENT W.3826 

Lettre, en date du 27 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : arabe] 
[27 avril 19871 

D’ordre de mon gouvernement, et comme suite à nos ANNEXE 
nombreuses lettresprécédentes concernant le bombar- 
dement de zones purement résidentielles en Iraq par le 
régime criminel iranien, dont la dernière en date a été 
publiée sous la cote Si188 13, j’ai l’honneur de vous faire 
savoir que les forces de ce régime poursuivent leurs 
actes d’agression. Vous trouverez en annexe le détail 

Bombardcmcnts par l’artillerie ennemie de zones résidentielles 
perrdnnt la période allant du 29 mars au 24 avril 1987 

29 mars Bombardement par l’ennemi de la ville de Basra, qui a 
endommagé un certain nombre de bâtiments privés et 
de maisons. 

des bombardements ennemis dirigés contre des zones 
résidentielles pendant la période allant du 29 mars au 
24 avril 1987. 

31 mars Bombardement par l’ennemi de la ville de Basra, qui a 
endommagé des biens civils et des maisons. 

Je vous serais oblige, de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

6 avril Bombardement par l’ennemi de la ville de Basra, qui a 
endommage des maisons et des biens civils. 

1 avril Bombardement par l’ennemi de la ville de Basra. gui a 

Le représentarrt permanent de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(SignP) Ismat KITTANI 

causé des d6gâts matGels. 
. 

8 avril Bombardement de la ville de Basra, nu cours duquel un 
enfant et un civil ont été tués, un civil blessé, des biens 
civils et des maisons endommagés. 
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10 avril Bombardement par l’ennemi d’Al-Uzair, qui a endom- 
magé des habitations et des biens civils. 

13 avril Bombardement par l’ennemi de Basra, qui a endommagé 
des biens civils el des habitations. 

14 avril Bombardement de Qurna, qui a fait deux morts et un 
blessé parmi la population civile et endommagé des 
habitations et des biens civils. 

18 avril Bombardement de Basra, qui a fait un mort et 10 blessés 
parmi les civils et endommagé un certain nombre d’ha- 
bitations et de magasins. 

19 avril 

22 avril 

Bombardement de Basra par des piéces d’artillerie enne- 
mies a longue portée, qui a endommagé des habitations 
et des biens civils. 

Bombardement de Basra par des pièces d’artillerie enne- 
mies à longue portée, qui a endommagé des habitations 
et des biens civils. 

24 avril Bombardement par des pièces d’artillerie à longue oor- _I . 
t6e par des perfides forces iraniennes contre des zo- 
nes résidentielles de Choarta, au cours duquel deux 
enfants ont été blessbs et un certain nombre d’habita- 
tions endommagées. 

DOCUMENT S/18827 

Lettre, en date du 27 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Zambie 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de 
vous communiquer le texte d’une déclaration publiée 
par le Ministre des affaires étrangères par intérim de la 
République de Zambie au sujet du raid effectd par un 
commando sud-africain contre la ville frontiére de Li- 
vingstone, en Zambie, le 25 avril 1987. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de cette déclaration comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le chargC d’affaires par intérim 
de la mission permanente de la Zambie 

auprès de l’Organisation des Nati0n.s Unies, 
(Signé) Joel M. NGO 

ANNEXE 

Déclarntion du Ministre des affaires étrangéres 
par intérim de la Zambie 

Le 25 avril 1987, vers 3 heures (heure locale), le régime d’apart- 
heid d’Afrique du Sud a lanc6 des raids de commandos contre la 

[Original : anglais] 
[27 avril 19871 

Zambie, provoquant la mort de civils zambiens innocents et sans 
défense dans la ville frontière de Livingstone. 

En tant que ministre des affaires étrangères par inttrim, je con- 
damne énergiquement cette attaque non provoquée et injustifiée 
dont la Zambie a fait l’objet. Devant la situation très grave et extr&- 
mement explosive qui règne actuellement en Afrique du Sud, le 
régime raciste veut utiliser la Zambie comme bouc Emissaire. Ces 
attaques sont des tentatives désespérées que fait le rkgime sud- 
africain pour dttourner l’attention de la résistance interne et inter- 
nationale toujours croissante au système de l’apartheid. 

Cet acte d’agression et le terrorisnie d’Etat pratiqué ainsi contre 
la Zambie par le régime raciste d’Afrique du Sud n’empêcheront pas 
la Zambie et tous les autres pays Bpris de paix du monde entier de 
demander l’abolition immédiate du système odieux de l’apartheid. 
Bien au contraire, la Zambie ne peut que se sentir encore plus réso- 
lue à Eliminer l’apartheid, car elle sait que seule son abolition mettra 
un terme aux actes d’agression et au terrorisme d’Etat pratiqué par 
l’Afrique du Sud contre ses voisins. 

Je tiens B souligner que la solution aux problémes sud-africains 
rkside dans l’abolition immédiate du système anachronique de 
l’apartheid et non dans des attaques contre la Zambie ou contre l’un 
quelconque des Etats de première ligne ou des Etats voisins. 

DOCUMENT S118828” 

Lettre, en date du 27 avril 1987, adressée au Secretaire gén6ral 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

J’ai l’honneur de porter à votre attention les faits 
suivants qui ont 6té rapportés, le 27 avril 1987, par 
l’Agence de presse de la République islamique & Bakh- 
taran concernant l’utilisation barbare et criminelle d’ar- 
mes chimiques par l’Iraq, lesquelles ont non seulement 
infligé des blessures aux combattants iraniens mais fait 
aussi des victimes parmi les Iraquiens eux-mêmes. 

Le 4 avril, des avions de combat iraquiens ont bom- 
bardé a l’arme chimique 24 villages dans la r&gion de 
Shaqlava (province d’Arbil), blessant 35 Iraquiens, qui 
ont ensuite été soignés dans un hôpital de Bakhtaran, le 
26 avril. Ces attaques ont également fait plusieurs mar- 
tyrs parmi les Iraquiens; 135 blessés ont déjà été hospi- 
talisés à Bakhtaran. 

Selon les témoignages des blessés, les bombarde- 
ments ont été effectuks par 12 avions de combat ira- 

* Distribué sous la double cote A/42/255-S/18828. 

[Original : anglais] 
[28 avril 19871 

quiens et les responsables de l’op&ation ont ensuite fait 
pression sur les habitants, les obligeant à déclarer g 
l’équipe d’inspection des Nations Unies dépêchée sur 
les lieux qu’ils avaient été attaqués par des avions ira- 
niens transportant des bombes chimiques. 

Ainsi donc, le régime criminel de l’Iraq, au mépris de 
toutes les règles du droit humanitaire international, 
s’obstine ignominieusement a utiliser des armes chi- 
miques illégales contre les populations civiles iranienne 
et iraquienne. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document de l’As- 
semblée générale et du Conseil de sécurit6. 

Le représentant permanent 
de la Rkpublique islamique d’Iran 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Said RAJAH+KHORASSANI 
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DOCUMENT S/18829* 

Lettre, en date du 28 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : angluis] 
[28 avril 19871 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à ma lettre en date du 27 avril 
1987 [5/18828], j’ai l’honneur de vous communiquer des précisions sur les atta- 
ques chimiques qui ont été perpétrées contre la République islamique d’Iran par 
des avions de combat iraquiens. Ces attaques constituent un nouvel exemple de 
l’utilisation criminelle que les Iraquiens s’obstinent à faire des armes chimiques, 
en violation des dispositions du Protocole concernant la prohibition d’emploi a la 
guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques’. 

DOle HPWC Vi//e 

II avril - Abadan 

15 avril 19 heures RBgion de Kooh-e-Noori (théâtre d’opérations de Sardacht) 

22 avril 19 heures Baneh et villages voisins 

Nous vous avons déjà adressé de nombreuses lettres sur les violations scan- 
daleuses du droit humanitaire international qui sont commises par l’Iraq dans le 
cadre du conflit actuel. Nous espérons sincèrement que cette nouvelle lettre 
éveillera l’attention de la communauté internationale et l’incitera à prendre immé- 
diatement des mesures sérieuses pour faire appliquer les dispositions du Protocole 
de Genève de 1925 en intervenant auprès du régime iraquien pour qu’il cesse de 
commettre ces actes monstrueux. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République islamique d’Iran 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Said RAJAIE-KHORASSANI 

* Distribué sous la double cote A/42/257-W8829. 

DOCUMENT S/18830* 

Lettre, en date du 28 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Pakistan 

Comme suite à ma lettre en date du 13 avril 1987 
[S/18801], j’ai l’honneur de vous signaler les graves 
violations ci-aprés du territoire et de l’espace aériens 
pakistanais, commises par la partie afghane les 23,24 et 
25 avril 1987. 

Le 23 avril : 
a) A 9 h 40 (heure locale), les forces armées afgha- 

nes ont tiré 18 coups de pièces d’artillerie, qui ont 
atterri dans la région de Shilman (district de Khyber), 
tuant une personne. 

b) Entre 13 h 50 et 17 h 10 (heure locale), les forces 
armées afghanes ont tiré 5 1 coups de pièces d’artillerie, 
qui ont atterri dans larégion de Chakhai, dans le district 
de Bajaur. Au cours de cette attaque, deux civils (de 
nationalité pakistanaise) ont été blessés. 

Le 24 avril, à 10 heures (heure locale), six avions de 
combat afghans ont pénétré de cinq kilomètres dans 
l’espace aérien pakistanais et ont largué six bombes 
et 30 roquettes dans Ia région de Chakhai (district 

* Distribué sous la double cote A/42/258-S118830, 

[Original : anglais] 
[28 avril 19871 

de Bajaur), faisant deux bless& parmi les scouts de 
Bajaur. 

Le 25 avril, à 8 h 25 (heure locale), six avions de 
combat afghans ont violé l’espace aérien pakistanais et 
ont lâché 12 bombes et roquettes près du col de Nawa, 
dans le district de Mohmand. Un garde-frontière a été 
blessé. 

Le chargé d’affaires afghan a été convoqué le 28 avril 
au Ministère des affaires étrangères à Islamabad et une 
protestation vigoureuse lui a ét6 adressée au sujet de 
ces attaques non provoquées. Il a été prié d’informer les 
autorités de Kaboul que si elles ne cessaient pas leurs 
attaques, elles devraient porter l’entière responsabilité 
des graves conséquences qui en résulteraient. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document de l’As- 
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent par intérim du Pakistan 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad Nasser MIAN 
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DOCUMENT SA883 lx 

Lettre, en date du 29 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Liban 

[Original : arabe] 
[29 avril 19873 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur d’ap- 
peler votre attention et celle des membres du Conseil de 
sécurité sur la situation explosive qui règne actuel- 
lement dans la région du Sud-Liban par suite de l’inten- 
sification, ces derni&res semaines, des actes d’agres- 
sion perpétrés par Israël, que ce soit par le biais de ses 
forces régulières ou indirectement par l’entremise de la 
prétendue “armée du Sud-Liban”. Les informations 
dont nous disposons sur cette grave recrudescence des 
actes d’agression et les objectifs qu’ils visent laissent 
penser qu’Israël serait sur le point de lancer une attaque 
de grande envergure au nord de la prétendue “zone de 
sécurité” qu’elle continue d’occuper CI l’intérieur du 
territoire libanais, en violation des décisions du Con- 
seil de skurié, des principes de la Charte des Nations 
Unies et des règles du droit international. Vous trou- 
verez ci-joint la liste des derniers actes d’agression 
perpétrés par Israël entre le 7 et le 24 avril 1987. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document de l’Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Rachid FAKHOURY 

ANNEXE 

Liste des pratiques et des actes d’agression israéliens 
durant la période allant du 7 au 24 avril 1987 

1. Les 7 et 8 avril, l’aviation militaire israélienne a survol6 à 
basse altitude la ville de Saïda et sa banlieue, semant la terreur dans 
la population civile. 

Depuis le début de 1987, il y  a eu quatre raids israéliens au Sud- 
Liban, perpétrés respectivement les 9 et 12 janvier et les 20 et 
23 mars. Ces raids ont fait 10 morts et 17 blessés parmi la population 
civile. 

2. Le 13 avril, des vedettes de la marine de guerre israklienne 
ont arraisonné un cargo battant pavillon panaméen, au large du port 
de Saïda. Aprés l’avoir foui!!&, les militaires israéliens l’ont empeché 
de pén&rer dans le port et lui ont interdit d’y revenir. 

3. Le 13 avril, l’armée israélienne a commencé a construire à 
l’intérieur du territoire libanais une route de 22 kilométres, longeant 
les limites de la partie est de la “zone de sécurité”, le but étant de 
couper les habitants des villages voisins de leurs terres situées a 
proximitd du secteur, 

4. Les 14 et 15 avril, des vedettes de la marine de guerre israé- 
lienne ont arraisonné quatre cargos qui se dirigeaient vers le port de 
Saïda. Aprés les avoir perquisitionnés et avoir soumis les membres 
de leurs équipages, et & particulier les ressortissants arabes, a un 
interrogatoire en r&gle, les militaires isra8liens leur ont interdit d’en- 
trer da& le port. Lé blocus maritime de la ville de Saïda entre ainsi 
dans sa deuxième semaine, provoquant une pénurie des produits 
alimentaires de première nécessité dans les marchts de la ville. Le 
15 avril également, trois unités de l’armbe de l’air israélienne opé- 
rant en formation ont survolé la capitale Beyrouth, Saïda et ses 

* Distribué sous la double cote A/42/259-W18831. 

environs, la Montagne et la Bekaa, s’ingkniant & franchir le mur du 
son au-dessus de Beyrouth. 

5. Le 16 avril, des a&onefs militaires israéliens ont simulé des 
raids sur la ville de Saïda et ses alentours, fançant des bombes 
éclairantes, pendant que des vedettes militaires israéliennes effec- 
tuaient des manccuvres le long de la cate méridionale et tiraient des 
rafales de mitrailleuse lourde sur la ville côtière de Tyr, blessant un 
ressortissant libanais qui a dû être hospitalisé. 

6. Le 18 avril, des hélicopttres militaires israéliens ont bom- 
bardé le camp de Rachidiyé dans la banlieue de Tyr, prenant pour 
cible un édifice d’un étage. 

7. Le 19 avril, les forces israéliennes ont tiré a l’artillerie lourde 
et à la mitrailleuse sur la localité de Zillaya dans la Bekaa occiden- 
tale, et ont bombardé 14 villages du sud, faisant des victimes dans la 
population et occasionnant des dégâts matériels consid&ables. 

8. Dans l’après-midi du 21, des aéronefs militaires israéliens ont 
franchi le mur du son au-dessus et au sud de la capitale ainsi que sur 
la Montagne. Des h6licopt&es ont effectué pendant une demi-heure 
des vols de reconnaissance dans la rkgion limitrophe de la “zone de 
sécurité”, au Sud-Liban. 

Suite au bombardement des villages de Yatar et Kafra par la soi- 
disant “armée du Liban Sud”, un vieillard a 6té tué et un autre 
blessé, ainsi que deux femmes et un enfant de quatre mois. Le 
nombre de civils qui ont perdu la vie dans les bombardements isra& 
liens de ces deux villages atteint ainsi 71, 

9. Le 22 avril, la soi-disant “armée du Sud-Liban” a bombardé 
les villages de Jarjouh et Arab Salim dans le centre du pays, dbtrui- 
sant 12 habitations. 

L’aviation israélienne a survolé la ville de Saïda, tandis qu’une 
vedette israélienne interdisait l’accès du port de la ville. 

10. Le 23 avril, l’aviation israélienne a poursuivi ses vols au- 
dessus du sud du pays et plus particulièrement sur les villes de Saïda 
et Tyr et leurs environs, effectuant trois simulacres de raids entre 
10 heures et 10 h 45 (heure locale). Quatre hélicoptéres militaires 
ont ensuite bombardé les environs de Saïda, prenant pour cible deux 
édifices civils (un raid analogue a eu lieu dans la nuit & 22 au 23), ce 
qui porte à Ii le nombre des raids effectués depuis le début de 
l’année et à 1.5 tués et 36 blessés le nombre des victimes civiles, 

11. Le 23 avril, des aéronefs israéliens ont lâch8 des tracts si- 
gnés du général Yossi Peled, commandant du front nord et adressés 
aux habitants de Nabatiyé et Tyr, tandis que des bfitiments de la 
marine de guerre israélienne bloquaient le port de Saïda et que d’au- 
tres aéronefs israeliens survoIaien1 le sud du Liban. 

Dans la nuit du 23, l’armée de l’air israélienne a lancé des raids 
criminels contre les crwirons de Saïda et les camps d’Ain El-Hiloué 
et Mieh Mieh. ainsi que sur Jabal a! Halib et Darbcssim, lâchant plus 
de 30 bombes et roquettes, faisant des victimes dans ia populaiion 
civile et occasionnant des dég8ts materiels considérables. 

12. Le 24 avril, l’armée israélienne et la soi-disant “armée du 
Sud-Liban” ont bombarde les environs de Yatar, Kafra et Sribbine, 
où sont tombts 24 obus de mortier. Trois roquettes de char sont 
tombées près du village de Bra hit et des projectiles de mitrailleuse 
lourde ont atteint les positions du contingent népalais dans le village 
de Yatar. 

La marine israélienne a poursuivi le blocus des ports de Saïda et 
de Tyr et les villages du Sud-Liban ont étB bombard& sans interrup- 
tion pendant 24 heures par l’artillerie. 

13. Les responsables civils et militaires israéliens ont continué 
de lancer avertissements et menaces, notamment l’ancien ministre 
de la défense Ariel Sharon et le général Raphaël Eytan, ce dernier 
ayant declaré le 24 avril qu’il fallait élargir la “zone de s5curité” 
pour garantir la sécurite et la frontiére septentrionale d’Israël. 
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DOCUMENT S/18832* 

Lettre, en date du 29 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

[Original : anglais] 
[29 avril I9871 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint, pour 
information, un document intitulé “La situation au 
Kampucheapendant la neuvième saison sèche (octobre 
1986avril 1987)“. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de cette lettre et de son annexe comme document 
officiel de l’Assemblée générale et du Conseil de sécu- 
rité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) THIOUNN Prasith 

ANNEXE 

La situation au Kampuchea pendant la neuviéme saison sèche 
(octobre 1986-avril 1987) 

(Exwaits de la déclaration du 15 avril 1987 que M. Khieu Sampham, 
vice-président du Kampuchea démocraiique chargé des affai- 
res érrangéres, a faite à l’occasion de la Nouvelle Année tradi- 
rionnelle kampuchéenne (An 2530 de l’ère bouddhique) et du 
douzième anniversaire de la fondation du Kampuchea d&nocra- 
figue) 

Nous avons dans le passé, et plus spécialement en avril dernier, 
résumé comme suit trois difficultés majeures que rencontre l’ennemi 
vietnamien : 

1, 11 a été acculé à une impasse totale sur les champs de bataille 
du Kampuchea; 

2. Il fait face à des difficultés croissantes au Viet Nam meme a 
cause de ses défaites au Kampuchea; 

3. Sur le plan international, il est de plus en plus isolts. 
Jusqu’à pr&ent, le Viet Nam n’a étB en mesure de surmonter 

aucune de ces trois difficultés majeures; au contraire, ces difficultés 
sont plus pressantes qu’avant et elles se sont manifestées auver- 
tement à la fin de l’an dernier. A ce jour, elles ne sont toujours pas 
résolues et aucune solution n’est en vue. 

Les plus grandes diffcult6s du Viet Nam qui se sont manifestées 
ouvertement sont apparues sur le plan intérieur : 

1. L’économie du Viet Nam s’est effondrée à son plus bas ni- 
veau et s’y trouve toujours; 

2. Les conditions de vie du peuple vietnamien ont étb plus dure- 
ment atteintes. Cela a LouchB toute la soci&é vietnamienne; 

3. Un conflit grave separe les principaux chefs vietnamiens dans 
les organes du parti et de I’Etat. 

Des trois difficultés intérieures du Viet Nam, celle qui s’est dété- 
riorée de la manière la plus saisissante a étt le conflit non r&l6 entre 
les principaux chefs. D’autre part, la situation précaire de l’&ono- 
mie vietnamienne et les conditions de vie misérables du peuple viet- 
namien ont soumis les dirigeants vietnamiens à une pression encore 
accrue. 

Quelles sont les causes de toutes ces difficultés intérieures du Viet 
Nam ? Ce sont les defaites successives que le Viet Nam a subies 
dans sa guerre d’agression au Kampuchea. 

1. - La siluation militaire pendant la saison sèche 
de 1986-l 987 

Sur les champs de bataille du Kampuchea, les agresseurs viet- 
namiens n’ont pu mener d’op&ations, pendant toute l’actuelle sai- 

* Distribué sous la double cote A/42/260-S118832. 

son sèche, qu’au niveau de la section, de la compagnie ou du ba- 
taillon. Ce n’est qu’à Pailin (province de Battambang) qu’ils ont pu 
lancer des attaques au niveau du régiment. Mais même g Pailin, nos 
forces ont réussi à repousser leurs opérations, qui vont être défï- 
nitivement annihilëes. Une telle situation montre clairement que 
pendant l’actuelle saison sèche la force militaire vietnamienne s’est 
encore affaiblie dans une mesure considérable. 

En ce qui nous concerne, nous avons redoubl6 d’activitié et d’ef- 
ficacité dans le ddmant&lement des centres administratifs vietna- 
miens des villages et communes du pays tout entier et aux abords 
des villes, notamment des chefs-lieux de province de Battambang, 
Siem Reap et Kompong Thom et de la capitale de Phnom Penh, 

En attaquant ainsi l’ennemi vietnamien, nous avons réussi à trans- 
former nettement la situation dans tous les domaines. La carte poli- 
tique et militaire a donc 6th radicalement changée. D’une part, les 
forces vietnamiennes ont été contraintes à se concentrer principa- 
lement dans les villes afin de faire face à nos attaques. D’autre part, 
le peuple kampuchéen a participé plus activement avec notre arm8e 
à la lutte contre les agresseurs vietnamiens. Un autre fait très si- 
gnificatif a été que les so1dat.s khmers engagés de force se joignent 
maintenant à nous en grande nombre pour contre-attaquer l’ennemi 
vietnamien. Ainsi les troupes vietnamiennes, de plus en plus sem- 
blables aux poissons hors de l’eau, ont été hors d’état d’arrêter nos 
attaques aux abords des principales villes ou de fermer la frontière. 
De plus, leur moral, déjà bas, s’est encore dégrada. 

Les diff~cuités que 1; Viet Nam rencontre dans sa guerre d’agres- 
sion au Kampuchea ne sont donc pas limitées à un ou deux fronts 
mais tiennent B la situation g6nérale. La coopération de l’armbe 
nationale du Kampuchea démocratique avec les deux autres forces 
patriotiques du Gouvernement de coalition du Kampuchea démo- 
cratique (GCKD), et plus spécialement leur coopération avec les 
soldats khmers engagés de force et la population locale dans I’at- 
taque et le d6mantèlement des centres administratifs vietnamiens 
des villages et des communes, ont chaque jour tari davantage les 
sources d’approvisionnement de la guerre vietnamienne d’agression 
sur les plans militaires, politique et 6conomique ainsi que sur le plan 
du ravitaillement. De plus, cette situation a des répercussions pro- 
fondes au Viet Nam même, qui d’une année à l’autre rencontre des 
dificult6s toujours plus grades. La situation militaire ayant ainsi 
évolué, nous voyons fort bien que les difficultés, d6jjà sérieuses, du 
Viet Nam ne feront qu’empirer. Ainsi, nous pouvons maintenant 
voir poindre la victoire finale de notre lutte de liberation nationale. 

Tout cela est le résultat de la lutte energique que notre armee 
nationale, notre peuple et toutes les forces patriotiques mènent avec 
l’aide de l’appui de tous nos amis, proches et lointains, du monde 
entier. 

Cependant, l’ennemi vietnamien s’efforce toujours d&esp&rt- 
ment de s’accrocher, 11 n’est pas encore disposé à lacher prise au 
Kampuchea. Mais quels que soient les efforts qu’il fait pour s’accro- 
cher, la situation militaire, ainsi que la pression de la communaut6 
internationale, l’acculeront à des difficultés intenables qui le con- 
traindront à négocier avec le Gouvernement de coalition du Kampu. 
chea démocratique. 

II. - Pasilion du GCKD conrernanl le r&lement politique 
du problème du Kampuchea 

Nous tenons à saisir cetle occasion de souligner une fois de plus 
ce qui suit : 

1. Le probléme du Kampuchea est le r&ultat de la guerre 
d’agression du Viet Nam contre le Kampuchea. Si le Viet 
Nam veut une solution politique du problème du Kampuchea, 
il doit négocier avec le GCKD, seul représentant légal et 
16gitime du peuple du Kampuchea qui, victime de la guerre 
vietnamienne d’agression, méne une lutte de libkration natio- 
nale. Les agresseurs vietnamiens ne peuvent, par de trom- 
peuses manœuvres diplomatiques, légaliser leur guerre 

34 



d’agression au Kampuchea et refuser de négocier un régle- 
ment politique du probleme kampuchéen avec le GCKD. 

2. Les agresseurs vietnamiens ne r&ssiront jamais dans les 
efforts qu’ifs font pour recourir àun slogan de “r&conciliation 
nationale” à des fins fallacieuses ou pour forcer le peuple 
kampuchken à dbposer ses armes et à abandonner son combat 
sacre. La réconciliation nationale ne peut s’instaurer que dans 
le cadre d’un Kampuchea indépendant, uni, pacifique, neutre 
et non aligné, et libre de l’occupation Etrangère. 

Le 17 mars 1987, Samdech Norodom Sihanouk, prtsident du 
Kampuchea democratique, a formellement annoncé, au nom du 
GCKD, la proposition de paix en huit points en vue d’un règlement 
politique du problhme kampuchéen [S/17927, awwxe Ill; si elle était 
adoptée, cette proposition donnerait aux Vietnamiens un moyen 
honorable de se retirer dans l’ordre et prtparerait la voie & une 
réconciliation nationale entre tous les Kampuchtens. Cette proposi- 
tion de paix constitue pour le peuple kampuchéen une autre grande 
victoire historique dans sa lutte contre les agresseurs vietnamiens, 
Elle est un des résultats de la montée des grandes forces d’union 
nationale. Elle constitue aussi une base solide sur laquelle asseoir et 
affermir la grande union nationale dans notre lutte jusqu’au retrait 
de toutes les forces vietnamiennes du Kampuchea, de même que 
pour l’avenir, après le retrait des Vietnamiens. 

Par la suite, & la quarante et unihme session de I’Assemblte géné- 
rale des Nations Unies, Samdech Norodom Sihanouk s’est de nou- 
veau appliqud à développer la proposition de paix en huit points du 
GCKD. 

Le 18 fkvrier 1987, le GCKD a lancé un nouvel appel B la RCpu- 
blique socialiste du Viet Nam et à l’Union des Républiques socialis- 
tes soviétiques pour qu’elles acceptent la proposition de paix en huit 
points du GCKD. Dans cet appel, il était notamment souligné que 
“en acceptant la proposition de paix en huit points en vue d’un 
rbglement politique du probléme kampuchéen, la République socia- 
liste du Viet Nam (RSVN) ne “perdra pas la face”. En effet, 

“1. Elle bdnCfiera de delais lui permettant de retirer ses forces 
du Kampuchea en bon ordre et dans des conditions de stcurité. 

“2. Elle aura le temps de regrouper ses “protégés” au Kam- 
puchea. Non seulement ils ne feront pas l’objet de reprtsailles, 
mais encore ils participeront, dans le cadre de la politique de 
réconcialisation et d’union nationale, à un gouvernement de coali- 
tion quadripartite qui aura pour tâche d’organiser des élections 
libres, sous la supervision de l’organisation des Nations Unies. 

“3. Nos deux pays réinstaureront de bonnes relations en con- 
cluant un traité d’amitik, de coopération et de non-agression. 

“4. Le Kampuchea ne demandera pas de dommages de 
guerre. ” 

Nous prions instamment la RSVN d’entendre la voix de la raison 
et de répondre favorablement B l’amitiC sincére du peuple kampu- 
cht5en et du GCKD en acceptant la proposition de paix du GCKD. 

En ce qui concerne l’Union des Républiques socialistes sovié- 
tiques, le Ministre des affaires &rann&res Chevardnadze a lui-m&me 
appris-de premiére main, au cours je son récent voyage dans cer- 
tains pays de l’Asie du Sud-Est et de l’Asie-Pacifique que tous les 
pays &la rkgion jugeraient la politique soviétique &veis l’Asie du 
Sud-Est et l’Asie-Pacifique en fonction de l’attitude de l’URSS sur 
le probl&me kampuchken. A ce sujet, le GCKD a clairement indiqué 
dans son appel du 18 f&rier que 

“En cessant de fournir une assistance au Viet Nam dans son 
occupation du Kampuchea, l’URSS, outre de garantir ses intérêts 
dans la région, les renforcerait et les accroîtrait dans les domaines 
Economique, politique et diplomatique. Loin de perdre ses vieux 
amis, elle en gagnerait de nouveaux en Asie du Sud-Est et dans 
le monde. Ses intér&ts en Asie du Sud-Est et dans la région de 
l’Asie-Pacifique ne seraient pas mis en question de toutes parts, 
comme c’est le cas aujourd’hui. Une telle attitude, thmoignage 
manifeste de pacifisme, ne lui vaudrait que des acclamations.” 

* 
* $ 

Les Vietnamiens rencontrent des difficult& de plus en plus graves 
dans la poursuite de leur guerre d’occupation au Kampuchea. Ce- 
pendant, ils ne sont pas disposes B lâcher prise au Kampuchea. 

Ils continuent de massacrer le peuple kampuchéen et de piller ses 
biens. Ils continuent d’appliquer leur plan “Kg” en regroupant les 
Kampuchéens et en les envoyant mourir dans les régions frontitres 
de l’Ouest. Ils continuent d’enrôler de force les jeunes Kampu- 
cheens dans leur armée et de les envoyer mourir à leur place. 

Les Kampucheens ne peuvent subir de telles souffrances et de 
telles mistires sous la poigne de fer des agresseurs vietnamiens. Ils 
doivent vivre en maîtres de leur propre patrie. 

En cette occasion mkmorable, nous tenons à renouveler notre 
profonde gratitude à tous les pays épris de paix et de justice pour 
l’assistance et l’appui qu’ils prêtent à la juste cause du peuple kam- 
uuchéen. Nous leur demandons aussi de poursuivre leur action et 
plus spécialement d’appuyer la propositionde paix en huit points du 
GCKD. L’application de la proposition de paix du GCKD donnera 
naissance à.Ün Kampuchea‘indfZpendant, uni, pacifique, neutre et 
non aligné libre de toutes bases militaires étrangères, qui sera un 
important facteur dans l’équilibre des forces qui garantira la paix, la 
sécuritb et la stabilité de l’Asie du Sud-Est et de l’Asie-Pacifique, 

DOCUMENT S/18833* 

Lettre, en date du 27 avril 1987, adressée au Secrétaire général par les représentants 
de l’Argentine, du Brésil, de la Colombie, du Mexique, du Panama, du P&ou, de l’Uruguay et du Venezuela 

[Original : espagnol] 
[29 avril 19871 

Nous avons l’honneur de vous adresser ci-joint un Le représentant permanent du Brésil 
exemplaire du communiqué publié le 13 avril 1987 B auprh de l’Organisation des Nations Unies, 
Buenos Aires par les ministres des relations extkrieu- 
res des pays membres du Groupe de Contadora et du 

(Signé) George A. MACIEL 

Groupe de soutien et de vous prier de bien vouloir faire Le représentant permanent de la Colombie 
distribuer le texte de la présente note comme document auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
officiel de l’Assembl& générale et du Conseil de sécu- 
rit& 

(Signé) Carlos ALBAN-H• LGU~N 

Le représentant permanent du Mexique 
Le représentant permarxerzt de l’Argentine auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, (‘Signé) Mario MOYA-PALENCIA 
(Signé) Marcelo E. R. DELPECH Le représentant permanent du Panama 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

* Distribu& sous la double cote A/42/261-S/18833. (Signé) Jorge E. RITTER 
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Le représentant perrnanent du Pérou 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Carlos ALZAMORA 

Le représentant permanent de l’Uruguay 
auprès de l’organisation des Nations Unies, 

(Signé) Julio CésaT LUPINACCI 

Le représentant permanent du Venezuela 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Sig&) Andrés AGUILAR 

ANNEXE 

Communiqué des ministres des relations extérieures des pays mem- 
bres du Groupe de Contadora et du Groupe dc soutien, publié à 
Buenos Aires le 13 avril 1987 

Les ministres des relations extérieures des pays membres du 
Groupe de COntadOEi et du Groupe de soutien, réunis & Buenos 
Aires le 13 avril 1987, déclarent ce qui suit : 

1. La crise qui s&it en Amérique centrale est un conflit qui 
touche la rdgion tout entière et qui affecte la sécurité, la stabilit6 et 
la coexistence de nos pays et de nos peuples; 

2. Its s’inquiètent beaucoup de l’impasse 00 se trouve le pro- 
cessus de négociation tendant à la signature de l’Accord de Con- 
tadora pour la paix et la coopération en Amérique centrale depuis 
iuin 1986, date à laouelle le Groupe de Contadora a remis le projet 
2.z cet accord [S/lk84, annexe jfl. Ils rappellent en outre quile 
Secrétaire général de l’organisation des Nations Unies et le Se- 
crdtaire général de l’Organisati& des Etats américains sont con- 
venus de collaborer à l’application des mécanismes de vtrifkation 
et de contrôle prévus d& l’Accord de paix; 

3. L’engagement qu’ils ont pris de travailler pour la paix est 
renforcé par des événements tels que la réunion des cinq Pré- 
sidents d’Amérique centrale qui va se tenir à Esquipulas (Gua- 
temala) au mois de juin: 

4. Ils soulignent en même temps l’importance de la proposi- 
tion faite par le président Arias, laquelle relkve de la volonté de 
réactiver le processus de négociation de Contadora, comme il est 
indicmé dans la lettre que le Gouvernement costa-ricien a fait 
parvknir, par l’intermédiaire de son ministre des relations exté- 
rieures, au Groupe de Contadora et au Groupe de soutien, en date 
du 8 avril dernier, et dont un passage se lit comme suit : 

“Dans ces conditions, le Costa Rica tient a signaler à Mes- 
sieurs les ministres des relations extérieures du Groupe de Con- 
tadora et du Groupe de soutien, comme il l’a déjà fait à diverses 
occasions, que cette proposition s’inscrit tout a fait dans le 
cadre de l’effort global de négociation de Contadora, qui vise 
principalement à crker une série de conditions 21 remplir dans de 
brefs délais fixés avec précision, ce qui permettrait de revenir à 
la ntgociation concernant l’Accord et de la mener & bien, dans 
le cadre de la démocratie, de la paix, de la liberté et de la 
sécurité dans chacun des Etats d’Am&ique centrale. 

DOCUMENT S118834 

“A cet Egard, le Gouvernement costa-ricien tient à dklarer 
qu’a la réunion présidentielle d’Esqulpulas il se déclarera en 

faveur d’un accord des cinq pays accompagnant l’approbation 
de la proposition, ou en faisant partie intégrante, afin de relan- 
cer la négociation de l’Accord comme conséquence naturelle de 
l’exécution du plan costa-ricien.” 

5. Le Groupe de Contadora et le Groupe de soutien se dd- 
clarent disaosés à collaborer activement au succès de la réunion 
d'Esquip&s grke à un processus d’information et de consulta- 
tion pour lequel ils ont décidé de s’adresser au Gouvernement 
guatémaltèque afin qu’il étudie les mécanismes appropriés; 

6. Ils sont convaincus que c’est une obligation morale de tous 
que de contribuer 21 instaurer un climat propice au dialogue entre 
les Etats centraméricains et qu’il faut éviter que pendant l’inter- 
valle de temps qui reste à courir avant le sommet d’Esquipulas ne 
surviennent des circonstances prkjudiciables à ce climat, et qu’ils 
exhortent les pays qui sont engagbs directement ou indirectement 
dans le conflit de s’abstenir de tout recours & la force OU de tout 
acte d’intimidation qui affecterait les rksultats de la prochaine 
reunion d’Esquipulas; 

7. Finalement. ils décident de se rtunir - en plus des rencon- 
tres qui pourraient découler des initiatives susmentionnées - 
après la kunion d’Esquipulas, afin d’en analyser les rksultats et 
d’examiner les formes de coopbration qui pourraient aider ?I met- 
tre en application les décisions qui seront prises au sommet des 
Présidents centraméricains pour relàncer les nçgociations sur 
l’Accord de Contadora. 

Le Ministre des relations exthieures 
de IU Colombie, 

(Signé) Julio LONDONO PAREDES 

Le Secrétaire aux relations extérieures 
du Mexique, 

(Signé) Bernardo SEPBLVEDA AMOR 

Le Ministre des relations exthierrres 
du Panama, 

(Signé) Jorge ABAD~A ARIAS 

Le Ministre des relations extérieures 
du Venezuela, 

(Signb) Simon ALRERTO CONSALVI 

Le Ministre des relations extérieures 
et du culte de l’Argentine, 

(Signé) Dante CAPUTO 

Le Ministre des relation.~ extérieures 
du Brhil, 

(Signé) Robcrto ABREU SODRE 

Le Ministre des relations ext&ieures 
du P&ou, 

(Signé) Allan WAGNER TIZ& 

Le Ministre des relations extérieures 
de 1’ Uruguay, 

(SignP) Enrique V. IGLESIAS 

Lettre, en date du 29 avril 1987, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le reprksentatit du Tchad 

[Original : français1 
[30 avril 1987l 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de 
vous faire tenir, ci-joint, un document intitulé “La ba- 

Doum” apporte encore la preuve supplémentaire de 

taille de Ouadi-Deum”‘. 
l’expansionnisme et de I’hégémonisme du régime de 
Tripoli envers le Tchad. 

A l’instar du document, objet de ma lettre en date 
du 13 fëvrier 1987 [S/l8693], “La bataille de Ouadi- 

La mobilisation de moyens aussi importants que 
ceux récupérés sur les forces d’invasion libyennes par 
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les vaillants combattants des forces armées nationales 
tchadiennes indique clairement les intentions du régime 

C’est donc dire que la Libye n’entend assurément pas 
établir des relations de bon voisinage avec le Tchad 

terroriste de Libye. Ouadi-Doum constituait un exem- comme le commanderaient l’histoire entre les deux 
pie vivant de l’agression gratuite. pays et le bon sens. 

En effet, cette base, que les Libyens s’étaient arroges 
le droit de construire en territoire tchadien, sans l’as- 
sentiment préalable du Gouvernement de la R&publique 
du Tchad, illustre parfaitement la nature du régime 
de Tripoli. Et sans la détermination, l’abnégation et 
le courage des forces armées nationales tchadiennes, 
équipées de matériels militaires dérisoires par rapport 
à la panoplie deployée par les forces d’invasion, ces 
dernières seraient encore actuellement dans la région, 
occupant par la force plus de la moitié du territoire 
national du Tchad. 

Le Gouvernement de la République du Tchad se 
trouve donc, une fois encore, oblige d’en appeler au 
Conseil de sécurité et, partant, à la communauté inter- 
nationale pour que soient respectés les principes perti- 
nents contenus dans la Charte des Nations Unies. Le 
Conseil de sécurité se doit de prendre ses responsabi- 
lités pour que règne la paix dans la région en obligeant le 
régime terroriste de Tripoli à se conformer aux normes 
et principes du droit international. 

Malgré la déroute, le régime libyen n’a pas pour 
autant renoncé à ses ambitions. Ses forces occupent 
encore une partie du Tibesti, en plus de la partie du 
territoire d’une superficie de 114 000 kilomètres carrés 
communément appelée la bande d’Aouzou, et son avia- 
tion continue ses bombardements aveugles sur les lo- 
calités récemment reprises par les forces armées na- 
tionales tchadiennes. 

Aussi, je vous serais gré de faire distribuer la pr& 
sente publication comme document du Conseil de sd- 
curité et de le verser au dossier Tchad-Libye dont le 
Conseil reste saisi. 

Le représentant permanent du Tchad 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Mahamat Ali ADOUM 

DOCUMENT S/18835 

Lettre, en date du 30 avril 1987, adressée au Secrétaire g6nérai 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

J’ai l’honneur de vous informer que les 28 et 29 avril 1987, les forces aérien- 
nes du régime agresseur iraquien - qui continue à enfreindre systématiquement 
les règles du droit humanitaire international - ont bombardé les zones civiles 
indiquées ci-dessous, faisant des martyrs et des blessés parmi la population. 

Zone 
Village de Shooy (au nord-ouest de 

Baneh) 

D0l.S 

28 avril 
Heare 

12 h 41 
Marlyrr Blessés 

5 10 

Villages de Chooran et de Booyin- 29 avril 13 h 10 - - 
Sofla (a l’est de Baneh) 

Village de Chapara (au sud de Baneh) 29 avril 15 heures 2 6 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la P&ente 
lettre comme document du Conseil de sécurit6. 

Le représentant permanent 
de la R,épublique isZamiqbe d’Iran 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Said RAIAIE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/18836* 

Lettre, en date du 29 avril 1987, adressée au Secrétaire g6n8rai 
par le représentant du Ghana 

[Original : anglais] 
[30 avril 19871 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d’une déclaration publiée par le Gouvernement gha- 
néen & la suite de l’attaque perpétrée contre la Zambie 
par les forces sud-africaines, le samedi 25 avril 1987. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document de l’Assemblée générale et du Conseil de 
sécurit& 

’ Le représentant permanent du Ghana 

* Distribué sous la double cote A/42/262-S118836. 
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ANNEXE 

Dklaration pubMe par le Gouvernement ghanéen le 27 avril 1987 

Le Gouvernement ghanéen a appris que le régime de la minoritci 
raciste d’Afrique du Sud avait lancé au cours du week-end une 
nouvelle attaque brutale et absurde contre un Etat de première ligne. 
II s’agit cette fois d’un raid contre la ville de Livingstone, située 
au sud de la Rbpublique de Zambie, au cours duquel d’innocents 
etres humains ont bté tués et des biens matériels de valeur détruits. 
Le prétexte invoqué par le régime d’apartheid pour cet acte igno- 
ble était qu’il visait les installations de I’African National Congress 
(ANC) en Zambie, Auparavant, le régime meurtrier avait fausse- 
ment accus6 I’ANC de s’apprêter à troubler le simulacre d’élections 
r6servées uniquement aux Blancs qui doit se tenir bientot en Afrique 
du Sud. Le monde entier sait toutefois bien que cette allégation ne 
vise qu’à servir d’excuse à une attaque imminente et préméditée 
contre les Etats de première ligne ayant pour but d’impressionner 
l’blectorat blanc d’Afrique du Sud et de renforcer ainsi les chan- 

ces de la clioue de Botha lors des élections. Le raid dirigé contre 
la Zambie -I Etat naturellement porté a l’entente - est-donc un 
acte lâche, malhonnête et tout à fait injustifié. Le Gouvernement 
ghan6en exprime son indignation la plÜs profonde devant ce raid 
absurde et le condamne sans reserve. Cette attaque n’est qu’une 
autre demonstration de la nature criminelle du r6gime d’apartheid de 
Pretoria et montre bien qu’il importe de prendre d’urgence contre 
lui, à l’échelle mondiale, des sanctions globales et obligatoires. 

II ne sufftt pas que les Etats qui continuent à s’opposer aux sanc- 
tions condamnent le rbgime d’apartheid pour ses actes de dtstabi- 
lisation 4 l’tgard des Etats de première ligne. II faudrait que ces 
paroles soient assorties d’actes visant a éliminer le fléau qu’est 
l’apartheid, et, Cventuellement, a amener a la raison les responsa- 
bles de ce régime. 

Le peuple et le Gouvernement ghanéens assurent le Gouveme- 
ment et le peuple frére de la Zambie, et plus particuliérement les 
familles innocentes victimes, de leur profonde sympathie et de leur 
sentiment de solidarité. 

DOCUMENT S/18837* 

Lettre, en date du 30 avril 1987, adressée au Secrétaire gén6ral 
par Je représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[30 avril 19871 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à ma lettre en date du 27 avril 
1987 [S/18828], dans laquelle j’attirais votre attention sur le fait que l’Iraq utilise 
des armes chimiques sur son territoire et contre ses propres ressortissants, j’ai 
l’honneur de vous informer que le Gouvernement de la République islamique 
d’Iran considère que l’équipe d’experts de l’Organisation des Nations Unies qui 
enquête actuelIement sur l’utilisation pr&umée d’armes chimiques en Iraq doit 
inspecter les sites des attaques susmentionnées et présenter ses conclusions à la 
communaute internationale, faute de quoi son rapport ne pourra que presenter de 
graves lacunes. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République islamique d’lran 

auprès de I’OrganiFation des Nations Unies, 
(Signk) Said RAJAIE-KHORASSANI 

* Distribue sous la double cote A/42/263-S118837. 

DOCUMENT S/18838* 

Lettre, en date du 30 avril 1987, adressée au SecrCtaire général 
par Je représentant du Kampuchea démocratique 

[Original : anglais] 
[30 avril 19873 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d’une declaration en date du 27 avril 1987, émanant 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 

du porte-parole du Ministère des affaires étrangères 
texte de la présente déclaration comme document offi- 

du Gouvernement de coalition du Kampuchea démo- 
ciel de I’Assemblee générale et du Conseil de sécurité. 

cratique et condamnant les raids militaires que le ré- 
gime sud-africain a menés contre une ville frontière en 

Le représentant permanent 

Zambie. 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
* Distribué sous la double cote A/42/265-S/18838, (Signé) THIOUNN Prasith 
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ANNEXE 

Déclaration en date du 27 avril 1987, émanant du porte-parole du 
Mi&t&e des affaires étrangères du Gouvernement de coalition du 
Kampuchea démocratique 

Le 25 avril 1987, le régime raciste sud-africain a de nouveau lance 
des raids militaires contre le territoire de la Zambie, tuant quatre 
personnes et faisant un certain nombre de blessés parmi la popula- 
tion civile zambienne. 

Parallèlement à la rCpression massive, aux détentions et aux mas- 
sacres qu’il inflige à la majorité noire qui lutte contre l’apartheid 
pour conqu&ir sa libert6 et sa dignité, le rdgime raciste sud-africain 
se livre régulièrement à des actes barbares contre les Etats africains 
voisins, en violation de leur intbgrit6 territoriale, tentant ainsi d’in- 
timider ou de menacer les Etats qui ont manifesté leur solidarité 

avec leurs frères et leurs sœurs d’Afrique du Sud, victimes du r& 
gime raciste sanguinaire de Pretoria. 

Le peuple kampuchéen et le Gouvernement de coalition du Kam- 
puchea démocratique (GCKD) tiennent h exprimer leur ferme soli- 
darité avec le peuple et le Gouvernement zambiens et condamner 
très sévérement cette violation de la souveraineté et de I’intégrite 
territoriale de la Zambie par les autoril. de Pretoria. Le peuple 
kampuchben et le GCKD demandent à ces autorités de cesser immé- 
diatement leurs violations â l’encontre des territoires de la Zambie et 
de tous les autres Etats africains de première ligne. 

Le peuple kampuchéen et le GCKD voudraient également saisir 
cette occasion pour réaffirmer leur solidarité fraternelle et leur sou- 
tien r6solu au peuple sud-africain dans la juste lutte qu’il mène pour 
faire pr&aloir son droit de vivre dans l’honneur et la dignité dans 
une Afrique du Sud dtmocratique, unie et non raciale, et de par- 
ticiper aux décisions qui mettent en jeu son propre destin. 

DOCUMENT S/18839 

Lettre, en date du 30 avril 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Zambie 

D’ordre de moa gouvernement, j’ai l’honneur de 
vous faire tenir ci-joint le texte d’un communiquk qui a 
ét6 publié Al’issue de la Rencontre au sommet des chefs 
d’Etat, tenue le 30 avril 1987, concernant la remise en 
état du chemin de fer de Benguela. 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le 
texte du communiqué comme document du Conseil de 
sécuritC. 

Le Charge d’affaires par intérim 
de la mission permanente de Zambie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) J. M. NGO 

ANNEXE 

Communiqué publi6 a I’issuc de la Rencontre au sommet des chefs 
d’Etut, tenue le 30 avril 1987, concernant la remise en 61at du 
chemin de fer de Benguela 

1. La Rencontre au sommet des chefs d’Etat concernant la re- 
mise en état du chemin de fer de Benguela a eu lieu à Lusaka le jeudi 
30 avril 1987. 

2. Participaient & la Rencontre, le président José Eduardo Dos 
Santos, de Ii République populaire d’Angola, le pr&sident Mobutu 
Sese Seko, de la Rtpubliquc du Zaïre, un représentant de la Repu- 
blique populaire du Mozambique et le prksident Kenneth David 
Kaunda, de la RCpublique de Zambie. 

3. Les dirigeants se sont &Unis pour poursuivre leurs délibtra- 
tions sur la réouverture de Id ligne de chemin de fer de Benguela, 
conformCment à la décision qu’ils avaient prise a leur r&nion de 
Luanda, le 16 avril 1987. 

4. Les chefs d’Etat ont eu des entretiens approfondis centrés sur 
la nbcessita de renforcer les voies de communication supplemen- 
taires qui s’offrent aux pays d’Afrique australe, notammeii pour le 
cas ofi des sanctions seraient appliquées contre l’Afrique du Sud ou 
par celle-ci. 

5. Les dirigeants ont souligne la nécessité de cr&er de nouvelles 
coentreprises ët de renforcer &Iles qui existaient d&ja. Ils ont signé 
a cette fin une declaration de. principe sur la remise en état des 
chemins de fer de Benguela. 

6. Le Gouvernement angolais a invit le Zaïre et la Zambie a 
prendre une participation dans le consortium du nouveau chemin de 

[Original : anglais] 
[JO avril 19871 

fer de Benguela, à des conditions qui seraient déterminCes d’un 
commun accord. Les participants au Sommet ont en outre demand6 
a tous les organismes nationaux concernés, dans leurs pays respec- 
tifs, de faire le maximum pour mobiliser des fonds en faveur du 
chemin de fer de Benguela. 

7. Les participants au Sommet ont lancé un nouvel appel à la 
communautb internationale pour qu’elle épaule et soutienne dans 
toute la mesure possible les efforts dt!ployés en faveur de la réouver- 
ture de cette ligne stratégique. 

8. Les dirigeants ont profit& du Sommet pour passer en revue 
1’Cvolution de la situation dans la rdgion de l’Afrique australe. Ils ont 
exprimé leur profonde préoccupation devant le fait que la situation 
ne cessait de se détdriorer à l’intérieur de l’Afrique du Sud par suite 
de la répression croissante que le régime raciste exerçait sur le 
peuple innocent et sur les opposants ?I l’apartheid. Ils ont en outre 
note que la persistance de l’État d’urgence impose pour defendre 
l’apartheid continuait d’exacerber les tensions en Afrique du Sud. 
Les dirigeants ont condamné la sCvére censure de la presse qui ne se 
relachait pas, la détention inhumaine d’enfants innocents et inoffen- 
sifs et la répression de toutes les formes de protestation et de résis- 
tance contre le Gouvernement minoritaire raciste. A cet égard, les 
dirigeants ont de nouveau demand$ au régime raciste de démanteler 
l’apartheid, de mettre fin à l’État d’urgence, d’abolir la censure de la 
presse, de libérer Nelson Mandela et d’autres prisonniers et détenus 
politiques, et d’entamer le dialogue avec les véritables représentants 
du peuple opprimé, dans le but d’établir un gouvernement juste, 
dCmocratique et représentatif. 

9. Les participants au Sommet ont exprimé leur indignation de- 
vant la récente violation de la souveraineté el de l’intégrité territo- 
riale de la Zambie, le meurtre de citoyens innocents et la destruction 
de biens par les forces de défense racistes d’Afrique du Sud. Les 
dirigeants ont vigoureusement condamné cet acte barbare d’agres- 
sion contre un Etat Bpris de paix. 

10. Ils ont rtitére leurs appels à la communauté internationale 
pour qu’elle apporte tout l’appui et toute l’assistance possibles aux 
Etats de la région qui subissent des agressions rdp&ées et non pro- 
vaquées. 

11. Ils ont de nouveau adressé un appel spécial à la communaut6 
internationale pour qu’elle accroisse son soutien et son assistance 
aux mouvements de libération d’Afrique du Sud et de Namibie dans 
la lutte légitime qu’ils méncnt contre i’apartheid et l’occupation 
ill&ale de la Namibie par l’Afrique du Sud. 

12. Les dirigeants ont exprimé leurs remerciements au Gouver- 
nement et au peuple de la lambie pour l’hospitalité chaleureuse qui 
lenr avait ét& accordbe pendant leur skjour dans ce pays. 



DOCUMENT S/18840* 

Lettre, en date du 1” mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par la représentante de la Belgique 

[Original : anglaislfr.ançqisl 
[Ier mai 19871 

J’ai l’honneur de vous faire parvenir, sous ce pli, 
la déclaration faite à Luxembourg par les 12 Gouver- 
nements des pays membres de la Communauté euro- 
P&enne, dont la Belgique ‘assume actuellement la pré- 
sidence, concernant l’action militaire sud-africaine en 
Zambie, le 25 avril 1?87. 

Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document de I’Assemblke générale et du Conseil de 
sécurité. 

La reprhentante permanente de la Belgique 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) E. DEVER 

ANNEXE 

Déclaration Faite par les 12 Gouvernements des pays membres 
de la Communauté europdenne 

Le Douze condamnent energiquement l’action militaire menée le 
25 avril 1987 par l’Afrique du Sud sur le territoire de la Zambie. 

Elle constitue une skieuse violation de la souveraineté de ce 
pays, ainsi qu’une menace grave pour la paix et la stabilité dans 
toute la région. 

Les Douze regrettent profondkment la perle de vies humaines 
rksultant de cette action. 

Ils expriment leur profonde preoccupation et déplorent les me- 
naces formulées g plusieurs reprises par l’Afrique du Sud de frapper 
ses voisins, malgré les appels répétks des Douze et de l’ensemble de 
la communauté internationale. De telles actions sont négatives et 
éloignent la possibilitb de trouver une solution aux graves problèmes 
que connait l’Afrique du Sud. 

* Distribu sous la double cote A/42/266-Wl8840. 

Les Douze désirent rappeler, à cette occasion, la déclaration du 
Conseil européen de La Haye du 25 juin 1986, indiquant les condi- 
tions dans lesquelles le problbme sud-africain pourrait trouver une 
solution. 

DOCUMENT S/18841* 

Lettre, en date du 30 avril 1987, adresske au Secrétaire général 
par le représentant de la Tunisie 

En ma qualit de président du Groupe des Etats 
arabes pour le mois d’avril 1987, j’ai l’honneur de vous 
faire parvenir ci-joint une lettre en date du 29 avril 1987, 
qui vous est adressée par M. Zehdi Labib Ter& obser- 
vateur permanent de l’organisation de libération de la 
Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la prtsente lettre et de son annexe comme 
document offkiel de I’Assemblte générale et du Con- 
seil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Tunisie 
auprès de l’Organisation des Nation.~ Unies, 

(Signé) Mahmoud MESTIRI 

ANNEXE 

Lettre, en date d’i 29 avril 1987, adres& au Secrétaire général 
pnr l’Observaleur de l’Organisation de libhtion de la Palestine 

D’ordre de M. Yasscr Arafat, pr6sident du Con& exécutif de 
l’Organisation de libération de la Palestine, j’ai l’honneur d’appeler 
votre attention sur la rksolution du Conseil national palestinien re- 
produite ci-joint. Comme vous le savez, le Conseil s’est tenu avec la 
participation pIeine et entikre de tous les Palestiniens. 

La décision concernant la Conference internationale de la paix a 
tté adoptée & l’unanimité et nous considtrons que la question de 
savoir “qui represente les aspirations du peuple palestinien” ne 
devrait pas pr&ter & controverse ni donner matiére à débats. Le 
peuple palestinien reconnaît en l’Organisation de libbration de la 
Palestine son seul représentant l~gilime, et I’Assemblte génkrale des 

* Distribue sous la double cote A/42/267-5/18841. 

[Original : anglaislfrançais] 
[Ier mai 19871 

Nations Unies a déja affïrmb que l’Organisation de libbration de la 
Palestine représente le peuple palestinien. 

Le prksident Arafat espère que les efforts que vous déployez pour 
convoquer la Confkrence internationale de la paix seront couronn6s 
de SU~C&.. 

PI&?E JOINTE 

Le Conseil national palestinien réuni pour sa dix-huitième session 
à Alger du 20 au 26 avril 1987, 

Prenant en considtration les résolutions 38/58 C et 41/43 de I’Or- 
ganisation des Nations Unies relatives à la convocation de la Con- 
fërence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, ainsi que les 
r&olutions de l’Organisation des Nations Unies touchant la ques- 
tion de Palestine, 

Appuie la convocation de la Conférence internationale de la paix 
dans le cadre de l’organisation des Nations Unies et sous son égide, 
avec la participation des membres permanents du Conseil de sécu- 
rité et des parties concernées par le conflit dans la région, y  compris 
l’organisation de libération de la Palestine sur un pied d’égalitk avec 
les autres parties; 

Insiste sur le fait que la Conférence internationale doit avoir des 
prérogatives totales; 

Souscrit à la proposition concernant la crbation du Comité pré- 
paratoire (chargé de la mise en route) et demande qu’on accdlère les 
prkparatifs pour qu’ils soit constitue et commence ses travaux; 

Note avec une grande satisfaction les rdsolutions correspondantes 
du cinquième Sommet islamique, qui s’est tenu B Koweït du 26 au 
29 janvier 1987, du huitième Sommet du Mouvement des pays non 
alignés, tenu & Harare du lc’au 6 septembre 1986 et de son comité de 
coordination (le Comité de la Palestine), ainsi que la Confkrence de 
l’Organisation de l’unité africaine, tenue à Addis-Abeba, qui ont 
appuyé la convocation de la conférence internationale, la création 
du Comité préparatoire et les efforts déployés pour réunir la Con- 
fkence. 
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DOCUMENT SM3842 

Lettre, en date du 4 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : arabe] 
[4 mai 19871 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à nos nombreuses lettres con- 
cernant le bombardement de zones purement résidentielles en Iraq par le régime 
agresseur iranien, dont la dernière en date a été publiée sous la cote W18826, j’ai 
l’honneur de vous faire savoir que, le 2 mai 1987, les forces de ce régime ont 
bombardé a l’artillerie de longue portée le quartier résidentiel de l’héroïque ville 
de Basra. Ce bombardement a endommagé un certain nombre d’habitations ainsi 
que des biens appartenant à des particuliers. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant perrnanent de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ismat KITTANI 

DOCUMENT S/18843* 

Lettre, en date du lpr mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Liban 

D’ordre de mon gouvernement, et comme suite à ma 
lettre du 29 avril 1987 [S/18831], j’ai l’honneur de porter 
ce qui suit à votre connaissance : 

Au cours de la dernière semaine d’avril 1987, Israël a 
lancé des attaques contre le Liban et a viole l’intégrité 
de son territoire, de son espace aérien et de ses eaux 
territoriales: 

Le 1” mai, à 16 h 45 (heure locale), l’armée de l’air 
israélienne a perpétré un effroyable massacre : au 
cours d’une sauvage attaque, elle a bombardé à trois 
reprises pendant 15 minutes les faubourgs de la ville de 
Saida et les camps d’Ain El-Hiloué et de Mieh Mieh, 
ainsi que les villages de Jinsnaya, d’Ain El-Dalab et 
d’El-Qarié avec des projectiles d’un poids de 1 500 kilo- 
grammes. Quatorze personnes au moins ont été tuées, 
dont deux enfants âgés de moins de 4 ans, 37 autres ont 
été blessées et plus de 15 maisons ont été détruites. La 
banlieue de Saïda a ainsi essuyé dans la même semaine 
deux attaques israeliennes et a fait l’objet depuis le 
début de 1987 de huit attaques israéliennes, ce qui porte 
à 13 le nombre des attaques israéliennes perpétrées 
depuis cette date contre les villages et les villes du 
Liban; 

Le même jour, à 14 h 30 (heure locale), depuis leur 
position dans le village d’llman, les forces israéliennes 
ont pointé leurs mitrailleuses lourdes sur les positions 

* IStribu~ sous la double cote A/42/268-W8843. 

[Original : arabe] 
[4 mai 19871 

du contingent finlandais dans la localité d’Aadeissé 
dans le secteur central de la “zone de sécurité”, et le 
contingent norvégien a Cgalement essuyé un tir de mi- 
trailleuses dans le village de Blate, dans le secteur 
oriental; 

L’aviation de guerre israélienne n’a pas cessé de faire 
des incursions dans l’espace aérien survolant le sud du 
pays, la Montagne de Beyrouth, la capitale, tandis que 
la marine de guerre israélienne a poursuivi ses patrouil- 
les dans les eaux territoriales du Liban et a resserré son 
blocus autour des ports de Saïda et de Tyr. 

Confirmant que l’escalade militaire israélienne dans 
le sud du Liban vise à y créer une situation explosive et 
révèle l’intention d’Israël de préparer une attaque mili- 
taire de grande envergure dans cette région, le Gou- 
vernement libanais condamne fermement les attaques 
israéliennes et met en garde contre les conséquences 
qu’elles pourraient avoir sur la sécurité et la paix du 
Sud-Liban et de sa population ainsi que sur la securité 
et la paix de la région et du monde. Le Gouvernement 
libanais se réserve le droit de demander en temps voulu 
une réunion du Conseil de sécurité. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu- 
ment de l’Assembléegénérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du hiban 
auprès de 1’Organisatiorz des Nations Unies, 

(Signé) Rachid FAKHOURY 
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DOCUMENT S/18844* 

Lettre, en date du 4 mai 1987, adtysée ay Secy&aire gfhéral 
par le rep&entant de la Rlpubhque damlque d’Iran 

[Original : anglais] 
[4 mai 19871 

D’ordre de mon gouvernement et me référant 3i mes lettres précédentes, j’ai 
l’honneur d’attirer votre attention SlJr les f&S f&IIYUIt dans I’iUUleXe ci-jointe et 
relatifs aux odieuses attaques chimiques lancées contre la République islamique 
d’Iran entre fe 11 et Je 21 avril 1987 par le criminel~r+ime iraquien! qui persiste à 
user dans la guerre des moyens illégitimes et abo*mmab!es, au mépris de toutes les 
&g]es du droit humanitaire intern$onal et en mfractlon flagrante au Protocole 
concernant la prohibition d’emploi if la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bactériologiques’. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

Le représenlanr permanent 
de la République islamique d’Iran 

auprès de l’Organisation des Nations U&T~, 
(Sign.4) Said RAJAIE-KHORASSANI 

ANNEXE 

Fait# relatifs aux attaques chimiques lancées 
contre la République islamique d’Iran 

ZLVlt- 

Shalamche 

Shalamche 

Shalamche 

Nombre ZWle 
Ht-W8 DlllP VCC/t-llr de bombes cxm:~~c~~~~~ 

A’onl brc 
AgtW de bkwts 

1 heure II avril Avion - 5 km Agent 5 
asphyxiant 

1 h 20 ’ Hélicop- - - Agent neurotoxi- 20 
t&e que 

3 heures ’ Hélicop- - 15 km Agent neuratoxi- 25 
tbre et 
arlil- 

que et ypérite 

lerie 

Shalamche 3 h 41 ” Artillerie 3 obus 9 km Agent neurotoxi- 5 
que et ypérite 

Dolkan IBh45 15 avril Avion 4 bombes - Ypérite 12 
(Sardacht) 

Kooh-e-Rooyeh 10 heures 16 avril Avion 4 bombes 10 km Ypérite 6 
(Sardacht) 

Sakhre-Sangi 10 heures ’ Avion 2 bombes - Ypérite 2 
(Sardacht) 

Kandeh Soor Midi 21 avril Avion 2 bombes 1 km Yp&ite 10 
(Baneh) 

* Distribué sous la double cote A/42/269-S118844, 

DOCUMENT S/18845* 

Lettre, en date du 1” mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par te représentant de I’Af@auistan 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-après le message 
que vous adresse M. Abdul Wakil, ministre des affai- 
res étrangeres de la République démocratique d’Af- 
ghanistan. 

* Distribue SOUS la double cote .4/42/271-S/18845, 
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[Original : a!IglaiSJ 
[4 mai 1987J 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le 
texte de ce message comme document ofYicie1 de I’As- 
semblée générale et du Conseil de s&urité. 

Le reprksentant permanent de 1’Afghunistan 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Shah Mohammad DOsr 



LETTRE ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNI~AL PAR LE 
MINISTREDESAFFAIRES~TRANGÈRESDELARÉPU- 
BLIQUE DÉMOCRATIQUE D'AFGHANISTAN 

J’ai récemment, dans plusieurs lettres, appelé votre 
attention sur le fait que, aprés l’annonce de la politique 
de r&onciliation nationale et suivant son application 
dans la pratique, un nombre considCrable de réfugiés 
afghans sont rentrés dans le pays et un nombre de plus 
en plus important d’autres réfugiés souhaitent retour- 
ner dans leur patrie lorsque les obstacles élevés par les 
autorit& pakistanaises et iraniennes auront été sup- 
primés. 

Dans les lettres que je vous ai adressées précédem- 
ment, je vous ai fait part d’un certain nombre de pro- 
positions du Gouvernement de la République dé- 
mocratique d’Afghanistan, expliquant les possibilités 
morales et matérielles ouvertes pour le retour des réfu- 
gi& afghans dans leur pays par la politique humaine de 
réconciliation nationale. J’ai aussi donné des rensei- 
gnements concrets sur les conditions de vie des réfugiés 
afghans et la manière dont ils sont traités par les auto- 
rités pakistanaises et iraniennes. 

Nous avons fait ces propositions en tenant dûment 
compte de leur incidence sur les pourparlers engagés à 
Genève pour le règlement rapide de la situation dans les 
pays voisins de l’Afghanistan. 

En même temps, guidés par les principes de la politi- 
que étrangère pacifique de la République démocratique 
d’Afghanistan et par les principes de la coexistence 
pacifique, nous avons pris, par la voie diplomatique, 
des mesures devant permettre la normalisation des rela- 
tions avec les pays voisins - le Pakistan et l’Iran - 
atïn de favoriser la compréhension avec les autorités de 
ces pays. 

Tenant compte du fait que les autorités pakistanaises 
et iraniennes n’ont pas fait de geste de bonne volonté en 
rCponse aux mesures que nous avions prises, mais ont 
au contraire multiplié les obstacles au retour dans leurs 
foyers de nos compatriotes réfugiés, j’aimerais faire 
non pas ce que les autorit& pakistanaises et iraniennes 
pourraient taxer d’effort de propagande, mais une pro- 
position concrète. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir pren- 
dre contact avec les autorités pakistanaises et iranien- 
nes et, faisant état de notre désir d’entretenir des re- 
lations de bon voisinage avec elles, de les informer 

que la République démocratique d’Afghanistan sou- 
haite qu’elles autorisent une déltgation afghane a se 
rendre au Pakistan et en Iran. 

Cette délégation, composée de représentants de la 
Commission suprême de r6conciliation nationale et 
d’autres organisations sociales, visitera les camps de 
réfugiés afghans au Pakistan et en Iran. Quand elle se 
sera fait une idée claire des conditions de vie des réfu- 
giés afghans et qu’elle aura pris connaissance de leurs 
désirs et de leurs doléances, elle fera aux autorités 
pakistanaises et iraniennes des propositions concrètes 
et constructives reposant sur des faits réels. 

Nous pensons que ces visites permettront de faire 
plus facilement la distinction entre les véritables ré- 
fugiés et les opposants extrémistes, et donneront en 
même temps lapossibilité d’établir des contacts directs 
- comme la République democratique d’Afghanistan 
en a le droit inaliénable - avec les réfugiés afghans 
détenus dans certains camps par les autorités pakista- 
naises et iraniennes pour diverses raisons. La délega- 
tion leur expliquera les mesures humaines et rkalistes 
adoptées dans le cadre de la politique de r6conciliation 
nationale pour le retour dans leur patrie. 

Par ailleurs, s’il est vrai, comme le disent les autorités 
pakistanaises et iraniennes, que l’existence de camps 
de rkfugiés afghans a suscité des probl&mes et des dif- 
ficultés au Pakistan et en Iran, la visite d’une délégation 
de la République démocratique d’Afghanistan créera 
les conditions voulues pour que les réfugiks afghans lui 
fassent part de leurs désirs en toute libert6. Après con- 
sultation desdites autorités, de nouvelles mesures pour- 
ront alors être adoptbes en vue de faciliter objective- 
ment le retour sans entraves des réfugiés afghans. 

Pareille initiative va sans aucun doute dans le sens 
des efforts que vous avez d6jà deployés pour régler au 
plus vite la situation qui règne dans les pays voisins de 
l’Afghanistan et pour rétablir des relations de bon voi- 
sinage entre la République démocratique d’Afghanis- 
tan, le Pakistan et l’Iran, ainsi que pour assurer la paix 
et la stabilité dans la rdgion. 

J’ai bon espoir que vous voudrez bien nous tenir 
informés des résultats que vos bons offices permettront 
d’obtenir à cet égard. 

Le Ministre des uffuires étrangères 
de l’Afghanisfan, 

(Signé) Abdul WAKIL 

DOCUMENT S/18846* 

Lettre, en date du 4 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Pakistan 

[Original : anglais] 
[5 mai 19871 

J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur le docu- plorable de la tribune de l’Organisation des Nations 
ment [S/Z8823] en date du 24 avril 1987 contenant le Unies. 
texte d’une lettre que vous a adressée le représentant 
du rdgime de Kaboul. Les accusations portées contre le 

Il est regrettable que le représentant du régime de 

Pakistan dans cette lettre ne sont qu’une propagande 
Kaboul ait essayé une fois de plus de cacher la réalité 

&%mée de tout fondement et constituent un abus dé- 
des terribles souffrances qu’impose au peuple afghan la 
poursuite de l’occupa&n militaire de son pays, En 
lançant des accusations mensongéres contre le Pakis- 

* Distribué sous la double cote A/42/274-W18846. tan, le rdgime de Kaboul s’imagine qu’il peut faire 
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oublier l’oeuvre de mort et de destruction en Afghanis- 
tan. La communauté internationale, qui s’est pronon- 
tee clairement et à plusieurs reprises sur la situation en 
Afghanistan, ne se laissera pas tromper par d’hypo- 
crites déclarations d’intention tandis que se poursui- 
vent le massacre et l’exode douloureux du peuple af- 
ghan. En se lançant dans des considérations tout à fait 
étrangères à la question, le régime de Kaboul ne trompe 
que lui-même, 

Ainsi qu’il vous en a déjà informé dans ses lettres 
du 2 mars 1987 [S/I87341 et du 8 avril 1987 [S/18789], 
mon gouvernement a déclaré catégoriquement que les 
Afghans en grand nombre (plus de 3 millions) au Pakis- 
tan pour fuir l’oppression brutale résultant de l’occupa- 
tion de leur pays étaient libres de retourner chez eux 
dés qu’ils le désiraient. Nous nous réjouirions de les 
voir repartir volontairement, mais nous ne les forcerons 
jamais à partir contre leur gré pour être de nouveau 
victimes de l’oppression qui les avait obliges à chercher 
asile hors de leur patrie. 

On comprend bien pourquoi ces millions de réfugiés 
afghans préfèrent supporter les rigueurs de l’exil plutôt 
que de retourner en Afghanistan. Les circonstances qui 
les ont obligés à fuir leurs foyers, en particulier l’oc- 
cupation de leur pays par une armée étrangère, n’ont 
pas changé. Quand elles changeront, par l’effet d’un 
accord reposant sur le retrait des troupes étrangères, 
les refugiés n’auront plus de raison de demeurer au 
Pakistan. 

En attendant, le Pakistan continue de recevoir un 
afflux de réfugiés afghans. Leur nombre a d’ailleurs 
augmenté brusquement le mois dernier, plusieurs mil- 

liers de réfugiés ayant fait le long et pénible trajet jus- 
qu’au Pakistan pour échapper aux impitoyables repré- 
sailles exercées dans le nord de l’Afghanistan en mars 
et au début d’avril de cette année. 

Le Pakistan n’a jamais parlé au nom des réfugiés 
afghans et n’a pas l’intention de le faire. Les seules 
considérations qui guident son action depuis sept ans 
- apporte aide et secours aux réfugiés - sont d’ordre 
strictement humanitaire, Dans cette tâche, la commu- 
nauté internationale elle-même, consciente de l’am- 
pleur de la tragédie, a collaboré étroitement avec les 
autorités pakistanaises en vue d’alléger les souffrances 
des réfugiés afghans. Pour montrer toute la faussete de 
la propagande du régime de Kaboul, mon gouverne- 
ment a proposé que des organismes des Nations Unies 
- y compris le Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés, qui est en contact quotidien avec 
les réfugiés rassemblés dans 325 villages de toile du 
Pakistan - demandent aux réfugiés eux-mêmes s’ils 
souhaitent retourner chez eux dans les circonstances 
actuelles. Pareille enquête permettra à l’Organisation 
des Nations Unies de se faire une idée directe de ce que 
pensent véritablement les réfugiés afghans d’un retour 
dans les circonstances actuelles ainsi que de l’occupa- 
tion militaire de leur pays par des forces étrangères, 

‘Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document de l’As- 
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent par intérim du Pakistan 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad NASSER MIAN 

DOCUMENT S/18848* 

Lettre, en date du 7 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Liban 

D’ordre de mon gouvernement, et comme suite à mes 
précédentes lettres concernant l’escalade des attaques 
israéliennes sur terre, sur mer et dans les airs contre le 
sud du Liban, j’ai l’honneur de vous informer que l’ar- 
mée de l’air israélienne a de nouveau bombardé, mer- 
credi 0 mai 1987 à l’aube, la région au sud-est de Saïda, 
en visant un certain nombre de paisibles villages liba- 
nais, ainsi que des camps palestiniens, notamment le 
camp d’Ain El-Hilou’é, situé au sud du port de Saïda. 
D’après les dernières informations, ce bombardement 
aurait fait 15 morts et 30 blessés, tous civils. 

Par ailleurs, des détachements militaires israéliens 
ont resserré leur blocus autour des ports de Tyr et de 
Saïda et ont poursuivi leurs actes de piraterie dans les 
eaux territoriales du Liban afin d’empêcher les navires 
de commerce d’entrer dans ces deux ports. Il semble 
qu’Israël s’efforce de faire du port de Ras El-Naqoura, 
situé à la frontière libano-israélienne, une base mari- 
time dont il se servirait à la place de Haïfa. 

Le Gouvernement libanais condamne vigoureuse- 
ment les sauvages attaques israéliennes. Israël porte 

* Distribud sous la double cote A/42/276-S/1884&, 

[Original : arabe] 
[7 mai 1987f 

l’entière responsabilité de la situation explosive creée 
par lui dans le sud du Liban. Le Gouvernement libanais 
met la société internationale - représentée par l’Or- 
ganisation des Nations Unies et ses organes, notam- 
ment le Conseil de securité - devant les responsabi- 
lités qui lui ont été conférées par la Charte des Nations 
Unies, à savoir la sauvegarde de la paix et de la sécurit6 
internationales. 

Le Gouvernement libanais a déjà fait valoir qu’igno- 
rer les actes d’agression israéliens revient à encourager 
Israël à continuer de faire fi des opérations du Conseil 
de sécurité, de la Charte et des règles du droit inter- 
national, ainsi qu’à poursuivre ses actes d’agression et 
l’application de ses plans contre le Liban, notamment 
dans le sud. Le Gouvernement libanais se réserve le 
droit de demander le moment voulu une réunion du 
Conseil de sécurité. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu- 
ment de l’Assemblée générale et du Conseil de sécuritb. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l’organisation des Nations Unies, 

(Signé) Rachid FAKHOURY 
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DOCUMENT S/18849* 

Rapport du Secrétaire général 

1. Le présent rapport est présenté conformément à 
la résolution 41143 D de l’Assemblée générale en date 
du 2 décembre 1986 relative à la question de la convoca- 
tion d’une conférence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient. Le dispositif de la résolution est conçu 
comme suit : 

“L’Assemblée générale, 
‘L . . . 

“1. Prend acte avec satisfaction des rapports du 
Secrétaire général; 

“2. Constate que la question de Palestine est 
la cause fondamentale du conflit arabo-israélien au 
Moyen-Orient; 

“3. Réaffirme une fois de plus qu’elle fait sienne 
l’idée de convoquer la Conférence internationale de 
la paix sur le Moyen-Orient, conformément aux dis- 
positions de sa résolution 38/58 C; 

“4. Souligne que tous les gouvernements doi- 
vent d’urgence faire de nouveaux efforts concrets et 
constructifs afin que la Conférence puisse se réunir 
sans plus de retard; 

“5. Fait sienne l’idée de constituer dans le ca- 
dre du Conseil de sécurité, avec la participation des 
membres permanents du Conseil, un comité prépa- 
ratoire chargé de prendre les mesures nécessaires 
pour la convocation de la Confkrence; 

“6. Prie le Secrétaire général de poursuivre, en 
consultation avec le Conseil de sécurité, ses efforts 
en vue de la convocation de la Conférence et de faire 
rapport & ce sujet à l’Assemblée générale, au plus 
tard le 15 mai 1987; 

“7. Décide d’examiner à sa quarante-deuxième 
session le rapport du Secrétaire général sur l’applica- 
tion de la présente résolution.” 
2. Conformément à la demande formulée au para- 

graphe 6 de la résolution, des consultations ont eu lieu 
avec les membres du Conseil de sécurité pris indi- 
viduellement durant la période allant de février à mai 
1987. Ces consultations visaient & établir leurs vues 
sur la convocation de la Conférence internationale de 
la paix sur le Moyen-Orient, comme l’avait demandé 
l’Assemblée générale. Les consultations ont également 
porté sur la question de savoir comment une telle con- 
férence devrait être préparée, eu égard tout particu- 
lièrement à la proposition de constituer un comité 
préparatoire, que l’Assemblée avait fait sienne au pa- 
ragraphe 5 de la résolution. 

3. Tous les membres du Conseil de sécurité étaient 
préoccupés par le problème du Moyen-Orient et tous se 
sont prononcés pour la poursuite des efforts déployés 
par le Secrétaire général en vue de l’instauration d’une 
paix juste et durable au Moyen-Orient. Par ailleurs, 
contrairement à ce qui s’était passé les années précé- 
dentes, aucun des membres du Conseil ne s’est opposé 

* Distribu sous la double cote M42/277-S/18849. 

[Original : ang[ais] 
[7 mai 19871 

en principe à l’idée d’une conférence internationale 
sous les auspices de l’organisation des Nations Unies. 
Il était évident toutefois que de vastes divergences de 
vue subsistaient quant à la forme que devrait revêtir une 
conférence. II a également été généralement reconnu 
que les positions des parties elles-mêmes restaient très 
éloignées sur un certain nombre de questions de pro- 
cédure et de fond mais qu’au cours des derniers mois il 
y avait eu des indices d’assouplissement des attitudes A 
l’égard du processus de négociation et que c’était laune 
tendance qu’il fallait encourager. 

4. Les membres du Conseil sont également con- 
venus qu’une conférence devrait être préparke avec 
soin, mais les opinions ont été partagées sur la proposi- 
tion tendant à constituer un comité préparatoire offi- 
ciel. Certains membres du Conseil souhaitaient la créa- 
tion rapide d’un tel comité; d’autres étaient hostiles à la 
proposition ou estimaient que des consukations plus 
poussées seraient nécessaires sur la question et que les 
vues des parties elles-mêmes seraient particulièrement 
importantes dans ce contexte. 

5. Une première série de consultations a également 
été tenue avec des représentants des parties, à savoir 
les Etats Membres directement inttkessés - l’Egypte, 
Israël, la Jordanie, le Liban et la République arabe 
syrienne - et de l’Organisation de libération de la Pa- 
lestine. Ces consultations qui ont eu lieu à New York en 
mars et avril avaient un caractère préliminaire et vi- 
saient à déterminer la position des parties sur la con- 
vocation de la conférence internationale et a demander 
leur avis sur la manière dont celle-ci devrait être pré- 
parée. Toutes les parties ont exprimé le désir de voir 
régler le conflit du Moyen-Orient et certaines ont con- 
sidéré qu’il s’agissait d’une question très urgente. Là 
encore, les vues ont différé & la fois sur la forme que 
devrait revêtir la Conférence et sur la manière dont elle 
devrait être préparée, mais il semblait exister une 
volonté générale de prendre en considération diver- 
ses possibilités pour une formule acceptable de négo- 
ciation. 

OBSERVATIONS 

6. Bien qu’il soit ressorti de cette première série de 
consultations qu’il n’existe pas actuellement de base 
d’accord suffisante pour permettre la convocation de 
la conférence internationale demandée dans la résolu- 
tion 41/43 D, je suis résolu à poursuivre mes efforts pour 
instaurer un processus qui aboutira à une paix juste et 
durable au Moyen-Orient. L’intérêt croissant porté par 
la communauté internationale à l’idée d’une conférence 
qui serait convoquée sous les auspices de l’organisa- 
tion des Nations Unies sur une base acceptable pour 
tous me paraît encourageant. Les indices d’un assou- 
plissement des positions des parties sur cette question 
me paraissent également encourageants, étant donné 
que leurs vues ont manifestement une importance cru- 
ciale en la matière. Par ailleurs, il est évident que des 
divergences de vue très profondes demeurent entre les 
parties etje ne sous-estime pas les difficultés inhérentes 
& la solution de ces différends et B la réalisation d’un 
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accord sur des procédures permettant des négociations 
efficaces propres à donner satisfaction à tous les inté- 
ressés. A cette fin, je compte, dans les mois à venir, 
intensifier mes contacts avec les parties en vue d’es- 
sayer de trouver les moyens de combler les écarts qui 
subsistent entre elles. 

7. Depuis ma nomination initiale au poste de Se- 
crétaire géneral, j’ai toujours été fermement résolu a 
rechercher un règlement global du probléme du Moyen- 
Orient et j’ai exploré les divers moyens de parvenir àun 
tel reglement. Depuis le dernier rapport que j’ai pré- 
senté àl’Assemblée générale et au Conseil de sécurité à 
ce sujet [A/41/768-S/18427], j’ai eu l’occasion de ren- 
contrer un certain nombre de dirigeants de la région, qui 

m’ont tous encouragé à m’employer tout part.iculiè- 
rement à faire démarrer un processus de négociation 
qui aboutirait à une paix juste et durable dans la région, 
Ces efforts ne pourront être couronnés de succès que 
s’ils bénéficient du plein appui et de la compréhension 
non seulement des parties mais aussi du Conseil de 
sécurité dont je continuerai à consulter les membres, Je 
suis convaincu qu’en ma qualité de Secrétaire général il 
m’incombe de renforcer la détermination de ceux qui 
recherchent une solution pacifique. 

8. Je tiendrai l’Assemblée générale et le Conseil de 
sécurité pleinement au courant des efforts que je con- 
tinuerai de faire en vue de l’instauration d’une paix 
juste et durable au Moyen-Orient. 

DOCUMENT S/18850* 

Lettre, eu date du 7 mai 1987, adressée au Secrétaire gén6ral par le Président 
du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

En ma qualité de président du Comité pour l’exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien, je sou- 
haite attirer d’urgence votre attention sur les récents 
raids aériens que l’aviation israélienne a effectués con- 
tre les camps de réfugiés palestiniens situés près de 
Saïda, au Liban. 

Selon les informations publiées par l’Agence France 
Presse (AFP) le 6 mai 1987 et confirmées par d’au- 
tres agences de presse, quatre chasseurs bombardiers 
israéliens ont attaqué le camp de réfugiés palestiniens 
d’Ain El-Hiloué au petit matin alors que les habitants 
étaient encore endormis, tuant huit civils et en bles- 
sant 28 autres, dont plusieurs femmes et enfants. Le 
correspondant de I’AFP a pu constater sur place que 
10 maisons avaient été détruites et que 1.5 autres étaient 
gravement endommagées. 

Cette attaque était la seconde en moins d’une se- 
maine; le 1” mai, un raid dirigé contre le camp de 
refugiés palestiniens de Mieh Mieh, dans la même ré- 
gion, avait fait 14 morts et 37 blessés, la encore parmi la 
population civile. 

Selon le Comité, ces attaques contre les camps de 
réfugiés palestiniens sont à situer dans le contexte de 
l’intensification des mesures prises par les autorités 
israéliennes contre les Palestiniens dans les territoires 

* Distribué sous la double cote A/42/278-Wl8850. 

[Original : français] 
[7 mai 1987 

occupés, ainsi que dans le cadre de l’escalade militaire 
général dont le Sud-Liban a été le théâtre ces derniéres 
semaines. La situation qui est en train d’être créée dans 
la région est des plus explosives et ne peut que susciter 
la plus vive inquiétude de notre comité et de l’ensemble 
de la communauté internationale. 

A la lumière de ces événements graves, le Comité 
tient à redire combien il est préoccupé par les agis- 
sements des autorités israéliennes, qui continuent d’ac- 
croître la tension dans la région et font obstzle aux 
efforts internationaux visant g apporter une solution 
globale, juste et durable à la question de Palestine, qui 
est au centre du conflit du Moyen-Orient. 

Le Comité vous prie donc une fois encore de conti- 
nuer à faire tout ce qui est en votre pouvoir pour faci- 
liter cette solution et pour permettre au peuple palesti- 
nien d’exercer ses droits inaliénables, conformément 
aux résolutions pertinentes de l’Organisation des Na- 
tions Unies. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre comme document de l’As- 
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité pour l’exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien, 

(Signé) Massamba SAR& 

DOCUMENT S/18851* 

Lettre, en date du 7 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[7 mai 19871 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer qu’une fois de 
plus, le 28 avril 1987 à 12 h 15 (heure locale), des bombes chimiques ont été 
larguées par trois avions de guerre iraquiens sur les zones d’opérations de Sar- 
daht et Mavoot. 

* Distribue sous la double cote A/42/279-S118851, 
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Il est maintenant manifeste que même la venue de l’équipe de spécialistes de 
l’organisation des Nations Unies dans la région n’a pu provoquer le moindre 
sentiment d’embarras ou de prudence chez les dirigeants criminels de Bagdad qui 
continuent impudemment et sans la moindre retenue de violer les règles du droit 
international en recourant aux armes chimiques. Il ne fait aucun doute que, si la 
communaute internationale prenait plus au sérieux les crimes de guerre perpétrés 
par l’Iraq et les condamnait, indépendamment de toutes considérations politiques, 
le rkgime iraquien ne pourrait tabler sur l’indifférence de la communautc5 inter- 
nationale devant des infractions aussi abominables et flagrantes. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document officiel de l’Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République islamique d’Iran 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signk) Said RAJAIE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/U?852 ET ADD.l 

Rapport de la mission envoyke par le Secrétaire général pour enquêter sur les allégations concernant l’utilisation 
d’armes chimiques dans le conflit entre la République islamique d’Iran et l’Iraq : note du Secrétaire général 

DOCUMENT Sl18852” 

[Original : anglaislespagnol] 
[8 mai 19871 

1. Le Secrétaire général a le regret de faire savoir au 
Conseil de sécurité que des armes chimiques conti- 
nuent d’être utilisées dans le conflit entre la Rbpubli- 
que islamique d’Iran et l’Iraq, en violation du Protocole 
de Genbve de 192Y. Telle est la conclusion unanime de 
la mission de spécialistes qui vient de terminer son 
enqukte sur place dans les deux pays. 

2. Cette enquête faisait suite à celles qui avaient été 
entreprises à l’origine en mars 1984, puis par la suite en 
avril 1985 et en février 1986 et qui ont été décrites dans 
la note du Sec&taire général communiquant le rapport 
de la dernière mission [SII7911]. 

3. Les quatre spécialistes ci-après, qui avaient 
mené les enquêtes précédentes en mars 1984 et février 
1986, ont bté priés par le Secrétaire général de procéder 
a la présente enquête : 

M. Gustav Andersson, docteur ès sciences 
Maître de recherche 
Chef adjoint de la Division de chimie 
Institut national de recherche pour la défense 
Urne& (Suède) 

Dr Manuel Domlnguez 
Colonel du Service de santé militaire et spécialiste de 

la traumatologie des armes nucléaires, biologiques 
et chimiques 

Professeur de médecine préventive 
Universidad Complutense de Madrid 
Madrid (Espagne) 

M. Peter Dunn, D.Sc’., B.Sc. (Hons), FRAC1 
Directeur de la Division de chimie organique 
Laboratoire de recherches sur les matériaux 
Centre des sciences et techniques de ddfense 
Departement de la d6fense 
Melbourne (Australie) 

* Incorporant le document S/18852/Corr.l du 26 mai 1987. 

Colonel Ulrich Imobersteg, docteur ès sciences 
(chimie) 

Ancien chef de la Division de la défense (armes nu- 
cléaires, biologiques et chimiques) 

Minist&re de la défense 
Gunten (Suisse) 

M. Iqbal Riza, directeur au Bureau des Secrétaires 
généraux adjoints aux affaires politiques spéciales, a de 
nouveau été chargé de coordonner la tâche des spécia- 
listes et d’assurer la liaison avec les autorités com- 
P&entes des Gouvernements iranien et iraquien. 

4. Les spécialistes ont soumis un rapport commun 
au Secrétaire général le 6 mai 1987. Le Secrktaire géné- 
ral tient à exprimer aux membres de la mission sa 
profonde gratitude pour le dévouement et l’effkacité 
exemplaires avec lesquels ils se sont acquittés des res- 
ponsabilités qui leur avaient été confiées et ce malgré 
le peu de temps et de ressources dont ils disposaient. 11 
l’eue en particulier leur sens du devoir, qui leur a fait 
mener leur enquête dans la zone des combats bans des 
conditions dangereuses, bien que les Gouvernements 
iranien et iraquien aient donné des assurances quant à 
leur sécurité, ce dont il leur sait gré. Xl voudrait éga- 
lement exprimer sa gratitude aux Gouvernements aus- 
tralien, espagnol, suédois et suisse qui ont fourni les 
services des spécialistes, ainsi que les installations de 
leurs laboratoires. 

* * * 

5. En transmettant au Conseil de sécurité le rapport 
de lamission de spécialistes (voir annexe), le Secrétaire 
général ne peut qu’exprimer la profonde consternation 
que lui causent les conclusions de la mission concer- 
nant la poursuite de l’utilisation d’armes chimiques 
dans le conflit entre l’Iran et l’Iraq. Les constatations 
des spécialistes - à savoir que des armes chimiques 
ont de nouveau été utilisées contre les forces iraniennes 
par les forces iraquiennes, faisant également des vic- 
times parmi les civils en République islamique d’Iran, 
et que de surcroît, les forces iraquiennes ont elles aussi 
été victimes d’armes chimiques - doivent donner un 
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caractére accru d’urgence aux vives préoccupations de 
la communaut& internationale. Le fait que les armes 
chimiques continuent d’être utilisées malgrC les appels 
répétés du Conseil de sécurité et du Secrétaire génbral 
fait craindre que cette utilisation ne s’intensifie encore 
et ne porte gravement atteinte au Protocole de Genève, 
qui a jusqu’à présent ét& considért! comme l’un des 
efforts les plus réussis et les plus valables faits par la 
communauté internationale pour att6nuer les effets de 
la guerre. 

6. Le Secrétaire général souhaite appeler l’atten- 
tion du Conseil sur ce qu’ont dit les spécialistes : ayant 
maintenant entrepris plusieurs missions” d’un point de 
vue technique, il n’y a pas grand-chose d’autre que 
nous puissions faire qui soit de nature à aider I’Organi- 
sation des Nations Unies dans ses efforts pour empê- 
cher l’utilisation d’armes chimiques dans le présent 
conflit”, Il en est effet manifeste que seuls des efforts 
concertés au niveau politique peuvent maintenant offrir 
le moindre espoir de maintenir l’adhésion à ce proto- 
cole vital, surtout dans le présent conflit. Le Secrétaire 
gén&al a indiquk à maintes reprises qu’il considère la 
violation du Protocole de Genève comme l’une des plus 
graves infractions aux normes internationales et qu’il 
condamne fermement et catégoriquement l’utilisation 
d’armes chimiques où qu’elle se produise et en quel- 
ques circonstances que ce soit. II prie instamment les 
parties concernées et tous les gouvernements de don- 
ner toute leur attention aux implications du présent 
rapport. 

7. En même temps, le Secrétaire général réaffirme 
que son objectif principal est de mettre fin le plus tôt 
possible & ce conflit ruineux qui n’en finit pas, dans le 
cadre d’une règlement global, équitable et honorable. Il 
demeure convaincu que c’est en fin de compte la seule 
façon de mettre fin ZI cette horrible effusion de sang, 
d’empêcher que le conflit ne s’étende et d’assurer la 
paix et la sécuritt dans la région et sur le plan inter- 
national. Le Secrétaire général rappelle qu’il a prksenté 
des id6es aux parties et au Conseil de skcurité et il 
rkffirme qu’il est prêt à contribuer à la recherche d’un 
tel réglement. II demande instamment aux deux gouver- 
nements de répondre d’urgence aux efforts faits par 
l’Organisation des Nations Unies afin de rétablir la paix 
pour les peuples de la République islamique d’Iran et de 
l’Iraq. 

ANNEXE 

Rapport de la Mission envoyée par le Secrétaire gdnéral pour enqukter 
sur les all&ations concernant l’utilisation d’armes chimiques dans le 
cunflit entre la République islamique d’Iran et l’Iraq 
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LETTRE D'ENVOI 

Genéve, le 6 mai 1987 

Nous avons l’honneur de vous soumettre ci-joint le rapport sur 
l’enquête que vous nous avez prit d’entreprendre au sujet des alk- 
gations concernant la poursuite de l’utilisation d’armes chimiques 
dans le conflit irano-iraquien. 

Pour procéder a cette enquête, nous avons séjourné dans la Rt- 
publique islamique d’Iran pour la troisième fois du 22 au 29 avril 
1987 dans le but de recueillir sur place des éléments de preuve et de 
les examiner. Nous nous sommes également rendus pour la pre- 
mibre fois en Iraq, oti nous avons s6journ6 du 29 avril au 3 mai, afm 
de procéder à une enquête dans ce pays. Bien que nous ayons et6 
nomm6s à titre personnel, nous sommes tous convenus de travailler 
en 6quipe et sommes parvenus à nos conclusions à l’unanimité. 

Le p&ent rapport tient compte des rapports établis B la suite des 
missions que vous nous avez pri6 d’entreprendre en 19X4, 1985 et 
1986 [voir Sl16433, SI17127 et Add.1 et Si17911 CI Add.11. Les con- 
clusions de la prksente mission d’enquête n’6tant pas en contradic- 
tion avec celles des missions prkédentes, on trouvera un exposé 
succinct de ces dernikres & la fin du présent rapport. 

Bien que le nombre des victimes d’armes chimiques que nous 
avons vues dans la République islamique d’Iran et la gravit6 des 
Itsions qu’elles présentaient aient été bien moindres que ce que nous 
avions vu en 1986, nous avons été très troublés de constater qu’il y  
avait maintenant dans la population civile de nombreuses victimes 
d’attaques & l’ypérite. Dans un h8pital a TBhBran, nous avons vu les 
effets de l’ypkrite sur un famille de paysans, en particulier la mEre et 
ses deux petites filles $gdes de 2 et 4 ans. Nous avons eu une expé- 
rience bouleversante, ayant assisté aux souffrances endurt?.es par la 
fillette de quatre ans moins de deux heures avant sa mort. En outre, 
nous avons vu les effets extr&mement nocifs de I’ypérite sur lajeune 
mère, qui était enceinte de quatre mois. 

Après notre récente mission tant dans la République islamique 
d’Iran qu’en Iraq, nous sommes profondement préoccupés de voir 
que la guerre chimique se poursuit bien que les deux pays soient 
signataires du Protocole de Genève de 1925’. Nous savons certes 
que toutes les armes sont mortelles et destructrices, mais nous te- 
nons & souligner que les armes chimiques sont inhumaines, que leur 
emploi est aveugle et qu’elles provoqu$nt des invaliditds et des souf- 
frances de longue durke. Il est essentiel de se rendre compte que la 
poursuite de l’utilisation d’armes chimiques dans le présent conflit 
accroît le risque que ces armes soient utilisées dans des conflits 
futurs. Pour cette raison, et en tant qu’individus qui ont constaté 
de visu les terribles effets des armes chimiques, nous nous adressons 
tout spécialement à vous pour vous demander de n’épargner aucun 
effort afin de mettre fin à l’utilisation de ces armes dans le conflit 
irano-iraquien et de faire en sorte par la-m&me qu’elles ne soient. pas 
utilis6es dans des conflits futurs. 

Les membres soussignés de I’dquipe ont maintenant effectue trois 
missions dans la République islamique d’Iran et une en Iraq. Nous 
sommes tous fermement convaincus que nous avons fait tout ce que 



nous pouvions en tant que spécialistes pour identifier les types de 
produits chimiques et d’armes chimiques qui sont utilis& dans le 
conflit irano-iraquien. Si une nouvelle mission est envisagée à I’ave- 
nir, nous serons évidemment tous prêts a nous en charger. Nous 
pensons toutefois à l’heure actuelle que d’un point de vue technique 
il n’y a pas grand-chose d’autre que nous puissions faire qui soit de 
nature à aider l’Organisation des Nations Unies dans ses efforts 
pour empêcher l’utilisation d’armes chimiques dans le présent con- 
flit, A notre avis, c’est seulement par des efforts concertés au niveau 
politique que l’on pourra obtenir de tous les signataires du Protocole 
de Genéve qu’ils respectent leurs obligations. Sinon, si le Protocole 
se trouve affaibli de façon irrémtdiable aprés avoir ét6 genéralement 
respecté au niveau international pendant 60 ans, cela risque d’ame- 
ner notre planète sous la menace de l’utilisation d’armes biolo- 
giques. 

Au cours de la présente mission, nous avons reçu l’appui d’un 
grand nombre d’organisations et de particuliers. Nous tenons no- 
tamment a exprimer notre sincère gratitude au Gouvernement de la 
RBpublique islamique d’Iran et au Gouvernement iraquien pour la 
coopération et l’assistance qu’ils nous ont accordées pendant toute 
notre mission. 

Nous sommes particulièrement reconnaissants aux laboratoires 
suisse et suédois, désignés par l’organisation des Nations Unies, qui 
nous ont aidés à nous acquitter des aspects techniques de cette 
mission, Nous souhaitons aussi remercier chaleureusement du con- 
cours qu’ils nous ont apporte les membres du Secrétariat de I’Or- 
ganisation des Nations Unies, et en particulier M. Iqbal Riza du 
Bureau des Secrétaires gtnéraux adjoints aux affaires politiques 
spéciales, qui nous ont accompagnés lors de la présente mission 
comme il l’avait fait les fois précédentes. Son assistance et les con- 
tacts qu’il a pris avec de hauts fonctionnaires du Gouvernement tant 
dans laRépublique islamique d’Iran qu’en Iraq nous ont apporte une 
aide précieuse. 

Nous tenons enfin a vous dire, Monsieur le Secrélaire gén&al, 
combien nous vous savons gré de la confiance que vous nous avez 
t6moignée. 

(SignP) Gustav ANDERSSON 

(Signé) Manuel DOM~NGUEZ 

(Si@) Peter DUNN 

(Signé) Colonel Ulrich IMOBERSTEG 

L-MANDAT 

1. La mission avait été chargée par le Secrétaire général d’éta- 
blir dans toute la mesure possible si des armes chimiques avaient de 
nouveau 6té utilisées dans le conflit entre l’Iran et l’Iraq et, dans 
l’affirmative, de déterminer quelle avait étC l’ampleur de leur utilisa- 
tion et dans quelles circonstances elles avaient été utilisées. II avait 
été prkisé que l’enquete menée par la mission faisait suite a celles 
qu’elle avait faites en mars 1984 et en fëvrier 1986. Selon l’itin6raire 
arrêté par l’Organisation des Nations Unies, l’enquéte a été men6e 
en Iran et en Iraq. 

II. - DOCUMENTS ~TUIXBS 

2. Avant d’établir le présent rapport, nous avons revu les do- 
cuments suivants : 

a) Rapport des spkialistes désign& par le Secrétaire général 
pour enqueter sur les allégations de la République islamique d’Iran 
concernant l’utilisation d’armes chimiques, du 26 mars 1984 [voir 
Nl64331; 

b) Lettre en date du 17 avril 1985, adressée au Prbsident du Con- 
seil de skcurit6 par le Secrétaire géntral, concernant les examens 
cliniques faits en avril 1985 [voir S117127 et Addl]; 

c) Rapport de la mission envoyée par le Secrétaire général pour 
enqueter sur les allégations concernant l’utilisation d’armes chimi- 
ques dans le conflit entre la République islamique d’Iran et l’Iraq, du 
12 mars 1986 [voir SlZ7911 et A&U]; 

d) Lettres concernant l’utilisation d’armes chimiques, adressées 
au Secrétaire général par le Gouvernement de la République isla- 
mique d’Iran postérieurement à la publication du rapport en date du 

12 mars 1986 [Si17925, Sl17944, Sl17949, Sl18028, Sl18036, S/18104, 
Sll8322, Sl18334, Sl18549, Sl18553, SIlM55, Sl18556, S/18557, 
S118574, Sl18577, 5118600, SfI8605, Sl18614, Sl18626, Sl18628, 
Sl18635, Sf18657, SA8675, SlI8676, S/18679, SII8698, Sl18723, 
S118757, Sll8788, SIl8796, Sl18799, Sf18800, Sl18809, Sl18819, 
Sll8820, Sl18825, Sl18828, SIl8829, SI18837 et S/18844]. 

e) Lettres concernant l’utilisation d’armes chimiques adressées 
an Secretaire géneral par le Gouvernement iraquien postétieure- 
ment à la publication du rapport du 12 mars 1986 [S/I 7922, SI1 7934, 
Sl18806, S/18810]; 

JI Declarations du Président du Conseil de securit6 et du Se- 
cretaire g6néral concernant l’utilisation d’armes chimiques ISll7932, 
Sll8305, SGISMl3953]; 

3. Au cours de l’klaboration du rapport, nous nous sommes re- 
portes au Protocole de Genève concernant la prohibition d’emploi a 
la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens 
bacttriologiques, signé a Genéve le 17 juin 1925’. 

III. - MÉTHODES UTILISÉES 

4. Pour mener a bien notre tache, nous avons utilisé plusieurs 
méthodes, selon les besoins : 

a) Nous nous sommes entretenus avec des membres du Gouver- 
nement a Téhéran et à Bagdad pour obtenir des renseignements sur 
l’utilisation qui aurait été faite d’armes chimiques; 

b) Nous nous sommes rendus dans la zone des combats en Iran et 
en Iraq pour examiner des traces de l’utilisation éventuelle d’armes 
chimiques et pour prélever des echantillons qui seraient soumis à 
des examens chimiques dans des laboratoires spécialisés en Europe; 

c) Un certain nombre de patients qui auraient et6 exposés a des 
agents de guerre chimiques ont été soumis à des examens cliniques 
et ont et6 interrogés. Les examens cliniques ont et6 faits dans la 
zone des combats et dans des hôpitaux à TéhCran et à Bagdad où des 
patients avaient été transportés. 

5. Nous tenons 3. faire observer que, par suite du laps de temps 
relativement long qui s’était écoulé entre le moment oil les attaques 
étaient censces avoir eu lieu et notre arrivée sur place pour y  re- 
cueillir des échantillons à des fins d’analyse chimique, il y  avait eu 
dtgradation et évaporation des agents chimiques. 11 nous a été de ce 
fait beaucoup plus difficile de détecter ces agents; il en est effet 
essentiel de recueillir les échantillons aussitôt que possible après 
leur utilisation. 

6. Le matériel de collecte d’échantillons et de détection et 
l’équipement protecteur utilisés pour la mission actuelle étaient du 
meme type que ceux utilisés lors de la mission de 1986 (et dont on 
trouvera la description dans le rapport relatif a cette dernière). Le 
matériel comprenait le détecteur d’agents chimiques fabrique par 
Graseby Ion& Ltd, que nous avions Ütilisé pour iu première.fois-en 
1986. Les membres de l’Équipe confirment que ce matériel est id6al 
pour ce genre d’opération,-& il est autonome, facilement transpor- 
table et protége convenablement les participants. 

7. Nous avons passé six jours en Iran et trois jours en Iraq (voir 
la chronologie des activités a l’appendice 1). A Téhéran, nous nous 
sommes rendus au Minist&re des affaires étrangères et dans plu- 
sieurs hopitaux. Nous nous sommes rendus dans la zone des com- 
bats dans le sud-ouest de l’Iran, allant d’abord par avion à la base 
militaire iranienne d’omidiyeh, puis de là à Khurramchahr par la 
route. Des fragments d’armes trouvbs dans la zone et identifl6s par 
nous ont été rapportés a Tdhéran pour faire l’objet d’un examen 
critique. Nous devions aussi nous rendre dans la zone des combats 
aux alentours de Baneh et d’Alout a la frontière nord-ouest. Nous 
avons dû y  renoncer une première fois en raison des intempéries. 
Nous avons tenté de nouveau de nous y  rendre plusieurs jours apres 
mais, alors que nous approchions de Baneh à bord d’un helicop- 
tère militaire, nous avons dû rebrousser chemin pour des raisons 
de sécurilé libes au opérations militaires que les forces iraniennes 
avaient entamées la veille dans cette zone. 

8. En Iraq, nous avons examiné dans un hôpital militaire de 
Bagdad des patients souffrant des effets d’armes chimiques. Plu- 
sieurs membres de l’équipe se sont ensuite rendus dans un dépôt 
militaire pour y  examiner des fragments d’armes rapportés de la 
zone des combats proche de Basra. Nous devions nous rendre dans 
cette zone à bord d’un hélicoptère militaire mais en avons été empê- 
chés par une soudaine et violente tempête de sable dans la r6gion de 
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Bagdad. Le temps disponible étant limité du fait des formalitks à 
accomplir pour la delivrance de sauf-conduits, nous nous sommes 
rendus à la base aérienne de Shoaiba, pres de Basra, s bord d’un 
petit appareil à réaction, et de la par la route jusqu’à la zone des 
combats dans le secteur situe a l’est de Basra, qui est compris dans 
la zone d’opérations du IIIe corps. Le voyage de retour de Basra à 
Bagdad s’est fait par les mêmes moyens. 

9. Durant tout le temps de notre présence dans la zone des com- 
bats tant en Iran qu’en Iraq, nous etions accompagnes d’une forte 
escorte attentive a nous fournir au moment voulu la protection ne- 
cessaire. Notre visite dans les zones d’hostilité, autour du Khur- 
ramchahr et de Basra, s’est effectu6e par une chaleur torride (35 a 
38 “C) propre à accélker l’évaporation et la dégradation des agents 
chimiques. 

10. En Iran, il est regrettable que, dans un cas, les conditions 
atmosphbriques et, dans un autre, des considérations de sécurité 
nous aient empechés de nous rendre jusqu’à un emplacement que 
nous devions inspecter dans ta region de la frontiere du nord-ouest. 
Du fait de ces retards et des problemes d’organisation survenus a 
maintes reprises a propos de notre itinéraire et de nos deplacements, 
il n’a pas et6 possible de tirer le meilleur parti du temps dont nous 
disposions, Nous avons par ailleurs 6té soumis à une tension con- 
siderable du fait de changements de plan frtquents. En Iraq, le 
programme de la visite etait simple et l’organisation effkace. 

11. II est intéressant de noter que durant son séjour en Iran la 
mission a fait l’objet d’une publicit6 locale considérable. Des rap- 
ports de presse paraissaient régulibrement, et nous étions accom- 
pagnés a tout moment, maigre nos protestations répetées, de re- 
présentants des mbdias et de photographes, ce qui a parfois rendu 
notre travail difficile. En revanche, en Iraq, la présence de notre 
mission n’a pas 6th signalde dans la presse locale et aucun représen- 
tant des mbdias ni aucun photographe n’était présent lors de nos 
inspections. Les membres de la mission préfèrent cette derniere 
manibre de faire. 

IV. - ENQUI?U~ EN IRAN 

A, -Aspects médicaux 

12. Les aspects médicaux du rapport sont fondés sur des exa- 
mens effectués le 23 avril sur 5 patients civils admis a l’hôpital 
Bayhiyat-Allah de TBhéran et 25 autres admis a I’h8pital Loghmaan, 
et le 26 avril sur 16 patients admis à i’hbpital Labbafi-Nejad. Les 
patients en question avaient ét6 choisis par le médecin spécialiste 
attaché a la mission parmi les personnes signalées par les médecins 
des hôpitaux comme ayant été exposés ii des armes chimiques. Les- 
dits patients ont été examinés de façon approfondie et interrogés par 
I’intermtdiaire d’un interprète, et certains dossiers cliniques ont été 
consultés. L’opinion de divers mbdecins des hôpitaux a également 
étb recueillie. 

13. De cette ttude il ressort que les patients en question peuvent 
se diviser en trois groupes cliniquement distincts. 

14. Le premier groupe de patients se compose de cinq travail- 
leurs civils qui travaillaient dans une station hydraulique au nord de 
la ville de Khurramchahr et qui ont subi entre le 10 et le 11 avril les 
effets de huit roquettes lancées par héiicopteres, lesquelles ont fait 
une centaine de victimes, dont 15 morts; sur ce nombre, 20 victimes, 
dont 5 morts, etaient des travailleurs de l’usine. Les roquettes ont 
éclate a une distance de 100 à 150 mètres de l’endroit ou se trou- 
vaient les travailleurs, qui se sont protégé le visage avec des mou- 
choirs mouillés. Ils ont vu se d6gager des projectiles des nuages de 
couleur blanche ou blanc grisatre accompagnés d’une odeur décrite 
par certains comme piquante, par d’autres comme rappelant celle de 
l’oignon ou de l’ail, et par d’autres encore comme fétide. 

15. De l’anamnbse, il ressort que les patients avaient éprouvé de 
la bradycardie, de l’arrythmie, un myosis aigu persistant dans I’obs- 
curit6 et aprts l’administration d’atropine, des trempements genéra- 
lis% et parfois des convulsions. Ils souffraient de rhinorrhbe, de 
siaiorrhee, d’hyperhidrose et d’insuffisance respiratoire allant par- 
fois jusqu’à i’apnde. Certaines de ces données ont pu être con- 
firmees par l’observation d’une bande viddo enregistrée quelques 
heures apres l’incident. 11 est à noter que la torneur et la somno- 
lente manifesttes par ces patients étaient plus marquées que chez 
ceux qui avaient 6t6 examinés en 1984 et en 1986. Au moment où ils 
ont tte examin&, ils étaient complbtement rétablis, l’un d’entre eux 
seulement présentant les symptômes d’une conjonctivite de gravit6 

moyenne accompagnte d’une photophobie peu accusée. Un trai- 
tement à base d’atropine (par doses initiales de 6 milligrammes, la 
quantité totale administrée pendant la durée du traitement atteignant 
40 à 60 milligrammes et, dans un cas, 700 milligrammes), accom- 
pagné d’oxygenothtkapie, avec administration de pralidoxime de 
diapepam en cas de convulsions, s’est révélé efficace. 

16. Ces indications permettent de conclure que ces patients 
souffraient des effets de l’action d’une substance inhibitrice de la 
cholinestkase, ce qui, au regard des constatations précédemment 
effectuées sur les patients examinés en 1984 et 1986, permet de 
supposer qu’il s’agit d’une intoxication par le tabun. 

17. Un médecin iranien appel6 auprés des victimes immddia- 
tement après l’attaque en question affirme que certaines d’entre 
elles souffraient des effets du gaz cyanhydrique, agent généralement 
considéré, a tort, comme un toxique du sang (il attaque en fait les 
tissus). Son opinion repose sur l’absence de myosis et sur I’effel 
positif d’un traitement par inhalation de nitrite d’amyle avec injec- 
tion de thiosulfate. Sur la foi de nos propres observations, il nous est 
impossible de confirmer l’utilisation de ce gaz que seul permettrait 
d’établir un examen mbdical effectué au moment de l’attaque. 

18. Le deuxiéme groupe de patients comprend : 12 combattants 
qui avaient subi, entre le 10 et le 11 avril 1987, les effets d’une 
attaaue oar roquettes a Khurramchahr; 5 personnes civiles (dont 
2 femmes et 2 tïilettes âgées respectivement de 2 et 4 ans) atteintes le 
16 avril dans le village d’Alout de la région de Baneh par les effets 
de projectiles dont l’origine et le mode de lancement sont inconnus; 
4 personnes atteintes le 20 avril à Sardacht par les effets de bombes 
d’aviation, toutes ces personnes ayant été admises B l’hôpital Logh- 
maan; et par ailleurs, 14 patients admis à l’hôpital Labbatï-Nejad, 
dont 3 provenaient de Khurramchahr et avaient été atteints entre le 
10 et le 11 avril. 10 de Sardacht et 1 de Baneh, ces II derniers ayant 
6t6 atteints le 21 avril, Ces patients souffraient des effets d’agents 
chimiques repandus au moyen de projectiles ou corps divers, les- 
quels, selon nombre des personnes atteintes, dégageaient à l’impact 
au sol un nuage répandant une odeur d’ail. 

19. Ces patients ayant et6 examines de 2 à 12 jours aprés l’effet, 
les lésions se trouvaient a des stades divers d’évolution. 

20. Le premier symptôme avait consisté en une conjonctivite 
très aiguë, qui causait une douleur oculaire insupportable, avec pho- 
tophobie extrême et larmoiement. La conjonctivite s’est r6vblée 
extrêmement persistante, et la plupart des malades en souffraient 
encore lorsqu’ils ont été examinés. Certains étaient atteints de rhi- 
norrhée. 

21. Un prurit était très rapidement apparu, auquel avait succéd6 
une douleur s’étendant a de vastes zones cutanées. Nausées et vo- 
missements ont bté constatés dans nombre de cas. 

22. II s’était ensuite produit un érytheme qui couvrait des zones 
de dimensions variables de la superficie corporelle. Celui-ci s’obs- 
curcissait rapidement et dtait plus intense aux aisselles, à l’aine et 
aux organes gknitaux. La peau devenait complètement noire, en 
particulier dans les zones indiqu6es. II se formait également des 
phlycténes de quelques millimétres à plusieurs décim2tres de dia- 
métre, de forme ronde, qui prenaient la forme de la zone touchte. 
Les paumes et la plante des pieds, de même, dans la quasi-totalit6 
des cas, que le cuir chevelu ne présentaient pas de lésions. 

23. Les phlycténes étaient pleines d’une s6rosité claire, ambrée, 
dont la pression rendait les bulles proéminentes. Lorsqu’elles cre- 
vaient, il s’ensuivait une lésion équivalente à celle que causeraient 
des brtllures du deuxième degré, aux bords obscurs ou noircis. 

24. II n’a été constate de forte leucopénie que dans un cas. 

25. Certains patients ttaient atteints de nharvnao-larvnaite et 
souffraient d’accés de toux avec expectorations ;&Ois tkmopty- 
siques liées a une insuffisance ventilatoire grave. Un enfant de 4 ans 
(cas B-12) ne souffrait que d’une bronchite-capillaire et d’un œdeme 
sans lésions cutanées d’aucune sorte, ainsi que de conjonctivite, 
Elle est decédee une heure et demie environ apres avoir été exa- 
minée d’une insuffisance ventilatoire à laquelle la respiration assis- 
tée par trachéotomie n’a pas suffi à remédier. Lorsque la bombe 
était tombée, la fillette était chez elle, où sa mère (cas B-l 1) était 
rentrée la chercher, et il se pourrait que l’inhalation de l’agent dont 
les vêtements de la mere étaient impregnés ait et6 la cause du décès. 

26. Les lésions que présentaient les victimes étaient en règle 
gtn6rale moins profondes et rnoins graves que celles qui avaient Btti 
constatées en 1984, 1985 et 1986. 
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27, II ressort de façon incontestable de l’examen des victimes 
que celles-ci ont souffert des effets de I’ypbrite. 

28. Le troisikme groupe comprend les patients exposés à des 
agents chimiques toxiques entre février 1986 et mars 1987. Y appar- 
tenaient trois personnes (cas B-4, B-24 et B-25) exposdes à Shalam- 
che le 21 ianvier et une autre (cas B-20) g Abadan le 26 mars, toutes 
soignées à l’hapital Loghmaan, ainsi qu’un patient exposé à Khur- 
ramchahr en janvier (cas C-5) et un autre (cas C-6) à Al-Faw en 
février 1986. 

29. Aucun des int&ressds ne prksentait de lbsions ouvertes de la 
peau. Seul le patient exposé en mars était encore atteint de codonc- 
tivite. Les victimes souffraient d’une toux irritante et productive 
chronique, de cyanose et d’onyxis; certains avaient les doigts en 
forme de baguette de tambour. La cage thoracique rendait un son 
plein & la percussion et l’auscultation rév6lait une respiration ster- 
toreuse et sifflante des deux côtés de la cavité. Les examens fonc- 
tionnels ont permis de déceler une insuffisance ventilatoire. On 
a diagnostiqué une bronchite chronique pouvant aller jusqu’à la 
fïbrose pulmonaire. 

30. L’examen rbtrospectif de ces malades a montré que les inté- 
ressés avaient été exposés B I’ypérite et qu’ils souffraient d’une 
fibrose pulmonaire progressive due aux effets de cet agent. 

B. -Aspects chimiques 

31. 11 importe de rappeler de nouveau qu’une quinzaine de jours 
se sont écoulCs entre les dates auxquelles les attaques sont censées 
s’être produites et I’arrivCe de la mission sur les lieux. Une inspec- 
tion détaillée des sites de la zone de Khurramchahr a été effectuée le 
vendredi 24 avril. Les tentatives faites pour se rendre sur les sites de 
la zone de Baneh les samedi 25 et lundi 27 avril ont été vaines (voir 
appendices 1 et II). 

32. Cinq sites ont été inspectés dans la rCgion de Khurramchahr. 
Le premier de ceux-ci était un ensemble d’habitations auquel la 
mission est arrivée vers midi. L’attaque dont il s’agissait se serait 
produite & 23 h 30 dans la nuit du 11 avril et aurait duré trois heures 
environ. Il a étt déclaré que bombes, obus, roquettes et mortiers 
avaient étt utilisés. Nous avons examin6 plusieurs cratères à proxi- 
mitt? et à l’intérieur d’un immeuble, et notb l’odeur qu’émettent la 
dégradation du gaz moutarde et les sous-produits de cet agent. Le 
détecteur d’agents chimiques dont nous disposions a également r& 
velé la présence de gaz moutarde. Nous avons en outre recueilli le 
tenon d’amarrage et le bouchon de remplissage d’une bombe à gaz 
moutarde similaire B celles que l’équipe avait examinbes en 1984 et 
1986. 

33. Au deuxième site, qui se trouvait a une cinquantaine de 
métres du premier, nous avons trouvé une gaine de propulseur de 
roquette (90 millimétres de diamktre) dans un cratère. A trois 
kilom&tres de là environ, nous avons examinb une autre roquette 
(122 millimétres de diamètre) dans un crat&re adjacent a un immeu- 
ble sis dans une zone d6signée sous le nom de station hydraulique 
(site 3). Bien qu’il ait Cté dit qu’il s’agissait d’une roquette chimique, 
nous n’avons pu ddtecter la P&ence d’agents toxiques dans le sec- 
teur. Un certain nombre d’animaux (chat, grenouille, pigeon) qui 
seraient morts des suites d’une attaque chimique nous ont &é mon- 
tr6s. Au site 4, qui se trouvait à plusieurs centaines de mètres de 
distance, nous avons examiné une autre roquette encore (122 mil- 
limétres de diamètre) encastrée dans le caniveau d’une route. Le 
dernier site inspectt Btait celui d’un hôpital de campagne installb 
à proximitC de fortifications à 4 kilomètres, environ, du site 4. Les 
cratéres caus6s par des attaques à la roquette ont BtB examinés 
et une roquette (122 millimétres de diam&re) a étQ r&upér&e et 
envoyée à TBhéran pour plus ,ample examen, avec les gaines et 
autres cléments de roquette provenant des sites 2, 3 et 4. 

34. Bien que nous ayons d&ecté des traces de gaz moutarde à 
I’un des sites, la concentration en était si faible, en raison à la fois du 
laps de temps écoulé depuis l’attaque et de la d6contamination de la 
zone, qu’il n’y avait pas lieu de prélever un échantillon pour analyse 
de laboratoire. 

35. Le mardi 28 avril, nous nous sommes rendus a la base mi- 
litaire d’Abali (Tehéran) afin d’examiner des fragments d’armes 
envoyés de la zone de Khurramchahr. Le détecteur d’agents chi- 
miques a permis d’enregistrer une concentration de vapeur de l’or- 
dre de 1 à 4 mg/m’ à proximitd d’un fragment déforme de l’enveloppe 
d’une bombe chimique tombale lors de l’attaque qui aurait eu lieu le 

11 avril. Ces vapeurs ont étB recueillies en aspirant de l’air dans 
deux tubes à Echantillonnage XAD-2 distincts (SKC, Inc.), à l’aide 
d’une pompe ?I air. Un volume total de 3 litres environ a été recueilli 
dans chaque tube. Les tubes ont t+té livrés à l’Institut national de 
recherche pour la dkfense (FOA-4) d’Urnea (Suède), aux fins d’ana- 
lyse chimique. Une substance solide de teinte foncée a en outre étt? 
raclée sur l’enveloppe de la bombe et placée dans quatre flacons à 
couvercle vissb. Chacun des flacons a ensuite &é placé dans un 
bocal en plastique distinct, B couvercle vissé egalement, contenant 
du charbon activé en guise d’absorbant. Les échantillons nos 1 et 2 
ont été envoyés au laboratoire AC Spiez (Suisse), aux fins d’analyse 
chimique. Les Echantillons nos 3 et 4 sont allés à l’Institut suédois de 
recherche pour la défense, aux m&mes fins. 

36. II est apparu que les échantiIlons d’air contenaient 3 & 
7 mg/m’ de gaz moutarde [sulfure de bis (chlore-2 éthyle)]. Il a 
egalement Bte déterminC que le principal élément des échantillons 
solides était du gaz moutarde. Des sous-produits mineurs ont en 
outre et6 identifiés. Les r&ultats du laboratoire suisse et ceux du 
laboratoire suedois, qui sont similaires, sont indiqués aux appen- 
dices IV et V. Les spectres, chromatogrammes et autres éléments 
d’information d&aillés peuvent &tre obtenus sur demande auprès de 
ces laboratoires. 

C. - Questions relatives aux muniiions 

37. Au cours de l’inspection des sites de la région du Khurram- 
chahr énumc5rés aux paragraphes 31 B 33 ci-dessus, deux types de 
roquettes nous ont 6té montrés par les Pasdarans et ont ensuite étB 
envoyés à Téhéran pour plus ample examen. Nous pensons main- 
tenant que la roquet”te de’90 milli&tres endommagée etait un mis- 
sile air-sol et que les deux roquettes de 122 millimètres 6clatCes 
étaient des missiles sol-sol tirés au moyen d’un lanceur multitubes 
BM21. Nous n’avons trouvé de détonateur ni pour l’un ni pour 
l’autre de ces types de roquettes. II convient de-noter que la con- 
ception de la roquette de 122 millimétres en fait un vecteur idéal 
d’agents chimiques. 

38. II n’a pas été retrouvé d’autres Gments de bombes que le 
tenon d’amarrage et le bouchon de remplissage mentionnés plus 
haut. Les fragments de bombe sur lesquels nous avons prélevé des 
échantillons à la base militaire d’Abali (Téhéran) le mardi 28 avril 
avaient ét6 recueillis par les autorités iraniennes. 

39. A la base militaire d’Abali egalement, deux obus d’artillerie 
de 155 millimètres non eclates (et non tirés) que les autorités disaient 
&tre des obus chimiques nous ont en outre été montrés. Les marques 
que portaient les projectiles en question rendaient cette assertion 
plausible. L’un des obus a été démonté sous notre supervision, et il 
s’est r&& qu’il ne contenait pas un agent chimique, comme on 
avait pu le penser, mais bien une charge explosive. 

V. - ENQUÊTES EN IRAQ 

A. - Constatations médicales en Iraq 

40. Les constatations médicales résultent des examens pratiqués 
le 30 avril sur 15 patients d’un groupe de 52, hospitalisés à l’hôpital 
militaire Al-Rasheed de Bagdad apr8s avoir subi les effets de pro- 
duits chimiques nocifs, sur l’étude des autopsies pratiquées sur 5 ca- 
davres, sur l’examen de 3 cadavres d’un groupe de 17, sur l’examen 
de 8 patients soignés a l’hôpital militaire de Basra et enfin sur I’exa- 
men de 9 militaires gravement atteints, sur le front même. 

41. On a proc6d6 par anamnése de la situation antérieure B 
l’exposition et des symptômes initiaux, par examen des patients et, 
dans le cas de ceux chez qui les symptômes étaient essentiellement 
respiratoires, par l’étude de radiographies thoraciques successives. 

42. Les cas &udi& en Iraq ont r&velé l’existence de deux grou- 
pes nettement diff&encits cliniquement. 

43. Le premier groupe, constitué de personnes atteintes entre le 
10 et le 13 avril, comprend 5 malades hospitalisés & I’hdpital militaire 
Al-Rasheed de Bagdad (cas D-l & D-S), 1 cadavre conservé dans les 
installations frigorifiques de la morgue et 9 hommes examinks au 
front qui présentaient essentiellement des Esions cutanees. 

44. Les membres de ce groupe souffraient de conjonctivite allant 
de forme trés legère & un cas très grave avec photophobie, Iar- 
moiements et ced&me palpébral, noircissement de diverses zones de 
la peau, desquamation, lésions semblables a celles que produisent 
les brillures du second degre. L’dtendue et la forme des lésions 
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etaient variables. L’état gbnéral allait de bon dans certains cas 
B grave chez deux sujets. Le plus souvent, les organes gCnitaux 
étaient noirs, gonflés d’oedéme et douloureux. Dans deux cas, on a 
constaté une affection bronchique intense avec expectoration. 

45. Ces constatations indiquent clairement que les malades ont 
6te exposés à l’yperite. 

46. Le second groupe de patients, form6 de personnes atteintes 
entre le 9 et le 11 avril, comprend 10 personnes (cas D-6 à D-15) 
examinées à l’hôpital militaire Al-Rasheed, 2 cadavres conservés 
dans les installations frigorifiques de cet hôpital, 5 autres sur un 
groupe de 16 cadavres autopsiés et 8 patients soignés & l’hbpital 
militaire de Basra (cas E-l à E-8). 

47. Les symptômes sont apparus de quelques secondes a cinq 
minutes après l’exposition. Dans tous les cas, il s’est produit une 
atteinte des veux avec larmoiement, photopbobie et parfois une sen- 
sation de brltlure oculaire. Dans un cas, il s’est produit une augmen- 
tation de la secrétion nasale. Les vomissements ont été très fr6- 
quents avec assez souvent un contenu hkmorragique; un malade a 
souffert de distension abdominale. 

site Ctait un immeuble construit en blocs de béton dont on a dit qu’il 
avait 6té atteint et d&ruit par un obus chimique au cours d’une 
attaaue aui avait eu lieu à 23 h 30 le 12 avril. Les zones avaient ét6 
décoitan&ées et il ne restait ni odeur de décomposition de I’ypérite 
ni sous-produit. On nous a montré le C~~OI et deux grands fragments 
d’un obus de 130 millimètres retrouvés dans les ruines. AU site 2, on 
nous a montré une maison aux murs de boue avec un trou dans le 
toit là oh un obus de 130 millimètres avait p6nétre et explosé. On 
nous a déclart que l’obus r&upéré sur ce site etait celui que nous 
avions examin6 la veille a Bagdad. La maison endommagée avait étb 
d&ontaminée. Le troisième site inspectd se trouvait à plusieurs 
kilométres des sites 1 et 2 et l’oti nous a montré un cratère qui aurait 
été provoqué par l’explosion d’un obus chimique (voir par. 60 ci- 
dessous). Il y  avait une 16gère odeur de produits de décomposition 
de I’ypérite aux alentours et l’on nous a montré des tubes dbtecteurs 
qui avaient donné une indication positive de la présence de vapeurs 
d’ypérite dans le cratère. Le quatrit3me site inspecté était semblable 
au troisiéme. 

48. Il s’est produit une diffïculte respiratoire de nature obstrue- 
tive, accompagnée d’une toux irritative persistante qui a favorisé 
l’élimination d’une expectoration muqueuse, spumeuse de couleur 
jaunâtre contenant du sang dans la majorité des cas. Les sujets 
atteints souffraient d’oppression thoracique. 

49. Il y  a eu le plus souvent perte de connaissance durant une 
trentaine de minutes, bien qu’il y  ait eu dans certains cas simple 
collapsus sans perte de connaissance et que la perte de connaissance 
n’ait dur6 parfois que quelque minutes; il y  a eu cependant un cas où 
l’btat d’inconscience s’est prolongb pendant quatre jours. Certains 
malades ont souffert de convulsions. Il y  a eu aussi quelques cas de 
cyanose. 

50. Certains malades ont souffert de vertiges, de désorientation, 
de faiblesse ou d’une douleur associée B la contraction des muscles 
des jambes. Un malade a eu l’impression que son corps était gonflé. 
Un autre a souffert d’hématurie accompagnée de douleurs pénien- 
nes. Aucun ne présentait de lésion cutanée. 

51. Les radiographies montraient les signes caract&‘istiques 
d’une bronchite aiguë avec oedéme pulmonaire. 

52. L’insuffisance respiratoire a provoqué la mort dans 9 cas 
dans les minutes qui ont suivi l’attaque, dans 3 cas dans les 
24 heures et dans 2 dans les 48 heures de l’apparition des symp- 
tbmes. Dans un cas, la mort est intervenue 15 jours apres I’intoxica- 
tion. Dans les cas non mortels, le traitement appliqué à base de 
corticoïdes, d’aminophiline, d’antibiotiques et d’oxygénoth6rapie a 
étC eficace. Bien que l’expectoration soit devenue purulente dans 
certains cas, aucune pneumonie bactérienne seconde n’est apparue. 

53. Les resultats des autopsies de cinq cadavres n’ont révélé de 
lésions traumatiques que dans un cas. Il n’y avait d’alttration de la 
peau dans aucun cas. Tous les cas présentaient un cedème pulmo- 
naire avec augmentation pondkrale des poumons, Le poumon pré- 
sentait des htmorragies pétéchiales en surface et dans les coupes 
qui ont Cté: pratiquées. On a constaté la rupture des alvéoles. L’in- 
cision a provoqub l’échappement d’un liquide spumeux. Les bron- 
ches btaient dilatees et hémorragiques. Les autres viscères étaient 
nOrmaleS, sauf une légére couleur bleuâtre. Un cadavre prbsentait 
des pétéchies & l’encéphale et une érosion de la muqueuse gastrique. 

54. Toutes ces constatations conduisent à conclure que les pa- 
tients observbs ont tte expos6s sans aucun doute aux effets d’un 
agent irritant des poumons de grande capacité agressive, proba- 
blement le phosgène. 

B. -Aspects chimiques 

55. Une inspection d6taillee des sites à l’est du secteur de Basra, 
la zone d’operations du III’ Corps, a eu lieu l’après-midi du vendredi 
1” mai. Bien qu’une attaque aux obus et projectiles de mortier rem- 
plis de phosgène ait eu lieu, semble-t-il, durant la nuit du 10 au 
11 avril, nous n’avons pas pu visiter le site de l’attaque pr&s du front 
pour examiner éventuellement des fragments de projectiles à cause 
des dangers que faisait courir la présence de tireurs isolés. Il faut 
signaler aussi que le phosgène est très volatile et ne peut &tre dB- 
celé concrétement que dans les quelques heures qui suivent sa dis- 
persion. 

56. Cinq sites d’attaque ont été inspectés dans la partie est du 
secteur de Basra, à 8 à 10 kilomètres de la ligne de front. Le premier 

57. Au site 5, à environ 0,5 kilom&tre du site 4, deux obus 
avaient explosé a environ 30 mètres d’bcart dans un terrain plat et 
dur. Les cratères d’obus ttaient semblables à ceux observds aux 
sites 3 et 4. On ne nous a pas présenté de fragments d’armes. Les 
autorités iraquiennes nous ont priés de prelever des échantillons de 
sol dans l’un des crathres. Devant nos yeux, un militaire iraquien 
employant son propre matériel de d&ection a obtenu une r6ponse 
positive indiquant la présence de vapeur d’ypérite dans le cratbre. 
Un Peu de terre a ét6 enlevée du fond du cratére et un échantillon de 
sol Contami&. a ensuite été prélevé. Nous avons recueilli & peu prés 
0,5 kilogramme d’Bchantillons que nous avons rapportes a Bagdad. 
A Bagdad, nous avons prélevé à nouveau quatre petits échantillons 
de sol (d’environ 20 grammes chacun) destinés à être rapportks en 
toute S&urit6 aux laboratoires indiqués précédemment. 

58. L’analyse a rCvélé que les échantillons de sol contenaient 
entre 0,s et 3,0 kg/g d’ypérite avec quelques sous-produits mineurs. 
Les bchantillons contenaient aussi une forte quantité de thiodiglycoi 
qui est un produit de décomposition de l’yptrite et qui est employb 
aussi aux premiers stades de la production de ce gaz. Les résultats 
communiqués par le laboratoire AC en Suisse et ceux communiqués 
par l’Institut national suédois de recherche pour la défense, qui sont 
similaires, sont reproduits aux appendices IV et V. 

C. - Munitions 

59. Après que les autorités iraquiennes ont eu déclaré qu’elles 
avaient été attaquées au phoscrène et à l’vpérite dans la rdaion de 
Basra les 10, 11 & 12 avr& respectivement; nous avons pu, Te jeudi 
30 avril, examiner a un dBp8t militaire à Bagdad un obus d’artillerie 
de 130 millimètres dont 0; disait qu’il s’aghsait d’un obus à I’ypC- 
rite. Selon le gbnéral commandant la section de défense chimisue. 
l’ypérite avait ét6 décelbe sur l’obus sur le terrain m&me puis-par 
analyse de laboratoire à Bagdad; l’obus avait ensuite été dtcon- 
taminé. L’épaisseur des parois de l’obus dans la section mtdiane 
6tait d’environ 20 millimètres. Ce type d’obus est utilisé norma- 
lement pour contenir des explosifs $issants. L’obus n’avait pas 
de revêtement int6rieur résistant aux produits chimiques et nous 
n’avons pu y  trouver aucune trace d’ipérite. Des fragments d’un 
obus de 130 millim&tres similaire qui nous ont été montr6s dans le 
secteur est de Basra n’avaient pas ion plus de revetement résistant 
aux produits chimiques sur les surfaces intérieures. 

60. Le cratère que nous avons observ6 sur le troisième site (voir 
par. 56 ci-dessus), semblable B plusieurs pr&ents dans la zone, avait 
à peu près 60 centimètres de diamhtre et un m&re à 1 JO mètre de 
profondeur. Les fonctionnaires iraquiens qui nous accompagnaient 
ont fait observer que l’angle de pénétration de l’obus montrait clai- 
rement qu’il avait ét6 tiré par les forces adverses. Il convient de 
relever que les cratéres de cette profondeur et de ce diamàtre ne 
sont pas normalement caract&istiques des munitons destinees a dis- 
perser des agents chimiques sur une zone de surface. 

61. Outre l’affirmation par l’Iraq que des obus d’artillerie rem- 
plis d’ypérite et de phosgène avaient 6té employés contre les forces 
iraquiennes, des fonctionnaires iraquiens ont dit aussi aue des nro- 
jectiles de mortier remplis de phosgène ou de gaz l&rymo&ne 
avaient été employts contre eux. Aucun é16ment de preuve n’a &e 
pr&enté à l’appui de cette affirmalion. 

62. Au cours de discussions, de hauts responsables ont déclare. 
que les attaques chimiques de la nuit du 10 &J 11 avril étaient les 
premiéres que l’Iraq avait subies au cours du conflit entre l’Iran et 
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l’Iraq. Certains responsables et de nombreux malades interrogts ont 
dtclart aussi que les victimes étaient dans la “premiére ligne” de 
déploiement, de 500 à 1 000 mètres du front, au moment oh elles ont 
Ctb atteintes. 

VI. - RBSUMÉ DES CONSTATATIONS 

63. A la demande expresse du Secrttaire génbral, nous nous 
sommes rendus en République islamique d’Iran du 22 au 29 avril 
1987 et en Iraq du 29 avril au 3 mai, afin d’y enquêter sut les all&a- 
tions concernant l’emploi d’armes chimiques dans le conflit entre 
l’Iran et l’Iraq. Les membres de la mission ont pu tirer parti de 
I’exokience et des connaissances acquises, de même que des résul- 
tats’obtenus à l’occasion de trois enquêtes précédent&, effectutes 
en 1984, 1985 et 1986. Ils ont pu s’entretenir avec certaines des 
victimes dans des hôpitaux en I&n et en Iraq. Ils se sont rendus dans 
la zone de combats autour de Khurramchahr en Iran et de Basra en 
Iraq, Il ne leur a pas été possible de gagner la zone d’hostilitks aux 
alentours de Baneh, dans le nord-ouest de l’Iran, en raison d’intem- 
péries et pour des motifs de sécurit6 liés aux opkations militaires. 

64. L’enquête à laquelle nous avons procbdé appelle les obser- 
vations succinctes ci-après : 

A. - Enquêtes en Iran 

a) L’examen détail16 des Iraniens expost% (combattants et civils) 
a r&élé les signes et symptômes des affectations ci-après, dont les 
intéressts souffraient B des degrbs divers : inflammation de la con- 
jonctive, irritation chimique des voies respiratoires et ldsions cuta- 
nCes allant d’un érythkme obscur à la desquamation et à des br0lures 
du deuxième degr6. bordkes de noir. De façon gén&ale, les kions 
étaient moins prononcbes et les patients moins gravement atteints 
que dans les cas observés lors des missions prkédentes (1984, 1985 
et 1986). II ne fait néanmoins aucun doute que les intéressés ont 
souffert des effets de l’ypkrite. Une fibrose évolutive a dgalement 
BtB constat&. chez certains de ceux qui avaient tté exposts aux effets 
de I’ypérite de plus longue date. On peut dkduire de l’étude rétro- 
spective de cinq patients que ceux-ci ont vraisemblablement été 
exposds a un agent inhibiteur de I’acétylcholinestérase. 

b) Le détecteur d’agents chimiques nous a permis de dbceler de 
faibles concentrations de vapeur de gaz moutarde B un site proche 
de Khurramchahr. L’analyse, à laquelle une substance foncée que 
nous avons prblevbe sur un fragment de bombe envoyé de la zone 
des combats à la base militaire d’Abali (Téhéran) a été soumise dans 
des laboratoires agréés en Europe, a également permis de d&ecter 
du gaz moutarde. II a de même été constate qu’un ichantillon d’air 
prélevé & proximité du m&me fragment de bombe contenait de ce 
gaz. On trouvera un état récapitulatif à l’appendice VI. 

c) L’examen d’&ments mdtalliques de bombes d’aviation re- 
cueillis dans la zone de Khurramchahr a révé16 que ceux-ci prove- 
naient de bombes similaires à celles que l’équipe avait examinées en 
1984 et 1986. Un missile air-sol de 90 mm éclaté et deux roquettes de 
122 mm klat&es egalement, qui avaient étB tirés au moyen d’un 
lanceur multitubes BM 21, et avaient probablement servi de vec- 
teurs d’agents chimiques, nous ont Bt6 montrés. Un état rdcapitula- 
tif concernant les armes chimiques utilisdes en Iran figure B I’appen- 
dite VIII. 

d) Nous notons que le nombre des victimes que nous avons vues 
en Iran en 1987 et la gravit6 de leurs affectations etaient consi- 
dérablement moindres que dans les cas qui nous avaient et& presen- 
tés en 1986. Cette atttnuation pourrait &tre due soit à I’amblioration 
des mesures de protection adoptbes par les autoritds iraniennes, soit 
à une diminution de l’emploi d’armes chimiques par l’Iraq. 

B. - Enquêtes en Iraq 

a) L’examen détaillé des patients militaires et d’un cadavre a 
révélé l’existence de lésions conjonctivales irritantes, et en parti- 
culier de,lCsions cutanbes caractérisées par un noircissement, ainsi 
que la présence de phlyctènes et d’ulcérations similaires à celles que 
produiraient des brûlures de degrts divers, qui ne peuvent avoir éte 
produites que par l’ypérite. Un autre groupe de patients militaires 
et de cadavres prbsentait les signes et symptdmes de bronchites (ca- 
pillaires notamment) avec œdème pulmonajre, li6s a l’emploi d’un 
agent chimique asphyxiant (irritant des voies respiratoires infkrieu- 
res et des alvéoles) - trts vraisemblablement du phosgéne. 

b) II s’est avé& que les échantillons de sol prélevés dans un cra- 
tère rksultant de l’impact d’un obus d’artillerie de 130 millimétres à 
l’est du secteur de Basra contenaient des traces de gaz moutarde et 
des quantités relativement importantes de thiodiglycol, produit de la ’ 
dégradation du gaz moutarde, aussi bien que précurseur dans la 
production de ce gaz. L’appendice VI contient des éléments d’infor- 
mation détaillbs à ce sujet. 

c) Un obus d’artillerie de 130 millimttres partiellement dbtruit, 
qui avait été recueilli dans la zone de Basra et aurait Bté décon- 
tamint? a été examiné & un dépôt militaire de Bagdad. Nous n’avons 
pu y  dtkeler aucune trace de gaz moutarde. L’épaisseur de la paroi 
était typique de projectiles perforants et le revêtement intkrieur 
qu’aurait normalement présenté un obus chimique faisait defaut. 
Les fragments d’un obus similaire (de 130 millimètres egalement) qui 
nous a été montré dans la région de Basra ne présentaient pas non 
plus de revetement intérieur de ce type. Il ne rkus a pas ktb’montré 
d’autres éléments de matkriel. On se reportera à l’appendice VII 
pour plus de détails. 

d) Bien que les principales preuves des effets du gaz moutarde et 
d’un irritant pulmonaire, qui aurait pu être du phosgène, sur les 
troupes iraquiennes proviennent de l’examen médical des victimes, 
nous notons que du gaz moutarde a également été décelé dans les 
bchantillons de sol prélevés dans un cratère d’obus dans la rbgion de 
Basra. 

VII. - CONCLUSIONS 

65. L’enqukte à laquelle nous avons procCdé nous conduit aux 
conclusions unanimes ci-après. 

a) Dans les zones des alentours de Khurramchahr (Iran) où s’est 
rendue la mission, des armes chimiques ont été employbes contre les 
positions iraniennes. Les victimes de ces attaques ne comprenaient 
pas seulement des militaires, mais aussi des civils. Le principal 
agent chimique employé btait du gaz moutarde (ypérite), mais des 
agents neurotoxiques ont vraisemblablement 6t& utilisks en certai- 
nes occasions. 

b) Dans la zone des alentours de Baneh (Iran), des militaires et 
des civils ont également été exposés aux effets du gaz moutarde, 
comme le montrent l’examen mkdical des victimes et les entretiens 
avec des ttmoins; 

c) II ressort de l’examen de fragments d’armes trouvés dans la 
rbgion de Khurramchahr que des bombes chimiques similaires a 
celles qui avaient été employ6es en 1984 et en 1986 l’ont à nouveau 
bté contre les forces iraniennes, ce qui confirme que les forces ira- 
quiennes continuent ?I s’en servir. II est en outre plus que probable 
que des roquettes chimiques ont également été lancées dans cette 
région. 

d) Dr.ns les zones des alentours de Basra (Iraq) où la mission s’est 
rendue, les forces iraquiennes ont &B exposées aux effets du gaz 
moutarde et d’un irritant pulmonaire qui aurait pu être du phosgéne. 
Faute de preuves concluantes concernant les armes utilisées, nous 
n’avons pas été en mesure de déterminer par quel moyen les lesions 
avaient 6té causées; 

e) L’ampleur que levêt l’emploi d’armes chimiques n’a pu être 
déterminke en raison du peu de temps et de ressources dont dis- 
posait la mission et des conditions dans lesquelles elle a mené son 
enqu&te. 

66. Les conclusions unanimes auxqwelles nous conduisent les 
enquêtes menées en Iran en 1984,1986 et 1987, dans des hBpitaux en 
Europe en 1985, et en Iraq en 1987, sont les suivantes : 

a) Les forces iraquiennes se sont servies à maintes reprises d’ar- 
mes chimiques - bombes d’aviation et très vraisemblablement ro- 
quettes - contre les forces iraniennes. Les agents chimiques em- 
ployés etaient du gaz moutarde (ypérite) et vraisemblablement, en 
certaines occasions, des agents neurotoxiques; 

b) Un nouvel élbment se présente, a savoir que des civils ont 
Egalement pâti des effets d’agents chimiques en Iran; 

c) Des militaires iraquiens ont souffert des effets d’agents chi- 
miques que sont Le gaz moutarde (ypérite) et un irritant pulmonaire 
qui pourrait avoir étt du phosgkne. 
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APPENDICE I 

CHRONOLOGIE DES ACTIVITI% 

Mercredi 22 avril 1987 

Les membres de la mission se rassemblent à Francfort (Ailema- 
gne) 113 heures1 

DCpart de Francfort (15 heures) 

Arrivée B Tehéran (22 h 15) 
Jeudi 23 avril 

Réunions au Ministère des affaires etrangeres à Téhéran 
(11 heures) avec M. M. J. Mahallati, directeur gbnéral pour les 
organisations internationales 

Visite du Centre de recherche biochimique et biophysique de 
l’université de Téhéran (14 heures) 

Examen de patients et entretiens à I’h8pital Bayhiyat-Allah a 
Téhéran (15 heures) 

Examen de patients et entretiens à l’hôpital Loghmaan à Tehéran 
(17 h 45) 

Vendredi 24 avril 

Depart pour Khurramchahr (via Omidiyeh) pour des inspections 
dans la zone des combats (6 h 30) 

Inspection de cinq sites dans la zone et examen de débris d’armes 
et de cratéres 

Retour (via Omidiyeh) à Tbhéran (22 heures) 

Snmedi 25 avril 

Départ pour Baneh (via Bakhtaran) pour des inspections dans la 
zone des combats (6 h 30) 

La mission n’a pas pu continuer au-dela de Hamadan a cause des 
intempéries dans la region 

Retour a TéhCran (17 heures) 
Dimanche 26 avril 

Examen de patients et entretiens a l’hôpital Labbafi-Nejad à 
‘Féhtran (10 heures) 

Entretiens avec de hauts fonctionnaires du Ministère des affaires 
etrangeres (13 heures) 

Lundi 27 avril 

Depart de Téhéran pour Baneh via Sanandjaj (6 h 30) 

Arrivée a Sanandjaj (9 h 15) 

Ddpart de Sanandjaj par hélicoptére militaire pour Baneh via 
Saqqez (11 h 15) 

Mission annulbe pour des raisons de sécuritt au moment d’atterrir 
à Baneh (12 h 15). Retour à Saqqez 

Depart de Saqqez (13 h 40) pour Bakhtaran (15 heures) 
Mardi 28 avril 

Départ de Bakhtaran (1 h 45) a bord d’un avion d’tvacuation 
sanitaire à destination de Tthéran (3 h 40) 
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Visite a la base militaire d’Abali à l’est de Tehéran pour examiner 
des débris d’armes rapport& de la zone des hostilités dans le 
sud-ouest de l’Iran (14 h 15) 

Mercredi 29 avril 

Wpart de TéhBran pour Istanbul (8 heures) 
Départ d’Istambul pour Bagdad (18 h 45) 

Arrivée B Bagdad (22 heures) 
Entretiens préliminaires avec le coordonnateur iraquien de la vi- 

site, le général de brigade N. Druby, secrétaire du Comite per- 
marnent pour les victimes de guerre au Ministère des alfaires 
étrangàres, qui a accueilli la mission à son arrivée 

Jeudi 30 avril 

Examen de patients et entretiens à l’hôpital militaire Al-Rasheed a i 
Bagdad (10 h 15) 

Examen de fragments d’armes rapportés de la zone des combats 
autour de Basra dans un ddp8t militaire pres du centre de Bag- 
dad (14 heures) 

Vendredi 1” mai 

An%e à l’aeroport de Muthanna a Bagdad (7 h 45) pour se ren- 
dre B Basra par hélicoptère militaire (une tempête de sable a 
retardé le dtpart) 

Dbpart pour Basra a bord d’un appareil à rtaction (11 h 50). 
Arriv&e a l’aeroport de Shoaiba (12 h 50) 

Départ pour la zone des combats à l’est du secteur de Basra 
(14 heures) pour l’inspection de cinq sites 

Départ de la zone des combats pour I’hBpital militaire de Basm : 
(16 h 45) 

Départ de l’aéroport de Shoaiba (17 h 40) pour Bagdad (18 h 40) 

Samedi 2 mai 

Entretiens avec des représentants du Minist&re des affaires étran- I 
geres ( 13 heures) 

Dimanche 3 mai 

Départ de Bagdad (8 heures); arrivée & Genève (15 h 15) 

Lundi 4 mai 

Etablissement du rapport 
Réception des résultats de l’analyse de laboratoire effectuée B 

Spiez (Suisse) 

Mardi 5 mai 

Etablissement du rapport 

Réception des resultats de l’analyse de laboratoire effectuée & 
Umea (Suède) 

Mercredi 6 mai 

Mise au point de la version ddfïnitive du rapport 

Jeudi 7 mai 

Les membres de la mission se dispersent à Gentve 
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APPENDICE III 

RAPPORT SUCCINCT SURLES PATIENTS EXAMINÉS PARL'EXPERT 
MtiDICAL CONTENANT LES DONNÉES CLINIQUES PERTINENTES 

[Publié sous la cote S118852lAdd.11 

APPENDICE IV 

ANALYSE D'IkHANTILLONS PROVENANTD'IRAN ETD'IRAQ 
PAR LE LABORATOIRE AC, SPIEZ (SUISSE) 

Spiez, le 3 mai 1987 

Laboratoire AC, Spiez 

Analyse d’&hantillons provenanf d’Iran et d’Iraq en vue 
d’y détecter la présence d’agents de guerre chimiques 

(reçus en Suisse le 2 mai 1987) 

1. E&nti/[ons (dans des flacons de verre a couvercle dévissrble 
d’une contenance de 20 ml) 
En provenance de Khurramchahr : 

Iran no 1 Poids net environ : 3 g 
Iran no 2 3g 

En provenance de Basra : 
Iraq no 1 : Poids net environ : 17 g 

1 

échantillons 
Iraq no 2 : 22 g de sol 

2. Vérification rapide 

2.1 Analyse de l’espace vide à la partie supdrieure du flacon 

(Chromatographie gazeuse/spectromCtrie de masse, 
HP 5988A) 

Echantillon Iran na 1 : L’analyse en mode SIM* de 2 bl 
d’air a indiqu6 la P&ence d’ypérite au soufre. 

Echantillon Iran no 2 : L’analyse en mode SIM de 5 pl 
d’air n’a pas indique la P&ence d’yp&ite au soufre. 

2.2 Extraction rapide 

On, a rempli une pipette de type Pasteur d’un melange 
de 0,s g d’échantillon et 0,J g de Na2S04 anhydre. L'opé- 
ration d’extraction a été réaliste à l’aide de 2 ml de 
dichlorométhane. 

Echantillons Iran nos 1 et 2 : 
Les chromatogrammes gazeux (detecteur & ionisation de 
flamme, HP 5890 et TIC**, chromatographie gazeuse/ 
spectrométrie de masse HP 5988A, voir appendice 1) 
montrent de nombreux pics; d’après le temps de r&en- 
tion et le spectre de masse, les échantillons sont prin- 
cipalement composés d’ypérite au soufre. 

[Il n’est pas apparu nbcessaire de procéder B une opd- 
ration d’extraction plus poussée.] 

Echantillon Iraq no 2 : L’analyse en mode SIM (chroma- 
tographie gazeuse/spectrom&rie de masse. HP 5988A) 
de I’extraitconcent& à un volume de 0,l &l n'a donné 
qu’une faible indication de la présence d’ypérite au 
soufre. 

3. Extraction des Cchantillons Iraq no I e? nu 2 à l’aide d’un 
appareil Soxhlet 

Un mblange d’environ 10 g d’échantillons de sol Iraq no I et no 2 
et de 5 g de Na2S04 anhydre a été soumis à une opération 
d’extraction d’une durée d’une heure et demie par addition de 
70 ml de dichlorométhane dans un appareil Soxhlet. Les extraits 
ont Bté concentrés à un volume de 1 ml. 

4. Estimation de la concentration d’ypérite au soufre dans les 
khantillons 

L’analyse par procedure d’observation a permis d’tvaluer 
comme suit les concentrations d’ypérite au soufre. 

* SIM : Selective Ion Monitoring - contrôle ionique sélectif. 
** TIC : Total Ion Current - courant ionique total. 

Echantillons Iran (chromatographie gazeuse, détecteur à 
ionisation de flamme : 2 à 3 mg/g 

Echantillons Iraq (chromatographie gazeuse, spectrométrie 
de masse, mode SIM) : 0,5 à l,5 +Ldg 

5. Analyse qualitative détaillée 

5.1 Echantillons Iran 

Les deux extraits ont montrb des chromatogrammes 
analogues (détecteur à ionisation de flamme). L’analyse 
par chromatographie gazeuse/spectrom&trie de masse (voir 
copie des chromatogrammes-TIC) a révélé la présence des 
composés suppltmentaires suivants : 

- Disulfure de bis-(chlore-2 éthyle) [pic 31 
- Sulfoxyde de bis-(chlore-2 éthyle) [pic 41 
- Sulfhydrate de 1,2 bis-(chlore-2 éthyle) = sesqui- 

yptrite (pic 5) 
- Thiodiéthyléther de 1,2’ bis-(chlore-2 éthyle) = ypérite 

h l’oxygène (pic 6) 

L’analyse n’a pas révélé la présence de produits cores- 
pondant au pic 2 (2 composés). 
Divers autres compost% chlorés sont présents en faible 
quantit6. Des pics avec durée de retention > de 13 minutes 
peuvent correspondre à des hydrocarbures. 

5.2 Echantillons Iraq 

L’analyse par chromatographie gazeuse/spectromttrie de 
masse a permis de dkterminer une concentration de thio- 
diglycol d’environ 0,3 mg/g (pic 1 en chromatogramme- 
TIC). 
L’analyse en mode SIM a révtlé la présence d’ypérite au 
soufre (voir chromatagramme-SIM). Cette analyse a con- 
firme les r6sultats de l’extraction rapide. 

On a ddcelé la prbsence à l’état de traces de 
- Sulfure de dichloro-Cthyle hydroxy-2 didthylique 
- Sulfoxyde de bis-(chlore-2 éthyle) 
- Sulfhydrate de 1,2 bis-(chlore-2 éthyle) = sesqui- 

yp&ite. 

II n’a pas 6té possible d’identifier de produits correspon- 
dant aux pics 2 et 3 (voir chromatogramme-TIC). 11 ne 
semble pas qu’il s’agisse d’ypérite. 

OBSERVATIONS. - Les diffkrences quant & l’origine et à la qualit 
des deux dchantillons sont telles qu’elles ne permettent pas de pro- 
ceder à une comparaison fiable Iran-Iraq. 

(Signé) A. NIEDERHAUSER 

Laboratoire AC, Spiez 

APPENDICE V 

ANALYSE PAR FOA-4, WMEA(SU~DE)DES ÉCHANTILLONS 
COhfMlJNIQIJI?S PAR L'IRAN ET L'IRAQ 

FORSVARETS FORSKNINGSANSTALT 

Institut nati’onal de recherche pour la défense 
Département de la recherche ABC (FOA-4) 

1, Les &hantillons ont été reçus à Urne& (Suède) a 1 heure le 
3 mai 1987. 

2. Les tchantillons consistaient en : 
a) Deux récipients en plastique de 100 ml, portant l’ttiquette 

“IRAQ-BASRA 1 MAY 1987”, contenant chacun un flacon capsule 
de 20 ml dans du charbon. Ces flacons inttrieurs, Ctiquetbs “no 3 
Iraq” et “no 4 Iraq”, contenaient l’un et l’autre de l’argile s&che 
partiellement agglomérbe d’un brun grisatre: 

b) Deux rbcipients en plastique de 200 ml, numérotCs 3 et 4 et 
portant l’étiquette “Avskrap ur bombrest (fragments de r&idus de 
bombes), Téhéran 870428”, A l’intérieur de ces recipients, il y  avait, 
dans du charbon activé, deux flacons capsulés de 15 ml étique& 3 
et 4. Ils contenaient diverses quantités de “mottes” d’un noir bru- 
nAtre, d’une consistance ressemblant à de la poix et du sable; 
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e) Un récipient en pkkstiCp2 de 200 ml etiqueté “Tcheran g7042g” 
contenant deux flacons PIUS petits. Chacun de ces flacons contenait 
un tube adsorbant (XAD-2) enveloppé dans du papier d’alimunium. 

3. Dans les extraits des échantillons nos 3 et 4 de l’Iraq traites au 
dichlorombthane soxhlet, on a indentifie du gaz moutarde [sulfure 
de bis-(chlore-2 éthyle)] et son produit d’hydrolyse, le thiodiglycol 
Isulfure bis-(hydroxy-2 éthyle)] d’après les temps de rétention en 
chromatographie en phase gazeuse et par comparaison avec les 
spectres de masse des substances connues. 

L’analyse quantitative par chromatographie en phase gazeuse a 
donné une concentration de gaz moutarde de 3 p g.g-l et 2 p g.g-1 
dans les tchantillons no 3 et n” 4 respectivement. La concentration 
de thiododiglycol Btait de 0,l mg-g-’ dans les deux échantillons. 

4. Dans des extraits des échantillons no 3 et no 4 de l’Iran traites 
au dichlorombthane soxhlet, on a identifié du gaz moutarde d’apres 
les temps de retention en chromatographie en phase gazeuse et par 
comparaison avec les spectres de masse du gaz moutarde. 

On a également decelb, a titre prbliminaire, principalement par 
spectrométrie de masse, la prtsence des composés ci-apres à l’état 
de traces : 

- Sulfure de chlore-2 éthyle hydroxy-2 éthyle 

- Disulfure de bis-(chlore-2 éthyle) 
- Sulfoxyde bis-(chloro-2 éthyle) 
- Sesqui-ypérite (sulfhydrate de 1,2 bis-(chlore-2 éthyle) 
- Thioethyltther de bis-(chlore-2 tthyle) 

L’analyse quantitative par chromatographie en phase gazeuse a 
donne une concentration en gaz moutarde de 7 mg.g-’ et 3 mg.g-’ 
dans les échantillons 3 et 4 respectivement. 

5. Dans les extraits des tubes absorbants traités a I’ether diiso- 
propylique, on a identifié du gaz moutarde par chromatographie en 
phase gazeuse et par comparaison avec les spectres de masse du gaz 
moutarde. 

L’analyse quantitative par chromatographie en phase gazeuse a 
donné une concentration des gaz moutarde dans l’air analysé de 8 et 
30 mg.m-’ respectivement. 

Division de chimie 
Institut national de recherche pour la défense 

(Signé) Sten-Ake FREDRIKSSON 

(Signe) Maria SANDBERG 

APPENDICE VI 

UTILISATION D’AGENTS DE GUERRE CHIMIQUES EN IRAN ET EN IRAQ 

Secleur iranien Seclew iraqulerr 

H.qCW Plhre” Cowtorariorrb Pklllile~ Consrntntion b 

Phosgène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Non Non Oui Peut-être” 
Cyanure d’hydrogéne.. . . . . , . . . , Oui Non Non Non 
Gaz moutarde...............,. Oui Ouid Oui Ouid 
Agents neurotoxiques . . . . . . . . . . Oui Peut-êtrec Non Non 

* Des autorités iraniennes ou iraquiennes compétentes. 
b Des membres de la mission de l’organisation des Nations Unies. 
c L’examen clinique des patients a montre qu’ils avaient étC exposés à un agent qui irrite les 

bronches, peut-être du phosgene. 
d Par examen clinique des patients et anaIyse chimique des échantillons. 
E Un film vidéo pris peu de temps après une attaque a permis d’observer des symptômes qui 

pourraient etre associés a une intoxication par gaz neurotoxiques. Quand nous avons examine les 
patients deux semaines plus tard, les symptômes avaient disparu. 

APPENDICE VII 

UTILISATION D’ARMES CHIMIQUES EN IRAN ET EN IRAQ 

Secmtr irmierr , S.%wrrr irnquien 

Arntr P/rrin/r” Comlarnfion” Plointca Cmsrortrtionb 

Mortiers . , . , , . . . . . . . . Non Non Oui Non 

Obus d’artillerie . . . . . . Oui Confirmé par les dégats et I’utili- Oui Peut-être” 
sation d’un détecteur (CAM)’ 

FusCes.,............. Oui Engins de 90 mm et de 122 mm Non Non 
récupérés’ 

Bombes aériennes.. , . . Oui Fragments de bombes préleves Non Non 
aux fins d’analyse chimique 

” Des autorites iraniennes ou iraquiennes compétentes. 
b Des membres de la mission de l’Organisation des Nations Unies. 
c II a été établi que, contrairement aux affirmations, deux obus de 155 millimétres examinés a 

Téheran, qui n’avaient pas explose, Btaient des armes classiques extrêmement explosives et non des 
armes chimiques, 

rl Les opérations de prelevement des tchantillons ont Btt menees par les soldats iraquiens utilisant 
leur propre matériel de detection, sous surveillance de la mission de l’organisation des Nations Unies. 

D On pense que la fusée de 90 millimètres est un missile air-sol et la fusée de 122 millimetres un 
missible sol-sol lancé par un lance-roquettes multirampes. 
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DOCUMENT Sl18852lADD.2 

[Original : anglais/espagnolJ 
[18 mai 19871 

APPENDICE III 

RAPPORT SUCCINCT SUR LES PATIENTS EXAMINÉS PAR L'EXPERT 
MEDICAL (DR MANUELDOMINGUEZ)CONTENANTLES DONNÉES 
CLINIQUES PERTINENTES 

Explicafian du code utilisé (renseignements fournis par le patient) : 
A. Lieu et date de l’exposition à l’agent chimique; B. Description 
des armes; C. Particularités de l’air ambiant; D. SymptGmes ini- 
tiaux; E. Date d’admission à l’hôpital. 

PaSen& examink à l’hbpital Baghiyat-Ailah, 
n Thhéran, le 23 avril 1987 

Cas no A-l 

Identitt( du patient : Mohammad Ebrahim, 65 ans, travailleur civil 

A. Khurramchahr, Il avril 

B. Roquette lancbe par un aéronef 
C. Fumée de couleur gris blanchâtre, odeur acre 

D. Voir par. 15 du rapport (S/188SZ) 

E. 14 avril 
Etat médical : Voir par. 15 du rapport 

Cas no A-2 

Identité du pafienr : AIi Siavoshi, 23 ans, chauffeur 
A. Khurramchahr, 11 avril 

B. Bombe 
C. Fumee de couleur gris clair, odeur âcre 

D. Voir par. 15 du rapport 

E. 14 avril 
Bat médical : Voir par. 15 du rapport 

Cas no A-3 

Identitti du patient : Gholam Reza Sahrabeigi, 43 ans, travailleur 
civil 

A. Khurramchahr, Il avril 

B. Missile ou roquette 
C. Fumée de couleur grise, odeur d’oignon 

D. Voir par. 15 du rapport 

E. 14 avril 
Efat médical : Voir par. 15 du rapport 

Cas no A-4 

Zdentitk du patient : Mousa Ghavassi, 59 ans, travailleur civil 

A. Khurramchahr, 11 avril 
B. Bombe ou missile 

C. Fumée blanchâtre, odeur d’ail 
D. Voir par. 15 du rapport 

E. 14 avril 
Eiat médical : Voir par. 15 du rapport 

Cas n” A-5 

Identité du patient : Ali Morad Yahyaie, 19 ans, 
A. Khurramchahr, 10 avril 

B. Roquette 

C. Nuage gris, odeur forte et désagreable 
D. Voir par. 15 du rapport 

E. 14 avril 
Etat médical : Voir par. 15 du rapport 

Patienis examint% à Phôpital Loghmaan, 
a‘ Téhéran, le 23 avril 1987 

Cas no B-I 

Identité du patient : Ah Jasbi, 22 ans, garde revolutionnaire 

A. Sardacht, 20 avril 
B, Roquette lancce par un aéronef 

C. Fumée de couleur gris foncé, odeur d’oignon 
D. Etouffement, toux, sensation de brûlures aux yeux et au nez, 

avec larmoiement et rhinorrhée, vomissements, cuisson de la 
peau 

E. 21 avril 
Efaf médical : Mauvais état général, fonctions sensorielles dimi- 

nu6es - corljonctivite grave. Tout le cbté droit du visage est 
couvert de petites vésicules et noirci. Bulle cupuliforme de 
3 centimètres environ de diamètre à l’aisselle droite. Bulle de 
4 centimètres environ sur le bras droit. Ulcère sur la face pos- 
térieure de la cuisse gauche, sur laquelle sont visibles egalement 
deux grands ulcbres cupuliformes de 12 centimètres environ. 
Important œdeme du dos de la main droite. Qldéme important 
du pénis et du scrotum, qui ont une coloration noiratre. 

Cas no B-2 

IdenritP du patienf : Amanollah Khorsheed, 19 ans, volontaire 
A. Sardacht, 20 avril 

B. Roquette Ianc6e par un aéronef 
C. Gaz de couleur grise, liquide fonc6, forte odeur végétale 

D. BrOlure intense des yeux et du nez, avec larmoiement et 
rhinorrhée, sensation d’étouffement, nausoes, sensations de 
brûlure sur tout le corps 

E. 21 avril 

Etat médical : Mauvais état général, fonctions sensorielles dimi- 
nuées. Les yeux sont complètement fermés par un cedéme pal- 
pébral. Lorsqu’on soulève les paupières un exsudat clair 
s’ocoule de l’œil. Important engorgement vasculaire de la con- 
jonctive. Photophobie intense. Nombreuses petites vdsicules de 
2 centimètres de diamètre environ sur le visage. Nombreux 
ulcères sur la main et l’avant-bras droits. Le dos de la main 
gauche est couvert de petites vésicules. Grosse vésicule de 
3 centimètres de diamètre environ sur la partie postkrieure de la 
cuisse droite et trois grandes lésions desquamatives entourdes 
d’une zone a pigmentation foncte, sur la cuisse et les jambes. 
Grand ulcère sur la face posttrieure de la cuisse gauche. A 
l’extr6mité du prtpuce, Bnorme vtsicule qui entoure le gland, 

Cas no B-3 

Identité du patient : Mohammed Didar, 46 ans, volontaire 
A: Khurramchahr, 10 avril 

Ei, Roquette 

C. Nuage sombre, odeur âcre 
D. Toux, étouffement, cuisson des yeux et du nez, évanouis- 

sement 

E. 13 avril 

Etat médical : Fonctions sensorielles bonnes, conjonctivite grave 
avec photophobie et larmoiement. Forte pigmentation foncée 
du cou. Le scrotum est entiérement couvert par une lésion 
desquamative, provoquant de fortes douleurs a chaque mou- 
vement. Couleur noire. 

Cas na B-4 

Zdentitct du pafienf : Hamid Reza Zerghani, 22 ans, volontaire 
A. Front de Shalamche, 21 janvier 

B. Obus (non confirmé) 

C. Nuage gris, odeur âcre 
D. Cuisson des yeux, de la bouche du nez, démangeaisons et 

irritation cutanée 
E. 26 janvier 

Etat médical : Bon état gbn&al, fonctions sensorielles satisfai- 
santes. Léger érythème desquamatif des membres suptrieurs et 
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du cou. L’auscultation du thorax révéle des râles dans les deux 
poumons. Son mat à la percussion. 

Cas no E-5 

Idenrité du patient : Gholam Ah Zamani, 20 ans, soldat 
A. Khurramchahr, 10 avril 

B. Roquette aerienne 
C. Fumée de couleur gris-blanchâtre, odeur d’ail 

D. Vive cuisson des yeux et du nez, toux, sensation de brlllure 
cutanée en divers endroits 

E. 13 avril 

Etat médical : Fonctions sensorielles satisfaisantes. Conjonctivite 
modér6e. Ulc&ations de forme arrondie, d’un centimètre de 
diametre environ, sur le dos de la main droite. Le thorax pré- 
sente des Msions desquamatives en divers endroits. L&ions 
pigmentdes et desquamatives sur les deux cuisses. Une grande 
ulcération sur la face interne de la cuisse gauche. Le scrotum 
est couvert d’ulcères, ce qui provoque de fortes douleurs a 
chaque mouvement. 

Cas n” B-6 

Identité du parient : Mohammad Modiri, 55 ans, chauffeur (civil) 

A. Khurramchahr, 10 avril 

B. Missile ou obus 
C. Fumde sombre, odeur aliacte âcre 

D. Vive sensation de brlllure interne (nez, bouche, gorge) et 
externe (yeux, peau) 

E. 13 avril 

Erar médical : Bonnes réactions sensorielles. Les mouvements 
sont douloureux. Pas de conjonctivite. Le poignet et le dos de la 
main droite présentent une ulcération importante. Dans la r6- 
gion lombaire, on constate une ulcération de trois centimètres 
sur quatre, et une autre ulcération dans la région du coccyx. La 
face externe de la hanche et les cuisses jusqu’aux genoux sont 
couvertes d’ulceres. 

Cas n” B-7 

Iden/ité du patient : Mennat Ali Rahmatipour, 30 ans, volontaire 
A. Sardacht, 20 avril 

B. Roquette ou bombe 

C. Nuage gris, odeur d’ail 
D. Cuisson intense des yeux, du nez, de la bouche et de la gorge. 

Larmoiement et rhinorrhte, toux. Nausées. Sensation de 
brûlure cutan6e 

E. 21 avril 

Etat médical : Etat général très mauvais. Conjonctivite grave, 
avec larmoiement et photophobie. CEdéme palpébral. Le visage 
est très congestionné. Les aisselles sont Iégerement noircies. 
Le scrotum et les muqueuses du pénis sont enfles et noircis. 

Cas no B-8 

Idenritt’ du patient : Jalil Saidpour, 16 ans, villageois 

A. Alout, 16 avril 

B . Incertain 
C. Nuage sombre, odeur d’ail 

D. Etouffement, brfrlure, larmoiement et rhinorrhte, sensation 
de brtllure cutante 

E. 19 avril 

Etat médical : Fonctions sensorielles satisfaisantes. Conjonctivite 
grave. Le visage est noirci. Les I&vres sont gerctes. Les aissel- 
les présentent une apparence noire caractbristique. Le scrotum 
est entièrement couvert d’ulcères, 

Cas no B-9 

Identité du parient : Chamin Saidpour, 2 ans (sexe féminin) 

A. Alout, 16 avril (d’aprés la déclaration des parents) 
B. - 

c. - 

D. - 
E. 19 avril 

Etat médical : Etat genéral mauvais. Pas de conjonctivite. Enor- 
mes ulceres bordés de noir sur la partie supérieure de I’hemi- 
torax gauche et du bras gauche. Une ulcbration de six cen- 
timétres environ sur la face interne de la cuisse droite et une 
autre beaucoup plus grande sur la cuisse gauche. Sur le pubis, 
une autre ulctration bordbe de noir, comme les précédentes, de 
cinq centimètres de long sur trois de large, dans le sens horizon- 
tal. Les parties génitales externes sont egalement affectées. Si- 
gnes de bronchite bilatérale. 

Cas no B-10 

ldentitd du patienr : Asmar Saidpqur, 15 ans (sexe f6minin) 
A. Alout, 16avril 

B. - 
C. Nuage sombre, odeur d’ail 

D. Toux, cuisson des yeux, du nez, de la peau 
E. 19 avril 

Etat medicaf : Fonctions sensorielles mauvaises. Le visage est 
noir. Rhinorrhée. Pas de conjonctivite. Etant donné I’dtat de 
la patiente, son corps n’a pas 6t6 découvert. Le compte des 
leucocytes effectue le 18 avril a révélé 10 200 leucocytes, 
dont 90 p. 100 de granulocytes, 8 p. 100 de lymphocytes et 
2 p. 100 de monocytes. Le 22, le compte correspondant était de 
3 300 leucocytes, 93 p, 100 de granulocytes et 7 p. 100 de lym- 
phocytes. 

Cas no B-11 

Identirk du patient : Mina Khalili (Saidpour), 30 ans (sexe fé- 
minin) 

A. Alout, 16 avril 

B. - 
C. Nuage sombre, odeur d’ail 

D. Toux, incoercible, cuisson des yeux, du nez et de la bouche, 
avec larmoiement, rhinorrhte et sialorrhée. Sensation de 
brulure cutanée 

E. 19 avril 

Etat mddical : Mauvais 6tat général, mauvaises reactions sen- 
sorielles. Conjonctivite grave. CEdème palpébral. Une énorme 
lésion ulcéreuse, de forme irrégulière, recouvre l’épaule gauche 
et la partie antérieure de l’htmithorax gauche jusqu’à environ 
trois travers de doigts au-dessus de l’ombilic. Le bras gauche 
presente une ulcbration d’environ 15 centimétres de long sur 
10 centimétres de large. Le bras gauche présente des lésions 
desquamatives. Les aisselles sont noires. RaIes crdpitants dans 
les deux poumons. 

Cas no B-12 

IdentirP du putient : Sabra Saidpour, 4 ans (sexe féminin) 
A. Alout, 16 avril (d’apres les renseignements donnés par les 

parents) 

B. - 
c. - 

D. - 

E. 19 avril 
Etat médical : La petite malade est prostrbe, les réactions sen- 

sorielles sont bonnes, l’enfant est angoissée. Dyspnée aiguë. 
Une canule trachéale aété mise en place. La malade est atteinte 
de conjonctivite mais ne présente pas de I&ons cutanees (la 
malade est morte une heure et demie apres l’examen). 

Cas no B-13 

Identité du patient : Majid Parchami, 20 ans, garde révolution- 
naire 

A. Khurramchahr, 10 avril 
B. Missile (aerien, mais n’est pas certain qu’il ait étd lancé par , 

un aéronef) 
C. Nuage grisAtre, humide, odeur d’ail et de terre 
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D. Forte irritation des yeux, du nez, de lagorge, avec toux, forte 
irritation cutanée 

E. 12 avril 

Efat mt?dical : Fonctions sensorielles satisfaisantes. On ne cons- 
tate pas de conjonctivite, La nuque est noircie. Le bras droit 
présente des ulceres en voie de gukison. 11 y  a également des 
lésions sur l’avant-bras et sur le dos de la main droite. On 
observe sur le bras gauche les restes d’environ 20 vbsicules de 
faible diamétre. Desquamation de I’epiderme sur les épaules et 
sur le dos. La nuque est noircie. Les deux aisselles presentent 
des ulcérations avec quelques croûtes. Ulcéres sur la partie 
supérieure de la face anterieure des deux cuisses. CEdeme des 
parties genitales. 

Cas no B-14 

Identité du parient : Ah Reza Yazdan-Panah, 16 ans, volontaire 

A. Khurramchahr, 11 avril 
B . Roquette 

6. Fumée blanchâtre de consistance poudreuse, odeur fëtide 
D. Etouffement, toux, cuisson des yeux et du nez avec larmoie- 

ment et rhinorrhée, gorge très irritee, vomissements, vive 
sensation de briilure sur tout le corps 

E. 12 avril 
Etat mldical :L’état géneral est tres mauvais. Fort mdème palpé- 

bral, les yeux sont fermés et laissent suinter un exsudat aqueux. 
Sang séché autour du nez (épistaxis). Le visage, le cou et le 
tronc ont une pigmentation trés foncée. Coloration noire autour 
des aisselles qui, cependant, sont intactes. Scrotum desquamé. 
Dvsonee intense. Deux jours après avoir étt atteint, le patient 
avait 13 000 leucocytes,avec 12 p, 100 de lymphocytes. Quatre 
jours olus tard, le nombre des leucocytes était tombé à 8 300, 
avec 4 p. 100 de lymphocytes. Le 23 avril, l’exploration fonc- 
tionnelle respiratoire donnait les résultats suivants : 

PO*. . . . . . . . . . < , . . . . . . . * * 47,7 p. 100 
PC0 z.. <. . . . . . . . . . . . . . . , 85,3 p. 100 
HC03.. , . . . . . , . , . . . . . , < , 41,l p. 100 

Le résultat de l’analyse d’urine était le suivant : protdines + ; 
acetone + ; sang + + + . On observait dans le sédiment 42 htmaties 
environ par champ et deux ou trois leucocytes. Ce résultat pourrai1 
être dû à l’action de l’hypdrite en cours d’élimination. 

Cas n” B-15 

Zdenriré du patient : Said Mahmood Hashemian, 22 ans, garde 
revolutionnaire 

A. Khurramchahr, 11 avril 

B. Roquette 
C. Fumée grise, odeur d’ail 

D. Irritation des yeux, du nez, de la gorge, de la peau, avec toux 

E. 12 avril 

Efar médical : Fonctions sensorielles satisfaisantes. Pas de con- 
jonctivite apparente. Tout le tronc, à partir d’une ligne hori- 
zontale au niveau du manubrium sternal jusqu’a 4 centimetres 
environ au-dessus de l’ombilic, présente une pigmentation som- 
bre prononcée. Sur le bras gauche, on relbve de multiples It- 
sions de forme arrondie, de couleur claire, entourées d’une 
zone sombre montrant clairement qu’il s’agit de restes de nom- 
breuses vésicules dont la paroi épidermique est tombbe. On 
observe également sur les jambes des zones couvertes d’ulcères 
et des zones de couleur noire. Les aines sont ulcérées et noir- 
cies. Le scrotum et le pbnis sont suppurants et noirs. 

Cas n” B-16 

Identité du patient : Mohammad Soltani, 35 ans, volontaire 
A. Khurramchahr, 11 avril 

B. Roquette ou missile 

C. Pas de gaz visible, odeur fétide 

D. Démangeaisons des yeux, du nez et de l’epiderme à divers 
endroits 

E. 13 avril 

Etat médical : Etat gtnéral bon et fonctions sensorielles satis- 
faisantes. Conjonctivite modérte. Les deux espaces poplités, 
les aisselles et les aines sont complttement noires. Les parties 
petritales sont enflees. 

Cas no B-17 

Identitd du patient : Ah Fath Abadi, 19 ans, volontaire 

A. Khurramchahr, 10 avril 
B. Le patient ne sait pas avec certitude 

C. Nuage gris, odeur d’ail 
D. Forte irritation des yeux, du nez, de certaines parties de 

l’épiderme 

E. 13 avril 
Etat médical : Etat gbneral bon et fonctions sensorielles satis- 

faisantes. Conjonctivite. Desquamation au cou et au thorax, 
avec des zones sombres irrégulières jusqu’à une ligne horizon- 
tale passant au niveau de l’ombilic. Desquamation noire sur les 
cuisses. Les parties @nitales sont enflees et de couleur noir 
foncd. 

Cas no B-18 

IdentitP du patient : Said Abbas Razavi, 25 ans, volontaire 

A. Khurramchahr, 10 avril 
B. Roquette ou missile 

C. Pas de gaz visible, odeur d’ail et d’huile btilée 

D. Cuisson des yeux et du nez, avec larmoiement et rhinorrhbe, 
irritation de la gorge et de la peau 

E. 12 avril 
Etut médical : Bon état général et fonctions sensorielles satisfai; 

santes. Conjonctivite modérée. A partir du cou jusqu’a quel- 
ques centimètres au-dessous de l’ombilic, la peau est de couleur 
noirâtre et se desquame. Les cuisses sont noires. Les parties 
genitales sont suppurantes et de couleur foncbe. 

Cas no B-19 

Identité du patient : Mohammad Hassan Safaie, 38 ans, volon- 
taire 

A. Khurramchahr, 11 avril 
B. Bombe 

C. Nuage gris, odeur d’herbe 

D. Cuisson des yeux, du nez, fe la gorge et de l’epiderme 

EL 12 avril 

Etat médical : Bon btat général et fonctions sensorielles satis- 
faisantes, Conjonctivite modtrte. Tout le tronc présente des 
lesions érythémateuses de couleur noiratre qui s’arretent hori- 
zontalement au niveau de l’ombilic. Les deux membres SU~&- 
rieurs ont des lésions analogues qui cessent sur une zone cin 
culaire de 8 centimetres de large environ, correspondant a la 
chemise avec les manches retrousstes que le patient portait au 
moment de l’attaque. CEdeme et ulc&ation des parties génie 
tales. 

Cas II” B-20 

Identité du patient : Ali Nazar Homayunkosh, 18 ans, volontaire 

A. Abadan, 26 mars 
B. Bombe ou missile 

C. Nuage bleuatre, odeur d’ail 
D. Nez irritt, yeux larmoyants, toux 

E. 30 mars 

Etat médical : Bon état général et fonctions sensorielles satis- 
faisantes. Conjonctivite. L’épiderme ne presente pas de lesions 
à l’heure actuelle. Chute de cheveux. Toux fréquente. Ongles 
cyanosés et ltgérement concaves. A l’auscultation, on entend 
des raies crbpitants et des sifflements. 
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Cas no B-21 

IdentitJ du patient : Mehdi Nasiri, 18 ans, volontaire 
A. Khurramchahr, 10 avril 

B. Roquette ou obus 
C. Liquide brun huileux, forte odeur d’ail 

D. BrOlures des yeux, avec larmoiement, du nez et de la gorge 
avec toux, de l’épiderme 

E. 19 avril 
Etat médical : Fonctions sensorielles satisfaisantes. Conjonctivite 

grave. Le cou prdsente une frange noire. Les dpaules, tes aissel- 
les et les bras sont noircis. Le thorax est Egalement de couleur 
très foncée. Les cuisses portent des lésions desquamatives et 
des zones noires. Les aines sont noires. Les parties gtnitales 
sont de couleur noire. 

Cas no B-22 

Identité du patient : Hassan Chenarani, 17 ans, volontaire 

A. Khurramchahr, 10 avril 
B. Roquette 

C. Substance brune huileuse, odeur d’ail 
D. Cuisson des yeux et du nez, avec larmoiement et rhinorrhée, 

gorge douloureuse, avec toux, forte irritation cutanée 

E. 13 avril 
Efat médical : Fonctions sensorielles satisfaisantes. Cofionctivite 

grave. Il y  a dans le dos d’importantes zones d’où la pigmen- 
tation a disparu, qui correspondent à de grandes bulles dont 
l’épiderme s’est ddtaché. Un halo noir entoure ces zones. Sur la 
partie antérieure du thorax, il y  a egalement des zones depour- 
vues d’épiderme, bordées de noir. Les membres superieurs por- 
tent des traces résiduelles de nombreuses vésicules. Les cuisses 
présentent des lésions noires prurigineuses. Le scrotum et le 
pénis portent des lésions de couleur foncée. 

Cas no B-23 

Idenriré du patient : Mir Ghani Hossein, 21 ans, soldat 

A. Sardacht, 20 avril 
B. Roquette ou bombe 

C. Nuage gris blanchatre, odeur âcre 

D. Irritation des yeux, du nez, de la gorge et de l’épiderme 

E. 22 avril 

Efol médicfd : Fonctions sensorielles satisfaisantes. Conjonctivite 
modérée. Quelques visicules sur le visage et sous le menton. 
(Ce malade avait en outre une blessure à la tdte causée par une 
arme classique.) 

Cas no B-24 

VEMI .................... 84 p, 100 
CVM ..................... 79 p. 100 
Quotient. ................. 93 p. 100 
VEM ..................... 53 p, 100 
DMM .................... 67 p. 100 

Identité du patient : Majid Azam, 18 ans, volontaire 
A. Front de Shalamche, 21 janvier 

B. Obus ou roquette 

C. Pas de gaz visible, forte odeur (non spécifique) 
D. Irritation des yeux, du nez, de la gorge et de I’cfpiderme 

B. 26 janvier 

Cas na C-3 

Identiré du patient : Hadi Markarram, 22 ans, garde r&olution- 
naire 

Etat mbdical : Bon Btat g6néral et fonctions sensorielles satis- 
faisantes. Pas de conjonctivite. La peau ne présente pas de 
lésion. L’appareil respiratoire présente des signes de bronchite 
aiguë. 

Cas no B-25 

A. Khurramchahr, 11 avril 
B. FusBe 

C. Nuage grisâtre, odeur d’oignon 

D. Toux incoercible, nausbes, vive sensation de brlllure aux 
yeux et au nez, avec larmoiement et rhinoxrhée, ainsi qu’à la 
gorge, vive sensation de brtdure sur la peau 

E. 12 avril 

E 

Identité du patient : Ebrahim Behdarvand, volontaire 

A. Front de Shalamche, 21 janvier 
B. Obus ou roquette 

C. Nuage blanc, odeur d’ail 

D. Cuisson des yeux et du nez, irritation de la gorge et de la peau 
E. 26 janvier 

Ytut médical : Etat gtntral mauvais. Bonnes rdactions sensoriel- 
les. Conionctivite mod&6e. La peau du visage est atteinte. Le 
dos est {out entier couvert d’un érythème semblable a une brll- 
lure du permier de&. Rougeur des aisselles. Le dos de la main 
présenti des w%i&es et des traces de vésicules cicatrisées, 
Parties génitales non atteintes. Fort œdème pulmonaire en amé- 
lioration mais avec persistance de la dyspnée et d’une toux 
intense. La mesure fonctionnelle de l’expiration respiratoire a 
donné les résultats suivants : 

Etat médicul : Bonnes réactions sensorielles. Pas de conjoncti- VEMl,, ,. , . , . . . . . . . . . . . . . 29 p. 100 
vite. Des lésions cutanées importantes subsistent aux deux CVM. . . . , . . . . ,..a., . . . . . , 44 p. 100 

cuisses. Le genou porte des cicatrices de formes irrdgulibres 
dues & l’infection secondaire des ulcérations. Toux avec expec- 
toration muqueuse. Ongles cyanosés et Iègérement convexes. A 
l’auscultation, on entend un râle sibilant dans l’un et l’autre 
hdmithorax, plus particulièrement perceptible à la face tho- 
racique antérieure. 

Patients examinb (16 sur 4.5) à PhBpital LabbajWejad (Tkhéran) 
le 26 avril 1987 

Cas no C-l 

Identitt?dupafient : Hossein Sabet, 23 ans, garde révolutionnaire 
A. Baneh, 21 avril 

B. Bombe 
C. Nuage blanchâtre, odeur nauséabonde 

D. Vive irritation des yeux et du nez avec larmoiement, toux et 
vomissements, sensation intense de brûlure sur l’épiderme et 
dans la gorge 

E. 22 avril 

Etut mbdical : Patient trés atteint. Fonctions sensorielles satis- 
faisantes. Conjonctivite grave. Oedème palpdbral, larmoiement. 
Coloration noire du visage, du cou, du tronc et des membres, 
particulierement prononcee aux aisselles et aux parties geni- 
tales. Les seules parties epargnées sont une zone circulaire de 
15 centimètres de diamètre au niveau de la ceinture, la paume 
des mains et la plante des pieds. 

Cas no C-2 

IdentitP du parie~tf : Gholam Bossein Pirgazi, 16 ans, volontaire 

Khurramchahr, 10 avril 
Bombe ou roquette 
Fumbe grise, odeur d’ail 

Cuisson des yeux, du nez, de la bouche, de la gorge et de 
l’épiderme 

12 avril 

Etat mkdical : Mauvais Lstat général mais fonctions sensorielles 
satisfaisantes. Conjonctivite. Lésions desquamatives au visage. 
Pigmentation noirâtre au cou, et plus prononcée encore aux 
aisselles ainsi qu’aux aines. Scrotum en86 et noir. Toux et 
expectoration. Les tpreuves de la fonction pulmonaire ont 
donné les résultats suivants : 
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Quotient .................. 58 p. 100 
VEM ..................... 7 D. 100 
DMM . . . . , . . . . . . . . . . . . < . . 9;. 100 

Cas no C-4 
Zdentir.? du patient : Farshad Arabi, 20 ans, garde r6volutionnaire 

A. Khurramchahr, 10 avril (l’intéressé portait un masque) 

B. Fusée 

C. Pas de description 
D. Sensation de brûlure “glaciale” en différentes parties de la 

peau 

E. 12 avril 
Etal mddical : Etat géntral et fonctions sensorielles satisfaisan- 

tes, Pas de conjonctivite. Les bras presentent sur 30 p. 100 de 
leur supertïcie une lésion semblable à une btilure superficielle. 
La peau des espaces interdigitaux se détache facilement. Pig- 
mentation foncée de la face forsale des mains. Coloration noire 
de la totalité du tronc à l’exception d’une zone en forme de 
ceinture de 4 centimètres de large environ dont le bord su- 
p6rieur intersecte l’ombilic. L&ions aux jambes et à la partie 
dorsale des pieds. Parties gbnitales enfldes, douloureuses et 
suintantes. Pigmentation foncde, 

Cas no C-5 

Iden&P du patient : Hossein Ali Karimi, 22 ans, technicien mili- 
taire 

A. Khurramchahr, 4 janvier 

B. Bombe 
C. Fum&e grise, odeur piquante 

D. Irritation des yeux, du nez et de la gorge 
E. 8 janvier 

Etat mkdical : Le patient, exposé aux effets d’agents chimiques 
en janvier, prdsentait des lésions cutanées qui ont aujourd’hui 
totalement disparu. II a également &b atteint de conjonctivite et 
de bronchite. II présente actuellement une insuffisance respi- 
ratoire, certains des facteurs fonctionnels Btant anormalement 
bas. 

VEMI .................... 25 p, 100 
CVM.. ................... 42~. 100 
Quotient .................. 49 p, 100 
VEM ..................... 9P. 100 
DMM . . . . , , . . . . . . . . . . . . . . 8p. 100 

La bronchoscopie fait apparaître un granulome macroscopique 
avec des signes de bronchiolite oblit&ante. 

cas II’ C-6 
ZdentitP du patient : Ali Roustairie, 55 ans, volontaire 

A. Al-Faw, fbvrier 
B. Bombe 

C. Nuage gris blanchâtre, odeur piquante 

D. Toux, cuisson des yeux, du nez et de la gorge, irritation 
cutan6e 

E. Date non précisde 
Etat médical : Le patient, exposé a I’ypkrite en février 1986, en a 

gardt des problbmes respiratoires dont l’évolution est dtfavora- 
ble. II souffre actuellement d’une toux fréquente et géntrale- 
ment non productive, et d’une dyspn6e intense. 

Cas no C-7 

ZdentiG du patienf : Asghar Mansouri, 23 ans, garde rtivolution- 
naire 

A. Sardesht, 21 avril 

B. Bombe 
C. Nuage blanchâtre, odeur d’ail 

D. Sensation de vive brlilure aux yeux, au nez et sur la peau 
E. 24 avril 

Etat mkdical : Fonctions sensorielles satisfaisantes. Conjonctivite 
intense. Le visage prdsente des lésions blanchâtres d’environ 
3 centimtitres de diamétre à l’emplacement de vésicules dont la 
paroi epidermique s’est détachbe. Le cou présente des Ibsions 
erythémateuses de forme arrondie. Le tronc n’est pas atteint,A 
la face antérieure des jambes on trouve des vésicules de petile 
taille. Les aines sont noires. Prépuce noir avec œdéme 6norme. 
Scrotum noir et enfle. 

Cas na C-8 

ZdentitJ dupa/ient : Hamid Sherani, 25 ans, technicien militaire 

A. Sardacht, 21 avril 

B. Bombe 

C. Fumée grise, odeur d’ail 
D. Sensation de brûlure aux yeux et sur la peau, irritation du nez 

et de la gorge 
E. 24 avril 

Etat m#dicol : Fonctions sensorielles satisfaisantes. Conjonctivite 
modér6e. Le visage est couvert de rougeurs à pigmentation 
virant au noir. Le cou présente également une coloration fon- 
cte. Les aisselles prt%entent des macules rouge&tres & contours 
noirs. Zones de rougeurs g&&alisées depuis une ligne horizon- 
tale située à 5 centimétres environ au-dessous de l’ombilic jus- 
qu’aux genoux. Pigmentation foncée marquée du pénis et du 
scrotum. Le patient souffre d’une toux et d’une dyspnte mo- 
dtrde. La radiographie fait apparaftre une opacitb bilatdrale, 
Les 6preuves de la fonction respiratoire ont donné les résultats 
suivants : 

VEMI.. . . . . . . . . . . . . , . . . . . 86 p. 100 
CVM.. , ,. , .., , , .a.. , . . . , , 95 p. 100 
Quotient.. . . . . . . . . . . ,. . . . . 76 p. 100 
VEM.. . , , , . . . , . . . . . . . . . . . 73 p. 100 
DMM . . , . , . . . . . . . . . . . . . . . 50 p. 100 

cas Il” c-9 

Identité du patienf : Ali Reza Alinian, 46 ans, volontaire 
A. Sardacht, 21 avril 

B. Bombe 

C. Fum&e noiratre, odeur d’ail 
D. Irritation des yeux, du nez et de la peau 

E. 24 avril 

Etat médical : Fonctions sensorielles en t5tat gtntral satisfaisanls. 
Conjonctivite intense. Pigmentation foncée des aisselles et des 
aines. Pénis et scrotum rouge fonce. 

Cas no C-10 

Zderrtitb du patient : Ali Imani, 34 ans, ouvrier 

A. Sardacht, 21 avril 

B. Bombe 
C. Fumée grise, odeur d’ail 

D. Cuisson des yeux, toux, nausdes, vomissements 
E. 24 avril 

Etat médical : Nausees, vomissements, conjonctivite. Le visage 
et le cou présentent des bralures du premier degr& Les mem- 
bres supérieurs sont gravement atteints. La face dorsale de la 
main présente des l6sions érythémo-papuleuses parfois sous 
forme d’une accumulation de petites vésicules. Pigmentation 
foncée du reste de la face dorsale des mains. Les épaules et le 
tronc portent des brtilures du premier et du deuxieme degr& 
Scrotum noir, suppurant et douloureux. 

Cas no C-11 
ZdentitC du patient : Ebrahim Akbari, 39 ans, garde r&olution- 

naire 
A. Sardacht, 21 avril 

B. Bombe 

C. Fumée grise, odeur d’ail 

D. Irritation des yeux, du nez, de la gorge et du visage 
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E. 24 avril 

Etat médical : Fonctions sensorielles satisfaisantes. Conjonctivite 
mod&ée. Visage noir. Pas de 16sions cutanées ailleurs. Toux 
irritante et fréquente. Raie sibilant & la face an&ieure du 
thorax. 

Cas no C-12 

Identitb du patienf : Dost Ali, Rasoulpour, 24 ans, volontaire 

A. Sardacht, 21 avril 
B. Bombe 

C. Nuage grisatre, odeur d’ail 
D. Vive cuisson des yeux et du nez, avec larmoiement, toux et 

sensation de brûlure sur l’épiderme 

E. 24 avril 
Etat médical :Fonctions sensorielles satisfaisantes, Conjonctivite 

trés grave avec photophobie et larmoiement. Coloration noi- 
r&tre du visage. Traces laissees par de petites vtsicules. Pig- 
mentation foncée de la peau du cou, du tronc et des membres, 
Aisselles noires. Parties gtnitales noires et douloureuses. 

Cas no G-13 

Identitb du patient : Bakhtiar Naderi, 14 ans, étudiant 

A. Sardacht, 21 avril 
B. Par avion (c’est-à-dire roquette ou bombe) 

C. Fumde noirAtre, odeur d’ail 

D. Vive cuisson des yeux, du nez, de la gorge et de l’épiderme 

E. 23 avril 
Etat médical : Fonctions sensorielles satisfaisantes. Coqjonctivite 

grave. Larmoiement. Photophobie. Lésions desquamatives au 
visage. Pigmentation foncée de la peau du tronc. Parties gBni- 
tales extemes’noires. 

cm no c-14 

Identité du patient : Ali Mohammed Salimi, 46 ans, technicien 
militaire 

A. Sardacht, 21 avril 

B. Bombe 
C. Nuage gris, odeur d’ail 

D. Irritation intense aux yeux, au nez, à la gorge et au visage 

E. 24 avril 
Etut médical : Fonctions sensorielles et État géntral satisfaisants. 

Conjonctivite grave. Le visage est couvert de crolltes. 

Cas tt” G-15 

Identité du patient : Ali Ghaderi, 27 ans, technicien militaire 
A. Sardacht, 21 avril 

B. Bombe 

C. Fumée blanchâtre, odeur d’oignon 
D. Cuisson intense des yeux et du nez, nausées, vive sensation 

de brlllures sur l’dpiderme 

E. 24 avril 
Etat mfdicul : Fonctions sensorielles satisfaisantes. CIWme pal- 

pébral important, Conjonctivite grave. Photophobie. Le visage, 
le cou et le tronc portent des brûlures du premier degr6. Les 
bras et les avant-bras portent d’dnormes bulles. Oedéme con- 
sidbrable de la face dorsale de la main gauche. Parties gbnitales 
noires. 

Cas no C-16 

Identité du patient : Ali Abbasi, 22 ans, garde révolutionnaire 
A. Sardacht, 21 avril 

B. Bombe 

C. Fumte grisâtre, odeur d’ail 

D. Irritation aux yeux et aux nez 
E. 24 avril 

Etat médical: Le patient ne pr&,ente qu’une conjonctivite de 
faible intensit6 et n’a pas de Itsions cutanées. 

Patients examinb & Ph6pital Al-Rasheed (Bagdad) 
le 30 avril 1987 

Cas no D-I 

Identité du patient : Mohammed Saleh, 36 ans, sous-officier 
A. Front de l’est de Basra, 13 avril (l’intéressé portait un 

masque) 

B. Obus 
C. N’a pas vu de fum6e, n’a rien pu sentir, a entendu dire qu’il y  

avait une odeur d’ail 

D. Btilure aux bras après avoir ôté ses gants 

E. 15 avril 
Etat médical : Fonctions sensorielles et &at général satisfaisants. 

Pas de conjonctivite perceptible. On observe au cou une petite 
zone triangulaire, pointe en bas, de couleur foncée et présentant 
deux petites v6sicules. Brûlures du deuxiéme degr6 au bras 
gauche. Aux deux avant-bras et ZI la face dorsale des mains, 
desquamation laissant un fond rougehtre. Croûtes aux articu- 
lations du majeur, B la saignée du coude droit et en divers 
endroits. Le reste du corps est normal. 

Cas n” D-2 

Identité du patlenf : Yunus Nuri Sirhan, 25 ans, soldat 

A. Front de l’est de Basra, 12 avril 
B. Obus 

C. Fum&e, odeur désagréable d’ail m&lée & d’autres odeurs 
D. Vive cuisson des yeux et du nez, vomissements, sensation de 

brQlure cutante 
E. 16 avril 

Etat médical : Alttr6. Conjonctivite grave. Larmoiement et pho- 
tophobie. Pigmentation foncée du visage et encore plus foncée 
du cou. Aux aisselles, on observe des zones circulaires a colo- 
ration foncbe avec contours tirant au noir et desquamation. Le 
tronc P&ente des tâches foncdes de forme irrbguliére. A cha- 
que aine, on observe une zone noire ttendue. Le scrotum et le 
pdnis sont enfles, noircis et douloureux. Toux. Signes de bron- 
chite. Congestion pulmonaire. Leucocytose. 

Cas no D-3 

Identité du patient : Adib Mohammad Jawad, 26 ans, soldat 

A. Front de l’est de Basra, 12 avril 

B. Obus 
C. Fum&e grise, odeur d’ail 

D. Cuisson des yeux et du nez, vomissements, spasmes mas- 
culaires 

E. 14 avril 

Efat médical : Etat général quelque peu dégrad6, Conjonctivite 
modérée. Fort cedt?me labial avec crevasses et croûtes. Le tronc 
prdsente une coloration foncée, d’intensité irr6guliére, limitée 
par une ligne horizontale à quatre centimbtres environ au-des- 
sous de l’ombilic. Le creux poplité droit prksente des br(llures 
du deuxiéme degr6, Le creux poplité gauche et le genou gauche 
prbsentent Cgalement des brûlures du deuxieme degre, moins 
ttendues. La partie posttrieure de la cuisse gauche présente 
une brlllure Etendue de 20 centimètres de long sur sept centi- 
métres de large environ, et la partie infkieure des jambes et 
des pieds prbsente des brûlures du deuxibme degr& Scrotum 
ldgèrement atteint. Toux et expectoration inuqueuse. Infiltrat 
pulmonaire bilatbral (broncho-pneumonie). Leucocytose, le 
compte oscillant autour de 9 000 leucocytes. 

Cas no D-4 

Identité du pntient : Hussain Abboud Hashem, 23 ans, lieutenanl 

A. Front de l’est de Basra, 9 avril 

B. Obus 

C. Fum&e, odeur desagreable de gaz 
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D. Cuisson des yeux et du nez, sensation de suffocation, vomis- 
sements, incapable d’y voir pendant 24 heures 

E. II avril 

Etut mddical : Fonctions sensorielles en état général satisfaisants. 
Faible larmoiement. Photophobie. Aphonie. Petites lesions à la 
saignée du bras. La région lombaire, sacra-coccygienne et glu- 
teale présente des lésions desquamatives Btendues à contours 
noirs irréguliers. 

Cas no D-5 

IdenM du patient ; Khaddam Saif Khalef, 34 ans, soldat 
A. Secteur de l’est de Barra, 12 avril 

B. Obus 

C. Fum&e grise, odeur d’ail 
D. Cuisson des yeux et du nez, sensation de suffocation 

E. 16avril 

Etat médical : Fonctions sensorielles et état général satisfaisants. 
Pas de conjonctivite. Visage non atteint. Pigmentation foncée 
du cou et de l’hémithocax gauche. Aisselles non atteintes. Lé- 
sions noires desquamatives aux avant-bras. Parties génitales 
non atteintes. 

Cas no D-6 

IdenritP du patient : Aziz Chickar Oudeh, 24 ans, soldat 

A. Est de Basra, no man’s land, 10 avril 
B. Obus 

C. Odeur de caoutchouc brAlé 
D. Toux avec expectoration, sensation d’enflure du corps, dis- 

tension abdominale, perte de connaissance pendant deux 
jours 

E. 14 avril 
Etat médical : Etat general satisfaisant. La radiographie initiale 

effectude le lendemain de l’atteinte faisait apparaître dans les 
deux hémithorax des plages d’opacité diffuse et irregulière; 
après une amélioration progressive, l’état est redevenu normal 
au bout de huit jours, Pas de lesions cutanées ni de conjonc- 
tivite . 

Cas no D-7 

IdentifC du patient : Faraj Zahir Shash, 35 ans, soldat 

A. Est de Basra, “premiére ligne”, 10 avril 
B. N’a pas entendu d’explosion 

C. Odeur desagrtable, ressemblant à celle de l’ail 
D. Perte de la vue, vomissements, convulsions, sans connais- 

sance pendant quatre jours 

E. 18 avril 
Etar médical : Etat gén6ral satisfaisant. La radiographie effectute 

le 10 avril faisait apparaltre des opacitbs miliaires dans les deux 
hémithorax; le 18.avril, elles avuient diminué, mais on cons- 
tatait encore une densification des hiles. Le 20 avril, la miliaire 
avait virtuellement disparu, mais la radiographie du 26 conti- 
nuait de faire apparaître une densilïcation des hiles. Pas de 
lésions cutanees ni de conjonctivite. 

Cas no D-8 
Identité du patienf : Salem Mohsin Mahdi, 24 ans, soldat 

A. Est de Basra, ligne de front, 10 avril 
B. Probablement tir d’artillerie, explosion de faible intensité 

C. Odeur âcre et désagréable , 

D. Perte de la vue et impossibilité d’ouvrir les yeux pendant 
24 heures; larmoiements, vomissements 

E. 14 avril 

Etat mkdical : Etat général satisfaisant. La radiographie thora- 
cique effectube le II avril fait apparaître dans les deux hémitho- 
rax une zone d’opacité floconneuse, de forme irrdguliére, plus 
accentuee dans la région du hile. Sur le radiogramme du 12 avril 
apparaît une zone d’opacite encore plus etendue, particulié- 
rement dans l’hemithorax droit. Il ressort des radiographies 

ulttrieures que l’etat du patient s’est ameliore, le radiogramme 
du 27 etant virtuellement normal. Pas de lésions cutanées ni de 
conjonctivite. 

Cas no D-9 

IdenfitP du pnrienr : Abdel Amir Kaddam, 33 ans, caporal 

A. Front de l’est de Basra, 9 avril 
B. Plusieurs obus 

C. Odeur de caoutchouc brftld 
D. Vive cuisson des yeux, rhinorrhee, toux; s’est effondré au 

bout de deux heures 

E. 14 avril 
Etat mbdical : Etat general satisfaisant. La radiographie du 

dixiéme jour fait apparaître la présence de taches d’opacité 
irregulières dans tout le thorax, et plus particulièrement dans le 
lobe moyen et le lobe infkrieur des deux cbtés. La radiographie 
du onzieme jour fait apparaître une Iégere amélioration qu’on 
voit s’accélérer dans les radiographies suivantes, I’etat étant 
redevenu normal au vingt-septieme jour. Pas de lésions cuta- 
nées ni de conjonctivite. 

Cas no D-10 

Identité du patient : Jamil Yusuf Abbas, 19 ans, soldat 
A. Est de Basra, “première ligne”, 10 avril 

B. Explosion de faible intensitb 

C. Odeur de caoutchouc ou de plastique brtilb 

D. Douleur aux yeux, perte de la vue, toux avec expectoration, 
effondrement, perte de connaissance pendant trois jours 

E. 14 avril 
Erar médical : Etat gencral satisfaisant. Sur le radiogramme du 

onziéme jour apparaissent des zones d’opacité floconneuse 
dans les deux htmithorax, particulièrement accusées dans le 
lobe moyen et inferieur, ainsi que dans la region hilaire. Aprés 
une amelioration progressive, le radiogramme du 30 avril appa- 
ralt normal. Pas de lésions cutanées ni de corljonctivite. 

Cas no D-11 

Identité du patient : Karim Mohammed Ghulam, 25 ans, sergent 

A. Front de l’est de Basra, 10 avril 

B. Pas d’explosion ni d’iclair 
C. Odeur forte et désagreable 

D. Larmoiement abondant, vomissements, effondrement mais 
sans perte totale de connaissance 

E. 16 avril 

Etat médical : Etat genéral satisfaisant. La radiographie effectute 
le 16 avril (six jours aprés la lesion) faisait apparaître une zone 
d’opacitb de faible densitd dans les deux hemithorax. Les ra- 
diographies suivantes font apparaître une amélioration rapide, 
et l’état du patient pouvait etre considéré comme normal le 29. 
Pas de lésions cutanées ni de conjonctivite. 

Cas no D-f2 

Identité du patient : Sadiq Ghayyadh, 30 ans, sous-officier 

A. Secteur de l’est de Basra, 9 avril 
B. Pas d’explosion ni d’éclair 

C. Odeur forte 

D. Hématémèse, toux avec expectoration écumeuse, larmoie- 
ment, perte de connaissance 

E. 25 avril 

Elut médical : Etat genéral satisfaisant. La radiographie effectute 
le 11 avril fait apparaître la présence d’une zone d’opacité mo- 
dérte dans les lobes moyen et inferieur des deux hémithorax. 
Les radiographies suivantes montrent une amelioration rapide 
et sur celle du 27 le retablissement est virtuellement total. Pas 
de lésions cutanées ni de conjonctivite. 
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Cas no D-13 

Idenfité du patient : Hameed Jabbar Zaaji, 40 ans, soldat 
A. Secteur de l’est de Basra, 10 avril 

B. Pas d’explosion ni d’éclair 

C. Odeur désagréable 
D. Sensation d’btouffement 

E. 19 avril 
Etat mLldica1 :Etat général satisfaisant. La radiographie effectuée 

le 19 avril (neuf jours aprés l’explosion) fait apparaître la pr& 
sente d’une zone d’opacité modérk au lobe inf&ieur droit, un 
peu plus marquke dans la zone du hile. La radiographie du 27 
est normale. Pas de lésions cutanées ni de conjonctivite. 

Cas no D-14 

IdenM du parient : Abbas Mohammad Suneid, 38 ans, soldat 

A. Secteur de l’est de Basra, 10 avril 
B. Eclair rouge, fumte, explosion de faible intensitk différente 

de celle d’un obus d’artillerie 

C. Odeur d’ail 

D. Larmoiement, douleur aux yeux, vomissements sanguino- 
lents, expectoration hémoptoïque, perte de connaissance 
pendant une nuit 

E. 19 avril 
Eta! médical ; Etat gknéral satisfaisant. La radiographie du 

19 avril fait apparaître une opacité modérée $I la base des deux 
hkmithorax et une miliaire de faible intensité dans le reste de 
l’image. Sur le radiogramme du 26, seule subsiste une 16g&re 
densification dans la rkgion du hile. Pas de lésions cutanbes ni 
de conjonctivite, 

Cas no D-15 

IdentitJ du parient : Nagi Daoud, 30 ans, sous-officier 

A. Est de Basra, “premiére ligne”, 9 avril 

B. Eclair rouge, explosion de faible intensitb différente de celle 
d’un obus d’artillerie 

C. Odeur piquante et désagréable 

D. Larmoiement, expectoration et vomissements sanguinolents, 
oppression, perte de connaissance pendant six heures 

E. 19 avril 

Etat médical : Etat général satisfaisant. La radiographie du 
11 avril fait apparaître la présence de zones d’opacité flocon- 
neuse de forme irréguliere dans les deux hémithorax, plus par- 
ticulitrement dans les lobes moyen et infkrieur. Densification 
des hiles. Sur le radiogramme du 27, seule subsiste la densifica- 
tion hilaire. Pas de lésions cutanées ni de conjonctivite. 

Patients examinés d l’hbpital militaire de Basra 
le 1” mai 1987 

Cas no E-1 

Idenrité du patient : Jawad Kaddoum Jassem, 24 ans, soldat 
A. Est de Basra, “première ligne”, 9 avril 

B. Pas d’klair, explosion de faible intensitk diffkrente de celle 
d’un obus classique 

C. Odeur insolite 

D. Toux violente, larmoiement, rhinorrhée, expectoration écu- 
meuse, sensation d’oppression et d’essoufflement: brkve 
perte de connaissance 

E. 9 avril 

Etar mkdical : Etat général satisfaisant. La radiographie du 
10 avril fait apparaître des opacités parahilaires qui par la suite 
se sont rapidement améliorées. Pas de lésions cutanées ni de 
conjonctivite. 

Cas n” E-2 

Identitd du patient : Razaq Ali Abib, 18 ans, soldat 

A. Front de l’est de’Basra, 9 avril 
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B. Explosion de faible intensitk, pas d’éclair 

C. Gaz jaunltre, odeur de pomme pourrie 
D. Larmoiement, irritation des yeux, toux irritante, expectora- 

tion écumeuse, vomissements sanguinolents, oppression, 
perte de connaissance pendant 30 minutes 

E. 10 avril 
Etat médical : Etat général satisfaisant. La radiographie du 

10 avril fait apparaître des zones d’opacité floconneuse 
bilatérales dans kut le thorax. Le radiogramme du 12 est nor- 
mal. Pas de ksions cutanées ni de conjonctivite. 

Cas no E-3 

Zdentiré du patienl : Abid Abbas Abdou Zahrah, 22 ans, soldat 
A. Est de Basra, “première ligne”, 9 avril 

B. Pas d’éclair, explosion de faible intensitt diffkrente de celle 
d’un projectile classique 

C. N’a pas pu donner de description 

D. Larmoiement, irritation et douleur aux yeux, toux irritante, 
expectoration hémoptoïque et écumeuse, oppression, perte 
de connaissance pendant 30 minutes 

E. 9 avril 

Etat médical :Etat général satisfaisant. La radiographie du 9 avril 
fait apparaître un cedéme pulmonaire bilat&al intdressant les 
trois lobes. Le radiogramme du 12 montre une amélioration. 
Conjonctivite bénigne. Pas de lésions cutanées. 

Cas no E-4 

Identiré du patient : Noor Jabbar Jawad, 24 ans, soldat 
A. Front de l’est de Basra, 9 avril 

B. Pas d’éclair, explosion de faible inter&6 diff&ente de celle 
d’un obus classique 

C. N’a pas d&rit l’odeur 

D. Larmoiement, douleur et irritation aux yeux, rhinorrhée, 
toux irritante, expectoration jaunâtre et écumeuse, oppres- 
sion, douleur aux jambes, br&ve perte de connaissance 

E. 9 avril 
Etat médical : Etat général satisfaisant. La radiographie du 9 avril 

fait apparaître de Iégéres zones d’opacitd. Celle du 12 montre 
une amklioration très sensible. Pas de lésions cutanées ni de 
conjonctivite. 

Cas n” E-5 

Identité du patienl : Kalim Shia Samar, 23 ans, soldat 
A. Front de l’est de Basra, 9 avril 

B. Pas d’kclair ni d’explosion 

C. Odeur irritante 
D. Larmoiement, douleur et irritation aux yeux, toux avec 

expectoration rouge jaunâtre, essoufflements, oppression, 
perte de connaissance pendant 30 minutes 

E. 9 avril 
Elut médical : Etat g&n&al satisfaisant. La radiographie du 9 avril 

fait apparaître une zone de condensation dans les lobes supb- 
rieur et moyen des deux hémithorax. La radiographie du 12 
révèle une amélioration tr& sensible. Pas de lésions cutanées ni 
de conjonctivite. 

Cas no E-6 

IdentitJ du patient : Hammad Salem Buhar, 33 ans,, soldat 
A. Est de Basra, “Premiere ligne”, 9 avril 
B. Pas d’éclair ni d’explosion 

C. Pas d’odeur 
D. Larmoiement, douleur et irritation aux yeux, toux irritante, 

essoufflement, oppression 

E. 9 avril 
Etat médical : Etat général satisfaisant. La radiographie du 9 avril 

fait apparaftre une zone de condensation dans les lobes SU~&- 
rieur et moyen des deux htmithorax. Quelques jours aprbs, la 



densite et l’etendue des lésions avaient diminué et le 18 le pa- 
tient est bien mieux, sans &tre encore totalement rétabli. Pas de 
lésions cutanées ni de conjonctivite. 

Cas no E-7 

Identité du putien : Ali Mohammad Obaid, 23 ans, soldat 

A. Est de Basra, “premibre ligne”, 9 avril 
B. Pas d’éclair ni d’explosion 

C. Odeur insolite et irritante 
D. Larmoiement, douleur et irritation des yeux, toux irritante, 

expectoration écumeuse brun rougeâtre, diarrhée, perte de 
connaissance pendant une heure 

E. 9 avril 

Bar médical : Etat g6néral satisfaisant. La radiographie du 
10 avril fait apparaître des zones d’opacité floconneuse dans 
I’hémithorax droit et une densification du hile des deux côt&. 

Le 12, I’opacitd a diminué, mais la densifîcation du hile sub- 
siste. Pas de lésions cutanees ni de conjonctivite. 

Cas na E-8 

Identité du patient : Ali Kamis Kittab, 23 ans, soldat 

A. Front de l’est de Basra, 9 avril 
B. Pas d’éclair, explosion de faible intensit6 

C. Odeur irritante de gaz 

D. Toux irritante avec expectoration 6cumeuse de couleur rou- 
geâtre, larmoiement, douleur aux yeux, diarrhée, perte de 
connaissance pendant 14 & 1.5 minutes 

E. 9 avril 

Etaf tnddical : Etat gdnéral satisfaisant. La radiographie du 9 avril 
fait apparaître des lésions infiltrantes bilatCrales. Le 12, l’état 
du patient est nettement am&lior& Pas de lésions cutantes ni de 

DOCUMENT S118853” 

Lettre, en date du 7 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

[Original : anglais] 
[8 mai 19871 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint, pour infor- 
mation, une déclaration, en date du 4 mai 1987, du 
porte-parole du Minist?re des affaires étrangéres du 
Gouvernement de coalition du Kampuchea démocra- 
tique condamnant les crimes des agresseurs vietna- 
miens qui utilisent des agents chimiques toxiques con- 
tre le peuple kampuchéen innocent. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de cette déclaration comme 
document officiel de l’Assemblée génkrale et du Con- 
seil de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

du Kampuchea démocratique 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) SISOWATH Sirirath 

ANNEXE 

D&latation, publiée le 4 mai 1987, du porte-parole du Ministère des 
affaires btrangttes du Gouvernement de coalition du Kampuchea 
démocratique 

Se heurtant B des difficultés croissantes en cette neuvième saison 
sèche sur le champ de bataille du Kampuchea, les agresseurs viet- 
namiens ont intensifié leurs crimes contre les civils kampuchéens 
dans les zones qu’ils contrôlent provisoirement : ils ont mis des 
agents chimiques toxiques dans les sources. 

Dans une dkclaration en date du 12 avril 1987, le porte-parole du 
Ministère des affaires dtrangéres du Gouvernement de coalition du 
Kampuchea démocratique (GCKD) a déjà porté à l’attention de la 
communautb internationale le fait qu’entre le 10 et le 29 mars 1987 
de nombreux civils kampuchéens ont été empoison&. Plusieurs 
centaines sont morts et de nombreux autres restent dans un 6tat 
critique. 

Depuis lors, les agresseurs vietnamiens.ont continu8 de perpttrer 
les m&mes crimes en mettant des produits chimiques toxiques dans 
les sources utilisées par la population kampuchéenne. 

* Distribué sous la double cote A/42/280-W18853. 

D’après les rapports disponibles, les effets de ces crimes sont les 
suivants : 

1. Entre le 11 et le 30 avril, dans le district de Kirivong (province 
de Takeo), des agents chimiques toxiques ont causé la mort 
de 1 100 civils kampuchéens et 1 230 personnes se sont trou- 
vbes dans un état critique. 

2. Le 26 avril, dans les villages de Prey Samnang Krom, 
Khpuos, Aur Russei et Prean Tum (commune de Raung Veng, 
district de Touk Meas, province de Kampot), 30 civils kampu- 
chtens sont morts empoisonnés et 150 autres ont été grave- 
ment intoxiqués. D’autres personnes empoisonnées seraient 
maintenant dans un état critique: En outre, 150 têtes de bétail 
ont egalement péri. 

3. Le 30 avril, dans le village de Thnot (commune de Kompong 
Trach, district de Kimpong Trach, province de Kampot), 
50 civils kampuchkens ont 6té tués par des produits chimiques 
toxiques et 85 autres se trouvaient dans un état critique. 
D’autres personnes empoisonnées seraient entrées dans un 
état critique. Quarante @tes de bétail ont également péri. 

4. Entre le 14 et le 30 avril, dans la commune de Stung Keo 
(district de Kampot, province de Kampot), 1 500 t&tes de 

. bétail ont été tubes par des agents chimiques toxiques. 

Ainsi, d’aprés ces premiers rapports, entre le 11 et le 30 avril, 
dans les provinces de Takeo et de Kampot, 1 180 civils kampu- 
chéens ont été empoisonnés par des produits chimiques toxiques et 
1 465 autres se trouvaient dans un état critique. En outre, 1 690 ani- 
maux sont morts. 

Au nom des familles des victimes et du peuple kampuchéen tout 
entier, le porte-parole du Ministère des affaires étrangéres du 
GCKD condamne avec la plus vive indignation les crimes susmen- 
tionnés des agresseurs vietnamiens. Nous lançons une fois de plus 
un appel B la conscience de l’humanité, à l’organisation des Nations 
Unies, aux gouvernements des pays épris de paix et de justice de par 
le monde et à toutes les institutions de secours humanitaires pour 
qu’ils accordent l’attention voulue i% cette très grave situation, les 
agresseurs vietnamiens ayant utilisé des produits chimiques toxi- 
ques contre les civils kampuchéens innocents. Nous les engageons 
aussi à continuer de condamner fermement les agresseurs vietna- 
miens et de prendre des mesures efficaces pour faire cesser ces 
crimes. 

La façon la plus efficace de sauver la vie des Kampuchéens est 
d’exercer des pressions accrues sur les agresseurs vietnamiens pour 
les obliger à appliquer les résolutions dans lesquelles l’Assemblée 
gbnbrale des Nations Unies demande le retrait du Kampuchea de 
toutes les forces vietnamiennes d’agression et demande que soit 
respecté le droit à l’autodétermination du peuple kampuchéen. 
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DOCUMENT S/18854* 

Lettre, en date du 8 mai 1987, adress6e au Secrktaire générai 
par le représentant du Liban 

D’ordre de mon gouvernement, et comme suite à mes 
précédentes lettres, j’ai l’honneur de vous informer que 
l’armée de l’air israélienne a de nouveau bombardé 
aujourd’hui, vendredi 8 mai 1987, les alentours de la 
ville de Saïda et les camps palestiniens situés dans la 
région. 

Huit chasseurs et bombardiers ont en effet bombard6 
les camps d’Aïn El-Hiloué et de Mieh Mieh ainsi que les 
villages d’Ain El-Dalab et d’El-Qarié à l’est de la ville 
de Saïda. Ce bombardement aveugle et barbare a fait 
7 victimes parmi la population civile, dont un bébé et 
une fillette, et 34 blessés, dont 4 enfants en bas âge et 
9 femmes. D’après les premières informations disponi- 
bles, des dommages matériels importants ont aussi été 
causés aux biens et aux richesses. 

La poursuite et l’escalade des attaques israéliennes 
sont une preuve des redoutables desseins qu’Israël est 
en train de mettre à exécution dans le sud du Liban et 
sur lesquels on ne peut garder le silence plus longtemps. 

* Distribué sous la double cote A/42/281-W18854. 

[Original : arabe] 
[S mai 19871 

11 est temps que les cris des victimes innocentes qui 
tombent chaque jour - Libanais et Palestiniens instal- 
lés sur le sol du Liban, enfants, femmes et vieillards - 
soient entendus par la communauté internationale, re- 
présentée par l’organisation des Nations Unies et le 
Conseil de sécurité. 

Le Gouvernement libanais, renouvelant sa condam- 
nation vigoureuse d’Israël et de ses attaques, réaffirme 
qu’il envisage très sérieusement d’inviter le Conseil de 
sécurité ZL se réunir pour le mettre devant ses respon- 
sabilitks - mettre fin àl’agression israélienne et empê- 
cher Israël de poursuivre ses attaques, protégeant ainsi 
la paix et la sécurit& au Sud-Liban, dans la région et 
dans le monde. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu- 
ment de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Rachid FAKHOURY 

DOCUMENT S/18855* 

Lettre, en date du 8 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le rephentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[S mai 29871 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à mes lettres précedentes, j’ai 
l’honneur de vous informer que, le 7 mai 1987, 10 avions de guerre iraquiens ont 
soumis la zone d’opérations Karbala-10 à un bombardement intensif à l’arme 
chimique. Tandis que se poursuivent ainsi les infractions au Protocole concernant 
la prohibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et 
de moyens bactériologiques7, de Genève (1925), les villes de Sardacht, Baneh, 
Khurramchahr et Abadan se trouvent également sous le feu constant de l’artillerie 
lourde et de l’aviation iraquiennes. 

Le silence de la communauté internationale devant les crimes de guerre ainsi 
perpétrés par l’inhumain régime iraquien ne saurait être interprété que comme une 
manifestation de soutien et d’approbation de la conduite criminelle d’un agresseur 
au bord de la défaite. Nous invitons donc la communauté internationale à rompre 
ce silence dangereux et à condamner le régime iraquien pour les moyens illégaux 
auxquels il a recours pour mener la guerre qu’il a imposCe. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l’Assemblée générale et du Conseil de sécu- 
rité. 

Le représentant permanent 
de la République islamique d’Iran 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Said RAJAIE-RWORASSANI 

* Distribué sous la double cote A/42/282-S/l8855. 
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:! DOCUMENT S/18856* 
l 

Lettre, en date du 5 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Zimbabwe 

J’ai l’honneur de vous adresser ci-joint le texte du 
document final adopté à la Réunion des ministres des 
affaires étrangères du Comité des neuf pays non alignés 
sur la Palestine qui s’est tenue à Harare les 14 et 15 avril 
1987. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
ce texte aux Etats Membres comme document officiel 
de l’Assemblée gtnérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Zimbabwe 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) 1. S. G. MUDENGE 

ANNEXE 

Dklaratlon d’Ilsrare du Comité des neuf pays non align& 
sur la Palestine 

1, Les ministres des affaires étrangères du Comité des neuf pays 
non aIianCs sur la Palestine se sont réunis les 14 et 15 avril 1987 a 
Harare-pour examiner la situation au Moyen-Orient et pour Ctudier 
les mesures que le Comité pourrait prendre dans le cadre de son 
mandat afin de contribuer aux efforts entrepris dans la région pour 
narvenir à une solution .iuste et durable de la crise du Moyen-Orient 
et en particulier de la question de Palestine, qui est au cœur de la 
crise du Moyen-Orient. 

2. Les ministres ont exprimé de nouveau la ferme détermination 
du Mouvement des pays non alignés de rechercher une solution 
complete, juste et dusable de la situation au Moyen-Orient et ont 
réafftrme que la réalisation et l’exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien tels qu’ils sont définis par les résolutions perti- 
nentes des Nations Unies, et le retrait d’Israël de tous les territoires 
palestiniens et autres territoires arabes occupés depuis 1967, y  com- 
pris Jérusalem, contribueraient à l’instauration de la paix au Moyen- 
Orient. 

3. Apres avoir reçu et analyse le rapport sur les consultations 
importantes que les representants permanents ont eues avec le Pre- 
sident du Conseil de sécurité, le Secrétaire général et les membres 
permanents du Conseil de securité à la demande des ministres des 
affaires étrangères lors de leur réunion de Georgetown (Guyana), et 
apres avoir Ecouté et mis en considération les informations com- 
muniquées par Brother Milhem, membre de l’organisation de libe- 
ration de la Palestine (OLP), sur la situation actuelle au Moven- 
Orient, les ministres ont rappelé les dttcisions pertinentes touchant 
le problème du Moyen-Orient prises par les chefs d’Etat et de gou- 
vernement des pays non alignes à leur huitiéme Confërence. Ils ont 
noté que depuis la Conférence au sommet d’Harare, le conflit du 
Moyen-Orient s’était aggravé à la suite des mesures prises par les 
forces israeliennes d’occupation contre la population civile dans 
les territoires occupés, en violation flagrante des dispositions de la 
quatrième Convention de Genéve de 194g2 et des résolutions aerti- 
nentes du Conseil de sécurité des Nations Unies, Ils ont conclu que 
cette situation représentait encore une grave menace pour la paix et 
la sécurite internationales. 

4. Les ministres ont examiné la situation oui réanait à l’intérieur 
et aux environs des camps de refugiés palestiniens au Liban a la 
suite de l’invasion et de l’occupation du pays par Israël en 1982 et se 
sont d6clares gravement preoccupés et profondément inquiets de 
l’escalade des combats qui cause des souffrances inouïes a la popu- 
lation civile de la région. Ils ont souligné la necessité d’assurer la 
libre entree dans les camps des fournitures médicales, des vivres, de 
l’eau et du combustible, de lever le siège des camps et de mettre fin 
aux combats et aux destructions. 

* Distribué sous la double cote A/42/284-S/18856. 

[Original : anglais] 
[Il mai 19871 

5. Les ministres ont réaffirmé la solidarité du Mouvement avec 
le peuple palestinien, sous la direction de I’OLP, son seul et Ibgitime 
reprtsentant, et le ferme appui qu’il lui apporte dans sa lutte contre 
l’occupation israelienne, et ils ont lance un appel à tous les membres 
du Mouvement des pays non alignes, ainsi qu’a la communaute 
internationale, pour qu’ils pretent un appui supplémentaire a celte 
lutte Iéaitime. La resistance populaire de plus en plus vive du PeuaIe 
palestinien en Palestine témoigne de la vitalite de sa lutte et de-sa 
confiance dans la direction de 1’OLP. Prenant note de l’tlement 
positif constitue par le dialogue qui s’est engagé entre les Palesti- 
niens, les ministres se sont felicites de la réunion prochaine du Con- 
seil national palestinien prevue pour le 20 avril a Alger. A cet égard, 
les ministres ont apprecié tous les efforts, en particulier ceux du 
président Chadli Benjedid, faits pour organiser et accueillir cette 
réunion en vue de renforcer l’unité de I’OLP. 

6. Les ministres ont examiné I’actualite internationale au su- 
jet du Moyen-Orient, spécialement compte tenu de la resolution 
41/43 D de l’Assemblée aenérale des Nations Unies en date du 2 dt- 
cembre 1986 et se sont-felicites du renforcement de l’attitude de 
l’Élan favorables à la convocation de la Confërence internationale de 
la paix sur le Moyen-Orient sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies avec la participation, sur un pied d’égalite, de toutes 
les parties concernées, y  compris 1’OLP en tant que seul représen- 
tant légitime du peuple palestinien et de toute autre partie suscepti- 
ble de contribuer concrètement au rétablissement et au maintien de 
la paix dans la région. Ils se sont felicites particulièrement de la 
Déclaration des ministres des affaires étrangères des 12 Etats mem- 
bres de la Communauté européenne sur le Moyen-Orient faite a 
Bruxelles le 23 février 1987 [S/I8718, annexe]. Ils se sont felicites de 
mbme de l’initiative franco-soviétique. 

7. Les ministres ont en outre accueilli favorablement les efforts 
du Secretaire général de l’Organisation des Nations Unies tendant a 
faciliter la convocation aussitot que possible de la Conference inter- 
nationale de la paix sur le Moyen-Orient. Conscients de l’urgence de 
trouver une solution compléte et durable au problème complexe du 
Moyen-Orient et des risques que tout retard supplementaire pourrait 
comporter pour la région et au-delà, ils ont prié instamment toutes 
les parties concernées de coopérer pleinement avec le Secretaire 
gtntral dans ses efforts pour faciliter la convocation de la Con- 
férence aussitôt que possible. A ce sujet, les ministres ont renouvelé 
leur appel en faveur de la création aussitôt que possible d’un comité 
preparatoire en vue de la convocation de la Conférence internatio- 
nale de la paix sur le Moyen-Orient sous les ausnices de I’Oraanisa- 
tion des Nations Unies et conformément aux dispositions dé la re- 
solution 38/58 C de 1’Assemblee générale en date du 13 decembre 
1983. Ils ont souligné en outre l% responsabilité primaire du Se- 
crétaire génbral et celle des membres permanents du Conseil de 
securité de parvenir a cette fin. 

8. Conformement au mandat donne au Comité par la huititme 
Conference des chefs d’Etat ou de gouvernement des pays non 
alignés, conscient du nouveau climat international qui est plus fa- 
vorable à I’idte d’une conference internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient et desireux d’encourager et d’appuyer les efforts 
internationaux visant a la convocation d’une telle conférence aussi- 
tôt que possible, le Comite adresse la présente déclaration a tous les 
Etats, aux organisations internationales et a l’opinion publique mon- 
diale et demande que tous fassent tout leur possible pour encourager 
et soutenir tous les efforts en vue de la convocation de la Conference 
internationale de la paix sur le Proche-Orient dont l’un des objectifs 
est la réalisation des droits inaliénables du peuple palestinien, par- 
ticuliérement le droit de creer un Etat indépendant en Palestine. 

9. A cette fin, le Comité a dbcidt de prendre les mesures ci- 
aprés. 

u) Faire connaître au Président du Conseil de securite et au Se- 
crétaire général de l’Organisation des Nations Unies la preoccupa- 
tion du Mouvement des pays non-alignes à l’égard de la situation au 
Moyen-Orient et appuyer pleinement leur action à ce sujet, et les 
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prier instamment d’intensifier leurs efforts afin d’engager le proces- 
sus préparatoire de la Conference de la paix; 

6) Rencontrer les membres permanents du Conseil de stcurite 
dans les capitales des pays membres du Comité et a New York afin 
de leur faire connaître la préoccupation du Mouvement à l’égard de 
la situation au Moyen-Orient et de les prier instamment de con- 
tribuer à l’instauration des conditions nécessaires à la convocation 
d’urgence de la Conference internationale de la paix sur le Moyen- 
Orient; 

c) Inviter les membres du Conseil de sécurité, après la soumis- 
sion du rapport du Secrétaire général sur le Moyen-Orient en mai 
1987, à évaluer les perspectives d’une convocation de la Conférence 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient; 

d) Prier le Président du Mouvement des non-alignbs d’avoir des 
consultations avec les membres concernés par la convocation de la 

Confbrence de la paix, c’est-&-dire l’Egypte, la Jordanie, la Syrie 
et le Liban, afin de poursuivre la coordination et d’intensifier les 
efforts en faveur de la convocation de la Confbrence; 

e) Informer les membres du Mouvement des pays non align&s du 
besoin urgent d’œuvrer en faveur de la convocation aussit& que 
possible de la Conférence internationale de la paix sur le Moyen- 
Orient. 

10. Le Comité a decid6 de continuer à travailler activement et en 
relation étroite avec les organisations régionales et internationales, 
et à jouer un râble de liaison entre les parties intéressees afin de faire 
avancer I’idee de la convocation de la Conference internationale de 
la paix sur le Moyen-Orient, et de prier le President du Mouvement 
des pays non-alignbs de proctder à des consultations et de prendre 
des contacts pour renforcer I’action au service de nos buts. 

DOCUMENT S/18857* 

Lettre, en date du 9 mai 1987, adressée au Secrétaire ghéral 
par le représentant de l’Indonésie 

[Original : anglais] 
[II mai 19871 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la déclaration publik 
par le Gouvernement indonésien concernant le raid auquel les forces armées sud- 
africaines se sont livrées contre la Zambie le 25 avril 1987. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer ce texte comme docu- 
ment officiel de l’Assemblée gérkrale et du Conseil de sécurité. 

Le reprdsentant permanent de l’lndonésie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ali ALATAS 

ANNEXE 

D&laration publibe par le Gouvernement indonésien le 6 mai 1987 

Une fois de plus, le monde a appris avec stupeur qu’une attaque avait été lancée par des comman- 
dos sud-africains contre la Zambie dans le secteur de Livingstone, le 25 avril 1987. En recourant B la 
force de façon aussi éhontée, le régime raciste d’Afrique du Sud continue de bafouer les normes 
établies du comportement international. Un tel acte constitue en outre une atteinte g la souveraineté et 
& l’intégrité territoriale de la Zambie, et une violation de la Charte des Nations Unies. 

Le Gouvernement et le peuple indonésiens condamnent énergiquement l’attaque perpétree par le 
régime de Pretoria et en appellent à la communauté internationale pour qu’elle prenne des mesures 
vigoureuses. Ils expriment également leur profonde sympathie au Gouvernement et au peuple zam- 
biens pour les pertes qu’ils ont subies. L’IndonCsie réafIïrme son soutien indéfectible à lalutte menée 
pour eliminer complètement le systbme de l’apartheid de la surface de la Terre. 

* Distribué sous la double cote A/42/285-S/I8857. 

DOCUMENT S/18858 

Lettre, en date du 11 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : anglais] 
[Il mai 19871 

D’ordre de mon gouvernement, et comme suite aux lettres que nous vous 
avons adressees à maintes reprises concernant le bombardement par le régime 
iranien agresseur de zones strictement résidentielles en Iraq - lettres dont la 
dernière en date a été publiée sous la cote Y18842 -, j’ai l’honneur de vous 
informer que, les 5 et 6 mai 1987, les forces de ce rdgime ont bombardé des 
quartiers résidentiels de la ville de Basra par des tirs d’artillerie & longue portée, et 
que ces bombardements ont endommagé des maisons appartenant à des civils. 
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Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de securité. 

Le représentant permanent de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ismat KITTANI 

DOCUMENT S118859” 

Lettre, en date du 11 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à la 
lettre que je vous ai adressée le 8 mai 1987 [~/lB8.55], j’ai 
l’honneur de vous informer que, les 7 et 8 mai, des 
avions de guerre iraquiens ont largué des bombes chi- 
miques sur différentes régions d’Iran qui ont fait de 
nombreux blessés. 

Le 7 mai, les attaques suivantes ont été perpétrées au 
moyen d’armes chimiques : 

1. A 7 heures (heure locale), la base militaire d’An- 
jineh et le village de Bol Hassan, dans le secteur de 
Baneh, ont été soumis à des bombardements aériens 
qui ont fait plusieurs blessés parmi la population civile; 

2. A 9 h 50 (heure locale), six avions de guerre 
iraquiens ont bombardé la zone de Paujwin. Par suite, 
une superficie d’un kilombtre carré a été contaminée et 
10 personnes ont été blessées; elles-souffrent actuel- 
lement d’empoisonnement, d’irritations et d’inflamma- 
tions cutanées, ainsi que de vomissements. Un agent 
vésicant et un agent neurotoxique ont été utilisés; 

3. A 10 heures (heure locale), quatre avions ira- 
quiens ont bombardé les hauteurs du Hezar Gholleh, 
dans la région de Sardacht, faisant 22 blessés. Le gaz 
moutarde utilisé a provoqué chez les victimes des trou- 

* Distribué sous la double cote A/42/286-Sh8859. 

[Original : anglais] 
Cl1 mai 1987l 

bles respiratoires, des inflammations oculaires et l’ap 
parition de lésions cutanées. 

Le 8 mai, à 15 heures (heure locale), des avions 
ennemis ont bombardé les alentours du village de Bol 
Hassan, situé à l’ouest de la ville de Baneh, faisant un 
certain nombre de blessés parmi la population civile. 

Il semble que, depuis la visite de l’équipe de spécia- 
listes de l’Organisation des Nations Unies, l’Iraq soit 
encore plus décidé à utiliser l’arme chimique de façon 
régulibre et comme une tactique courante dans la con- 
duite de la guerre, Il est assurement attristant de voir 
que le regime criminel d’Iraq attache aussi peu d’im- 
portance au droit international et aux. initiatives de la 
communauté internationale. En tolérant cette attitude 
de l’Iraq vis-à-vis des normes du droit international, 
la communauté internationale créerait un précedent 
extrêmement dangereux, ce qu’elle ne doit faire h 
aucun prix. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document officiel de 
l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République islamique d’Iran 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Said RAJAIE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/18860* 

Lettre, en date du 11 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par ie représentant de la RBpublique islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[12 mai 1987) 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint 18 casset- 
tes vidéo du programme Panorama de la British Broad- 
casting Corporation, intitulé “Secrets of Samarra” qui, 
en présentant de maniere objective des faits irréfu- 
tables, prouve, sans l’ombre d’un doute, que les Ira- 
quiens ont acquis la capacit6 de fabriquer des armes 
chimiques à leur unité de production de Samarra et 
qu’ils les utilisent effectivement dans la guerre qu’ils 
mènent contre l’Iran. 

Nous demandons à tous les Etats Membres de 
l’Organisation des Nations Unies, et, en particulier, 

* Distribut sous la double cote A/42/287-W8860. 

aux membres du Conseil de sécurité de reflechir en leur 
$me et conscience après avoir vu le programme Pano- 
rama et de juger par eux-mêmes de l’horreur du crime 
commis par le régime iraquien en recourant aux armes 
chimiques dans la guerre contre la République islami- 
que d’Iran, et en fait des dangers explicites et implicites 
qui en resultent. Nous sommes convaincus que, s’il 
regarde ce programme en toute objectivite, le specta- 
teur ne peut plus considérer comme suffisants le silence 
de la communauté internationale ni les faibles objec- 
tions qu’elle peut émettre. Il est à espérer que l’orga- 
nisation des Nations Unies prendra enfin conscience de 
la necessité de prendre d’urgence des mesures effec- 
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tives pour empêcher que l’Iraq ne continue de déployer 
des armes chimiques. 

Pour ceux des Etats Membres de l’Organisation 
internationale que préoccupent gravement la produc- 
tion, le stockage et le déploiement d’armes chimiques 
par l’Iraq, les cassettes vidéo apportent des r6ponses 
aux questions suivantes : 

1. Où et quand l’Iraq a-t-il commencé 21fabriquer de 
telles armes ? 

2. Quelles quantités d’armes chimiques l’Iraq fa- 
brique-t-il et stocke-t-il, et de quels types ? 

3. Comment l’Iraq se procure-t-il les agents chi- 
miques et précurseurs ? 

4. Quelles sont les sociétés commerciales qui, en 
Europe occidentale et aux Etats-Unis, ont vendu 
à l’Iraq des agents chimiques et des précurseurs 
qu’il a utilisés pour fabriquer différentes sortes 
d’agents chimiques ? 

5. Quelles sont les incidences de l’utilisation, de 
la fabrication et du stockage d’armes chimiques 
par l’Iraq sur l’autorité du Protocole concer- 
nant la prohibition d’emploi a la guerre de gaz 

asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens 
bactériologiques7 ? 

6. Combien de pays ont recommencé à fabriquer et 
à stocker des armes chimiques létales depuis que 
l’Iraq les utilise contre les Iraniens ? 

Les 18 cassettes vidéo sont transmises aux fins d’être 
distribuées aux membres du Conseil de sécurité; une 
copie devra rester dans les archives du Conseil, en tant 
que partie intégrante du présent document’O. 

Les personnes sincères et consciencieuses qui, en 
produisant le programme, ont exposé un crime aussi 
grave du régime ba’athiste iraquienméritent toute notre 
estime. Il convient en outre de noter que les cassettes 
ne doivent être utilisées que pour des projections pri- 
vées et que toute diffusion publique doit faire l’objet 
d’une autorisation. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document de l’Assemblée géné- 
rale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République islamique d’lran 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Said RAJAIE-KHOKASSANI 

DOCUMENT S/1%861* 

Lettre, en date du 12 mai 1987, adressée au Sec&taire géniiral 
par le représentant du Pakistan 

Comme suite à ma lettre du 28 avril 1987 [S/18830], 
j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur les graves 
incidents qui se sont produits les 3 et 4 mai 1987 et au 
cours desquels l’Afghanistan a violé l’espace aérien du 
Pakistan; les faits sont les suivants : 

Le 3 mai, à 7 h 52 (heure locale), sept avions de 
chasse afghans ont pénétré dans l’espace aérien pa- 
kistanais et largué plusieurs bombes sur le secteur 
d’Arandu (district de Chitral), blessant 5 personnes 
id;;r;e;kistanais) et endommageant f0 maisons et 

Le 4 mai, à 6 h 44 (heure locale), huit avions de 
chasse afghans ont pénétré dans l’espace aérien pakis- 
tanais, survolant le territoire sur 4 kilomktres, et largué 
plusieurs bombes et roquettes sur le secteur de Ghulam 

* Distribué sous la double cote A/42/291-5/18861, 

[Original : anglais] 
[12 mai 19871 

Khan Killi, dans le nord de Waziristan, tuant 2 enfants 
et blessant 2 hommes et 1 enfant. 

Le chargé d’affaires afghan a été convoqué au Minis- 
tère des affaires étrangères, à Islamabad, le 12 mai; il a 
entendu des protestations indignées au sujet de ces 
attaques non provoquées. II lui a été demandt! d’infor- 
mer les autorités afghanes que, si ces attaques ne ces- 
sent pas, les autorités de Kaboul devront assumer l’en- 
ti&e responsabilité des graves conséquences qui en 
résulteront. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la 
P&ente lettre comme document de 1’Assemblde géné- 
rale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent par intérim du Pakistan 
auprds de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad Nasser MIAN 

DOCUMENT S/18862* 

Lettre, en date du 13 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

[Original : anglais] 
113 mai 1987j 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur d’ap- 
peler instamment votre attention et celle des mem- 

bres du Conseil de sécurité et de l’Assemblée géné- 
rale sur une déclaration extrêmement provocatrice de 
M, Denktag, le dirigeant chypriote turc. 

* Distribué sous la double cote A/41/988-S/18862. 
Selon l’agence de presse Reuter, M. Denktag a dé- 

claré, le 11 mai 1987, qu’il “refuserait de nouveaux 
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entretiens sur le problème de Chypre avec les Chy- 
priotes grecs, s’ils portaient la question devant I’Orga- 
nisation des Nations Unies”. Il a Egalement dit à Reuter 
qu’il avait rejeté les “négociations parallèles” par l’in- 
termédiaire de l’organisation des Nations Unies, pro- 
posées par le Secrétaire général. Il a ajouté qu’il avait 
déjà averti les Chypriotes grecs que “si vous allez 
devant l’Assemblée gén&ale et pr&entez une autre 
rbsolution partiale, vous ne nous trouverez plus dans 
les mêmes dispositions et aussi enclins a poursuivre des 
conversations avec vous”. 

Par cette déclaration a l’agence Reuter, M. Denktas 
a tenté une fois de plus, à l’aide de menaces et de 
chantage, de dicter les conditions de ses maîtres, les 
agresseurs turcs, non seulement au Gouvernement sou- 
verain de la République de Chypre, mais à la commu- 
nauté internationale elle-même. Le ton et la teneur de 
sa declaration, inspirée par Ankara, constituent une 
insulte et un témoignage de mCpris envers l’organisa- 
tion des Nations Unies, ce dont vous-méme, ainsi que 
les membres de l’Assemblée gbnérale et du Conseil de 
sécurité, devriez tout particulièrement prendre acte. 

La communauté internationale a-clairement reconnu 
que le problème de Chypre 6tait un problbme inter- 
national d’invasion, d’occupation, et de violation fla- 
grante des droits de l’homme et des libertés fondamen- 
tales de tout le peuple chypriote. Nous avons déclaré à 
maintes reprises et nous r&&mons qu’on ne pourra 
régler le probl&me de Chypre qu’en s’attaquant à ses 
aspects fondamentaux, à savoir le retrait complet des 
troupes d’occupation et des colons turcs, la préserva- 
tion de l’avenir de I’Etat chypriote gr$ce à de solides 
garanties internationales, et la protection des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales du peuple chy- 
priote. Les fondements et les éléments essentiels d’une 
solution juste et viable du problème de Chypre sont 

contenus dans les principes de la Charte des Nations 
Unies et dans les dispositions d’une série de résolutions 
de l’Organisation des Nations Unies que la Turquie a 
violés et ignorés avec mépris et de façon systématique, 
en continuant son agression et en maintenant son oc- 
cupation de près de 40 p. 100 du territoire de la Repu- 
blique de Chypre et en poursuivant ses visées partition- 
nistes et expansionnistes. 

C’est précisément en raison de cette arrogance des 
agresseurs turcs que nous souscrivons résolument aux 
priori& définies dans la lettre que vous a adressde, fe 
10 juin 1986 [Sl18102fAdd.l, annexe VIII, M. Spyros 
Kyprianou, président de la Rkpublique de Chypre, et 
sommes convaincus de la nécessité de convoquer une 
conférence internationale pour résoudre l’aspect inter- 
national du problème de Chypre. 

Tout en protestant énergiquement au nom de 
mon gouvernement contre la ddclaration susdite de 
M. DenktaS, je tiens à. souligner que ces déchafne- 
ments turcs qui prennent la forme de menaces et de 
provocations ne peuvent que susciter de sérieuses 
inquiktudes quant aux sinistres intentions de l’agres- 
seur de se livrer à de nouveaux actes illégaux. Ankara 
poursuit ouvertement ses desseins partitionnistes et 
expansionnistes contre la République de Chypre, main- 
tenant ainsi inévitablement un état de tension créant 
des dangers imminents pour la paix et contrecarrant a 
nouveau les efforts que vous déployez pour trouver une 
juste solution au probléme de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document officiel de I’Assem- 
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Constantin MOUSHOUTAS 

DOCUMENT S118864 

Lettre, en date du 14 mai 1987, adressbe au Secrétaire ghéral 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : arabe] 
[17 mai 19871 

D’ordre de mon gouvernement, et comme suite à nos nombreuses lettres 
concernant le bombardement de zones exclusivement résidentielles en Iraq par le 
régime iranien, dont la derniére en date a étB publiée le 4 mai 1987 sous la cote 
W18842, j’ai l’honneur de vous faire savoir que le 14 mai, ce régime a bombardk à 
l’artillerie lourde ZI longue portée des zones résidentielles de la ville de Basra et 
qu’en conséquence trois civils ont été tués, 44 autres ont été blessés, et un certain 
nombre de maisons et de biens civils ont été endommagés. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant pesmanent de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ismat KITTAN 
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DOCUMENT S/18866*, ** 

Lettre, en date du 15 mai 1987, adress&e au Secrétaire gétiéral 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

C’est avec une grande tristesse et une profonde dou- 
leur que je vous transmets ci-joint une série de photo- 
graphies montrant le mal infligé à nos enfants innocents 
par cette abomination que sont les armes chimiques uti- 
lisées par le régime iraquien criminel”. 

Les victimes, qui appartiennent à la population civile 
d’Alout, village voisin de Baneh (province du Kur- 
distan), ont reçu la visite, a l’hôpital Loghmaan de 
Téhéran, de membres de la récente mission d’enquête 
de l’Organisation des Nations Unies. Elles souffrent de 
phlyctenes et de lésions cutanées graves ainsi que de 
troubles respiratoires. Une femme enceinte et sa fille 
ont également succombé aux graves blessures qu’elles 
ont reçues pendant le bombardement chimique du vil- 
lage. 

Nous espérons de tout cœur que cette preuve visuelle 
des crimes odieux commis par le régime iraquien, qui 

* Incorporant le document S/18866/Corr. 1 du 22 mai 1987. 
** Distribué sous la double cote A/42/294-W8866, 

[Original : anglah] 
[15 mai 19871 

persiste de façon éhontée à utiliser des armes chimi- 
ques, réveillera laconscience endormie de l’opinion pu- 
blique internationale et l’incitera à exiger l’arrêt immé- 
diat des tactiques monstrueuses employées par un 
régime aux abois;mais toujours sanguinaire. Peut-être 
ces images de la souffrance et de la détresse incom- 
mensurables infligées à nos enfants, qui portent en 
eux toutes les promesses de notre société, feront-elles 
prendre conscience à la communauté internationale de 
l’amère réalitt d’un régime cruel que le désespoir a 
poussé à la folie. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la presente lettre et les photogra- 
phies jointes comme document de l’Assemblée géne- 
rale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République islamique d’Iran 

auprds de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Said RAJAIE-KHORASSANI 

DOCUMENT S/18867 

Lettre, en date du 17 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le reprkentant de l’Iraq 

[Original : arabe] 
[18 mai 19871 

D’ordre de mon gouvernement, et comme suite aux lettres que nous vous 
avons adressées à maintes reprises au sujet du bombardement par le régime 
iranien agresseur de zones strictement résidentielles en Iraq - lettres dont la 
dernière en date est parue sous la cote S/I8858 -, j’ai l’honneur de vous informer 
que le 14 mai 1987 les forces dudit regime ont pilonné à l’artillerie lourde de 
longue portée des quartiers résidentiels de l’héroïque ville de Basra. Ce pilonnage 
a fait 23 morts et 46 blessés parmi la population civile et endommage un certain 
nombre d’habitations et de biens appartenant à des civils. 

Le 15 mai, l’artillerie lourde de longue portée du régime iranien agresseur a de 
nouveau bombardé des quartiers résidentiels de la ville de Basra, blessant un 
certain nombre de civils et endommageant des biens. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de securité. 

Le représentant permanent de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ismat KITTANI. 
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ANNEXE 

Carte. - “Déploiement de la FNUOD au mois de mai 1987” (voir 
hors-texte à la fin du prksent Suppl&nent). 

INTRODUCTION 

1. Le présent rapport porte sur les activités de la 
Force des Nations Unies chargée d’observer le déga- 
gement (FNUOD) pendant la période allant du 13 no- 
vembre 1986 au 17 mai 1987. Il a pour objet de rendre 
compte au Conseil de sécurité des activités déploydes 
par la FNUOD conformément au mandat que le Conseil 
luiaconfiepar sarésolution350(1974)du31 mai 1974et 
qu’il a prorogé par des résolutions ultCrieures, dont la 
plus récente est la r6solution 590 (1986) du 26 novembre 
1986. 

1. -COMPOSITION ET DÉPLOIEMENT DELA FORCE 

A. - Composition et commandement 

2. Au 17 mai 1987, la composition de la FNUOD 
était la suivante : 

Autriche.. . . <. . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . , . , . . . . , 542 

Canada .II..I..,............II......l...., 228 
Finlande.................................. 410 

Pologne.................................., 157 
1 337 

Observateurs militaires des Nations Unies (dé- 
tachés de I’ONUST) . , . . . . . . . . . . . . . . , . , . , 7 

1344 

[Original : anglais] 
[18 mai 1987 

3. En outre, des observateurs de l’organisme des 
Nations Unies chargC de la surveillance de la trêve 
(ONUST) qui sont affectés à la Commission mixte d’ar- 
mistice israélo-syrienne aident la FNUOD selon les 
besoins. 

4. Le Commandement de la Force a continué d’être 
assuré par le général de division Gustaf Welin. 

B . - Déploiement 

5. Le personnel de la FNUOD demeure déployé à 
l’intérieur ou à proximité de la zone de séparation, les 
camps de base et les unités logistiques étant installés 
dans les environs. La FNUOD a son quartier général à 
Damas. Le déploiement de la FNUOD en mai 1987 est 
indiqué sur la carte jointe au présent rapport. 

6. Le bataillon autrichien occupe actuellement 
19 positions et 7 avant-postes et effectue 28 patrouilles 
quotidiennes à des intervalles irréguliers sur des iti- 
néraires préétablis dans la zone de séparation au nord 
de la route Damas-Kouneitra, y compris cette route. Le 
bataillon finlandais occupe 16 positions et 7 avant- 
postes et effectue 27 patrouilles quotidiennes à inter- 
valles irréguliers dans la zone de séparation au sud de la 
route Damas-Kouneitra. Dans la zone de séparatation 
et dans ses environs immédiats, les observateurs mili- 
taires de I’ONUST, sous le contrale opérationnel de la 
FNUOD, occupent 11 postes d’observation. 

7. Le camp de base du bataillon autrichien est sitd 
a proximité de l’oued Faouar, à 8 kilomètres à l’est de la 
zone de séparation. Le camp de base du bataillon fin- 
landais se trouve prés du village de Ziouani, à l’ouest de 
la zone de séparation. Le bataillon autrichien continue 
de partager son camp de base avec l’unit6 logistique 
polonaise, tandis que le bataillon finlandais partage le 
sien avec l’unité logistique canadienne. L’unité cana- 
dienne des transmissions a des détachements dans 
les camps de Ziouani et Faouar ainsi qu’à Damas et à 
Kouneitra. Des détachements de police militaire sont 
basés a Damas, à Tibériade et au camp de Ziouani. 

C. - Rebe des contingents 

8. Le contingent autrichien a été relevé partiel- 
lement les 25 novembre et 4 décembre 1986, et les 3 et 
12 mars 1987. Le contingent finlandais a été relevé 
partiellement le 10 dbcembre 1986 et les 25 février et 
29 avril 1987. L’unité logistique polonaise a ête relevCe 
les 1” et 11 décembre 1986. L’unité logistique cana- 
dienne a été relevée partiellement les 15 et 22 décembre 
1986 et les 8 et 11 mars 1987. 

D . - Discipline 

9. La discipline, le sang-froid et le discernement de 
tous les membres de la Force sont remarquables et font 
honneur aux soldats et a leurs supérieurs ainsi qu’aux 
pays qui fournissent les contingents. 
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II. - LOGISTIQUE 

10. Le soutien logistique des deuxième et troisibme 
lignes continue d’être assuré par les unit& logistiques 
canadienne et polonaise. L’aéroport international de 
Damas continue à servir de tête de pont aérien pour la 
rekve des contingents. Les ports de Lattaquié et de 
Tartose sont utilisés pour les transports par mer. Le 
contrôle des mouvements aériens s’effectue àDamas et 
les expbditions par bateau sont confiées à des agents 
locaux. Le soutien aérien local est assuré, sur de- 
mande, par I’ONUST. 

III. - ACTIVIT~~S DE LA FORCE 

A. - Fonctions et principes directeurs 

11. Les fonctions et les tâches de la FNUOD et les 
principes directeurs régissant son action demeurent 
ceux qui sont exposks dans le rapport du Secrétaire 
gCn&al en date du 27 novembre 1974 [S/11563, par. 8 
à 101. 

12. La FNUOD a continué, avec la coopération des 
parties, à s’acquitter des tâches qui lui ont été confïkes. 
Son action a dtk facilitée par les contacts étroits que le 
commandant de la Force et son état-major ont main- 
tenus avec les officiers de liaison d’Israël et de la RC- 
publique arabe syrienne. 

B. - Liberté de mouvement 

13. Le Protocole a l’Accord sur le dégagement des 
forces israéliennes et syriennes du 31 mai 1974 
[5’/11302/Add.l] prévoit que tous les contingents joui- 
ront de la liberté de mouvement nécessaire à l’accom- 
plissement de leur mission, mais le probkme des res- 
trictions à la liberté de mouvement continue de se 
poser. Le Secrktaire général continuera de faire tout 
son possible pour remédier a cette situation. 

C . - Maintien du cessez-le-feu 

14. La FNUOD continue de surveiller l’application 
du cessez-le-feu entre Israël et la République arabe 
syrienne. Le cessez-le-feu a été respect6 et il n’y a pas 
eu d’incident grave pendant la période considérke. 

D. - Contrôle de l’application de l’Accord sur le 
dégagement : zones de skparation et de limi- 
tation 

15. La FNUOD continue de surveiller la zone de 
séparation afin de veiller! conformément à son mandat, 
à ce qu’aucune force mllitaire n’y soit présente. Elle 
assure cette surveillance à partir des positions et de 
postes d’observation fixes qui sont occupés 24 heures 
sur 24 et au moyen de patrouilles à pied ou motorisées 
qui parcourent nuit etjour et & intervalles irreguliers des 
itin6raires préétablis. De plus, des avant-postes tem- 
poraires sont établis et des patrouilles spéciales sont 
effectuées de temps à autre. Dans le cadre d’un pro- 
gramme exkcuté par les autorités syriennes, les civils 
continuent de revenir dans la zone de séparation et la 
FNUOD a rCorganisé ses opkrations en conséquence, 
de manike a s’acquitter effkacement des tâches de 
surveillance qui lui ont étC confiées en vertu de l’Ac- 
tord sur le dégagement. 
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16. Conformément à l’Accord sur le dégagement, la 
FNUOD continue d’effectuer, toutes les deux semai- 
nes, des inspections des armements et des forces dans 
la zone de limitation. Ces inspections sont effectuées 
avec l’assistance d’offkiers de liaison des parties, qui 
accompagnent les équipes d’inspection de la FNUOD. 
Celle-ci prête en outre son concours et ses bons offices 
sur la demande des parties. Dans l’accomplissement de 
ses fonctions, la FNUOD a continué de bén6ficier de 
la coopération des deux parties, encore qu’elles res- 
treignent l’une et l’autre la liberté de mouvement et 
d’inspection de ses équipes dans certains secteurs. La 
FNUOD continue de s’employer à faire lever les res- 
trictions restantes, de manière àgarantir saliberté d’ac- 
cès en tous lieux, des deux côtés de la zone. 

17. La skcurité des bergers syriens qui font paître 
leurs troupeaux à proximité et à l’ouest de la ligne A 
(voir la carte) demeure un sujet de préoccupation pour 
la FNUOD. L’augmentation du nombre de patrouilles 
sur les chemins de patrouille récemment déminés et 
l’organisation périodique de patrouilles régulières dans 
ces zones aident à éviter les incidents. La clôture 
installée pour protéger les pâturages dans la partie sud 
de la zone de séparation contribue à réduire le nombre 
des incidents. De nouveaux chemins de patrouille le 
long de la ligne A sont en construction dans’ la zone de 
séparation. 

E. - Mines 

18. Les mines continuent de présenter un danger 
pour les membres de la Force et pour la population qui 
vit de plus en plus nombreuse dans la zone de sépa- 
ration. La Force continue de s’employer, en consulta- 
tion avec les parties, h déminer la zone d’opération. 
Pendant la période considérée, quatre équipes polo- 
naises de techniciens ont dbminé une superficie totale 
de 30 020 mètres carrés. Elles ont détruit 4 mines anti- 
char, 3 mines antipersonnel, 82 obus d’artillerie, 1 gre- 
nade à main, 3 obus de mortier et 6 obus antichar et de 
grandes quantités de munitions pour armes individuel- 
les et de fusées. D’autres sentiers de patrouilles d’une 
superficie de 22 725 mètres carrés ont éttS vérifiés à 
nouveau. 

F. - ActivitCs humanitaires 

19. Au cours delapériode considérée, la FNUOD a 
mis des moyens à la disposition du Comité international 
de la Croix-Rouge pour faciliter la remise de paquets et 
de courrier et le passage de personnes et d’effets per- 
sonnels qui devaient franchir la zone de séparation. 

IV. - ASPECTS FINANCIERS 

20. Dans la section III de sa r&olution 41/44 A du 
3 décembre 1986,l’AssemblCe générale a, entre autres 
dispositions, autorisé le Sec&taire général à engager 
mensuellement des dépenses pour la FNUOD a con- 
currence d’un montant brut de 2 900 OOOdollars (soit un 
montant net de 2 850 000 dollars) pendant la pCriode 
allant du ferjuin au 30 novembre 1987 inclus, au cas oh le 
Conseil de sécurité déciderait de proroger le mandat 
de la Force au-delà de la période de six mois spécifiée 
dans sa rksolution 590 (1986) du 26 novembre 1986. En 
conséquence, si le Conseil prorogeait le mandat de la 
FNUOD au-delà du 3 1 mai 1987, les dépenses engagées 



par l’Organisation des Nations Unies pour le maintien 
de la FNUOD jusqu’au 30 novembre 1987 ne dépas- 
seraient pas le montant autorisé par l’Assemblée géné- 
rale dans sa résolution 41/44 A, à supposer que les 
effectifs et le mandat de la Force restent inchangés. 
A sa quarante-deuxième session, l’Assemblée devrait 
ouvrir les crédits nécessaires pour les périodes pos- 
térieures au 30 novembre 1987 au cas où le Conseil 
déciderait de proroger le mandat de la Force au-delà de 
cette date. 

v. - APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 338 (1973) 
DU CONSEIL DE SBCURITÉ 

21. Lorsqu’il a décidé, par sa résolution 590 (1986), 
de proroger le mandat de la FNUOD pour une nouvelle 
période de six mois, le Conseil de sécurité a également 
demandé aux parties intéressées d’appliquer immédia- 
tement sa résolution 338 (1973) et a prié le Secretaire 
général de présenter à la fin de cette période un rapport 
sur l’tvolution de la situation et sur les mesures prises 
pour appliquer cette résolution. 

22. La recherche d’un règlement pacifique au 
Moyen-Orient, en particulier les efforts déployés à di- 
vers échelons pour assurer l’application de la’résolution 
338 (1973), est exposée dans le rapport du Secrétaire 
général sur la situation au Moyen-Orient [s/18&7l, 
présenté en application de la résolution 40/168 A de 
l’Assemblée générale, en date du 16 décembre 1985. Le 
Secrétaire général est demeuré en contact à ce sujet 
avec les parties et avec les gouvernements intéressés. 

VI. - OBSERVATIONS 

23. La Force des Nations Unies chargée d’observer 
le dégagement, qui a été créée en mai 1974 pour con- 
trôler l’application du cessez-le-feu demandé par le 
Conseil de sécurite et celle de l’Accord sur le déga- 
gement des forces israéliennes et syriennes a continue 
de remplir efficacement ses fonctions avec la coopera- 

tion des parties. Pendant la période considérée, la situa- 
tion dans le secteur Israël-Syrie est demeurée calme et 
il n’y a pas eu d’incident grave. 

24. Maigre le calme qui régne actuellement dans le 
secteur Israël-Syrie, la situation demeure potentielle- 
ment dangereuse dans tout le Moyen-Orient et elle 
risque de le rester tant que l’on ne sera pas parvenu a 
un règlement d’ensemble couvrant tous les aspects du 
problème du Moyen-Orient. Je continue à espérer que 
tous les intéressés feront des efforts énergiques pour 
s’attaquer au problème sous tous ses aspects en vue 
d’arriver à un règfement de paix juste et durable comme 
le Conseil de sécurité l’a demande dans sa résolu- 
tion 338 (1973). 

25. Dans ces conditions, je considère qu’il est 
essentiel de maintenir la présence de la FNUOD dans la 
région. Je recommande donc au Conseil de sécurité de 
proroger le mandat de la Force pour une nouvelle pé- 
riode de six mois, jusqu’au 30 novembre 1987. Le Gou- 
vernement de la République arabe syrienne a donné son 
assentiment à la prorogation proposée. Le Gouver- 
nement israélien a également exprimé son accord. 

26. En concluant le prtsent rapport, je tiens à re- 
mercier les gouvernements qui fournissent des contin- 
gents à la FNUOD et ceux qui fournissent les services 
des observateurs militaires de 1’ONUST affectés à la 
Force. Je saisis également cette occasion pour rendre 
hommage au général Gustaf Welin, commandant de la 
FNUOD, ainsi qu’aux officiers, sous-officiers et sol- 
dats de la Force et à son personnel civil, de même 
qu’aux observateurs militaires de I’ONUST affectes à 
la FNUOD. Tous s’acquittent avec un dévouement et 
une efficacité exemplaire des tâches importantes que le 
Conseil de sécurité leur a confiees. 

ANNEXE 

[Curfe. - ‘iDéploietnent de lu FNUOD au mois de mai 1987”. 
Voir hors-texte d in fin du présent Supplément.] 

DOCUMENT S/I8869 

Lettre, en date du 18 mai 1987, adresske au Secrétaire général 
par le reprhentant de l’Iraq 

[CJ&+zal : arabe] 
[18 mai 19871 

D’ordre de mon gouvernement, et comme suite aux lettres que nous vous 
avons adressées à maintes reprises au sujet du bombardement par le régime 
iranien agresseur de zones strictement résidentielles en Iraq - .lettres dont la 
dernière en date est parue sous la cote Y18864 - , j’ai l’honneur de vous informer 
que le 14 mai 1987 les forces dudit rbgime ont pilonné a l’artillerie lourde de lon- 
gue portée des quartiers résidentiels de l’héroïque ville de Basra. Ce pilonnage a 
fait 23 morts et 46 blessés parmi la population civile et endommage un certain 
nombre d’habitations et de biens appartenant à des civils. 

Le 15 mai, l’artillerie lourde de longue portée du régime iranien agresseur a de 
nouveau bombarde des quartiers résidentiels de la ville de Basra, blessant un 
certain nombre de civils et endommageant leurs biens. 

Le 16 mai, l’artillerie lourde de longue portée du régime iranien a pilonné les 
quartiers résidentiels de la ville de Basra, blessant un certain nombre de civils et 
endommageant leurs biens, 
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le reprbsentant permanent de l’Iraq 
uuprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ismat KITTANI 

DOCUMENT W18870 

Lettre, en date du 18 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Iraq 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de me 
reférer à la déclaration du Conseil de sécurité [S/Z8863] 
relative au rapport de la mission envoyée par le Se- 
crétaire général pour enquêter sur les allégations con- 
cernant l’utilisation d’armes chimiques dans le conflit 
entre la République islamique d’Iran et l’Iraq [S/lR852]. 
Le Conseil declare en l’occurrence que “des militaires 
iraquiens ont souffert des effets d’agents chimiques” 
sans dire expressément que l’Iran a recours aux armes 
chimiques dont les militaires iraquiens ont été les vic- 
times, Cette formulatior+ qui figure dans le rapport de la 
mission et que le Consell de sécurité a reprise dans sa 
déclaration, constitue une dbfaillance grave de ladite 
mission et est foncièrement en contradiction avec cer- 
tains indices sûrs dont la mission a eu connaissance et 
dont elle aurait pu déduire que l’Iran utilise effecti- 
vement des armes chimiques. 

L’indice le plus évident à cet égard figure à l’alinéa c 
du paragraphe 66 du chapitre VII du rapport de la 
mission d’enquête, où il est dit que des militaires ira- 
quiens ont souffert des effets d’agents chimiques, irri- 
tants pulmonaires, qui pourraient avoir été du phos- 
gène. 

Dans ces conditions et puisque le rapport de la mis- 
sion ne mentionne pas la présence de cet agent chimi- 

[Original : arabe] 
[28 mai 19871 

que lors de ses investigations auprès de l’autre partie, 
comment expliquer que des militaires iraquiens en aient 
subi les effets ? 

Il est dès lors bien difficile de comprendre comment 
la mission d’enquête a pu conclure qu’elle n’était pas 
en mesure de déterminer par quel moyen les lesions 
avaient bté causées, alors qu’il est prouvé, comme nous 
l’avons expliqué, que c’est l’Iran qui, outre le gaz mou- 
tarde (ypérite) que ses forces ont utilisé dans leurs 
attaques contre les forces iraquiennes, a utilisé du phos- 
gène contre l’armee iraqwienne. 

En présentant ces eclaircissements, mon gouverne- 
ment tient à faire savoir qu’il regrette vivement cette 
déficience grave du rapport de la mission d’enquête, 
deficience répercutée dans la déclaration du Conseil de 
sécurité, qui manque dès lors de la rigueur voulue. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de l’Iraq 
auprès de I’Organisation des Nations Unies, 

(Si@) Ismat KITTANI 

DOCUMENT 5118871 

Lettre, en date du 18 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : arabe1 
[19 mai 19871 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de 
vous faire savoir que le régime iranien poursuit ses 
pratiques inhumaines a l’encontre des prisonniers de 
guerre iraquiens, en violation de toutes les valeurs mo- 
rales et religieuses ainsi que du droit international, et en 
particulier des Conventions de Genève de 1949. Il res- 
sort des derniers renseignements dont dispose mon 
gouvernement que les prisonniers de guerre iraquiens 
continuent de subir les pires formes de torture phy- 
sique, mentale et psychologique destinées a influer sur 
leurs croyances religieuses et politiques et à les mo- 
difier dans un sens conforme aux objectifs du régime 
iranien. 

Tout en exprimant notre vive inquiétude devant les 
pratiques monstrueuses des autorités iraniennes a 
l’égard des prisonniers de guerre iraquiens, nous VOUS 
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prions de faire tout ce qui est en votre pouvoir pour 
amener le régime iranien à respecter les conventions et 
traités internationaux et faire en sorte que les prison- 
niers iraquiens jouissent des droits qui leur sont recon- 
nus en vertu du droit international humanitaire. 

Vous trouverez en annexe a la présente lettre un 
rapport sur ces pratiques des autorités iraniennes con- 
tre des prisonniers iraquiens. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre et de son annexe 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le reprhentant permanent de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ismat KITTANI 



ANNEXE 

Pratiques inhumaines du régime iranien 
contre des prisonniers iraquiens 

1. Le régime iranien inflige un lavage de cerveau aux prisonniers 
iraquiens, dont il cherche à modifier les mentalites par le biais d’une 
série de conférences faites par des religieux et des criminels enfuis 
d’Iraq et certains voyageurs venus de ce pays, confërences ou sont 
abordés des thèmes religieux (doctrinaux) et qui regorgent de con- 
notations emotionnelles faisant appel au sentiment religieux. Des 
conférences culturelles et politiques son1 aussi organisées. 

2. Certains prisonniers dont on s’est assuré que le lavage de 
cerveau avait reussi ont été contraints de se porter “volontaires” 
dans des unites de combat contre leur pays. Deux unit& de ce type 
ont tté crtées et un film à leur sujet a étt? montre à la télbvision 
iranienne. 

3. Les prisonniers sont contraints de lire des journaux et re- 
vues tendancieux en langue arabe tels que Kayhan, AI-Arabi, Atliwa 
Assadr et Al-Ahm dans le cadre des activités de propagande visant à 
modifier l’opinion des prisonniers et a les mettre dans des disposi- 
tions conformes aux vœux du regime iranien. Des projections ci- 
nématographiques sont également organisees dans le même but. 

4. Les surveillants tiennent a ce que les prisonniers se levent le 
matin de bonne heure pour participer à la prière collective et ils 
utilisent leurs collaborateurs pour susciter des différends, des ran- 
cœurs et des querelles entre prisonniers à ce propos, dans le but de 
semer la division, ce qui servirait leurs desseins. Il s’agit là en fait 
d’un des objectifs primordiaux du regime iranien. 

5. Il est ordonne aux prisonniers de crier des slogans hostiles a 
l’Iraq et en faveur du regime iranien : un collaborateur lance les 
premiers slogans et attend que les autres prisonniers les reprennent, 
ce qui généralement ne manque pas de se produire vu les sanctions 
sévères qu’encourent ceux qui refusent de reprendre ces slogans. 
Cette opération se renouvelle tous les jours et, en particulier, en cas 
de visite effectuee par une délégation, des religieux ou des enfants 
des écoles. 

6. Le régime iranien contraint les prisonniers de confession 
chrétienne. yezidite et sabbenne à se convertir à l’islam et ce, en les 
affamant pour fléchir leur volonté et les soumettre. 

7. Le rtgime iranien s’int6resse tout particulièrement aux of% 
tiers, notamment a ceux de l’armée de l’air, qui sont mis au secret, 
afin de briser leur volonte. Ces officiers sont considérés comme des 
criminels de guerre, soumis aux insultes et à diverses vexations : on 
leur met une botte dans la bouche ou on les oblige à la porter sur la 
tête, on leur rase la moitié de la I&re suptrieure ou la moiti8 du 
crâne et de la barbe, en s’acharnant tout particulièrement sur les 
officiers superieurs qu’on oblige B saluer les simples soldats. On les 
oblige en outre a nettoyer les sanitaires. 

8. Le régime iranien regroupe les prisonniers en fonction de leur 
religion ou de leurs croyances et les soumet ensuite à des pressions 
psychologiques pour les amener a renoncer a leurs convictions. 

9. Le regime iranien pousse certains BlBments aveugles parmi les 
prisonniers A susciter des troubles : il ordonne, par exemple, à ses 
collaborateurs de susciter des troubles en vue d’obtenir l’expulsion 
du reprtsentanl de la Croix-Rouge pour faire croire que les prison- 
niers n’ont pas de problàmes, comme il ordonne de ne rien dire qui 
puisse “nuire” à l’ordre du camp, 

10. Le régime iranien choisit ses espions à sa solde en faisant 
subir aux prisonniers des tortures physiques et psychologiques qui 
ne cessent que lorsque les prisonniers abandonnent toute résistance 
et acceptent de se plier à toutes les volontés de ce régime. 

11. 
de 

Le regime iranien fait subir aux prisonniers toute une s$rie 
mauvais traitements tels que l’absorption de pain rempli d’insec- 

tes immondes ou l’empoisonnement des aliments, ainsi que : 
a) L’absorption de pilules fortement diarrhéiques; 

b) L’asorption de pilules fortement diurétiques; 

c) L’absorption pendant une longue période de pilules fortement 
somniféres, dont le prisonnier est ensuite privé, ce qui le laisse dans 
l’impossibilité de s’endormir et dans un état psychologique instable; 

d) Des injections inutiles qui provoquent chez le prisonnier un 
état de sensibilité! extreme ainsi que des effets secondaires graves et 
des complications dangereuses; 

e) La privation de soins pour les prisonniers malades, qui pro- 
voque des complications graves. 

12. Les prisonniers subissent des tortures physiques et psycho- 
logiques qui consistent a : 

a) Introduire un tuyau de caoutchouc dans la bouche du prison- 
nier pour lui remplir l’estomac d’eau; 

b) Suspendre le prisonnier par les pieds et poings liés, le fouetter, 
le faire ramper, lui faire subir le supplice de la bastonnade; 

c) Faire subir aux prisonniers des sbvices au moyen d’insttu- 
ments tranchants ou introduire du fil de fer dans les membres; 

d) Briser délibérément les os des pieds et des mains; 

e) Ensevelir le prisonnier jusqu’au cou dans la neige; 

fl Laisser le prisonnier nu, debout des heures durant dans le 
froid, ou sous le soleil brûlant en été; 

g) Employer le prisonnier, du lever au coucher du soleil, a des 
taches tpuisantes : déchargement de gros camions ou terrassement, 
par exemple; 

h) Remplir la bouche des prisonniers de substances inflammatoi- 
res - créme à Bpiler, par exemple -, obliger le prisonnier B avaler 
des aiguilles et des clous et lui faire subir des decharges électriques, 

13. Le régime iranien refuse de communiquer aux prisonniers 
les lettres qui leur sont adressées ou les déchire en leur présence et 
ce, pour faire pression sur eux, et refuse de leur communiquer les 
photographies envoytes par leur famille. 

14. Le régime iranien pousse ses agents et collaborateurs à re- 
pandre des rumeurs dans le but d’affaiblir les liens entre le prison- 
nier et son pays, en visant le Président de la Republique iraquienne, 
et de faire croire à l’occupation de villes iraquiennes ou à des préten- 
dues victoires iraniennes. Il les pousse en outre à declamer des 
poemes à la gloire du regime iranien. 

15. Khomeiny a prononce lesfurwa suivantes : 

a) Il est permis de faire couler le sang des pilotes iraquiens; 

b) Est dbclaré tnou4ahid tout prisonnier qui accepte de combat- 
tre les Iraquiens et l’asile politique est accordé aux prisonniers qui 
acceptent de rejoindre les unités creées par les Iraniens parmi les 
prisonniers eux-m&mes. 

DOCUMENT S/18872 

Lettre, en date du 20 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : arabe] 
[20 mai 1987j 

D’ordre de mon gouvernement, et comme suite à nos nombreuses lettres 
concernant le bombardement d’objectifs strictement civils en Iraq par le régime 
iranien agresseur, dont la dernière en date a été publiée sous la cote W18869, j’ai 
l’honneur de vous faire savoir que les 17 et 18 mai 1987 ce régime a bombardé à 
l’artillerie lourde à longue Port&e des zones résidentielles de la ville hkroïque de 
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Basra et qu’en conséquence un certain nombre de civils ont été blessés et leurs 
biens endommagés. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ismat KITTANI 

DOCUMENT S/18873* 

Lettre, en date du 19 mai 1987, adresshe au Secrétaire ghéral 
par le représentant d’El Salvador 

[Original : espagnolj 

J’ai l’honneur de porter à votre connaissance le texte 
du communiqué du Ministère des relations extérieu- 
res d’E1 Salvador, en date du 26 mars 1987, adressé 
aux membres du corps diplomatique accrédités aupr&s 
de notre gouvernement. Ce communiqué dénonce de 
graves actes de violence commis par les forces du 
Frente Farabundo Marti para la liberacion nacio- 
naI - Frente democr5tico revolucionario (FMLN- 
FDR), qui constituent une violation des droits de 
l’homme et des liber& fondamentales du peuple sal- 
vadorien, et qui, indépendamment de toute opinion 
politique et de toute idéologie doivent être connus, 
condamnés et rejetés par la communauté internationale 
en tant que moyen mis en œuvre pour s’emparer du 
pouvoir : 

“Etant donné le recul politique et militaire indénia- 
ble du FMLN-FDR, ainsi que la nette aggravation, 
constatde ces dernières années, de la condamnation 
nationale et internationale dudit FMLN-FDR et de 
son illégitimité, les groupes insurrectionnels recou- 
rent de plus en plus à des pratiques terroristes qui 
dénotent un m8pris total de l’humanité, étant donné 
qu’elles se manifestent par des violations flagrantes 
et monstrueuses des droits de l’homme les plus élé- 
mentaires, commises à grande khelle contre la po- 
pulation civile. 

“C’est ainsi que la communauté internationale a 
condamné récemment à Genève l’horrible pratique 
du FMLN-FDR qui utilise à l’aveuglette des mines 
antipersonnel, causant d’innombrables morts et mu- 
tilations parmi d’humbles paysans, hommes et fem- 
mes de tous âges, et surtout parmi les enfants, qui 
sont les innocentes victimes de la pratique terroriste 
la plus criminelle de toute l’histoire du continent. 

“Le FMLN-FDR se trouvant dans l’incapacité 
d’arrêter ou de faire échouer le processus démocra- 
tique auquel le peuple et le gouvernement consacrent 
tous leurs efforts, ses dirigeants ont décidé d’inten- 
sifier et d’approfondir leur plan de “guerre popu- 
laire prolongée”, par des actions qui s’inscrivent 
trés précis6ment dans le cadre du terrorisme le plus 
inhumain. 

“Ce qui précède a été découvert par le service de 
renseignements des forces armees, qui a lancé fort 
opportunément un appel à la prudence au peuple 

* Distribué sous la double cote Al42/296-Sl18873, 
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salvadorien, pour qu’il ne se laisse pas surprendre 
par la recrudescence des actes terroristes dans la 
capitale. 

“C’est ainsi que le 23 mars un commando urbain a 
attaqué une patrouille de défense civile de la com- 
munauté de Santa Fe, San Marcos, s’emparant de 
deux carabines G-3 et de grenades à main et assassi- 
nant deux des membres de la patrouille. 

“Le 24 mars, la population a été témoin d’un acte 
de provocation des manifestants $I l’égard d’agents 
des corps de sécurité qui exécutaient différentes tâ- 
ches de protection en divers points de la capitale. 
Cette action provocatrice de la part du FMLN-FDR, 
en association avecl’UNTS, n’a pas réussi, en raison 
de l’attitude professionnelle adoptée par les forces 
armées salvadoriennes. 

“Le 25 mars, à 9 h 30, un commando terroriste 
urbain du FMLN-FDR a tendu une embuscade à une 
patrouille motorisée de la police nationale, à la 
hauteur du boulevard Venezuela et de la 7” avenue 
sud, au cours de laquelle ils ont assassint deux 
agents. Peu après, à 10 heures, un autre commando 
terroriste urbain a assassiné un agent de la garde 
nationale et blessé un autre agent au cours d’une 
embuscade dressée dans la rue qui conduit au Pica- 
cho, le volcan de San Salvador. 

“Le même jour, à 10 h 20, un groupe terroriste 
distribuait des tracts de propagande du FMLN-FDR 
dans le parc de San Jacinto; les membres de ce 
groupe dissimulaient sur eux des armes de divers 
calibres et se sont ensuite emparés de l’école urbaine 
mixte unifiée “San Jacinto no l”, où ils ont pris en 
otage 947 élèves et 27 professeurs; ils les ont gardés 
pendant plusieurs heures,, en les menaçant de mort, 
jusqu’à ce qu’ils soient libérés par des membres du 
corps de sécurité qui &aient sur les lieux pour pro- 
téger les civils. 

“Lorsqu’on leur a intime l’ordre de se rendre, les 
deux terroristes qui s’étaient emparks de l’école ont 
remis leurs armes aux agents qui avaient pénétré 
dans l’école; ces armes étaient précisément des ca- 
rabines G-3 qui avaient été volées quelques jours 
auparavant, au cours de i’attaque contre le poste de 
défense civile de San Marcos. 

“Le terroriste a déclaré qu’il s’appelait Alexander 
Vasquez Cadena; il s’agit de la personne qui avait 



dirigé l’attaque contre le poste de défense civile de 
San Marcos, un terroriste qui s’était infiltré dans 
le centre d’instruction de transmissions des forces 
armées. Il s’appelle en vérité Juan Francisco Me- 
drano Iraheta et avait dbserté trois jours auparavant 
en apprenant que le service des renseignements mili- 
taires faisait une enquête sur ses liens avec les grou- 
pes terroristes. Dans les déclarations qu’il a faites àla 
presse nationale, le terroriste a dit qu’il appartenait 
au FMLN depuis 1981, il a demandé B se rendre au 
Nicaragua en passant par le Mexique et il a adressé 
un appel à ses “commandants Shafîck Handal et 
Joaquin Villalobos”, les informant qu’il avait pris le 
lieu en question avec 10 autres de ses camarades. 

“La femme a été identifiée comme étant Gloria 
Escobar Guzman, dite ‘Nena’, dont on dit qu’elle 
accompagnait le terroriste pendant les actions me- 
nées contre la défense civile et la distribution de 
tracts de propagande dans le parc de San Jacinthe. 

“Cet acte terroriste, qui dépasse les limites de la 
moralit8 civique, constitue une violation flagrante 
des droits de l’homme les plus élkmentaires de la part 
des groupes terroristes du FMLN-FDR, qui n’hbsi- 
tent pas B s’abriter derrière des enfants sans défense, 
mettant en danger leur vie et leur intégrite physique, 
morale et psychologique : ils ont à ce titre été con- 
damnés par la communaut6 nationale, qui s’est expri- 
mée par la voix des professeurs, des pères de famille, 
des 6coliers eux-mêmes, retenus contre leur volonté, 
ainsi que de tout le peuple salvadorien et des peuples 
du monde entier. 

“Le FMLN-FDR vient de manifester par cette 
action son manque absolu de retenue provoqu8 par la 
frustation provoquée par son incapacité à s’emparer 
du pouvoir, le peuple lui refusant son appui pour lui 
permettre de parvenir & ses fins. Il fait ainsi la preuve 
de sa décision de s’attaquer Iachement aux enfants 
d’une nation qui lutte pour consolider son processus 
démocratique. 

“Pour terminer, le Ministère des relations exté- 
rieures réitére devant les missions diplomatiques la 
décision du Gouvernement salvadorien de redoubler 
d’efforts pour humaniser le conflit, malgrk la cam- 
pagne terroriste insidieuse de provocation menée 
contre les autorit& legitimes et malgré le mépris total 

des droits de l’homme que manifestent les terroris- 
tes, comme le montrent les faits signalés qui sont 
dirigés contre ce que notre présent et notre avenir 
possedent de plus précieux : nos enfants.” 
Nous désirons en meme temps signaler certains actes 

commis par le FMLN-FDR pendant la dernière se- 
maine d’avril et au cours du mois de mai; il s’agit de 
nouveaux enlèvements, assassinats et mesures d’in- 
timidation contre la population civile non combattante, 
parmi laquelle se trouvent des personnes nommbes B 
diverses fonctions par voie d’élections populaires. 

Avril 
Gonzalo Alonso GarcilL Enlevé 
Maire de la municipalité de San Cayetano 

Istepeque 
Département de San Vicente 
Membre du parti démocrate chrétien 
Victoriano Martine2 Vasque2 
Maire de la municipalité de Mercedes 
La Ceiba, Département de La Paz 
Membre du parti démocrate chrétien 
Carlos Ratil Reyes 
Membre du Comité de défense civile de 

Mercedes 

Enlevé 

Enlevé 

La Ceiba, Département de la Paz 

Mai 
Victor Manuel Alvarado Lizama Assassiné 
Ismael Cruz Assassiné 
Salvador Romero Ayala Assassiné 
Samuel Gochez Marroquin Assassine 

Ces assassinats se sont produits à San Augustin, 
Département de Usulutan, et sont dus au fait que les- 
dites personnes avaient refusé de collaborer avec les 
groupes armés. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le présent document comme document ofi- 
ciel de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d’E1 Salvador 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Roberto MIXA 

DOCUMENT S/18874* 

Lettre, en date du 20 mai 1987, adressée au Secrétaire général par le Président 
du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

En ma qualité de président du Comité pour l’exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien, je vou- 
drais exprimer une fois de plus la grave préoccupation 
que cause au Comité la situation dans les territoires 
palestiniens occupés, qui contimie de se détériorer. 

Depuis l’adoption par le Conseil de sécuritC de sa 
résolution 592 (1986) et ma lettre du 16 d6cembre 1986 
sur la question [S/185251, les manifestations de Pales- 
tiniens contre l’occupation militaire israélienne se sont 

* Distribué sous la double cote A/42/297-S/18874, 

[Original : français] 
[20 mai 19871 

intensifiées sur la Rive occidentale et dans la bande 
de Gaza. Les autorités israéliennes ont de nouveau 
eu recours à toute une variété de mesures pour répri- 
mer les manifestations, notamment l’usage de la force 
armée, la détention de dirigeants palestiniens pour des 
périodes de six mois, des arrestations, la fermeture de 
plusieurs universitks et des expuIsions. 

Tout récemment, trois dirigeants de mouvements de 
jeunesse ont été frappés d’expulsion. II s’agit de : 
M. Marwan Barghouti, président du Conseil des étu- 
diants à l’Université de Bir Zeit, M. Khalil Ashour, 
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président du Conseil des étudiants à 1’Universite d’An- 
Najah (situées toutes deux sur la Rive occidentale) et 
M. Ahmed Abdulfatah Nasser, président de la Fédéra- 
tion de la jeunesse arabe à Khan Yunis, dans la bande 
de Gaza. Ils étaient tous accusés d’avoir encouragé des 
activitiés d’opposition à l’occupation militaire israé- 
lienne. M. Barghouti et M. Ashour en particulier ont 
retiré l’appel qu’ils avaient déposé contre I’arrêté 
d’expulsion devant le Comité militaire d’appel car ils 
n’avaient pas confiance en le système juridique israé- 
lien, et ils ont été obligés de gagner la Jordanie le 14 mai 
1987, 

Etant donné ces graves événements dans les ter- 
ritoires palestiniens occupés, qui connaissent mainte- 
nant leur vingtième année d’occupation, je souhaite, au 
nom du Comité pour l’exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien, rappeler que le Conseil de sécu- 
rité a & maintes reprises affirmé, le plus récemment 
dans la résolution 592 (1986), que la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles 
en temps de guerre, du 12 août 1949’, est applicable 
aux territoires palestiniens et autres territoires arabes 
occupés par Israël depuis 1967 et a demandé à Israël 
de se conformer immédiatement et scrupuleusement à 
cette convention. 

Le Comité souhaite réaffirmer la profonde préoc- 
cupation que lui causent les mesures prises par les 
autorités israéliennes, qui ne font qu’exacerber les ten- 
sions dans la région et représentent un sCrieux obstacle 
à l’action internationale en faveur d’une solution juste 
et durable de la question de Palestine, 
du conflit du Moyen-Orient. 

qui est au cœur 

Le Comité demeure convaincu que si le Conseil de 
sécurité envisage et prend des mesures positives pour 
appliquer ses recommandations et en ce qui concerne ia 
Conférence internationale de la paix pour le Moyen- 
Orient qui a été proposée, cela permettrait d’avancer 
les perspectives d’une paix juste et durable dans la 
région. Le Comité renouvelle donc l’appel qu’il vous a 
adressé pour que vous continuiez de faire tout ce qui est 
en votre pouvoir pour promouvoir cet objectif. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre comme document de 1’As- 
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité pour l’exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien, 

(Signé) Massamba SARRÉ 

DOCUMENT S/U875 

Lettre, en date du 21 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[21 mai 1984 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer qu’au cours 
de la semaine passée le régime ba’athiste iraquien a soumis en permanence les 
villés de Khurramchahr et d’Abadan à des tirs d’artillerie, détruisant plusieurs 
ensembles résidentiels et commerciaux et mettant le feu à un hôpital à Abadan. 

Le régime criminel iraquien poursuit ainsi sans relâche ses violations des 
normes du droit international sans que la communauté internationale y trouve à 
redire. 

Je vous serais trés reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
$sente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République islamique d’Iran 
(Signé) Said RAJAIE KHORASSANI 

DOCUMENT S118876” 

Lettre, en date du 21 mai 1987, adressCe au Secrétaire général 
par ie reprbsentant du Pakistan 

[Original : anglais] 
[22 mai 19871 

J’ai l’honneur de me référer à la lettre [SIZ8845] que seté de ces allégations et leur caractère propagandiste 
VOUS a adressée le représentant de Kaboul et dans apparaissent clairement dans le fait que Kaboul n’a pas 
laquelle, par des allégations sans fondement, celui-ci répondu à la proposition tendant à permettre à une dé- 
accuse une fois encore le Pakistan d’empêcher les ré- légation d’une des institutions compétentes de l’Or- i 
fugiés afghavs de retourner dans leur pays. La faus- ganisation des Nations Unies OU du Haut Cornmissa- 

riat des Nations Unies pour les réfugiés de se rendre ,, 1 
dans les camps du Pakistan pour demander aux réfu- ‘; 

* Distribué sous la double cote A/&!/?L&S/18876. ,.f b: 6 
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giés afghans s’ils souhaitent ou non rentrer dans leurs 
foyers, compte tenu de la situation actuelle de leur pays 
qui se trouve toujours sous occupation militaire étran- 
gère. A cet égard, je souhaite appeler votre attention 
sur les lettres du reprksentant de Kaboul [S/18612, 
S/18655, S/18763, et S/18823], ainsi que sur nos lettres 
[S/18734, SI18789 et SIl88461. 

Au lieu de repondre à cette proposition sincère et 
concrète du Pakistan, le régime de Kaboul s’est lancé 
une fois de plus dans une opération de propagande 
manifestement vaine. Les réfugiés afghans ne se prê- 
teront pas à des rencontres avec les représentants d’un 
régime fantoche dont la tyrannie et la répression bru- 
tales les ont amenés à fuir leur pays. Le régime de 
Kaboul ne peut que s’abuser lui-même s’il croit pouvoir 
accéder à la respectabilité, à défaut de légitimité, par le 
t$iasgepropositions aussi manifestement dénuées de 

Cette propagande ne peut masquer la réalité de la 
situation qui rdsulte, en Afghanistan, de la persistance 
de la répression et de l’intensification des opérations 
militaires menées par les forces d’occupation pour li- 
quider la résistance afghane. Les Afghans continuent 
de fuir leur pays torturé. Quelque 7 000 à 8 000 réfugiés 
afghans pénètrent au Pakistan chaque mois. Les orga- 
nisations afghanes qui s’occupent des réfugiés ont du 
mal à faire face à cet afflux. En dépit de l’insistance 
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les ré- 
fugiés, les autorités pakistanaises n’ont pas été en me- 
sure d’enregistrer les nouveaux arrivés ni de créer des 
camps de réfugiés supplémentaires. Compte tenu de la 
situation précaire de ces réfugiés, il a fallu distraire des 
ressources encore plus importantes pour leur venir en 
aide. 

Il est en outre déplorable que les réfugiés afghans, qui 
ont quitté leurs foyers pour échapper à la persécution et 
aux représailles, ne se trouvent pas même à l’abri d’at- 
taques meurtrières dans les camps de réfugiés. Ces gens 
sans dt5fense sont constamment soumis à des bomba6 
dements aériens brutaux et sans merci dans les camps 
situés sur le territoire pakistanais. Les morts se comp- 
tent par centaines, les blessés graves sont encore plus 
nombreux. Il y a là une violation flagrante des normes 
adoptées par la communauté internationale pour la 
protection des rcZfugiés, outre une violation de la sou- 
verainete et de l’intégrité territoriale du Pakistan. 

Le Pakistan coopérera.pleinement avec l’organisa- 
tion des Nations Unies pour s’assurer des vœux des 
réfugiés afghans. Nous tenons à ce que l’impudence des 
inventions du r8gime de Kaboul soit démasquée grlce à 
une enquête impartiale. Le Gouvernement pakistanais 
maintient sa proposition tendant à autoriser une dbléga- 
tion des institutions compétentes des Nations Unies et 
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les ré- 
fugiés à effectuer une enquête pour déterminer ce que 
souhaitent les réfugiés afghans. Le Gouvernement pa- 
kistanais serait prêt en outre à accueillir toute déléga- 
tion désignée par le Secrétaire général, composée de 
représentants des Etats Membres et approuvée à l’issue 
de consultations, qui se rendrait dans les camps pour 
s’assurer, grâce à des contacts directs, des voeux des 
rkfugiés. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu- 
ment de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurit& 

Le représentant permanent par intérim du Pakistan 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Muhammad Nasser MIAN 

DOCUMENT S/18877* 

Lettre, en date du 22 mai 1987, adressée au Secrétaire gCn&al 
par le reprhentant de Singapour 

[Original : anglais] 
[22 mai 19871 

Au nom des missions permanentes des Etats mem- 
bres de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 
(ANASE) auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une 
déclaration publiée le 11 mai 1978 à Singapour, par 
M. S. Dhanabalan, ministre des affaires étrangères de la 
République de Singapour, en sa qualité de président du 
Comité permanent de l’ANASE, qui souligne la grave 
prboccupation des pays de I’ANASE devant la pour- 
suite de la présence de troupes vietnamiennes sur le 
territoire thaïlandais. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre et de son annexe 
comme document officiel de l’Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Singapoùr 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Kishore MAHBUBANI 

* Distribu sous la double cote A/42/304#18877, 

ANNEXE 

Dklaration publiée le 11 mai 1987 par le Président du Comitk per- 
manent de I’ANASE et Ministre des affaires étrangères de Sin- 
gapour 

Entre janvier et mars 1987, la Thailande a réussi à dtloger les 
troupes’ vietnamiennes des collines 362, 382, 396 et 408, qui sont 
situéeslà I’intbrieur du territoire thaïlandais, a cinq kilomètres des 

avec le Cambodge et le Laos, a proximitédu col de Chong 
d’Ubon Raithani). L’ANASE note néanmoins avec 

une grave inquibtude que, &algri ce succès, des troupes vietnamien- 
nevcontinuent d’occuper la colline 500, dans une r6gion accidentte 
avbisinante, quelque 2 kilomètres & I’intCrieur de la Thaïlande. Les 
troupes thaïlandaises s’efforcent encore de les d6loger et ont, ce 
faisant, subi de lourdes pertes. 

L’occupation actuelle du territoire thaïlandais par le Viet Nam 
constitue’non seulement une violation Evidente du droit intema- 
tional et de la Charte des Nations Unies mais aussi une violation de 
la souveraineté et de I’intdgrité territoriale de la Thaïlande. C’est 
avec ce même mépris du droit international et de la Charte des 

‘Fations Unies que le Viet Nam occupe le Cambodge et y  stationne 
plus de 140 000 hommes depuis 1979. 

L’ANASE condamne vigoureusement le Viet Nam pour son 
agression actuelle contre la Thaïlande et lui demande de retirer im- 
médiatement ses troupes du territoire thaïlandais. 
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DOCUMENT S/18878* 

Lettre, en date du 21 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d’une lettre que vous adresse M. Ali Velayati, minis- 
tre des affaires étrangères de la République islamique 
d’Iran. 

Je saisis cette occasion pour exprimer la reconnais- 
sance de mon gouvernement pour l’envoi de la mission 
de spécialistes et pour les efforts déployés par les mem- 
bres de cette mission. Je vous serais obligé de bien 
vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document de l’Assemblée générale et du Con- 
seil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République islamique d’Iran 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Said RAJAIE-KHORASSANI 

LETTRE EN DATE DU 21 MAI 1987, ADRESSÉEAU SE- 
CRÉTAIREGCNÉRALPARLEMINISTREDESAFFAIRES 
~~TRANGÈRESDELARÉPUBLIQUEISLAMIQUED'IRAN 

Votre note en date du 8 mai 1987 [S/18852] au Conseil 
de sécurité concernant le dernier rapport de la mis- 
sion de spécialistes chargée d’enquêter sur l’utilisation 
d’armes chimiques non seulement confirme pour la 
quatrième fois en trois ans l’utilisation de ces armes par 
le regime iraquien contre les forces iraniennes, mais 
aussi contient des points importants. Le rapport en 
question réaffirme que les armes chimiques ont été 
utilisées contre des civils, question sur laquelle j’ap- 
pelais votre attention dans ma correspondance anté- 
rieure. En outre, la question de l’utilisation de gaz 
neurotoxiques, armes sophistiquées dont la production 
n’est pas technologiquement à la portée du régime ira- 
quien, est soulevée pour la deuxième fois dans ce rap- 
port. On y reitère une sérieuse mise en garde, a savoir 
que la poursuite de l’utilisation d’armes chimiques ris- 
que d’affaiblir le Protocole concernant la prohibition 
d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bacteriologiques’, signé a Ge- 
néve le 17 juin 1925, et fait peser sur notre planète la 
menace de l’utilisation d’armes biologiques. 

Fait plus important, la mission a conclu qu’elle avait 
fait tout ce qu’elle pouvait d’un point de vue technique 
et que seuls “des efforts concertés au niveau politique” 
permettraient maintenant de mettre fin aux violations 
du Protocole de Genève de 1925. Vous avez egalement 
insisté sur ce point dans votre note au Conseil de secu- 
rite, dans laquelle vous appeliez l’attention du Conseil 
sur le fait que jusqu’ici les appels répétés du Conseil et 
du Secrétaire général ont été vains. 

Malheureusement, bien que vous-même et la mission 
ayez été on ne peut plus clairs, le Conseil de sécurité, 
dans sa déclaration du 14 mai 1987 [S/I88631 s’est con- 
tenté de reprendre, a l’exception de quelques petites 
modifications de forme, le texte de sa déclaration du 

* Distribut sous la double cote A/42/306-S/18878. 

[Original : anglais] 
[26 mai 19871 

21 mars 1986 [S/17932]. Si le Conseil prend aussi peu 
fermement position, cela signifie soit qu’il n’a pas exa- 
miné le rapport de la mission et la note que vous lui 
aviez adressée, soit que, sous l’influence de quelques- 
uns de ses membres permanents ou non permanents, il 
est incapable de s’acquitter de ses taches et continue à 
eviter d’adopter toute mesure qui susciterait l’opposi- 
tion au rbgime iraquien. 

Réitérer une déclaration qui, selon vos propres dires, 
non seulement a été vaine, mais a amené le régime 
iraquien à poursuivre ses attaques chimiques, voire a 
les faire porter aussi contre des civils, ne peut signifier 
qu’une chose, a savoir que le Conseil de sécurité se 
désintéresse de l’effet de sa propre décision et est ré- 
signé à n’être qu’un témoin impuissant face à la pour- 
suite de l’utilisation d’armes chimiques et à la menace 
de guerre biologique. Le Conseil devrait clairement 
comprendre que le régime iraquien, nonobstant une 
nouvelle condamnation par le Conseil, continuera à 
recourir aux armes chimiques. En outre, il est évident 
que l’Iraq ne manquera pas d’exploiter le fait que le 
Conseil a mentionné d’autres aspects du conflit, alors 
que le Protocole de Genève de 1925 est applicable sans 
conditions et qu’il a été exclusivement formulé pour les 
situations de guerre. 

L’établissement de ce rapport - qui doit contribuer 
a consolider le droit humanitaire international et à pré- 
venir des crimes barbares contre l’humanité - cons- 
titue certes, de votre part et de la part de vos col- 
laborateurs et des membres de lamission, une initiative 
sérieuse qui est appréciée par la communauté inter- 
nationale et par la République islamique d’Iran, mais 
aucune mesure jusqu’ici n’a eu pour effet de modifier le 
comportement criminel du régime iraquien. 

Avant le départ de la mission, la Republique isla- 
mique d’Iran a, par l’intermediaire de sa mission per- 
manente auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
contesté qu’il fût souhaitable d’envoyer la mission en 
Iraq en se fondant uniquement sur des affirmations de 
pure propagande et avant toute demande officielle en ce 
sens. Compte tenu des antécédents du régime iraquien 
et de sa parfaite indifférence à l’bgard des nombreux 
appels pressants de l’organisation des Nations Unies, 
on se serait logiquement attendu que le Secrétaire géné- 
ral exhorte le régime iraquien à s’engager a accepter les 
conclusions du rapport de la mission et les positions 
adoptées ultérieurement par l’Organisation des Nations 
Unies, 

Comme l’a confirmC la mission, les assertions irai 
quiennes n’avaient d’autre but que de détourner l’atten- 
tion de l’opinion publique des crimes commis par le 
régime iraquien, et il n’est pas étonnant que celui-ci, 
conscient de la nature de ses assertions et redoutant la 
réaction du peuple iraquien, ait interdit toute mention 
concernant la mission dans la presse locale. 

En tout état de cause, le plus important maintenant 
c’est que les efforts d6ployés par vous-même et par 
les membres de la mission ne perdent pas toute por- 
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tee pratique à cause du manque de fermeté du Conseil 
de sécurité. Il est indispensable d’entreprendre les 
“efforts concertés au niveau politique” pour renforcer 
le Protocole de Genéve. 

Il est impérieux, avant que l’Iraq n’utilise de nouveau 
des armes chimiques, que cette question cruciale soit 
portée à l’attention du Conseil de sécurité et que, avec 
l’aval du Conseil, vous réitériez votre appel du 29 juin 
1984 [S/16663], auquel l’Iraq n’a toujours pas donné 
suite. Il pourrait également demander à tous les Etats et 
a toutes les organisations internationales compétentes 
d’agir de concert pour amener le régime iraquien a 
s’engager à ne pas utiliser d’armes chimiques. En outre, 
il faudrait engager tous les Etats à s’abstenir d’exporter 
tous produits chimiques susceptibles d’être convertis 
en armes chimiques. L’accès de l’Iraq aux agents chi- 
miques, aux gaz neurotoxiques en particulier, appelle 

un examen attentif, et il serait opportun que la mission 
poursuive ses recherches en la matière. 

Vos efforts et vos initiatives dans ce domaine ont, 
comme par le passé, l’appui de la République islamique 
d’Iran. Cela Ctant, je tiens à répéter qu’en l’absence de 
mesures efficaces prises par l’Organisation des Nations 
Unies, si la République islamique d’Iran endure des 
pertes considérables et tragiques en vies humaines du 
fait des attaques chimiques du rdgime criminel iraquien 
sans exercer son droit légitime de represailles, il ne faut 
pas y voir une constante inaltérable de la politique de la 
République islamique d’Iran. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de la République islamique d’lran, 

Ali Akbar VELAYATI 

DOCUMENT S118879’ 

Lettre, en date du 26 mai 1987, adressée au Secrétaire @néraI 
par la représentante de la Belgique 

J’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-joint le texte 
de la déclaration faite le 25 mai 1987 à Bruxelles par les 
12 gouvernements des pays membres de la Commu- 
nauté européenne, dont la Belgique assume actuelle- 
ment la présidence, a propos de l’emploi d’armes chi- 
miques dans le conflit entre l’Iraq et l’Iran. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de la 
quarante et unième session de l’Assemblée génerale et 
du Conseil de sécurité. 

La représentante permanente de la Belgique 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) E. DEVER 

ANNEXE 

Dbciaration des Ministres des affaires 6trangkre.s des 12 Etats 
membres de la Communauté européenne faite h Bruxelles le 25 mai 
1987 

Les ministres des affaires étrangères des Douze ont a nouveau eu 
connaissance de l’utilisation d’armes chimiques dans le conflit entre 
l’Iraq et l’Iran. 

* DistrIbut sous la double cote A/41/990-Sll8879. 

[Original : anglaislfrançais] 
[27 mai 1987j 

Les Douze expriment leurs vives preoccupations suscitdes par les 
.conclusions unanimes des exuerts envoves sur olace Dar le Secrd- 
taire général des Nations Unies et qui ont et6 reprises ians la dtcla- 
ration du Président du Conseil de stcurite du 14 mai 1987 (S/188631. 
II ressort de leur rapport du 6 mai 1987 au Secretaire g&krai [voir 
S/18852] que les forces iraquiennes ont a nouveau eu recours B des 
armes chimiques contre les forces iraniennes. En outre, les experts 
ont constaté que, d’une part, les forces iraquiennes ont, elles aussi, 
subi des pertes causdes par ce type d’armes et que, d’autre part, la 
population civile en Iran a egaiement Bte la victime d’attaques par 
des armes chimiques. 

On doit en conclure que les dispositions du Protocole de Gentve 
de 1925’ sont violees de manière répétée, et ceci en depit des appels 
pressants du Secrétaire gbnéral des Nations Unies et du Conseil de 
stcurite. Les Douze condamnent avec fermeté ces violations tla- 
grantes et rappellent qu’ils continueront a renforcer leurs disposi- 
tions communes pour que le respect du Protocole de Gentve soit 
assuré. 

Le respect de l’autorité du Protocole est une responsabilitb qui 
concerne la communauté internationale tout entière. Les Douze lan- 
cent un appel urgent pour que cesse immbdiatement l’utilisation 
d’armes chimiques dans le conflit qui oppose ces deux pays. 

Par ailleurs, les Douze expriment leurs profondes préoccupations 
au sujet des derniers développements dans le Golfe. Ils appellent 
toutes les parties a exercer un maximum de retenue et, rappelant 
leur dbclaration du 8 avril 1986. s’adressent à nouveau aux narties 
belligbrantes pour qu’elles mettent en œuvre tous les moyens paci- 
fiques sur la base de la resolution 582 (1986) du Conseil de stcurit4, 
en vue d’un règlement rapide et définitif du conflit, 

DOCUMENTS S/18880 ET ADD.l 

Rapport du Secrétaire général sur l’opération des Nations Unies 4 
pour la période allant du P décembre 1986 au 29 mai 1987 

Chypre 

DOCUMENTS/18880 

[Original : anglais] 
[29 mai 19871 
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ANNEXE 

Carte. - “Déploiement de la Force des Nations Unies chargée 
du maintien de la paix a Chypre au mois de mai 1987” (voir hors- 
texte & la fin du present Suppl6menr). 

1. Le présent rapport sur l’opération des Nations 
Unies à Chypre rend compte de la situation entre le 
1”décembre 1986 et le 29 mai 1987 et constitue une mise 
à jour des renseignements donnés sur l’action menée 
par la Force des Nations Unies chargée du maintien de 
la paix à Chypre conformement au mandat que le Con- 
seil de sécurité a défini dans sa résolution 186 (1964) du 
4 mars 1964 et a ses résolutions ultérieures relatives a 
Chypre, dont la plus récente est la résolution 593 (1986) 
du 11 décembre 1986. 

2. Dans cette dernière résolution, le Conseil de sé- 
curite a demandé a toutes les parties intéressées de 
continuer a cooptrer avec la Force sur la base de son 
mandat actuel. Il a également prié le Secrétaire génbral 
de poursuivre sa mission de bons offices, de le tenir 
informe des progrbs réalisés et de lui présenter un rap- 
port sur l’application de la résolution avant le 31 mai 
1987. 

3. J’ai saisi cette occasion pour raviser le mode de 
présentation utilisé au cours des dernières annees pour 
les rapports concernant la Force soumis au Conseil de 
sécurité. La nouvelle disposition adoptee dans le pré- 
sent rapport vise à décrire les activités de la Force dans 
un ordre plus logique et sans répétition inutile. 

1 .-MANDAT ET EFFECTIF DE LAFORCE 

4. La fonction de la Force des Nations Unies char- 
gée du maintien de la paix a Chypre a été initialement 
définie comme suit par le Conseil de sécurite, dans sa 
résolution 186 (1964) : 

“dans l’interêt de la preservation de la paix et de la 
sécurité internationales, [de] faire tout ce qui est en 
son pouvoir pour prévenir toute reprise des combats 
et, selon qu’il conviendra [de] contribuer au maintien 
et au rétablissement de l’ordre public, ainsi qu’au 
retour à une situation normale”. 

Ce mandat, conçu dans le contexte de l’affrontement 
entre les commaunautés chypriote grecque et chypriote 
turque et entre la garde nationale chypriote et les com- 
battants chypriotes turcs, a Cte reaffirmé à maintes 
reprises par le Conseil, dernièrement dans sa résolution 
593 (1986). A l’occasion des événements qui se sont 
produits depuis le 15 juillet 1974, le Conseil a adopté 
plusieurs rdsolutions, dont certaines ont porté sur le 
fonctionnement de la Force et, dans divers cas, ont 
confie à celle-ci des attributions nouvelles et ont mo- 

difié certaines de ses fonctions, notamment quant au 
maintien du cessez-le-feu. 

5. Le tableau ci-dessous indique l’effectif de la 
Force en mai 1987 : 

Forces militaires 

Autriche 
TOlUl 

QG de la Force.. . . . . , . . . . . . . , . . . . . , . . . . . . . . 5 
Bataillon d’infanterie, UNAB . < . . . . , , , . . . . . . . 290 
Compagnie de police militaire . . . . . . . . , . , . . . . . 6 301 

Canada 

QG de la Force ............................. 
QG du contingent canadien .................. : 
2’ Bataillon du 22’ Régiment royal ............ 478 
Escadron des transmissions .................. 14 
Compagnie de police militaire ................ 11 51.5 

Danemark 

QGdelaForce.. ........................... 5 
Bataillon d’infanterie, DANCON 46. .......... 323 
Compagnie de police militaire ................ 13 341 

Finlande 

QG delaForce ............................. 6 
Compagnie de police militaire ................ 4 10 

‘Irlande 
QG de la Force ............................. 
Compagnie de police militaire ................ ; 8 

Royaume-Uni 

QG de la Force ............................. 23 
QG du contingent britannique ................ 5 
Escadron blinde de reconnaissance 

Escadron A des 13/18 Royal Hussars (QMO) ... 109 
3’ Bataillon du Royal Regiment of Fusiliers. . , . 320 
QG du rtgiment d’appui de la Force .......... 44 
Détachement du genie ....................... 8 
Escadron des transmissions .................. 55 
Escadrille d’aviation leghre de l’armée de 

terre ..................................... 18 
Escadron des transports ..................... 103 
Centre mddical .. .:. ........................ 5 
Detachement du Service du matériel .......... 12 
Ateliers .................................... 30 
Compagnie de police militaire ................ 9 741 

QG de la Force ............................. 8 
Bataillon d’infanterie UN !Xl C ............... 353 
Compagnie de police militaire . . . . . . . . - . . . . . , . 13 374 

2290 

Police civile 

Australie.. . . . . . . . . , . . . . . . , ,.. . . . . . . . . . . . . I I , . 20 

Suede .,....,......,......,......,........,.. 18 38 

EFFECTIFTOTALDELA FORCE -2328 

6. Au cours de la période considerée, l’effectif de la 
Force (2 328) est demeuré inchangé. Aucune modifica- 
tion notable n’a été apportee à la Force, mais des ajus- 
tements mineurs ont été opérés dans deux secteurs 
pour répondre aux besoins en effectifs sur la place. Le 
déploiement actuel de la Force est indiqué de façon 
précise sur la carte annexée au présent rapport. 
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7. Le 12 février 1987, le Gouvernement suédois m’a 
informé que, à la suite de la décision qu’il a prise à 
ma demande en août 1986 d’accroître son contingent 
dans la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(FINUL), il avait procédé a une évaluation de sa par- 
ticipation totale aux opérations de maintien de la patx 
de l’Organisation des Nations Unies. Il s’est déclaré 
préoccupé tant par les arrangements financiers relatifs 
à la Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
paix à Chypre, qui obligent la Suède et les autres gou- 
vernements qui envoient des contingents à faire face à 
des dépenses sans cesse croissantes, que par l’impasse 
dans laquelle se trouve la recherche d’une solution 
au problème de Chypre. Le Gouvernement suédois a 
ajouté que, si des améliorations sensibles ne se manifes- 
taient pas tant dans la situation tïnanciére de la Force, 
notamment grâce à l’adoption d’un financement re- 
posant sur des contributions mises au recouvrement, 
que dans les perspectives d’une solution politique, il se 
verrait contraint de retirer le contingent suédois de la 
Force à compter du 1” janvier 1988. 

8. Au cours de la période considérée, deux mem- 
bres de la Force ont trouvé la mort à la suite d’ac- 
cidents. Le nombre total des décès survenus depuis la 
création de laForce en 1964 s’établit à 141. Trois mem- 
bres de la Force ont été évacués d’urgence de la zone 
tampon de l’Organisation des Nations Unies pour des 
raisons medicales; l’évaluation des malades a été opé- 
rée rapidement et efficacement par des hélicoptères de 
la 84” escadrille de la Royal Air Force [voir Sll8491, 
par. 51. 

9. La Force demeure placée sous le comman- 
dement du général Giinther G. Greindl, et M. James 
Holger continue d’assumer les fonctions de représen- 
tant spécial par intérim du Secrétaire gédral à Chypre. 

II. - RELATIONS AVEC LES PARTIES 

10. La Force a continue d’insister sur le fait qu’une 
bonne liaison et une coopération entière à tous les 
échelons étaient indispensables pour qu’elle puisse 
s’acquitter efficacement de son rôle. Les deux parties 
ont eu à cet égard une attitude positive. 

11. La Force a continué à pouvoir circuler libre- 
ment dans le sud de l’île, sauf dans les zones militaires 
dont l’accès est réglementé. Dans le nord, les directives 
arrêtées en 1983 [voir S115812, par. 141 ont été amé- 
liorées à nouveau au cours de la période considérée, La 
Force peut maintenant utiliser laroute de Kambos pour 
ses activités de réapprovisionnement dans le secteur 1 
et les routes Xeros-Morphou-Kyrenia et Morphou- 
Philia-Skylloura, à des fins récréatives [voir’ S/18491, 
par. 121. 

12. Le 24 avril 1987, M. DenktaS m’a adressé une 
lettre dans laquelle il s’élevait contre le sejour effec- 
tué en Autriche par le Ministre chypriote de la défense, 
M. Eliades, à l’invitation du Gouvernement autrichien 
et en particulier contre les informations de presse selon 
lesquelles le but de cette visite était de négocier l’achat 
de matériel militaire auprès de sociétés autrichiennes, 
M. DenktaS déclarait que ces faits faisaient naître un 
doute sur l’impartialité du contingent autrichien de la 
Force et ajoutait que, tant que l’inquiétude de la partie 
chypriote turque n’aurait pas été dissipée, il lui serait 
difficile de poursuivre sa cooperation avec le contin- 
gent autrichien. J’ai fait parvenir à M. Denktas un 
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message dans lequel je lui rappelais que le personnel 
des opérations de maintien de la paix de l’organisation 
des Nations Unies n’était responsable que devant le 
Conseil de sécurité et devant moi-même et que, par 
conséquent, il ne pouvait y avoir aucun lien entre ses 
fonctions de maintien de la paix et les politiques des 
gouvernements qui fournissent les contingents. J’ai 
ajouté que je m’entretiendrais, néanmoins, de la ques- 
tion, an plus haut niveau, avec les autorités autrichien- 
nes, ce que j’ai fait par la suite. Les autorités autri- 
chiennes m’ont fait savoir que la visite de M. Eliades 
en Autriche était une visite de routine et que les aIl& 
gations de la presse à propos d’un marché d’arme- 
ments n’étaient que des suppositions. L’exportation de 
matériel militaire était rigoureusement réglementée, 
en droit autrichien, et le principe était qu’il n’y avait pas 
d’exportation de matériel de ce genre vers des régions 
en crise. L’exportation de matériel militaire vers Chy- 
pre ne serait pas autorisée pour cette raison et parce que 
l’Autriche fournissait des troupes à la Force. J’ai trans- 
mis ces informations à M. Denktas dans une lettre en 
date du 28 mai 1987. 

III. - FONCTIONS DE LA FORCE 

A. - Muintien du cessez-k-feu 

13. Les lignes du cessez-le-feu s’étendent sur 
quelque 180 kilomètres depuis I’enclave de Kokkina et 
Kato Pyrgos sur la côte nord-ouest jusqu’à la côte est 
au sud de Famagouste dans la région de Dherinia, La 
zone comprise entre ces lignes est connue sous le nom 
de zone tampon de l’Organisation des Nations Unies, 
Cette zone, dont la largeur varie de 20 $7 kilomètres, 
occupe environ 3 p. 100 de la superficie de l’île dont 
une partie des meilleures terres arables. 

14. La Force surveille constamment la zone tam- 
pon grâce à un réseau de 144 postes d’observation, 
dont 62, soit 4 de plus qu’à l’époque du rapport pre- 
cédent [S/18491], sont actuellement occupés en per- 
manence. Le nombre des patrouilles régulières et des 
patrouilles spéciales a été augmenté pour intensifier la 
présence de la Force dans les secteurs névralgiques. La 
Force a continué d’utiliser des jumelles à fort grossis- 
sement et du matériel d’observation nocturne pour sur- 
veiller en permanence les lignes du cessez-le-feu. 

1.5. Le chemin de patrouille et de desserte de la 
Force, qui traverse sur toute sa longueur la zone tam- 
pon, est utilisé pour surveiller les lignes du cessez-le- 
feu et réapprovisionner les postes d’observation, et 
permet à la Force de réagir promptement en cas d’in- 
cident. Pendant la période considérée, l’appui fourni 
par les unités du génie de l’armée britannique a été en 
grande partie consacré, à nouveau, à l’entretien du 
chemin dans le secteur 1, ce qui a permis d’assurer 
pendant toute l’année le réapprovisionnement par la 
route des postes d’observation, 

16. Pendant la période considérée, le nombre des 
violations du cessez-le-feu est demeuré faible. La fré- 
quence des tirs a diminué et il n’y a pas eu d’échanges 
de feu entre les forces en présence. Le nombre des 
incursions au-delà des lignes du cessez-le-feu a dimi- 
nué, mais le nombre de cas où les deux parties ont tenté 
de construire de nouvelles fortifications et d’amélio- 
rer les positions existantes a de nouveau légèrement 
augmenté. Comme précédemment, la Force a réussi à 
rétablir le statu quo. 



17. A Nicosie, cependant, les troupes des deux par- 
ties sont toujours dangereusement proches les unes des 
autres. Cette situation continue de préoccuper vive- 
ment la Force, un nombre important de violations du 
cessez-le-feu et autres incidents du même ordre s’étant 
produits dans ce secteur. La Force poursuit ses efforts 
en vue de réduire Ia tension aux points les plus dan- 
gereux de Nicosie. 

18. Durant la période considérCe, les deux parties 
ont continu6 de s’inquiéter de nouveaux projets de 
construction civile à proximitd des lignes du cessez-le- 
feu à Nicosie. La Force surveille ces projets et use des 
ses bons offices dans chaque cas pour confirmer qu’ils 
sont bien de caractère civil et atténuer ainsi la préoc- 
cupation qu’ils suscitent de part et d’autre. 

19. Pendant la période considérée, les survols de la 
zone tampon se sont poursuivis. Des avions des forces 
turques ont été a l’origine de quatre incidents. Il y a eu 
six survols par des appareils civils en provenance du 
sud de l’île. Tous ces survols ont donné lieu à des 
protestations. 

20. La Force continue à entretenir la signalisation 
et les barrières autour des champs de mines qu’elle 
connaît ou dont elle soupçonne l’existence. En janvier 
1987, les hommes du contingent danois ont fait exploser 
une mine antichar dans la zone tampon, le long de la 
route de Kambos. 

B . - Maintien du statu quo 

21. Au cours de la période considérée, le Gouver- 
nement chypriote a protesté à diverses reprises contre 
l’accroissement des effectifs des forces turques dans 
le nord de l’île et contre l’amélioration qualitative 
de leurs moyens militaires, Dans une lettre qu’il m’a 
adressée le 21 mai 1987 [voir S/18903] pour s’élever une 
fois de plus contre la présence de troupes turques à 
Chypre, le président Kyprianou a affirmé que 34 000 à 
35 000 militaires turcs se trouvaient maintenant à Chy- 
pre et que le nombre de chars lourds avait augmenté de 
SO p. 100 et atteignait 300. Les indications relatives à 
un accroissement des effectifs des forces turques que 
j’avais mentionnées dans mon dernier rapport [voii 
S118491, par. 221 ont été confirmées par des observa- 
tions directes de la Force ainsi que par des rapports 
publiés par divers gouvernements. La Force estime que 
les effectifs militaires turcs à Chypre sont maintenant 
de l’ordre de 29 000 hommes bien qu’il ne semble pas 
que des unités supplémentaires aient été débarquées 
dans l’île. Les observations de ia Force ont confirmé 
aussi que les chars devant être remplacés n’ont pas 
encore tous quitté l’île et qu’il s’en est suivi un accrois- 
sement sensible du nombre de chars. La Force conti- 
nuera de surveiller le programme de remplacement. 

22. J’ai soulevé à plusieurs reprises la question du 
renforcement du potentiel militaire à Chypre auprès des 
autorités turques, à tous les niveaux. J’ai exprimk mon 
inquiétude au sujet de la situation existante et j’ai 
instamment prié le Gouvernement turc de réduire ses 
effectifs sur l’île. A la mi-mai 1987, les autorités tur- 
ques m’ont informé que les effectifs de leurs forces à 
Chypre variaient en raison de la nécessité de former les 
recrues nouvellement arrivées avant de rembarquer 
pour la Turquie les effectifs qu’elles venaient relever. 
Elles ont reconnu que le programme de modernisation 
avait abouti à accroître temporairement le nombre de 

chars sur l’île mais ont précisé que cette situation était 
due à des raisons logistiques et à la nécessité de former 
des équipes au maniement de nouveaux chars avant de 
renvoyer les chars plus anciens en Turquie, Elles ont 
donné à l’Organisation des Nations Unies l’assurance 
qu’une fois ce programme achevé le nombre de chars 
sur l’île retrouverait son niveau anttrieur. Elles ont 
souligné qu’elles n’avaient pas l’intention de recher- 
cher des avantages politiques ou militaires. 

23. Au cours de la période considérée, le Gouver- 
nement turc et la partie chypriote turque m’ont de 
nouveau fait part de leurs préoccupations au sujet du 
renforcement de la Garde nationale. Dans une lettre, en 
date du 30 mars 1987, M. Denktas a signalé qu’un 
accord aurait été signé entre le Gouvernement chy- 
priote et le Gouvernement grec en vue de l’acquisition 
par Chypre d’une quantité importante d’armes et d’ar- 
mements dont la valeur s’élèverait à 20 millions de 
livres chypriotes. M. Denktag a déclaré que cet accord 
constituait une preuve supplémentaire du renforcement 
continu de l’arsenal militaire de la Garde nationale. 
Le Gouvernement chypriote m’a réaffirme que cette 
acquisition de matériel nouveau avait uniquement des 
objectifs défensifs. A cet égard, il convient de rappeler 
que dès décembre 1982 j’ai informé le Conseil de sécu- 
rité que la Garde nationale poursuivait un programme 
de modernisation [voir S115592, par. 221. Depuis, ce 
programme a comporté essentiellement l’achat de véhi- 
cules blindés. 

24. Les moyens dont dispose la Force pour sur- 
veiller l’évolution des effectifs et du matériel des 
deux parties demeurent malheureuement limités. Son 
plan d’inspection des forces militaires [voir S/15822, 
par. 231, qui réduirait la méfîance entre les parties, 
n’a pas encore été accepté par les deux parties. La 
Force demeure prête à appliquer ce plan à bref délai. 
J’ai chargé le commandant de la Force de poursuivre 
l’étude de cette question avec les deux parties et j’es- 
père que toutes deux reconnaîtront les avantages d’un 
tel arrangement. En attendant, la Force continue de 
surveiller ouvertement les forces de part et d’autre. 

25. Au cours de la période considérée, l’évolution 
de la situation à Varosha a été particulièrement préoc- 
cupante et a nui au climat politique de l’île. En novem- 
bre 1986, la Force a appris que des &udiants d’une 
université ouverte par les autorités chypriotes turques à 
Famagouste étaient logés dans des bâtiments à l’in- 
térieur de la zone clôturée de Varosha. La Force a 
constaté que l’un des deux hôtels utilisés comme instal- 
lation de loisir par les forces turques depuis 1974 et un 
autre récemment rénové abritaient des étudiants que 
les autorités turques et chypriotes turques disaient être 
des parents de membres des forces turques à Chypre. 
Inquiet de cette atteinte au statu quo à Varosha, qui a 
aussi provoqué de vigoureuses protestations de la par- 
tie chypriote grecque, je suis intervenu auprès des auto- 
rités turques et chypriotes turques à tous Ies niveaux 
pour que le statu quo soit rétabli. 

26. M. Denktas m’a dit en janvier 1987 qu’il 
n’avait pas l’intention de modifier le statu quo à Varo- 
sha, que les étudiants ne s’y trouvaient que tempo- 
rairement et qu’ils évacueraient les lieux dbs que d’au- 
tres locaux seraient disponibles. Dans une lettre en date 
du 10 mars, le président Kyprianou a protesté à nou- 
veau contre cette modification du statu quo à Varosha 
et a demandé que la question soit réglée sans dtlai. 
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Dans une réponse en date du 9 avril 1987, je lui ai 
indiqué que je poursuivais mes efforts en vue d’obtenir 
le prompt rétablissement du statu quo. Dans une autre 
lettre en date du 11 mai 1987, le president Kyprianou a 
réaffirmé la nécessité d’un retour rapide au statu quo. Il 
m’a également demandé d’engager le Gouvernement 
turc à confier l’administration de Varosha à l’organisa- 
tion des Nations Unies, conformément au paragraphe 5 
du dispositif de la résolution 550 (1984) du Conseil 
de sécurité. Maigre un certain nombre d’interventions 
ulterieures, il n’a pas été possible jusqu’à présent d’ob- 
tenir qu’une date soit fixée pour le départ des étudiants 
des deux hôtels qu’ils occupent. 

27. A la lumière des événements de Varosha, j’ai 
jugé bon de m’assurer en attendant un règlement qu’il 
n’y avait aucun malentendu entre l’Organisation des 
Nations Unies et les autorites turques en ce qui con- 
cerne le statu quo dans la zone clôturée de Varosha. A 
cette fin, le 11 mars 1987, j’ai transmis au représentant 
permanent de, la Turquie auprès de l’Organisation des 
Nations Unies une carte précisant le périmètre de la 
zone en question et les activités menées B l’intérieur de 
ce périmètre qui correspondaient au statu quo, tel qu’il 
a été consigné par l’Organisation des Nations Unies. 
J’ai signalé que les restrictions imposées à la liberté de 
mouvement de la Force dans la zone délimitée I’empê- 
chaient d’assumer pleinement ses responsabilités et 
m’empêchaient de m’acquitter dans de bonnes condi- 
tions de mon obligation de faire rapport au Conseil de 
sécurité. J’ai ajouté que les événements récents démon- 
traient la nécessité de remédier à cette situation et que 
je demanderais au commandant de la Force des Nations 
Unies de rencontrer le commandant des forces turques 
à Chypre afin de mettre au point des arrangements qui 
garantiraient au personnel des Nations Unies la liberté 
de mouvement necessaire pour vérifier le maintien du 
siatu quo. 

28. Au début du mois d’avril, le général Greindl a 
communiqué des propositions en ce sens au comman- 
dant des forces turques à Chypre, qui lui a fait savoir 
ultérieurement que la question devait être soumise aux 
autorites chypriotes turques. Le commandant des for- 
ces turques a toutefois confirmé que les arrangements 
et interprétations antérieurs concernant le déploiement 
de la Force des Nations Unies à Varosha seraient tous 
respectés. Dans une lettre que M. Denktag m’a adres- 
sée le Il mai 1987, il a exprimé l’opinion que la partie 
chypriote turque et l’Organisation des Nations Unies 
n’interprétaient pas de la même façon la question du 
statu quo à Varosha. J’ai rappelé à plusieurs reprises 
aux autorités turques et chypriotes turques que l’Or- 
ganisation des Nations Unies considère le Gouverne- 
ment turc responsable du maintien du statu quo dans la 
zone clôturée de Varosha. 

29. Au cours de la période considérée, le Gouver- 
nement chypriote s’est de nouveau plaint à l’organisa- 
tion des Nations Unies de l’aftlux de colons en prove- 
nance de Turquie. Dans sa lettre du 21 mai 1987, le 
président Kyprianou a indiqué que selon des sources 
fiables leur nombre se situait entre 60 000 et 62 000. Le 
Gouvernement chypriote a fait valoir que l’influence 
des colons ressortait également du fait qu’ils avaient 
fondé leur propre parti, lequel appartenait à la coalition 
qui existait actuellement dans la partie nord de l’île. J’ai 
6té informé que le Ministre des affaires étrangères de 
la Turquie a déclaré par ailleurs devant l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe, le 7 mai, que la 

partie chypriote turque n’avait pas essayé de modifier 
la composition démographique de Chypre en faisant 
venir des colons. Il a ajouté qu’un certain nombre de 
Chypriotes turcs vivant à l’etranger avaient décidé de 
retourner dans le nord de l’île et que 14 000 travailleurs 
temporaires et saisonniers venant de Turquie ou d’sil- 
leurs avaient également été accueillis en raison de la 
pénurie de main-d’oeuvre qualifiée et non qualifiée de la 
partie chypriote turque. Je dois rappeler la préoccupa- 
tion que j’avais déjà exprimée dans mon dernier rap- 
port, à savoir que rien ne doit venir modifier la composi- 
tion démographique de l’île. 

30. Au cours de la période considérée, la partie 
chypriote grecque s’est déclarée inquiète de la vente de 
produits provenant de la partie nord de l’île a Pyla, 
village mixte situé dans la zone tampon. De son côte, la 
partie chypriote turque a déclaré a la Force qu’elle 
craignait qu’une éventuelle remise en cause des arran- 
gements existants à. Pyla ne porte préjudice aux habi- 
tants chypriotes turcs du village. La Force s’est atta- 
chée à bien faire comprendre aux deux parties qu’il 
importait de ne pas perturber les relations entre les 
deux communautés dans cette région sensible et que le 
statu quo devait êre préservé à Pyla. 

31. Le Gouvernement chypriote s’est plaint une 
nouvelle fois auprès de l’Organisation des Nations 
Unies de la profanation d’eglises situées dans le nord 
de l’île. Il a communiqué à l’Organisation une liste 
de 85 bâtiments religieux qui auraient été ainsi pro- 
fanés. Les églises qui ont été mentionnées au cours 
de la période considérée sont celles de Chrisosoti- 
ros à Akanthou, de Timios Stavros à Kato Zhodia, de 
Timios Prodomos à Lapathos, de Saint-Constantin et 
Sainte-Hélène à Vasilia, et de Saint-Demetrianos dans 
le village de Larnaka de Lapithos. Sur mes instructions, 
la Force a évoqué ces affaires auprès de la partie chy- 
priote turque mais elle n’a pas encore reçu de réponse 
concluante. Les représentants chypriotes turcs ont de 
nouveau évoqué la destruction de 103 mosquées entre 
1963 et 1974, dont la partie chypriote grecque serait 
directement ou indirectement responsable, selon la par- 
tie chypriote turque [voir S/18491, pur. 341. 

32. J’attache une grande importance à la conserva- 
tion du patrimoine religieux et culturel de l’Île et je 
considère qu’il incombe aux intéressés de veiller à ce 
qu’il ne soit pas profané ni détruit. Puisqu’il n’a pas été 
possible jusqu’ici d’elaborer un mécanisme viable per- 
mettant aux deux parties d’examiner ces plaintes dans 
des conditions satisfaisantes, j’ai J’intention de recher- 
cher avec elles des moyens de surmonter les difficultés 
existantes. 

33. Le Gouvernement chypriote a élevé une nou- 
velle protestation à propos du changement de nom de 
nombreuses localités dans le nord de l’île. Il a présenté 
une liste mise à jour de noms de localités qui auraient 
tté modifiés récemment. En réponse à des représen- 
tants de la Force, la partie chypriote turque a déclare 
que la plupart des changements s’expliquaient par la 
nécessité d’adapter les noms à l’usage turc moderne. 
L’Organisation des Nations Unies a signalé à la par- 
tie chypriote turque que cette pratique n’était pas 
conforme aux dispositions de la résolution pertinente 
sur la normalisation des noms nationaux adoptés a la 
troisième Conférence des Nations Unies sur la norma- 
lisation des noms géographiques’*. La partie chypriote 
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turque a indiqué qu’elle ne s’estimait pas liée par les 
décisions adoptées à cette conférence. 

34. Le Gouvernement chypriote a indiqué à la 
Force qu’il était également préoccupé par le fait que les 
autorités chypriotes turques auraient décidé d’expro- 
prier des Chypriotes grecs de terrains qui seraient 
transférés à des ressortissants ou à des organismes 
chypriotes turcs. La Force a porté la question à l’atten- 
tion de la partie chypriote turque qui a affirmé que, 
conformbment aux arrangements appliqués depuis 
quelque temps, il n’y avait eu aucun transfert effectif de 
propriétt. 

C. - ïVormalisation de la situation 

35. Pour rétablir une situation nbrmale, la Force a 
continué de faciliter la vie économique et les autres 
activités civiles dans les zones situées entre les lignes 
du cessez-le-feu et le long de celles-ci. Elle a conti- 
nué notamment d’encourager l’agriculture et suit de 
près ce secteur d’activité. Les deux parties ont acti- 
vement coopéré avec elle à cet égard. 

36. Durant la période considérée, la Force et d’au- 
tres institutions des Nations Unies ont continué à favo- 
riser des contacts normaux entre Chypriotes grecs et 
Chypriotes turcs. Bien que certains progrès aient été 
réalisés, il aurait été possible de faire beaucoup plus si 
les parties s’étaient attachées davantage à faciliter ces 
efforts. 

37. La Force a continué de s’employer activement 
à faire en sorte que le réseau d’adduction et de distribu- 
tion d’eau fonctionne efficacement et équitablement 
pour les deux communautés. Grâce aux mesures prises 
par l’usine de traitement du minerai de cuivre de Skou- 
riotissa [voir S/16858, par. 351, la qualité de l’eau qui 
coule vers le nord s’est améliorée, et les aménagements 
supplémentaires entrepris par la société minière de- 
vraient permettre à cette amélioration de se poursuivre. 
La Force visite cette zone régulièrement dans le cadre 
de ses opérations de surveillance, et le Service des eaux 
est tenu au courant des résultats. 

38. L’exécution du programme de lutte contre les 
moustiques (organisé par la Force après consultation 
des deux parties) se poursuit. Les pulvérisations qui ont 
commencé le 17 mars s’effectuent dans des conditions 
satisfaisantes et doivent prendre fin le 17 décembre. 

39. La Force a continué d’appliquer les arrange- 
ments concernant l’acheminement du courrier et des 
messages de la Croix-Rouge à travers les lignes du 
cessez-le-feu. 

40. La police civile de la Force continue d’opérer 
en liaison étroite avec la police de Chypre et la police 
chypriote turque. Elle aide à maintenir l’ordre entre les 
lignes du cessez-le-feu et elle fournit des services de 
police à la population civile des villages de cette zone. 
Elle aide à surveiller les allées et venues des civils dans 
la zone, elle escorte les personnes qui se déplacent 
entre le nord et le sud et elle enquête sur les affaires 
pénales à incidences intercommunautaires. Elle a effec- 
tué un certain nombre d’enquêtes avec la collaboration 
des autorités des deux communautés. 

D. - Fonctions humanitaires 

41. La Force a continué B fournir un appui humani- 
taire aux Chypriotes grecs habitant dans la partie nord 

de I?le. Ceux-ci sont maintenant au nombre de 678. 
Pour ce qui est des deux écoles primaires chypriotes 
grecques [voir S/15149, par. 261, l’école de Rizokarpaso 
compte maintenant 30 élèves et celle d’Ayia Trias en 
compte 10. Des officiers de la Force ont continué à 
s’entretenir en privé avec des Chypriotes grecs qui 
demandent à s’établir de façon définitive dans le sud de 
l’île pour s’assurer qu’il partent de leur plein gré. Neuf 
transferts de ce genre ont eu lieu durant la période 
considérée; dans la plupart des cas, il s’agissait de 
personnes âgées qui allaient vivre chez des parents. 
La Force facilite également des visites temporaires de 
Chypriotes grecs se rendant dans le sud de l’île; il y a eu 
560 visites de ce genre durant la période considérée. 
Quant aux enfants du nord de l’île qui vont à l’école 
dans le sud, à Noël 1986 et à Pâques 1987, la Force a 
pu aider un plus grand nombre de ces enfants & ren- 
dre visite B leurs familles que les années précéden- 
tes. La Force a distribué 199 tonnes de vivres et d’au- 
tres denrées fournies par le Gouvernement chypriote et 
la Croix-Rouge chypriote aux Chypriotes grecs habi- 
tant le nord de l’île, et la police civile de la Force a 
continué à leur remettre leurs prestations sociales et 
leurs pensions, 

42. La police civile de la Force a également con- 
tinué à remettre à des Chypriotes turcs installés dans le 
nord de l’île les pensions auxquelles ils avaient droit 
pour avoir travaillé pour le Gouvernement chypriote. 

43. La Force a continué à rendre périodiquement 
visite à des Chypriotes turcs vivant dans le sud de l’île. 
Elle les a également aidés & rester en contact avec leurs 
parents vivant dans le nord, et 19 réunions de famille, 
intéressant 98 personnes au total, ont été ménagees à 
l’hôte1 Ledra Palace avec le concours du Gouverne- 
ment chypriote. Durant la période considérée, six Chy- 
priotes turcs ont quitté définitivement le sud de l’île 
pour s’installer dans le nord. 

44. Le nombre de maronites qui résident dans le 
nord est actuellement de 327. La Force a continué à 
faciliter les contacts entre maronites de part et d’autre 
des lignes du cessez-le-feu, et ces contacts ont t%é 
nombreux. 

45. La Force a continué de fournir aux civils des 
deux communautés des services médicaux d’urgence et 
assure notamment 1’6vacuation des patients. Elle a 
escorté des Chypriotes turcs vers des hôpitaux du sud 
de l’île et a régulièrement livré des médicaments à la 
communauté chypriote turque. 

46. Le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés a continué d’assumer les fonctions de coor- 
donnateur de l’assistance humanitaire des Nations 
Unies à Chypre et de faire parvenir des contributions 
aux personnes déplacées et nécessiteuses de l’île. Le 
programme de 1987 prévoit le financement de 23 projets 
nouveaux ainsi que des fonds supplémentaires pour la 
réalisation de deux grands projets bicommunautaires 
entrepris dans le cadre du programme de 1986, pour un 
coût total de 10 millions de dollars. Ces projets sont 
exécutés par la Croix-Rouge chypriote et comportenf, 
entre autres, la construction d’établissements hospl- 
taliers et d’enseignement, la réaIisation de projets bi- 
communautaires de construction d’un égout collecteur 
à Nicosie et de grands travaux de rénovation de I’an- 
tienne cité fortifiée de Nicosie, l’importation de maté- 
riel et de fournitures pour les secteurs de la santé et 
de l’assainissement, ainsi que de l’enseignement et de 
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l’agriculture, une formation professionnelle, des mis- 
sions d’experts et des études de faisabilité. 

47. La Force a continué d’appuyer ce programme 
en livrant du matériel agricole, éducatif et médical. Au 
total, 602 tonnes de fournitures ont été livrées pendant 
la période considérée. 

48. Les activités entreprises conjointement par les 
deux communautés dans le cadre de projets en cours 
avec l’assistance du Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) se sont poursuivies 
pendant toute la période considérée. Dans le contexte 
du plan directeur de Nicosie, des réunions hebdoma- 
daires ont eu lieu entre les deux communautés pour 
établir des plans détaillés en vue de la mise en œuvre de 
programmes d’investissement identifiés dans le cadre 
du projet. Des membres des deux communautés ont 
également reçu une formation pour l’application de 
micro-ordinateurs aux programmes du plan directeur 
de Nicosie et ont établi une documentation publicitaire 
destinée aux sources éventuelles de financement inter- 
national, Des études détaillées pour deux quartiers ré- 
sidentiels de l’ancienne citée fortifiée de Nicosie ont 
également été réalisées. 

49. Le PNUD a continué à coordonner le projet 
relatif au réseau d’assainissement et de distribution 
d’eau à Nicosie qui vise & améliorer les installations 
sanitaires et les canalisations d’eau dans les deux sec- 
teurs de Nicosie. En outre, la Force a fourni un appui 
logistique. Le projet de formation à l’artisanat (céra- 
mique et poterie), bénéficiant de l’assistance du PNUD 
s’est poursuivi gr&ce au renforcement de deux ateliers 
établis à Nicosie. 

50. Un expert a continué à aider les services vété- 
rinaires des deux communautés à lutter contre les ma- 
ladies qui provoquent la stérilité chez les animaux, dans 
l’ensemble de l’île. Le Programme alimentaire mondial 
a continué de fournir des repas à environ 22 000 enfants 
des écoles et personnes se trouvant dans des établis- 
sements de protection sociale. 

IV. - ASPECTS FINANCIERS 

51. Si le Conseil de sécurité décide de proroger de 
six mois à compter du 15 juin 1987 le mandat de la Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à 
Chypre, le montant des dépenses qui seront à la charge 
de l’Organisation des Nations Unies, à supposer que 
l’effectif et les responsabilités de la Force restent les 
mêmes, est estimé à 15,5 millions de dollars, comme il 
est indiqué ci-après : 

MONTANT ESTIMATIF DES D~~ENSES DE LA FORCE 
PARGMNDESCATtiGORLES 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

1. - Dtfpenses de fonctionnement d la charge 
de l’Organisation des Nations Unies 

Mouvements de contingents.. . . . , , . . I I 289 
Dépenses opérationnelles., , , , . . , , . . , , I 280 
Location de locaux., , . . , , , , . . . . . . , , , , 195 
Rations. . , . . . , . . , . . , . . . . . . . , . . . . . . , , 790 
Traitements, frais de voyage, etc., du 

personnel civil , . . . . . , , . , . . . , , +. , , . 2 361 
Divers et imprévus . , . . . , , , . , . . . , . . , , 250 

TOTAL 5 165 

II. - Remboursement de dépenses supplémen- 
taires faites par les Etais qui fournissent 
des contingents 

Soldes et indemnitks.. . . . . . . . , . . . . . . . 8 700 
Matériel appartenant aux contingents.. . 915 
Indemnités en cas de décès ou d’invali- 

dité.................,............. - 100 
TOTAL 9 715 

TOTALGBNÉRAL 15 480 

L’accroissement de 1,l million de dollars environ par 
rapport à la période actuelle est essentiellement dû aux 
variations des taux de change. 

52. Les dépenses indiquées ci-dessus ne représen- 
tant pas le coût total de l’opération. Elles ne compren- 
nent pas, en particulier, les dépenses ordinaires qu’en- 
gageraient les Etats qui fournissent des contingents si 
leur contingent servait dans leur territoire (soldes et 
indemnités ordinaires et dépenses normales de mat& 
riel), non plus que les dépenses supplémentaires que 
ces Etats ont accepté de prendre à leur charge. Ceux-ci 
m’ont indiqué que ces dépenses supplémentaires sont 
de l’ordre de 36,3 millions de dollars pour chaque man- 
dat de six mois. 

53. La part du financement de la Force que l’Orga- 
nisation doit assumer dépend entièrement des contribu- 
tions volontaires versées par les gouvernements. Ces 
contributions n’ont pas suffi à couvrir le montant des 
dépenses, si bien que faute de contributions supplé- 
mentaires, le déficit du Compte spécial de la Force 
devrait être de 154,9 millions de dollars à la fin de la 
période de six mois en cours. Il en résulte que les 
créances des pays fournisseurs de contingents n’ont Bté 
remboursees que jusqu’en juin 1979. 

54. Les membres du Conseil se rappelleront qu’au 
paragraphe 65 de mon dernier rapport [S/18492] j’avais 
exprimé l’opinion que le Conseil jugerait peut-être bon 
d’examiner s’il y aurait lieu de modifier le système de 
financement de sorte qu’à l’avenir les dépenses soient 
financées au moyen de contributions mises en recou- 
vrement et non plus au moyen de contributions volon- 
taires. Dans une lettre qu’ils m’ont adressée le 10 dé- 
cembre 1986 [S/185171, les Etats qui fournissent des 
contingents ont déclaré appuyer sans réserve cette pro- 
position. A la fin du mois de mars 1987, alors que 
la situation financière de la Force avait de nouveau 
empiré, il a étk demandé à chacun des membres du 
Conseil de sécurité d’étudier sérieusement cette pro- 
position quant au fond et de dkider qu’à compter du 
mandat commençant le 16 décembre 1987 (à supposer 
que le Conseil décide de proroger de nouveau le mandat 
de la Force) la part des dépenses de la Force à la charge 
de l’Organisation soit considérée comme une dépense 
de celle-ci au sens du paragraphe 2 de IlArticle 17 de la 
Charte des Nations Unies. Je crois comprendre que des 
négociations sur ce point se déroulent actuellement 
entre les pays qui fournissent les contingents et les 
membres du Conseil. En attendant, le 29 mai 1987, j’ai 
reçu du représentant permanent de la Grèce auprès de 
l’organisation des Nations Unies une lettre me faisant 
part de l’appui de son gouvernement pour la Force et de 
son adhésion à la modification envisagée au système de 
financement de la Force [S/18884]. 

v. - BONS OFFICES DU SECRI~TAIRE GÉNI?RAL 

55. Au cours de la période considérée, j’ai pour- 
suivi la mission de bons offices que le Conseil de sé- 
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curité avait confiée au Secrétaire général dans sa ré- 
solution 367 (1975) et reconduite dans des r6solutions 
ultérieures, la plus récente étant la résolution 593 
(1986). 

56. Dans mon rapport du 2 décembre 1986 {,Y184911 
j’ai mentionné, la mission que j’avais envoyée à Chypre 
le mois précédent. Elle avait pour objet d’envisager 
diverses façons de progresser compte tenu des répon- 
ses que j’avais reçues des deux parties [voir S118102l 
Add.1, par. 9 d 131 au projet d’accord-cadre que j’avais 
soumis a leur examen le 29 mars 1986 [ibid., annexe Zr] . 
La mission a proposé en mon nom que plusieurs de mes 
principaux collaborateurs se rencontrent avec les deux 
parties pour préparer la convocation d’une réunion 
commune de haut niveau qui amorcerait des négocia- 
tions sur toutes les questions en suspens et se mettrait 
d’accord sur les modalités de la poursuite de ces négo- 
ciations, Mais ni l’une ni l’autre partie n’a appuyé cette 
idée et elles sont toutes deux restées sur les positions 
qu’elles avaient adoptées en avril 1986, date à laquelle 
elles avaient déclaré reconnaître que je devais conti- 
nuer de chercher un moyen de sortir de l’impasse. 

57. Après de nouvelles réflexions, j’ai décidé d’en- 
voyer une nouvelle mission à Chypre au d6but de fé- 
vrier 1987 pour envisager de nouveau avec les deux 
parties diverses façons de progresser. J’ai demandé àla 
mission de rappeler aux deux dirigeants que mon rôle 
était d’avancer des idées et suggestions pour aider les 
deux parties à trouver une solution, mais que je ne 
pouvais imposer quoi que ce soit ni à l’une ni à l’autre. 11 
s’ensuivait que tant que le Conseil de sCcurité mainte- 
nait son mandat je ne pouvais pas laisser ma mission de 
bons offices s’immobiliser soit parce que l’une des deux 
parties trouvait uqe suggestion donnée inacceptable, 
soit parce que l’autre ayant accepté une suggestion 
insistait pour que j’attende que l’autre partie ait fait de 
même avant de poursuivre mes efforts, 

58. J’ai également demandé à la mission de dire aux 
deux parties que compte tenu des positions fermement 
adoptées par elles au sujet du document de mars 1986, il 
me paraissait qu’il fallait trouver le moyen de faire 
avancer les discussions et qu’une clarification de leurs 
positions respectives quant aux problèmes qui empê- 
chaient tout progrès aiderait grandement les efforts que 
je faisais pour trouver un moyen de sortir de l’impasse. 
Dans cette perspective, je proposais que des discus- 
sions officieuses soient amorcées entre mes aides et les 
deux parties. Je soulignais que ces entretiens seraient 
strictement confidentiels et ne lieraient en rien les par- 
ties, leur seul objet étant de m’aider et non point de 
renégocier aucun des documents que j’avais présentés 
depuis août 1984. 

59. Le 17 mars 1987, la partie chypriote grecque 
m’a informé qu’elle acceptait cette proposition d’en- 
tretiens officieux. La partie chypriote turque m’a avisé 
le 15 mai 1987 qu’elle n’accepterait ma proposition qu’à 
la condition que la partie chypriote grecque accepte 
d’abord le document de mars 1986. 

60. On se souviendra que lors de marencontre avec 
le président Kyprianou le 26 septembre 1986, il m’avait 
demandé de sonder les membres du Conseil de sécurité 
sur sa proposition tendant à convoquer une conférence 
internationale sur “le retrait des forces d’occupation et 
des colons turcs et sur des garanties internationales 
efficaces” [voir S/18491, par. 521. Comme je l’ai relaté 
au Conseil en décembre 1986, le président Kyprianou 

avait été informé le mois précédent que les sondages 
auxquels j’avais procédé auprès de membres du Con- 
seil de sécurité avaient révélé que ceux-ci avaient des 
positions divergentes et ne s’entendaient pas sur sa 
proposition. 

61. Dans une lettre qu’il m’a adressée ce 10 mars 
1987 [voir S/Z8903], le président Kyprianou a souligné 
à nouveau la nécessité de convoquer une conférence 
internationaIe,, se déclarant convaincu “qu’aucun des 
arguments avancés contre sa proposition ne pouvait 
être jugé valable” et a de nouveau exprimé l’opinion 
que “je devrais appuyer sa proposition et engager un 
effort résolu pour convaincre ceux des membres du 
Conseil de sécurité qui paraissent se refuser à re- 
connaître la nécessité de convoquer une conférence 
internationale sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies”. Dans ma réponse en date du 10 avril 
1987 j’ai informé le président Kyprianou que la situa- 
tion demeurait inchangée. J’ai répété à cette occasion 
que j’étais vivement conscient de l’importance fon- 
damentale que revêtait la question du retrait des trou- 
pes et celle de garanties internationales et de la néces- 
sité de s’y attaquer au plus vite et j’ai fait observer que 
cela avait été et continuerait d’être l’un de mes objec- 
tifs prioritaires. Dans une lettre qu’il m’a adressée ce 
11 mai 1987, M. Denktas a déclaré que la position 
négative de la partie chypriote turque à l’égard de la 
convocation d’une confkrence internationale demeu- 
rait inchangée. Il a également souligné la nécessité 
de traiter tous les problèmes comme un tout indivisi- 
ble, conformément au principe observé depuis le mois 
d’août 1984. Dans une autre lettre qu’il m’a adressée le 
19 mai 1987 [ibid.], le président Kyprianou a réitéré la 
position exprimée dans sa lettre précédente. 

62. Durant la période considérée, le Comité des 
personnes disparues a tenu cinq sessions, y compris 
12 réunions officielles auxquelles les trois membres et 
leurs assistants ont participé et six réunions officieuses 
regroupant exclusivement les trois membres du Co- 
mité. Les enquêtes du Comité (c’est-à-dire l’audition de 
témoins chypriotes grecs et chypriotes turcs au sujet 
des affaires dont il Ctait saisi) se sont poursuivies avec la 
participation du troisième membre du Comité ou de ses 
assistants, Les trois membres ont examiné comment on 
pourrait accélérer le enquêtes menées sur les cas de 
personnes disparues dont le Comité était saisi. 

VI. - OBSERVATIONS 

63. La situation à Chypre est de plus en plus préoc- 
cupante. Il y a lieu de se féliciter de ce que la Force des 
Nations Unies à Chypre a continué de s’acquitter de ses 
fonctions avec efficacité et impartialité etje tiens à cette 
occasion à rendre un hommage particulier au général 
Günther Greindl pour l’habileté et la sagacité dont il 
continue de faire preuve dans l’exécution de cette t$che 
aussi astreignante que difficile. Mais à d’autres égards, 
la situation n’est guère encourageante. Les efforts que 
j’ai entrepris pour réamorcer une négociation effective 
entre les parties demeurent pour l’instant au point mort; 
la méfiance entre les dirigeants des deux communautés 
demeure profonde; la tension s’est accrue à propos de 
laquestion de Varosha; on assiste dans l’île àunrenfor- 
cernent des forces militaires qui est gros de dangers; 
enfin, les gouvernements qui fournissent des contin- 
gents et sans la générosité desquels il ne serait pas 
possible de maintenir la Force en existence éprouvent 
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un mécontentement croissant du fait CL la fois des char- 
ges fînancières inéquitables et de plus en plus lourdes 
qu’ils ont à supporter et du manque de progrès sur le 
front politique. 

64. La seule chance de renverser cette tendance 
inquiétante est de trouver le moyen de reprendre un 
processus de négociation effectif. Dans le cadre de 
l’initiative engagée par moi en août 1984, j’ai proposé à 
l’examen des deux parties un certain nombre d’idées de 
fond dont la dernière en date était le projet d’accord- 
cadre de mars 1986. Dans chaque cas, mon objectif était 
d’ceuvrer sur la base des accords de haut niveau de 1977 
et de 1979, [voir St12323, par. 5, et Sf13369, par. 51, 
respectivement] en consolidant les points sur lesquels 
l’accord s’était déjà réalisé et en suggérant des pro- 
cédures pour résoudre les questions encore en suspens. 

65. En janvier 1985, la partie chypriote turque a 
accepté le projet d’accord contenu dans la documenta- 
tion présentée par moi, tandis que la partie chypriote 
grecque déclarait ne pouvoir accepter cette documenta- 
tion que comme une base de négociation. Les efforts 
que j’ai faits pour surmonter les divergences de vues qui 
se sont fait jour a cette occasion n’ont pas abouti. Un 
texte regroupant le projet d’accord et le projet de dé- 
claration a été accepté par la partie chypriote grecque 
au début d’avril 19X.5 mais a éte rejeté par la partie 
chypriote turque. Par la suite, la partie chypriote turque 
a accepté le projet d’accord-cadre en mars 1986. La 
partie chypriote grecque a déclaré pour sa part qu’elle 
ne pourrait exprimer ses vues sur le contenu du docu- 
ment qu’à la condition qu’intervienne préalablement un 
accord sur ce qu’elle définissait comme étant les ques- 
tions fondamentales du problème de Chypre. Cette po- 
sition a éte réaffirmée depuis lors avec une fermeté 
croissante. 

66. Nous nous trouvons donc dans l’impasse. La 
partie chypriote turque a continué d’affirmer qu’il ne 
saurait y avoir de discussion que si la partie chypriote 
grecque accepte le document de mars 1986. J’ai fait 
observer à maintes reprises qu’ayant été chargé d’une 
mission de bons offices je n’étais pas à même d’imposer 
quoi que ce soit ni k?i l’une ni à l’autre partie et que je ne 
pouvais pas laisser ma mission s’immobiliser simple- 
ment parce que l’une des parties acceptait l’une de mes 
propositions et l’autre pas, La partie chypriote grecque 
pour sa part continue d’insister pour que je mette en 
avant sa proposition de convocation d’une conférence 
internationale. Cette proposition est rejetée par la par- 
tie chypriote turque et par le Gouvernement turc et il 
ressort de mes consultations que les positions des mem- 
bres du Conseil de sécurité, y compris les membres 
permanents, sont divisees à ce sujet. 

67. Compte tenu des positions adoptées par les 
deux parties, je me suis efforcé d’obtenir qu’elles 
acceptent des propositions de procédure qui permet- 
traient à tout le moins de continuer d’examiner les 
problèmes séparément avec chacune des parties. Là 
non plus, il ne s’est pas révélé possible d’obtenir l’ac- 
cord des deux parties. La partie chypriote grecque a 
donné une réponse favorable, mais la partie chypriote 
turque continue d’affirmer qu’il faut avant toute chose 
que le document de mars 1986 soit accepté de part et 
d’autre. Je continue de penser que les discussions offi- 
cieuses suggérées par moi en février 1987 pourraient 
aider à créer une atmosphbre qui permettrait finalement 

la reprise de négociations sur le fond. Faute de s’en- 
gager dans cette voie, il m’apparaît que nous allons vers 
une détérioration persistante de la situation avec tout ce 
que cela comporte. 

68. L’impasse actuelle, marquée par l’incapacité 
où sont les deux parties de s’entendre sur la façon de 
maintenir le processus de négociation en cours, amène 
à se demander s’il est encore possible d’aboutir à un 
réglement sur la base des accords de haut niveau de 
1977 et de 1979. Je continue de croire à cette possibi- 
lité à condition que les deux parties fassent preuve de 
davantage de compréhension à l’égard de leurs aspi- 
rations et préoccupations réciproques. Les deux par- 
ties continuent de m’assurer de leur attachement aux 
accords de 1977 et 1979 et de leur disposition ànégocier 
sérieusement la création de la République fédtrale qui y 
est envisagée. Le problème est que les conditions que 
chacune des parties s’obstine à poser excluent en pra- 
tique toute possibilité de négociations. Je ne saurais 
trop vivement engager les deux parties a se souvenir 
que persister à vouloir imposer ces conditions risque 
d’interdire toute perspective réaliste de négocier un 
règlement du probléme de Chypre. 

69. L’une des causes principales des difficultés 
actuelles est, bien entendu, la méfiance grandissante 
qui règne entre les deux parties et le manque de contact 
à tous les niveaux entre les deux communautés. Si cette 
tendance persiste, elle continuera de compromettre les 
perspectives d’un règlement négocié. 11 faut créer une 
atmosphére dans laquelIe puissent se dérouler des nt- 
gociations effectives, A cette fin, j’entends continuer 
d’examiner avec les parties la possibilité de certaines 
mesures propres à instaurer une confiance réciproque, 
dans l’espoir que cela permettra de reprendre le proces- 
sus de négociation amorce en août 1984 et d’œuvrer sur 
la base de ce qui a éte d’ores et dejà acquis. L’objectif 
demeure un accord d’ensemble que je persiste à envi- 
sager comme un tout intégre. J’engage également les 
deux parties à coopérer avec la Force et avec les autres 
organismes des Nations Unies dans les efforts qu’ils 
continuent de faire pour promouvoir des contacts nor- 
maux entre les Chypriotes grecs et les Chypriotes turcs. 

70. Un fait qui, ces derniers mois, a particulière- 
ment contribué à exacerber la méfiance est le renfor- 
cement des forces turques dans la partie nord de l’île, 
A ce sujet, j’ai expliqué à maintes reprises au Gou- 
vernement turc que la partie chypriote grecque se sent 
menacée et, dans ces conditions, se sent obligée de 
renforcer ses propres défenses. J’ai donc presse la Tur- 
quie de prendre l’initiative de réduire les effectifs de ses 
forces sur l’île. Je renouvelle ici cet appel. 

71. Je ne puis que ressentir de l’inquiétude devant 
tout renforcement des forces militaires sur l’île, qui, 
comme l’ont bien montré les événements récents, pro- 
voque inévitablement un accroissement de la tension. Il 
importe de renverser la tendance actuelle. Dans ce 
contexte, je me permets de recommander de nouveau 
au Conseil de sécurité ainsi qu’aux deux parties à Chy 
pre et au Gouvernement turc la proposition de vérifi- 
cation que j’avais émise à l’origine en 1983 [S/1.5812, 
par. 231 et que j’ai chargé le Commandant de la Force 
d’évoquer à nouveau avec les deux parties. Selon cette 
proposition, la Force entreprendrait des inspections 
régulières pour vkrifier l’importance des forces de part 
et d’autre, méthode qui a fait ses preuves pour ce qui est 
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de réduire la tension dans d’autres situations géné- 
ratrices de conflits. 

72. Le problème qui sévit actuellement à Varosha 
a également aggravé la situation. Je lance ici un nou- 
vel appel afin que soit fixée une date rapprochée à 
laquelle les étudiants évacueraient les deux hôtels 
qu’ils occupent de façon à permettre le rétablissement 
du statu quo. 

73. Il ressort clairement des paragraphes précé- 
dents que dans la situation difficile actuelle j’estime 
essentiel de maintenir en place la Force des Nations 
Unies à Chypre. D’aucuns disent parfois que la Force 
fait désormais partie du problème, par quoi ils enten- 
dent qu’en maintenant la paix entre les deux parties la 
Force leur épargne les conséquences de leur incapacité 
de parvenir à une solution pacifique. C’est là à mon avis 
un argument aussi fallacieux que dangereux - falla- 
cieux parce que l’Organisation des Nations Unies est 
vouée au principe de règlement des différends par des 
moyens pacifiques et non par l’emploi ou la menace de 
la force; et dangereux, parce que le retrait de la Force 
des Nations Unies à Chypre entraînerait B bref délai 
la reprise des hostilités. Je recommande donc au Con- 
seil de sécurité de proroger le mandat de la Force pour 
une nouvelle période de six mois. Je juge par ailleurs 
convaincant l’avis exprimé par le Commandant de la 
Force, comme quoi aussi longtemps que la Force aura 
pour mandat de maintenir un contrôle efficace de la 
zone tampon de l’organisation des Nations Unies il ne 
serait pas judicieux de diminuer sensiblement ses effec- 
tifs réels. Selon la pratique établie, j’ai engagé avec les 
parties intéressées des consultations surcette question, 
consultations dont je ferai connaître les résultats au 
Conseil aussitôt qu’elles seront achevées. 

74. Je compte aussi faire un nouveau rapport au 
Conseil sur l’issue des consultations touchant le finan- 
cement de la Force, que j’ai mentionnées ci-dessus au 
paragraphe 54. Le déficit accumulé s’est accru de près 
de 10 millions de dollars au cours de la période de 
mandat qui est sur le point de s’achever et s’élève 
maintenant ij près de 155 millions de dollars. Durant 
cette même période, les contributions versées ou 
annoncées par les Etats Membres ne se sont élevées 
qu’à 2,2 millions de dollars en regard de prévisions de 
dépenses qui atteignent les 14,4 millions de dollars. Ces 
chiffres illustrent la gravité du problème. Je continue de 
penser qu’il n’est pas juste de demander aux gouver- 
nements qui fournissent des contingents d’assumer une 
part si lourde du coût financier de la Force et il faut donc 
espérer que l’accord indispensable va se réaliser et 
permettre de passer au régime des contributions mises 
en recouvrement. Entre-temps, je tiens à exprimer ma 
gratitude aux gouvernements qui ont versé des con- 
tributions financières volontaires. 

75. Je tiens enfin à rendre ici de nouveau hommage 
aux gouvernements qui fournissent des contingents à 
la Force pour l’appui qu’ils continuent de donner par 
Ià à une opération de maintien de la paix aussi impor- 
tante qu’efficace. Je tiens aussi & exprimer ma grati- 
tude à mon représentant spécial par intérim, M. James 
Iiolger, au Commandant de la Force, le général Giin- 
ther Greiadl ainsi qu’aux officiers, sous-officiers et sol- 
dats de la Force et à son personnel civil qui ont continué 
de s’acquitter avec une efficacité et un dévouement 
exemplaires des responsabilités importantes et délica- 
tes que leur a confiées le Conseil de sbcuritk 

ANNEXE 

[Carte. - “Déploiement de la Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix à Chypre nu mois de mai 1987”. Voir hors- 
texfe à la fit1 du présent Supplément.] 

DOCUMENT Sll888OlADD.l 

[Original : anglais] 
[II juin 19871 

1. Dans mon rapport du 29 mai 1987 [S/Z8880, 
par. 731, j’ai recommandé au Conseil de sécurité de 
proroger le mandat de la Force pour une nouvelle pé- 
riode de six mois et j’ai indiqué que je ferais connaftre, 
dès que possible, au Conseil les rksultats de mes consul- 
tations avec les parties intéressées, Je tiens à infor- 
mer le Conseil que le Gouvernement chypriote ainsi 
que les Gouvernements de la Grèce et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ont indiqué 
qu’ils approuvaient la prorogation proposée. Le Gou- 
vernement turc, de même que la communauté chy- 
priote turque, a fait savoir qu’il n’était pas en mesure de 
souscrire au texte du projet de résolution publié dans le 
document W8909, mais qu’il exposerait sa position à la 
réunion du Conseil de sécurité. 

2. Quant à la situation financière de la Force, j’ai le 
plaisir de signaler que, depuis la publication de mon 
rapport, un Etat Membre a annoncé une contribution de 
4,5 millions de dollars pour la période du mandat de la 
Force qui a pris fin le 1.5 décembre 1986. En con- 
séquence, le déficit estimatif du Compte spécial de la 
Force sera, à la fin du mandat en cours, infkrieur à ce 
que l’on prévoyait mais il dépassera encore 150 millions 
de dollars, 

3. Les membres du Conseil de sécurité se souvien- 
dront qu’au paragraphe 74 de mon rapport j’ai annoncé 
que je ferai de nouveaux rapports au Conseil sur l’issue 
des consultations entre les pays qui fournissent des 
contingents et les membres du Conseil au sujet de la 
modification proposée du système de financement de la 
Force. Ces consultations ont hélas montré qu’une telle 
modification ne recueillait pas Un appui suffisant pour 
être approuvée par le Conseil de sécurité. Je continue 
de penser qu’il ne faut ménager aucun effort pour met- 
tre en place un système plus équitable de financement 
de la Force, Il faut donc espérer que les membres du 
Conseil de sécurité pourront, en temps opportun, déci- 
der que la part des dépenses de la Force qui incombe a 
l’Organisation des Nations Unies devrait être financée 
au moyen de contributions mises en recouvrement. 

4. Au paragraphe 7 de mon rapport, j’ai informt le 
Conseil de la décision prise par la Suède de retirer son 
contingent avant. la fn de 1987 si des améliorations 
sensibles ne se manifestaient pas tant dans la situation 
financière de la Force, notamment grâce à l’adoption 
d’un financement reposant sur des contributions mises 
en recouvrement, que dans les perspectives d’une SO- 
lution politique. Le Gouvernement suédois a confirmé 
à présent sa décision de retirer son contingent d’ici 
au 1”’ janvier 1988. Il a néanmoins accepté de conti- 
nuer à mettre à la disposition de la Force un déta- 
chement de police civile et a proposé de maintenir un 
petit élément suédois au quartier gknéral de la Force. 
Je regrette naturellement cette décision du Gouver- 
nement suédois, même si j’en comprends pleinement 
les motifs. J’aimerais saisir l’occasion qui m’est donnée 
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ici pour remercier le Gouvernement suédois pour la J’étudie actuellement, à titre d’urgence, les mesures 
contribution qu’il a apportée, au cours des 23 dernières qu’il conviendra de prendre pour permettre à la Force 
années, aux activités de maintien de la paix de l’Or- de continuer à s’acquitter efficacement de son mandat 
ganisation des Nations Unies à Chypre (et ailleurs). après le retrait du contingent suédois. 

DOCUMENT §/18882 

Lettre, en date du 29 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[29 mai 19871 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à nos nombreuses lettres 
précédentes au sujet des attaques persistantes lancées par le régime iraquien 
contre des quartiers purement civils en République islamique d’Iran, j’ai l’hon- 
neur de vous informer ques les forces iraquiennes ont soumis les villes d’Abadan 
et de Khurramchar à des tirs continus d’artillerie lourde du 9 au 15 mai 1987. Du 
fait de ces attaques, plusieurs immeubles résidentiels et bâtiments commerciaux 
ont été détruits et un hôpital dans la ville d’Abadan a été incendié. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la pré- 
sente lettre comme document du Conseil de sécuritk 

Le chargé d’affkkes par intérim 
de la mission permanente 

de la RCpuDlique islarnique d’Iran 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signe’) Mohammad Javad ZARIF 

DOCUMENT S/18883” 

Lettre, en date du 28 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par la représentante de la Belgique 

J’ai l’honneur de VOLE faire parvenir ci-joint le texte 
de la déclaration concernant l’Afrique du Sud, publiée 
le 25 mai 1987 à Bruxelles par les gouvernements des 
pays membres de la Communauté européenne, dont la 
Belgique assume actuellement la présidence. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la P&ente lettre et de son annexe comme 
document de l’Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

La représentante permanente de la Belgique 
uuprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) E. DEVER 

ANNEXE 

Déclaration des ministres des affaires ktrangéres des 12 Etats membres 
de la Communautt? europçenne faite $ Bruxelles, le 25 mai 1987 

A la lumière des élections du 6 mai 1987 au sein de la communauté 
blanche et du dicours du président Botha h l’occasion de l’installa- 
tion du Parlement, ce 19 mai, les ministres des affaires &rangères 
des Douze ont discute des dkveloppements récents en Afrique du 

* Distribué sous la double cote A142/308-Sll8883. 

[Original : anglais(français] 
[29 mai 1987j 

Sud, et ils ont passé en revue leur politique envers la région. Ils ont 
exprimé leur vive prCoccupation devant le risque sérieux d’une po- 
larisation accrue des attitudes. Ils ont note que ces développements 
décourageraient ceux des Sud-Africains tant blancs que noirs qui 
oeuvrent réellement vers un changement pacifique. 

Devant cette situation, les ministres ont rCaffïrmt5 que l’objectifde 
la politique des Douze envers l’Afrique du Sud demeure l’abolition, 
totale de l’apartheid et son remplacement par un systéme de gouver- 
nement réellement démocratique et non racial. Ils demandent de 
nouveau un processus de changement fondamental et pacifique, et 
ils ont exhort6 le président Botha à prendre les mesures n6cessaires 
pour qu’un dialogue national puisse commencer. Ces mesures de- 
vraient comprendre la levée de l’état d’urgence. l’inconditionnelle 
remise en liberté des prisonniers politiques-et la ievt5e de l’interdic- 
tion aui nése sur I’African National Conaress d’Afriaue du Sud, le 
Pan Âfriianist Congress of Azania et d’aütres partis politiques. Les 
ministres ont réaffirmé que, en l’absence de progrès significatifs 
dans l’abolition de l’apartheid, l’attitude des Douze envers l’Afrique 
du Sud demeure sous examen constant, tenant compte de leurs 
principes fondamentaux pour le développement en Afrique du Sud. 

Les ministres ont souligné le fait que les Douze restent résolus à 
ceuvrer activement pour que soit amorcé un processus de change- 
ment pacifique. Ils continuent R soutenir ceux en Afrique du Sud qui 
sont en faveur de l’abolition, dans la paix, de I’upar0wY. Dans 
l’ensemble dc la rt?gion, les Douze mettent en (euvre des ressources 
considérables afin de venir en aide aux pays voisins qui ont tel- 
lement souffert par suite de la politique du Gouvernement sud- 
africain. 
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DOCUMENT SIl8884” 

Lettre, en date du 29 mai 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Grhe 

[Original : anglais] 
[29 mai 19871 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de 
vous communiquer ce qui suit : 

La Grèce a toujours pleinement appuyé, sans excep- 
tion et sans équivoque, la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre. Elle estime 
que la Force est un important facteur de stabilité à 
Chypre et que sa présence est d’une importance vitale 
pour le maintien de la paix et de la sécurité, non seu- 
lement dans la République de Chypre, mais aussi dans 
la région. Dans la conjoncture actuelle en particulier, 
la Force constitue un élément neutre qui jouit d’une 
grande autorité morale et dont la présence empêche 
dans une certaine mesure que ne se dégrade la situation 
résultant de l’occupation militaire illégale qui se per- 
pétue dans une partie de l’île. De ce fait, la Force sert 
aussi bien la cause de la légalité et de la paix internatio- 
nale que les intérêts légitimes du Gouvernement chy- 
priote et de la communauté chypriote turque. Le Gou- 
vernement grec a rendu hommage à maintes reprises b 
tous les pays dont les contributions ont permis l’exis- 
tence de la Force. 

A cet égard, j’ai ordre de vous informer que le Gou- 
vernement grec est prêt à accepter la proposition ten- 
dant à modifier le système actuel de financement de la 
Force de façon que ses dépenses ne soient plus finan- 
cées par des contributions volontaires mais par des 
contributions mises en recouvrement. Outre qu’elle 
permettrait de résoudre les problèmes financiers de la 
Force, cette formule serait conforme aux méthodes de 
financement d’autres forces de maintien de la paix re- 
levant de l’Organisation des Nations Unies. 

Depuis la création de la Force, la Grèce verse des 
contributions aussi élevées que le lui permettent ses 
ressources. Au cas où la nouvelle formule serait adop- 
tée, mon gouvernement se propose de verser, à titre 
volontaire, plus que la contribution qui serait mise en 
recouvrement de façon que le montant total des deux 
contributions de la Grèce reste égal à sa contribution 
actuelle, qui est de 800 000 dollars par an. Le montant 
qui serait versé à titre de contribution volontaire ser- 
virait à couvrir une partie au moins du déficit accumulé 
au fil des ans depuis la création de la Force. 

C’est un fait établi que la situation financière de celle- 
ci s’est malheureusement détériorée ces dernières 
années. Dans vos rapports semestriels, vous avez sou- 
ligné à maintes reprises que cette situation pénalisait 
injustement les pays qui fournissent des contingents. 
Partageant pleinement cette préoccupation, nous avons 
très souvent appuyé les efforts que vous avez déployés 
pour assainir cette situation. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la présente lettre comme document de la quarante et 
unième session de l’Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité. 

Le repr&senlant permanent de la Grèce 
anprès de l’Organisation des Nations Unies, 

* Distribué sous la double cote A/41/992-S/18884, (Signé) Mihalis DOUNTAS 

DOCUMENT Sh8886” 

Lettre, en date du 31 mai 1987, adressée au Secretaire général 
par le représentant du Liban 

Suite à mes prkcédentes lettres et d’ordre de mon 
gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer qu’ls- 
raël continue de perpétrer contre le Liban, dans les 
cieux, sur terre et sur mer, des actes criminels d’agres- 
sion, dont vous trouverez la liste ci-après : 

1, La marine de guerre israélienne continue de 
soumettre le port de Saïda à un blocus total, empêchant 
les navires marchands d’y entrer et les bateaux de 
pêche d’en sortir, aggravant ainsi la situation des habi- 
tants de Saïda et des villages voisins qui étaient déja 
privés des denrées alimentaires les plus essentielles. 

2. A midi, le 28 mai 1987, l’aviation militaire israé- 
lienne a intercepté un avion d’entraînement et de recon- 
naissance libanais qui portait secours à un yacht dans 
les eaux territoriales libanaises. L’avion en question, 
un Fouga Magister. a été obligé, par des coups de 
semonce, à atterrir en Israël, où ses deux occupants, le 
colonel Khalil Matr et le capitaine Samir Maalouni, ont 

* Distribu sous la double cote A/47/31 l-3/18886. 

[Original : arabe] 
[le” juin 1987-i 

subi un interrogatoire de quatre heures; l’avion et ses 
occupants ont été ensuite autorisés ü repartir. 

3. Le 3 1 mai, une unité blindée israélienne a pénétré 
dans le territoire libanais jusqu’à la localité de Jezzine, 
à une dizaine de kilomètres au nord de la prétendue 
“zone de sécurité”, où elle a stationn6. Par ailleurs, 
l’artillerie israélienne et 1” ‘armée du Liban du Sud” ont 
pilonné la ville de Nabatiyeh et sa banlieue faisant un 
nombre inddterminé de morts et de blessés, dont un 
enfant en bas fige, et causant de lourdes pertes maté- 
rielles. 

4. L’aviation militaire israélienne a continué de 
survoler jour et nuit l’espace aérien du Sud-Liban, 
semant la terreur dans la population civile et en par- 
ticulier les personnes âgées, les femmes et les enfants et 
entretenant un climat de tension dans la région; ii con- 
vient, à cet égard, de rappeler que ladite aviation a 
effectué en mai quatre raids contre différents secteurs 
du Sud-Liban. 
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Le Gouvernement libanais condamne vigoureuse- 
ment ces agressions répétées d’Israël et l’acte de pira- 
terie aérienne commis récemment qui est venu s’ajou- 
ter à ses actes de piraterie maritime et au blocus des 
villes côtières. II appelle l’attention sur l’éventualitt 
d’une agression israélienne de grande ampleur dans le 
sud du pays et demande instamment & la communauté 
internationale représentée par l’Organisation des Na- 
tions Unies et ses organes, notamment le Conseil de 
sécuritb, de faire cesser immédiatement ces pratiques 
israéliennes qui vont à l’encontre de la Charte des Na- 
tions Unies et du droit international, et d’obliger Israël 
& appliquer les dispositions des résolutions 425 (1978) et 
426 (1978) du Conseil de S&urit6 et des résolutions 

ulterieures portant sur la question, qui enjoignent Israël 
de se retirer totalement et inconditionnellement de tous 

les territoires libanais pour que le Sud-Liban rede- 
vienne une zone de paix et de sécurité placée sous la 
souveraineté et la juridiction de 1’Etat libanais, 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document de l’As- 
semblée gbnérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de /‘Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Rachid FAKHOURY 

DOCUMENT S/1%887* 

Note verbale, en date du 1” juin 1987, adressée au Secrhaire général 
par le représentant du Mozambique 

[Original : anglais] 
[Pr juin 19871 

Le représentant permanent de la République popu- 
laire du Mozambique auprès de l’Organisation des Na- 
tions Unies présente ses compliments au Secrétaire 
génCra1 et a l’honneur de lui transmettre une commu- 
nication concernant l’attaque que l’Afrique du Sud a 
récemment menée à Maputo. Il le prie de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la P&ente communication 
comme document officiel de 1’ Assemblee générale et du 
Conseil de sécurité, 

ANNEXE 

Communication publiée h Maputo le 29 mai 1987 

Un commando sud-africain a assassiné trois Mozambicains au 
cours d’un raid exécuté ce jour dans la ville de Maputo. L’attaque, 
qui a eu lieu au cours des premiàres heures du vendredi 29 mai 1987, 
visait quatre maisons situées dans les quartiers de Sommershield et 
de Polana. 

* Distribué sous la double cote A/42/312-S/18887. 

Parmi les victimes se trouvait un couple mozambicain domicilit 
dans une résidence de l’avenue Armando Tivane. La troisi&me etait 
garde dans un foyer de r&fugi&s sud-africains en transit situ avenue 
Mateus Sans&0 Mutemba. Les bureaux de I’African National Con- 
gress, situ& dans le quartier de Sommershield, ont été également 
attaqués. La demeure d’un ressortissant tanzanien, avenue Julius 
Nyerere, a fait l’objet de la derniére attaque, qui n’a causé que des 
dCg&ts matériels. 

Les informations recueillies par l’Agence mozambicaine d’infor- 
mation indiquent que ces attaques ont étt5 menées simultanbment 
par quatre groupes d’individus conduisant des voitures de tourisme. 
Des temoins ont d&lar& à l’Agence qu’un membre du groupe qui a 
attaqué le foyer de l’avenue Mateus Sansào Mutemba a donné ordre 
en portugais aux personnes présentes de quitter les lieux, parce 
qu’ils voulaient “travailler”. 

Les assaillants ont abandonné ou détruit les vkhicules utilis.3 sur 
la plage et se sont enfuis par voie de mer. 

Les autoritts mozambicaines menent une enquête sur les circons- 
tances de l’agression, la premitre que l’Afrique du Sud ait menée 
directement contre le Mozambique depuis la signature de l’Accord 
de Nkomati, il y  a trois ans. 

DOCUMENT SI18889 

Lettre, en date du 2 juin 1987, adresske au Secrétaire gbn6ral 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[Z juin 19871 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur d’ap- 
peler votre attention sur la grave situation engendrée 
par une unité navale américaine qui a menacé un avion 
de ligne de la République islamique d’Iran. 

Le 27 mai 1987, à 19 h 40, un avion de ligne iranien 
(vol n” 635) en provenance de Chiraz et à destination 
de Doha a été menacé par un b$timent de la marine 
de guerre américaine. L’avion a atterri à Doha (Qa- 
tar) après avoir changé d’itinéraire. Le même jour, à 
22 heures, en retournant à Chiraz (vol no 634) le pilote a 
dfi, pour des raisons de sécuritt, survoler les Emirats 
arabes unis. 

La menace qu’a fait peser le bâtiment de guerre amé- 
ricain sur l’avion de ligne iranien constitue une viola- 
tion flagrante des règles du droit international applica- 
bles en la matière. Le Gouvernement de la République 
islamique d’Iran proteste vigoureusement contre cette 

conduite irresponsable et provocatrice dans le golfe 
Persique, à des milliers de kilomètres des frontiéres 
américaines, et met en garde l’organisation interna- 
tionale contre les conséquences catastrophiques de la 
présence de puissances étrangères dans le golfe Per- 
sique et de leur ing&ence dans les affaires de la région, 
conséquences dont lesdites puissances sont seules res- 
pensables. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de s6curité. 

Le chargé d’affaires par int&im 
de la mission permanente 

de la République islamique d’Iran 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 
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DOCUMENT S/18890* 

Lettre, en date du 2 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le reprbsentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[2 juin 19871 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que, d’aprés 
des informations reçues récemment, il s’est produit encore un autre exemple de 
crimes de guerre iraquien : le 7 mai 1987, des avions de guerre iraquiens ont lâché 
des bombes chimiques sur les villages de Sarsool et de Bolhassan dans le Baneh, 
qui ont blessé 92 civils. Parmi les blessés, on compte des civils de tous âges, aIIant 
d’un enfant de 2 ans à une vieille femme de 80 ans. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 
comme document de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République islamique d’lran 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 

* Distribué sous la double’cote A/42/315-W18890, 

DOCUMENT S/18891* 

Lettre, en date du 2 juin 1987, adressee au Secretaire général 
par le représentant du Pakistan 

Comme suite à notre lettre du 12 mai 1987 [S/18861], 
j’ai l’honneur de vous signaler les graves incidents ci- 
après de violation du territoire pakistanais par la partie 
afghane, qui se sont produits dans le secteur de Chitral, 
dans le district de Mohmand, dans le district de Kurram 
et dans le secteur de Chaman, entre le 25 et le 30 mai 
1987. 

Secteur de Chitral 
A 21 h 10, le 27 mai, quelques rafales d’armes indi- 

vid.uelles ont été tirées sur le village d’Arandu, qui ont 
blessé un ressortissant pakistanais; 
District de Mohmand 

Entre 10 h 20 et 10 h 50, le 30 mai, 25 salves d’ar- 
tillerie ont été tirées, qui sont tombées dans la région du 
col de Nawa, et qui ont blessé un soldat de l’armée 
pakistanaise et un réfugie afghan; 
District de Kurram 

A 19 h 30, le 25 mai, six salves d’artillerie ont été 
tirées, qui sont tombees dans la région de Teri Mangal 
et qui ont tué un employé civil du corps des gardes 
frontiere; 

Entre 18 heures et 19 h 5, le 27 mai, 39 salves d’ar- 
tillerie ont été tirées, qui sont tombées dans la région 
d’Ali Mangal et qui ont blessé deux ressortissantes 
pakistanaises; 

* Djstribd sous la double cote A/42/316-S/18891. 
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[Original : anglais] 
[2 juin 19871 

A 5 heures, le 30 mai, 26 salves d’artillerie ont et& 
tirées, qui sont tombées dans la région d’Ali Mangal et 
qui ont tué un réfugié afghan et blessé un autre; 

A 9 h 55, le 30 mai, 49 salves d’artillerie ont été 
tirées, qui sont tombées dans la région d’Ali Mangal et 
qui ont tue trois hommes (deux nationaux pakistanais et 
un réfugié afghan) et blessé cinq autres (quatre natio- 
naux pakistanais et un réfugié afghan); 
Secteur de Chaman 

Entre 21 et 22 heures, le 25 mai, 10 obus de char ont 
été tirés, qui sont tombés dans un camp de réfugiés 
afghans à Boghra Karez et qui ont blessé quatre refu- 
giés afghans. 

Le chargé d’affaires afghan a été convoqué au Minis- 
t&re des affaires etrangeres à Islamabad le 2 juin; il a 
entendu des protestations énergiques au sujet de ces 
attaques non provoquées. Il lui a été demande d’in- 
former les autorités afghanes que si ces attaques ne 
cessaient pas I’entière responsabilité des graves consé- 
quences qui en résulteraient retomberait sur les auto- 
rités de Kaboul. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre comme document de I’As- 
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de [‘Organisation des Nations Unies, 

(Signé) S. Shah NAWAZ 



DOCUMENT S/18892* 

Lettre, eu date du 3 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par la représentante de Chypre 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur d’ap- 
peler votre attention sur les nouvelles violations de 
l’espace aérien de la République de Chypre que l’avia- 
tion militaire turque a commises le 2 juin 1987 : 

De 9 h 50 à 10 h 6, deux avions de chasse à réac- 
tion F-4 ont survolé Kyrenia, Ayios Epiktitos, Ayios 
Amvrosios, Kythrea, Knodhara, Marathovouno et 
Palekithro pour regagner ensuite la Turquie depuis la 
région d’Akanthou. 

De 10 h 46 à 10 h 57, un avion de chasse a suivi la 
côte nord d’est en ouest, entre Yalousa et Karavas. Il 
a ensuite survolé Myrtou, à 9 kilomètres environ au 
sud du cap Kormakitis, puis la baie de Morphou et, à 
10 h 53, a pénétré au-dessus de la zone contrôlée par 
le Gouvernement à la verticale de Kato Pyrgos. Il 
s’est alors dirigé vers Pahyammos, Pornos, la baie de 
Chrysochou et jusqu’à un point situé à environ 6 ki- 
lomktres au sud du cap Akamas. A 10 h 57, il a re- 
broussé chemin en direction du nord-ouest. 

De 11 h 37 à 11 h 46, deux avions de chasse F-104 
ont survolé le village d’Ayios Yeoryios, dans la rC- 

* Distribu sous la double cote A/41/993-W8892. 

[Original : anglais] 
[3 juin 19873 

gion de Kyrenia, et se sont dirigés vers Lapithos. 
Regagnant Ayios Yeoryios, ils ont ensuite survolC 
Geunyeli et Skylloura pour retourner enfin à Kyre- 
nia. Ils ont mis le cap sur la Turquie à 11 h 46. 

En élevant au nom de mon gouvernement une éner- 
gique protestation contre ces nouvelles violations de 
l’espace aérien de la République de Chypre par I’avia- 
tion turque, je tiens à signaler que ces actes d’agression 
constituent une violation flagrante de la souveraineté et 
de l’intégrite territoriale de la République de Chypre et 
sont contraires à la Charte des Nations Unies ainsi 
qu’aux résolutions votées à maintes reprises par l’As- 
semblée générale et par le Conseil de sécurité sur la 
question de Chypre. 

Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de l’As- 
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

La chargée d’afJlrires par intérim 
de la mission permanente de Chypre 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Athena DIAMATARIS 

DOCUMENT S/18893* 

Lettre, en date du 3 juin 1987, adressée au Secrétaire général par le Président 
du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

En ma qualité de président du Comité pour l’exercice 
des droits inalidnables du peuple palestinien, je vou- 
drais appeler d’urgence votre attention sur les graves 
incidents qui ont continué à se produire dans les ter- 
ritoires palestiniens occupés. 

Selon des dépêches des agences Kuna et Reuter en 
date des 1” et 2 juin 1987, les autorités israéliennes ont 
lance une campagne massive de détention de Palesti- 
niens B la suite de manifestations de protestation dans 
des camps de réfugiés de la Rive occidentale. Des sol- 
dats israéliens ont fait irruption dans le camp de réfu- 
giés de Balata, près de Naplouse, ouvrant le feu sur des 
manifestants, et ils ont arrêté 60 personnes. Dix person- 
nes ont été détenues sans jugement pour une période de 
six mois. Les autorités israéliennes ont aussi décrétb le 
couvre-feu dans le camp. 

Etant donné la gravité de ces évknements, je dois 
insister, au nom du Comité, sur le fait que les actions 
des autorités israéliennes dans les territoires occupés 
sont absolument contraires à la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 194g2. Dans sa résolution 592 

* Distribut sous la double cote A/42/318-S/18893. 

[Original : français] 
[3 juin 19871 

(1986), le Conseil de sbcurité a demandé à Israël de 
se conformer immédiatement et scrupuleusement à la 
Convention et de libérer toute personne arrêt6e en vio- 
lation de cet instrument. 

Le Comité tient à redire combien il est préoccupk par 
les agissements des autorités israéliennes, qui conti- 
nuent d’accroître la tension dans la région et font obsta- 
cle aux efforts internationaux visant à apporter une 
solution globale, juste et durable à la question de Pales- 
tine, qui est au centre du conflit du Moyen-Orient. 

Le Comité vous prie donc une fois encore de conti- 
nuer à faire tout ce qui est en votre pouvoir pour faci- 
liter cette solution et pour permettre au peuple palesti- 
nien d’exercer ses droits inaliénables, conformément 
aux résolutions pertinentes de l’Organisation des Na- 
tions Unies. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre comme document de I’As- 
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité pour l’exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien, 

(Signé) Massamba ~ARR~! 
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DOCUMENT S118895 

Lettre, en date du 3 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

D’ordre de mon gouvernement et me référant & la 
lettre malveillante du représentant permanent de l’Iraq 
publiee dans le document S/18871, j’ai l’honneur d’ap- 
peler votre attention sur certains faits déjà connus des 
personnalités intéressées de la communauté interna- 
tionale. 

Un examen des conclusions de représentants du 
Comité international de la Croix Rouge (CICR) 
- selon lesquels le traitement et les conditions de vie 
des prisonniers de guerre iraquiens en République 
islamique d’Iran sont satisfaisants - illustre claire- 
ment le caractère mensonger des allégations dénuées de 
fondement qu’avance le régime iraquien. Ces rap- 
ports - basés sur des observations directes et non sur 
de simples allégations 6manant des gouvernants ira- 
quiens, en collaboration avec leurs alliés terroris- 
tes - peuvent être consultés par vous-même et par les 
représentants d’autres organismes internationaux et 
entités intéressés, afin d’empêcher l’Iraq de se servir 
abusivement des mécanismes de l’Organisation des Na- 
tions Unies pour diffuser des absurdités aussi gratuites. 
D’autre part, un simple coup d’œil sur les rapports 
établis par le CICR touchant l’aggravation de la situa- 
tion des prisonniers de guerre iraniens en Iraq et le 
traitement inhumain et barbare auquel les soumettent 
leurs geôliers iraquiens suffit à indiquer les intentions 
malveillantes qui ont dicté au régime iraquien les alléga- 
tions gratuites qui figurent dans le document W18871. 
La République islamique d’Iran attend des autorités 
internationales bien informées, et surtout du CICR qui 
a établi un rapport sur la situation satisfaisante des 
prisonniers de guerre iraquiens et la situation effroyable 
de prisonniers de guerre iraniens, qu’elles se pronon- 
cent sur les allégations de l’Iraq afin d’empêcher que 
cette tâche humanitaire ne soit de nouveau dénaturée à 
des fins politiques. 

A la vingt-cinquième session annuelle des Sociétés 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge qui s’est te- 
nue i Genève en automne 1986, la République isla- 

[Original : anglais] 
[4 juin 19873 

mique d’Iran a présenté plusieurs propositions con- 
crètes conformes à la troisième Convention de Genève” 
relative a l’échange des prisonniers de guerre; le ré- 
gime iraquien les a toutes rejetées. En outre, malgré 
l’annonce faite à ce sujet par le CICR et les autorités 
iraquiennes elles-mêmes, le régime iraquien n’a pas, 
durant l’année écoulée, libéré une vingtaine de pri- 
sonniers de guerre iraniens handicapés ou gravement 
malades, tandis que la République islamique d’Iran 
a unilatéralement libéré - au cours de la même pé- 
riode - des centaines de prisonniers de guerre ira- 
quiens handicapés, conformément aux principes isla- 
miques et humanitaires et souvent sans attendre que le 
CICR fasse aucune recommandation en ce sens. De 
plus, la République islamique d’Iran a libéré environ 
000 prisonniers de guerre iraquiens, tandis que le ré- 
gime iraquien a libéré 613 citoyens iraniens, dont 410 
étaient des civils détenus illégalement en Iraq contrai- 
rement aux règles universellement reconnues en temps 
de guerre. Le régime iraquien n’a donc en réalité libérk 
que 203 prisonniers de guerre iraniens contre la libéra- 
tion de 600 prisonniers de guerre iraquiens. 

La République islamique d’Iran, tout en réaffirmant 
son espoir que les organismes internationaux informés, 
et surtout le CICR, se prononceront sur les allégations 
iraquiennes en fonction des résultats de leurs propres 
recherches, est prête a coopérer pleinement à une 
enquête sur la situation des prisonniers de guerre dans 
les deux pays, dans un contexte identique à celui de 
l’initiative prise en 1985 par le Secrétaire général. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République islamique d’Iran 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 

DOCUMENT S/18896 

Lettre, en date du 4 juin 1987, adresstSe au Secrktaire général 
par le reprksentant de la République islamique d’Iran 

. 
[Original : anglais] 

[4 juin 19871 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à nos lettres concernant les 
violations flagrantes par l’Iraq des normes et principes du droit humanitaire inter- 
national et les attaques continuelles et aveugles lancees par les Iraquiens contre 
des centres strictement civils en République islamique d’Iran, j’ai l’honneur et le 
triste devoir de vous informer que deux civils ont été tués et quatre autres griè- 
vement blessés dans le village de Shalmash dans l’ouest de la province d’Azer- 
baidjan, à la suite d’un raid aérien iraquien lancé contre le village à 4 heures (heure 
locale) le lundi 1”‘juin 1987. 

99 



Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre comme 
document du Conseil de sécuritk. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la RkpubliqLre islamique d’Iran 
auprès de 1’Organisution des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 

DOCUMENT S118897 

Lettre, en date du 4 juin 1987, adressée au Secrbtaire général 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : arabe] 
[4 juin 19871 

D’ordre de mon gouvernement, et comme suite à nos nombreuses lettres 
concernant le bombardement d’objectifs strictement civils en Iraq par le régime 
iranien agresseur, dont la dernière en date a Cté publiée sous la cote W18872, j’ai 
l’honneur de vous faire savoir que le 2 juin 1987 au soir, l’artillerie lourde de 
longue portée de ce régime barbare a bombardé le district de Qurna (gouvernorat 
de Basra), et qu’en conséquence des biens et des habitations appartenant à des 
civils ont été endommagés. 

!I 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le reprdsentant permanent de l’Iraq 
auprès de l’organisation des Nations Unies, 

(Signk) Ismat Kittani 

DOCUMENT S118898” 

Lettre, en date du 3 juin 1987, adressde au Secrétaire gén6ral 
par le représentant du Japon 

[Original : anglais] 
[S juin 198;7 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration diffusée le 
2 juin 1987 par un porte-parole du Minist&re japonais des affaires étrangères 
concernant l’attaque lancée par les forces militaires sud-africaines contre le Mo- 
zambique. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ladite déclara- 
tion comme document officiel de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le reprtsentant permanent du Japon 
auprès de l’organisation des Nations Unies, 

(SQ&) K. KIKUCHI 

ANNEXE 

Déclaration pubk le 2 juin 1987 par un porte.parole 
du Minist&re jnponnis des affaires étraagbes 

1. Le Gouvernementjaponais condamne Energiquement la violation, le 29 mai 1987, du territoire 
souverain du Mozambique et l’attaque lancde contre sa capitale, Maputo, par les forces militaires sud- 
africaines. Par cette attaque, l’Afrique du Sud a encore une fois totalement ignork les protestations 
rkp&ées du Japon et de la communaut6 internationale. 

2. Ce n’est pas par de tels actes que le Gouvernement sud-africain contribuera jamais B la 
solution fondamentale du probléme. Bien au contraire, le Gouvernement japonais craint fort que 
l’Afrique du Sud ne rkussisse qu’à déstabiliser les pays voisins, ce qui amenera la situation en Afrique 
australe à se dtttriorer encore, 

* Dislribur! sous la double cote A/42/322-W18898, 
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DOCUMENT S/18899* 

Lettre, en date du 5 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint, pour infor- 
mation, une déclaration en date du 31 mai 1987 faite par 
le porte-parole du Ministère des affaires étrangères du 
Gouvernement de coalition du Kampuchea démocra- 
tique condamnant le bombardement d’un camp de ré- 
fugiés kampucheens par les agresseurs vietnamiens. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre et la déclaration jointe comme document 
officiel de l’Assemblée générale et du Conseil de sécu- 
rité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) THIOUNN Prasith 

ANNEXE 

Déclaration faite le 31 mars 1987 par le porte-parole du Minist&re des 
affaires &rangères du Gouvernement de coalition du Kampuchea 
dkmocratique 

Le 29 mai 1987, les agresseurs vietnamiens au Kampuchea ont tir6 
plusieurs salves d’artillerie sur le camp de réfugiés kampuchCens au 

* Distribue sous la double cote A/42/323-S/18899. 

[Original : anglais] 
[.5juin 19871 

site 2, a l’intérieur du territoire du Royaume de Thaïlande, tuant 
7 réfugiés kampuchéens et en blessant 20 autres. 

Le porte-parole du Ministère des affaires étrangères du Gouver- 
nement de coalition du Kampuchea démocratique condamne avec 
indignation le crime des agresseurs vietnamiens contre des réfugiés 
kampuchtens innocents. Cet acte criminel des Vietnamiens cons- 
titue encore une fois une violation flagrante de la souveraineté et de 
l’intégrité territoriale du Royaume de Thaïlande. 

Le porte-parole souhaite lancer un appel & la communauté mon- 
diale pour qu’elle condamne ce crime de i’agresseur vietnamien 
et continue à demander h ce dernier de mettre fin a sa guerre 
d’agression au Kampuchea afin de periettre au peuple kampuchéen 
d’exercer son droit à l’autodétermination conformément aux réso- 
lutions de I’AssembEe générale des Nations Unies concernant le 
Kampuchea. 

Le porte-parole souhaite également exprimer encore une fois la 
profonde gratitude du peuple kampuchéen et du Gouvernement de 
coalition du Kampuchea démocratique au peuple et au Gouverne- 
ment du Royaume de Thaïlande pour la genérosité dont ils font 
preuve envers les Kampuchtens en détresse qui ont fui la guerre 
de gtnocide menée par les Vietnamiens et ont cherch6 refuge au 
Royaume de Thaïlande. Le peuple kampuchéen et le Gouvernement 
de coalition du Kampuchea démocratique n’oublieront jamais la 
compassion et la g6nérosité du peuple et du Gouvernement du 
Royaume de Thaïlande. 

DOCUMENT S/18902* 

Lettre, en date du 5 juin 1987, adressée au Secrétaire g6néral 
par le représentant de la Thaïlande 

[Original : anglais] 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à la 
lettre de notre mission en date du 7 avril 1987 [S/18786], 
j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur les actes 
d’agression délibérée et les crimes inhumains perpétrés 
par les forces vietnamiennes postées au Kampuchea, 
en violation de la souverainete et de l’intégrité ter- 
ritoriale de la Thaïlande, actes qui ont couté la vie à 
d’innocents Kampuchéens déplacés : 

1. Le 29 mai 1987, g 18 h 15, un certain nombre de 
soldats vietnamiens ont pénétré en territoire thaïlandais 
à l’ouest du poste frontière 29, dans le district de Ta 
Phraya, province de Prachinburi, et un accrochage a eu 
lieu avec l’unité thaïlandaise de patrouille de la fron- 
tière. Pour appuyer cette intrusion, des soldats viet- 
namiens ont tiré a partir du Kampuchea de nombreux 
coups de canon sans recul (75 millimétres) et de mor- 
tier (82 millim&tres) en territoire thaïlandais. Plusieurs 
projectiles sont tombés dans le campement du site 2, 
dans l’arrondissement de Sanro-Changan, district de 
Ta Phraya, qui abrite environ 150 000 Kampuchéens 

* Distribue sous la double cote A/42/327-Sll8902. 

[8 juin 19873 

déplacés : 8 ont bté tu& et 22 gri$vement blessés. C’est 
la deuxibme fois depuis le début de I¶anncZe que des 
bombardements des forces vietnamiennes touchent di- 
rectement le camp kampuchéen et font des victimes et 
des blessés parmi des Kampuchéens innocents. Il est 
également h noter que les crimes inhumains délibéré- 
ment perpétrés par les forces vietnamiennes le 26 jan- 
vier 1987 ont gravement blessé 9 Kampuchéens dans ce 
campement du site 2. 

2. Entre janvier et mai 1987, les forces vietnamien- 
nes ont violé la souverainet& et l’intégrité territoriale de 
la Thaïlande à plus de 720 reprises. Ces actes d’agres- 
sion du Viet Nam ont fait 17 morts et 33 blessés parmi 
les Thaïlandais vivant dans les zones frontalières et ont 
dCtruit pr&s de 100 maisons. 

Ces actes d’agression et ces crimes inhumains per- 
p&rés par les forces armées vietnamiennes constituent 
une grave violation de la souveraineté et de l’intégrité 
territoriale de la Thaïlande, ainsi qu’une violation fla- 
grante du droit international et de la Charte des Nations 
Unies. 
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Le Gouvernement royal thaïlandais condamne vi- 
goureusement ces actes ainsi que la politique d’agres- 
sion du Viet Nam contre la Thaïlande et réaffirme son 
droit légitime de défendre par tous les moyens sa sou- 
veraineté et son intégrité territoriale, ainsi que la vie et 
les biens de civils thaïlandais innocents, l’entière res- 
ponsabilité de cet état de choses devant revenir au 
Gouvernement vietnamien. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document officiel de 
l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente de Thaïlwde 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé,l Thanarat THANAPUTTI 

DOCUMENT S/18903* 

Lettre, en date du 6 juin 1987, adressée au Sec&taire gémkal 
par le représentant de Chypre 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de de- 
mander que le texte des lettres que vous a adressées 
le Président de la République de Chypre, M. Spyros 
Kyprianou, concernant la convocation d’une confd- 
rente internationale sur le problème de Chypre 
(10 mars et 19 mai 1987), la situation à Varosha (10 mars 
et 11 mai 1987) et le renforcement et le rékquipement 
des forces d’occupation turques et leur retrait, ainsi que 
celui des colons turcs (21 mai 1987), dont vous trou- 
verez copie ci-jointe, soit distribué comme document 
offtciel de laquarante et unième session de l’Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l’Organisation des Nutions Unies, 

(Signé) Constantin MOUSHOUTAS 

LETTRE, EN DATE DU 10 MARS 1987, ADRESSÉE AU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE PRÉSIDENT DE 
CHYPRE 

Vous vous souviendrez que, dans les lettres que je 
vous ai adressbes le 20 avril et le 10 juin 1986 [S/18102/ 
Add.1, annexes IVet VII, respectivement], j’ai proposé 
la convocation d’une conférence internationale pour 
traiter des aspects internationaux du problème de Chy- 
pre. Nous avons évoqué de nouveau cette question lors 
de notre entretien à New York, le 26 septembre 1986. 
Vous avez alors entrepris des consultations B ce sujet 
avec les membres du Conseil de sécurité. 

Lorsque M. Marrack 1. Goulding, secrétaire génCra1 
adjoint aux affaires politiques spéciales, s’est rendu à 
Chypre en novembre 1986, il nous a fait part des rCsul- 
tats de vos premiers sondages. Comme je l’avais fait a 
l’époque, je souligne aujourd’hui que cette conférence 
internationale doit avoir lieu sous les auspices de l’or- 
ganisation des Nations Unies. J’ai la conviction qu’au- 
cun des arguments avancés contre cette proposition ne 
peut être considéré comme valable. Je tiens Cgalement 
à répéter que VOUS devriez appuyer cette proposition et 
VOUS employer résolument a convaincre les membres 
du Conseil de S&urit& qui semblent y être hostiles 
qu’une conférence internationale sous les auspices de 
l’Organisation des Nations Unies doit être convoquée. 
On peut évidemment se demander à ce propos si la 
convocation d’une conférence internationale entre 

* Distribué sous la double cote A/41/994-S/l8903. 
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dans le cadre de la mission de bons offices qui vous a été 
confiée par le Conseil de sécurité ou du mandat général 
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies en vertu de la Charte. Nous avons conclu de nos 
préct5dents entretiens qu’une telle initiative du Secré- 
taire général ne sortirait pas du cadre de son mandat ni 
de la mission qui lui est confiée en application des 
résolutions pertinentes ou de la Charte. 

Il est toutefois apparu au cours d’entretiens bila- 
téraux que nous venons d’avoir avec certains gou- 
vernements qu’à votre avis la convocation d’une con- 
f&ence internationale ne relève ni de votre mandat 
général ni des tâches plus précises qui vous sont con- 
fiées. Je vous serais donc reconnaissant de bien vouloir 
me faire part de vos vues et de votre position en la 
matière afin que les dispositions appropriées soient 
prises, si nécessaire, pour vous permettre de faciliter la 
convocation d’une telle conférence internationale sous 
les auspices de l’Organisation des Nations Unies. 

Le Président de la République de Chypre, 
(Signé) Spyros KYPRIANOU 

LETTRE, EN DATE DU 10 MARS 1987, ADRESSÉE AU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE PRÉSIDENT DE 
CHYPRE 

A propos de l’évolution récente de la situation dans la 
ville de Varosha, j’aimerais, en premier lieu, rappeler 
la résolution 550 (1984) du Conseil de sécurité où sont 
qualifiées d“‘inadmissibles les tentatives d’installa- 
tion, dans une partie quelconque de Varosha, de per- 
sonnes autres que les habitants de ce secteur” et où il 
est demandé que “ledit secteur soit placé sous l’admi- 
nistration de l’Organisation des Nations Unies”. 

En outre, comme vous le savez, la question de la 
réinstallation a Varosha des habitants de cette ville était 
considérée comme prioritaire dans le second accord de 
haut niveau, conclu en mai 1979 [S/13369, par. 511. La 
validité de cet accord a Bté réaffirmée à maintes repri- 
ses. Vous vous souviendrez également que l’accord de 
haut niveau concernait toute la partie grecque de la 
ville, et non pas seulement ce qu’on appelle parfois la 
‘&Zone clôturée” de Varosha. L’intérêt porté actuel- 
lement à cette zone ne saurait donc en aucune façon 
être interprété comme modifiant notre position quant à 
la priorité que nous accordons à la réinstallation dans 
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toute la ville de Varosha de tous ses habitants, comme 
le prévoit l’accord de haut niveau de 1979. 

M. Marrack 1. Goulding, secrétaire général adjoint 
aux affaires politiques spéciales, a déclaré publique- 
ment, pendant sa récente visite à Chypre, qu’il avait 
reçu de la partie turque les assurances suivantes : 

Elles n’ont aucunement l’intention de modifier le 
statu quo à Varosha, c’est-à-dire la situation qui 
prévalait en 1974 immédiatement après l’inva- 
sion turque. 
L’utilisation des trois h&els, à savoir Sandy 
Beach, Golden Plage et Marina, est temporaire. 
Ces mesures seront rapportées dès que d’autres 
dispositions seront prises pour loger les étu- 
diants et autres personnes qui résident actuel- 
lement dans ces hôtels. 

Je vous sais gré des efforts que vous déployez pour 
que ces engagements soient respectés. Toutefois, le 
troisième point, c’est-à-dire l’assurance que les person- 
nes qui sont actuellement logées dans les hôtels en 
seront évacuées, reste de caractère général et vague 
tant que la partie turque ne s’engage pas expressément 
g évacuer les étudiants avant une date précise, aussi 
rapprochée que possible. 

Je vous demanderai donc de bien vouloir aborder de 
nouveau la question avec la partie turque afin d’assurer 
le respect des engagements susmentionnés, avant une 
date précise, sans plus de retard. 

Le Président de la République de Chypre, 
(Signk) Spyros KYPRIANOU 

LETTRE, EN DATE DU 11 MAI 1987, ADRESSÉE AU 
SECRÉTAIRE GENERAL PAR LE PRÉSIDENT DE 
CHYPRE 

J’ai l’honneur de me réfkrer à votre lettre du 9 avril 
1987 concernant la situation à Varosha. 

Je tiens à exprimer ma vive inquiétude devant le fait 
que la modification du statu quo à Varosha, c’est-a-dire 
de la situation qui régnait en 1974 immédiatement après 
l’invasion turque, persiste. Les assurances données par 
la partie turque, notamment qu“‘i1 n’était pas dans son 
intention de modifier le statu quo” dans la ville de 
Varosha et qu“‘elle libérerait les lieux dès que d’au- 
tres logements seraient disponibles”, demeurent lettre 
morte. Je vous renvoie donc à la lettre que je vous ai 
adressée le 10 mars 1987 [supru] dans laquefle je dé- 
finissais notre position qui, j’ai toute raison de le 
croire, coïncide avec votre point de vue sur la question. 
Comme je l’ai indiqué dans cette lettre, nous vous 
sommes reconnaissants de vos efforts qui, malheureu- 
sement, n’ont produit jusqu’à présent aucun résultat. 

Comme vous le savez, nous nous sommes fî6s aux 
assurances que vous-même et vos reprbsentants nous 
ont données en ce qui concerne le rétablissement du 
stutu quo à Varosha, et j’esp&ais que vous auriez des 
renseignements plus précis & me communiquer quant 
au respect par la partie turque des engagements qu’elle 
a pris. 

Outre qu’elle est un affront à la volonté de la com- 
munauté internationale, exprimée dans la résolution 
550 (1984) du Conseil de sécurité, qui “considère inad- 
missibles les tentatives d’installation, dans une partie 

quelconque de Varosha, de personnes autres que les 
habitants de ce secteur et demande que ledit secteur 
soit placé sous l’administration de l’Organisation des 
Nations Unies”, l’attitude de la partie turque constitue 
aussi une violation de l’accord conclu lors de la réunion 
de haut niveau de mai 1979 [S/13369, pnr. 511, en vertu 
duquel il était convenu de donner la priorité à la réins- 
tallation dans leur ville des habitants de Varosha. 

Il est manifeste que la partie turque recourt une fois 
de plus à sa tactique habituelle qui consiste à créer des 
faits accomplis et à s’efforcer ensuite de trouver des 
moyens de les justifier. 

Aucun prétexte quel qu’il soit ne devrait donc être 
invoqué pour invalider l’engagement expressément pris 
d’dvacuer complètement les trois locaux avant une date 
précise, sans autre ajournement ni retard. 

Je ne doute pas que vous utiliserez tous les moyens 
à votre disposition pour assurer le rétablissement du 
stntu quo de 1974 et mettre fin ainsi immédiatement à 
l’utilisation des trois hôtels, Sandy Beach, Marina et 
Golden Plage. A cet égard, j’aimerais rappeler les assu- 
rances qui nous ont été données par M. Marrack 
1. Goulding, secrétaire général adjoint aux affaires po- 
litiques spéciales, lors de sa derniére visite à Chypre, 
qu’aucun autre hôtel ni immeuble de Varosha nlétait en 
cause. 

Comme vous le savez, les décisions du Conseil de 
sécurité ont force obligatoire pour les Membres de l’Or- 
ganisation des Nations Unies. Nous estimons donc que 
vous devriez officiellement demander à la Turquie de 
placer la ville sous votre juridiction. Vous devriez à 
mon avis insister pour obtenir d’elle une réponse off% 
cielle, et rendre compte de vos efforts et de cette ré- 
ponse dans votre prochain rapport au Conseil de S&U- 
rité. 

En conclusion, je tiens à répéter que l’intérêt porté 
actuellement à la zone de Varosha appelée “zone clôtu- 
rée” ne devrait en aucune façon être interprété comme 
modifiant notre position quant à la priorité que nous 
accordons à la réinstallation dans toute la ville de Varo- 
sha de tous ses habitants légitimes, comme prévu dans 
l’accord de haut niveau de 1979 et dans la résolution 550 
(1984) du Conseil de sécurité. 

Le Président de la République de Chypre, 
(Signé) Spyros KYPRIANOU 

LETTRE, EN DATE DU 19 MAI 1987, ADRESS~~E AU 
SECRÉTAIRE GÉNDRAL PAR LE PRÉSIDENT DE 
CHYPRE 

J’ai l’honneur de me référer à votre réponse, en date 
du 10 avril 1987, concernant la proposition tendant à 
convoquer une conférence internationale pour exami- 
ner les aspects internationaux du problème de Chypre, 
et plus précisément la question du retrait des troupes et 
des colons turcs de Chypre et celle des garanties inter- 
nationales. 

Dans la lettre que je vous ai adressée le 10 mars 1987 
[supra], je suggérais que vous appuyiez et mettiez en 
avant la proposition de tenir une conférence interna- 
tionale sur Chypre sous les auspices de l’Organisation 
des Nations Unies. Je vous demandais aussi de me faire 
savoir si vous estimiez qu’une telle initiative relevait de 
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votre compétence, en vertu de la Charte et des résolu- 
tions pertinentes de l’organisaiton des Nations Unies. 

Nous apprécions certes vos efforts pour sonder les 
membres du Conseil de sécurité et les parties intéres- 
sées; mais l’absence d’une réponse positive de la partie 
turque ne saurait &tre un facteur déterminant de votre 
propre position quant àla tenue d’une conférence inter- 
nationale, au cas où vous estimeriez que la question 
relève de votre compétence. Au contraire, outre le 
caractère international du problbme de Chypre, qui 
exige la tenue d’une telle conférence, l’attitude tur- 
que en général, et plus particulièrement en ce qui con- 
cerne les aspects internationaux du problcme de Ch?- 
pre, en rend la nécessité encore plus impkneuse. Apres 
13 années d’agression, d’occupation, de violations des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, d’im- 
passes et de menaces continues contre la paix, il ne peut 
y avoir aucun argument valable contre la tenue d’une 
conférence internationale sur la question de Chypre, 
sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. 
Une telle initiative favoriserait, j’en suis convaincu, 
l’application des résolutions pertinentes de l’organisa- 
tion et contribuerait dans une large mesure à une solu- 
tion globale du problème de Chypre. 

Je vous prie donc instamment une fois de plus d’ap- 
puyer la proposition de convoquer une confërence 
internationale sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies et d’engager un effort résolu pour con- 
vaincre ceux des Etats Membres qui paraissent pour 
l’instant peu favorables de la nécessité d’une telle ini- 
tiative. 11 est clair que l’appui du Secrétaire gCnt?ral lui- 
même donnerait une forte impulsion aux efforts dé- 
ployts pour mettre en avant et faire accepter cette 
proposition. Pour notre part, nous maintiendrons nos 
contacts et poursuivrons nos efforts en vue d’assurer à 
celle-ci le plus grand appui possible. 

Nous pensons que les tâches et les comp&ences qui 
vous incombent en vertu de la Charte et des résolutions 
de l’organisation des Nations Unies sont assez vastes 
pour n’exclure aucune méthode spécifique dans la re- 
cherche d’une solution aux aspects internationaux du 
problème de Chypre; vous avez vous-m&me reconnu 
l’importance de ce probléme et il est dksormais évident 
qu’il faut s’y attaquer au plus vite et en priorité. 

C’est dans cet esprit que nous vous demandons si 
vous estimez que prendre vous-même l’initiative de 
convoquer une conférence internationale relève de vo- 
tre compétence, en votre qualitk de Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies. 

Je VOUS serais obligé de bien vouloir me faire savoir le 
P~US tôt possible votre position sur les questions pré- 
cises que j’évoque dans la présente lettre. 

Le Président de la République de Chypre, 
(Signé) Spyros KYPRIANOLJ 

LETTRE, EN DATE DU 21 MAI 1987, ADRESSÉE AU 
SEÇR~TAIRE OÉNÉRAL PAR LE PRÉSIDENT DE 
CHYPRE 

Les faits concernant l’invasion et l’occupation par la 
Turquie de 37 p. 100 du territoire de la République 
de Chypre VOUS sont connus. Néanmoins, les mesu- 
res prises récemment par la Turquie pour renforcer et 
ré&uiper ses troupes d’occupation nous contraignent & 
~011s rappeler combien il est urgent de faire en sorte que 

toutes les forces d’occupation et tous les colons se 
retirent du territoire de la République de Chypre. 

C’est en envahissant le territoire et par les actes de 
violence choquants qui ont suivi que la Turquie a forcé 
200 000 Chypriotes grecs à fuir leurs foyers ancestraux, 
Les forces d’occupation turques empêchent ces réfu- 
giés de rentrer dans leurs foyers. 

Les forces d’occupation turques ont permis à la Tur- 
quie d’implanter un grand nombre de colons - entre 
60 000 et 62 000, selon des estimations fiables - dans 
la partie occupée de la République de Chypre. On sait 
que cette importation de colons vise avant tout à modi- 
fier la structure démographique de la partie occupée et 
la composition de la population de Chypre. Mais elle a 
également eu pour effet d’estomper l’identité chypriote 
des Chypriotes turcs et d’ébranler leur volonté de par- 
venir à une réconciliation avec leurs compatriotes chy- 
priotes grecs. Cette tentative de turquisation prend bien 
d’autres formes : profanation des lieux du culte, pillage 
d’antiquités et d’œuvres d’art, changement des noms 
de lieux grecs, etc. 

L’occupation s’est également manifestée par l’acte 
de sécession et par la prétendue création d’une “Ré- 
publique turque de Chypre-Nord”, qui est .expressé- 
ment interdite en vertu des traités portant création de la 
République de Chypre. La provocation que constitue la 
création de cette entité illégale et sa reconnaissance par 
la Turquie ont été universellement condamnées, par- 
ticulit‘rement par les résolutions 541(1983) et 550 (1984) 
du Conseil de sécurité. 

Qui plus est, i’occupation vise également & forcer la 
communauté chypriote grecque à négocier sous la me- 
nace des armes et à accepter un arrangement fond& sur 
les faits accomplis résultant de l’agression turque et 
d’autres actes illégaux commis ultérieurement par la 
Turquie en violation de la Charte et des résolutions de 
l’Organisation des Nations Unies. 

La présence des forces turques à Chypre est illégale 
et doit prendre fin sans plus attendre. Elle est illégale 
car elle constitue une violation de la Charte des Nations 
Unies et des traités pertinents, notamment les traités 
signés en 1960. La communauté internationale a rejeté 
les divers prétextes invoqués par la Turquie pour jus- 
tifier la P&ence de ses troupes a Chypre et a demandt! 
le retrait de toutes les troupes d’occupation turques 
du territoire de la République de Chypre. [Voir résolu- 
tion 365 (1974) du Conseil de sécurité, par laquelle le 
Conseil faisait sienne la résolution 3212 (XXIX) de 
1’Assembke génrkale, et les rCsolutions de 1’Assemblte 
générale 3212 (XXIX), 3395 (XXX), 32/15,33/15, 34/30 
et 371253 .] 

Au lieu de retirer ses forces pour se conformer au 
droit international et comme l’a exigé la communautd 
internationale dans les résolutions susmentionnées, In 
Turquie fait exactement le contraire : elle ne cesse 
d’augmenter ses effectifs et de renforcer ses forces à 
Chypre. Il est aujourd’hui avéré que ces derniers mois 
les troupes d’occupation turques à Chypre ont été con- 
sidérablement renforcées surle plan tant quantitatif que 
qualitatif. 

Selon des informations de source stke, il y a mainte- 
nant 34 000 à 35 000 soldats turcs dans la partie occu- 
pée de Chypre. II s’agit donc d’une très forte augmenta- 
tion au cours des derniers mois. Ces troupes disposent 
actuellement de 300 chars lourds, soit une augmenta- 
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tien de 50 p. 100 (100 chars). On estime que cet accrois- 
sement et Ie programme de modernisation ont permis 
de tripier la puissance de feu des troupes turques, Cela 
est à replacer dans le contexte des informations concer- 
nant l’aéroport militaio de Lefkonico et le port de 
Kyrenia ainsi que les Importants stocks de matériel 
introduits par la Turquie dans la partie occupée de 
Chypre pour pouvoir envoyer des troupes supplCmen- 
taires qui, on le sait, ont, Bté r6servées a cet effet. 

La présence de cette énorme force d’occupation mi- 
litaire sur le territoire de Ia Rdpublique de Chypre ne 
devrait laisser aucun doute quant aux intentions vérita- 
bles de la Turquie B Chypre. La présence de troupes 

d’occupation constitute une menace directe contre le 
peuple chypriote. En outre, la présence illégale de la 
Turquie à Chypre et son refus de retirer ses forces 
empêchent de progresser dans la recherche d’une solu- 
tion juste et viable au problème de Chypre. 

Je vous demande de prendre toutes les mesures re- 
quises, conformément à la Charte et aux résolutions de 
l’Organisation des Nations Unies, pour éliminer cette 
grave menace contre la souveraineté et l’intégrité ter- 
ritoriale de la République de Chypre. 

Le Président de la République de Chypre, 
(Signé) Spyros KYFWM-~~LJ 

DOCUMENT S/18904* 

Lettre, en date du 8 juin 1987, adressée au Sec&taire générai 
par le représentant du Pakistan 

[Original : anglais] 
[S juin 19fWJ 

Comme suite g ma lettre du 2 juin 1987 [S/IB892], j’ai l’honneur de porter à 
votre connaissance les graves incidents de violation du territoire pakistanais, qui 
se sant produits le 31 mai 1987, B partir du territoire de l’Afghanistan : 

Entre 18 h 20 et 18 h 30 (heures locales), les forces armées afghanes ont lancé 
13 missiles sur la zone de Shalozan (district de Kurram). A la suite de cette 
attaque, 13 personnes (un ressortissant pakistanais et 12 réfugiés afghans) ont été 
tués et 2 autres (ressortissants pakistanais) ont dté blessés. 

Entre 18 h 25 et 19 h 35 (heures locales), les forces armées afghanes ont tiré 
200 salves d’artillerie sur la zone de Ghoz Garhi (district de Kurram). A la suite de 
cette attaque, 7 réfugiés afghans ont Bté tués et 12 autres ont été blessés. 

Le chargé d’affaires de l’Afghanistan a été convoqué le 4 juin au Ministère 
des affaires étrangkres & Islamabad, qui a protesté énergiquement auprbs de lui 
contre ces attques non provoquées. Il a étC prié d’informer les autorités afghanes 
que, si ces attaques se poursuivaient, c’est Kaboul qui porterait l’entière respon- 
sabilité des graves conséquences qui en résulteraient. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le reprt;sentant permanent du Pakistan 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signk) S. Shah NAWAZ 

* Distribue sous la double cote A/42/330-S/18904. 

DOCUMENT Sh8905” 

Lettre, en date du 8 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par la représentante de la Belgique 

[Original : anglaislfrançais] 
[8 juin 19871 

J’ai l’honneur de vous faire parvenir, sous ce pli, la déclaration faite le 3 juin 
1987, ri Bruxelles, par les Ministres des affaires étrangères des 12 Etats membres 
de la Communautc$ européenne, dont la Belgique assume actuellement la pré- 
sidence, B propos de l’action militaire menée le 28 mal dernier au Mozambique. 

* Distribué sous la double cote A/42/331-S/18905. 
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Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

La reprksentante permanente de la Belgique 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) E. DEVER 

ANNEXE 

Déclaration des Ministres des affaires étrenghes 
des 12 Etats membres de la Communauté européenne 

Les Douze condamnent vivement l’action militaire menée le 28 mai 1987 a Maputo, qui constitue 
une sérieuse violation de la souveraineté du Mozambique. 

Les Douze regrettent profond&ment la perte de vies humaines qui en est r&ultée. 
Ils sont par ailleurs convaincus que de telles violences aggravent la situation en Afrique australe et 

ne r&olvent pas les problémes de la région g propos desquels les Douze se sont prononcés à maintes 
reprises. 

DOCUMENT S/18906* 

Lettre, en date du 8 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur d’ap- 
peler d’urgence votre attention, ainsi que celle des 
membres du Conseil de sécurité et de l’Assemblée gé- 
nérale, sur une nouvelle déclaration de caractère pro- 
vocateur faite par M. Vahit Halefoglu, ministre des 
affaires étrangères de la Turquie. 

Selon Radio-Ankara, M. Halefoglu, parlant le 6 juin 
1987 avec des journalistes à Antakya, a dkclar6 que “la 
Turquie n’a pas à rendre compte à qui que ce soit de 
l’importance des troupes et de l’équipement militaire 
qu’elle a a Chypre”. M. Halefoglu a fait cette declara- 
tion alors qu’il présentait des observations au sujet du 
dernier rapport du Secrétaire général au Conseil de 
sécurité [S/18880 du 29 mai 19871, dans lequel il est fait 
mention de l’augmentation du nombre des troupes tur- 
ques a Chypre. 

Cette déclaration de caractère provocateur du Minis- 
tre des affaires étrangères de la Turquie montre bien la 
mentalité et l’attitude des Turcs à l’égard de la question 
de Chypre,.,c’est-à-dire le mépris des nombreuses réso- 
lutions obligatoires du Conseil de sécurité demandant le 
retrait des forces d’occupation turques du territoire de 
la République de Chypre, ainsi que les appels répétés 
que vous avez adressés au Gouvernement turc pour 
qu’il applique les dispositions de ces résolutions. 

Une fois de plus, M. Halefoglu a eu recours & la 
tactique bien connue du Gouvernement turc de préten- 
dre que les troupes d’occupation turques se trouvent a 
Chypre pour protéger les intérêts des Chypriotes turcs. 
Cette allégation dépourvue de tout fondement est réfu- 
tée non seulement pour les dirigeants turcs eux-memes 
(voir la déclaration faite par M. Turan Gunes, ministre 
des affaires étrangères, au moment de l’invasion, et 
publiée le 20 juillet 1980 dans Hurriyet, selon lequel : 
“De nombreux Etats, dans une certaine mesure parce 

* Distribue! sous la double cote A/41/995-5118906. 

[Original : anglais] 
[9 juin 19871 

que cela sert leurs intérêts, veulent voir dans le pro- 
blème de Chypre notre désir de protéger la commu- 
nauté chypriote turque dans l’île alors que le véritable 
probl&me est la sCcurité de 45 millions de Turcs dans 
leur patrie”), mais elle est réfutte également par les 
déclarations de nos compatriotes, les Chypriotes turcs, 
qui jugent de plus en plus lourd le fardeau de l’occupa- 
tion turque et de la domination turque dans les zones 
occupees. 

Les dirigeants politiques chypriotes turcs, parlant du 
prétendu accord sur la main-d’cwvre qui a Cté conclu 
r&cemment et qui aurait pour effet de “Ngaliser” l’en- 
trée à Chypre d’un nombre illimité de colons turcs, ont 
fortement critiqué cet accord qui mettrait en danger 
l’existence même de la communauté chypriote turque, 

M. Durduran a dit que la déclaration selon laquelle 
l’accord aurait été conclu pour faire face à des p&u- 
ries de main-d’œuvre était fausse. Le but véritable est 
de rendre les Chypriotes turcs minoritaires, “Cet 
accord”, a-t-il dit, “n’a rien à voir avec les pénuries de 
main-d’oeuvre. II met fin au sejour illégal des travail- 
leurs. Les Chypriotes partent, les Turcs arrivent, VoilB 
ce que signifie cet accord. Aujourd’hui, le nombre de 
ceux qui ont obtenu la “‘citoyennet6” est pas& de 
10 000 & 38 000. Le nombre des Chypriotes turcs est 
tombé de 120 000 à 100 000. Que se passera-t-il de- 
main ? Leur nombre dépassera 100 000, et nous pren- 
drons nos passeports et chercherons un autre pays,” 

Cette douloureuse dCclaration de M. Durduran est 
confirmée par un article de M. Kutler Adali, paru le 
12 mai 1987 dans Yeniduzen, dans lequel il ddclare : 
“Chypre devient peu $ peu un pays qui n’appartient 
plus aux Chypriotes, Chaque jour qui passe nous mon- 
tre que nous sommes coup& du reste du pays et pous- 
sés à devenir une minorité à Chypre. . . “. 

En outre, le meme quotidien chypriote turc, Yeni- 
duzen, dans un article intitulé “Immigrant’s party”, 
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parle du parti des colons turcs dans le territoire occupé 
de Chypre, le NBP (New British Party), et déclare ce 
qui suit à son sujet : “Tous les Chypriotes turcs savent 
que le NBP est un parti politique créé sur l’ordre d’An- 
kara, avec l’aide de l’ambassadeur de Turquie Inal 
Batu, par le commandant en retraite Besesler, pour 
organiser les Turcs immigrants contre les Chypriotes 
turcs. Par ces actes, ce parti a prouvé en peu de temps 
qu’il recevait ses instructions d’Ankara, qu’il était le 
défenseur de Denktag, qui est au service d’Ankara, et 
qu’il a eu un effet défavorable sur l’exercice par les 
Chypriotes turcs de leur autorité. Maintenant, toutes 
les décisions prises sont revêtues de la signature du 
parti réactionnaire, militariste, fasciste, raciste et con- 
servateur des immigrants turcs. Avec ces signatures, 
Chypre est rapidement ‘turquifiée’ à tous les égards et 
la solution du problème de Chypre est retirée des mains 
des Chypriotes turcs.” Se réfërant de façon sarcastique 
aux colons turcs, cet article, écrit par Kultu Adali, 
conclut comme suit : “Ils sont déjà divisés dans la 
mesure oi1 ils sont séparés des Chypriotes et ne sont pas 
autorisés à fréquenter les Chypriotes. Ils ont leur pro- 
pre parti politique, ils vivent dans des locaux séparés, 
des villages séparés, ils vont dans des cafés et des 
Cpiceries séparés, ils ont des employeurs, des patrons, 

des h&els, des foyers, un service militaire, des res- 
taurants, des mukhtars, des autobus, des organisations 
philanthropiques et des traditions séparés, et la façon 
dont ils envisagent les affaires mondiales et le problème 
de Ghypre est différente. Il semble que ce qu’ils enten- 
dent par ‘unité’ c’est s’emparer de la totalité de Chy- 
pre, faire des Chypriotes turcs une communauté mino- 
ritaife et administrer les Chypriotes turcs comme des 
citoyens de troisième classe.” 

Les dCclarations susmentionnées ne sont que quel- 
ques-unes des réactions naturelles de nos compatriotes 
chypriotes turcs face & l’occupation turque et apporte 
une réfutation catégorique à l’allégation de M. Hale- 
foglu selon laquelle les forces d’occupation se trouvent 
sur l’île pour protéger les intérêts des Chypriotes turcs. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre comme document de la 
quarante et uni8me session de l’Assemblée g6nérale et 
du Conseil de s&urité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signb) Constantin MOIJSHOUTAS 

DOCUMENT S/18907* 

Lettre, en date du 9 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de 
vous prier de bien vouloir faire distribuer, en tant que 
document officiel de la quarante et unième session de 
l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité, le texte 
de la lettre ci-jointe, en date du 3 juin 1987, qui vous a 
été adressée par M. Spyros Kyprianou, président de la 
Rbpublique de Chypre. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Constantin MOUSHOUTAS 

LETTRE, EN DATE DU 3 JUIN 1987, ADRESS~E AU 
SECRETAIRE G~,NÉRAL PAR LE PRÉSIDENT DE 
CHYPRE 

Comme suite a mes lettres en date des 11 et 21 mai 
1987 {voir S/Z8903], concernant respectivement la si- 
tuation à Varosha et l’accroissement et le renforcement 
de l’occupation militaire turque, je voudrais appeler de 
nouveau votre attention sur la politique que la Turquie 
persiste a mener pour modifier le caractère démogra- 
phique des territoires occup& de Chypre, notamment 
en y transférant des colons venus de Turquie. L’ac- 
croissement du nombre de colons a été systématique; 
on évalue aujourd’hui leur nombre à 64 000 environ. 
Ces colons, à qui sont attribuées les maisons et les 
propri6tés des réfugiés chypriotes grecs qui ont été 
expulsés de leurs foyers et de leurs terres par les forces 
armées de la Turquie, constituent une grave menace 

* Distribué sous la double cote A/41/996-W8907. 

[Original : anglais] 
[9juin 19871 

pour Chypre et pour l’ensemble de sa population, y 
compris les Chypriotes turcs, comme en tbmoignent les 
réactions récentes de ces derniers. 

Nous nous trouvons à l’heure actuelle devant une 
situation dans laquelle la Turquie fait totalement fi de la 
16galite et 00 la force brutale de l’agresseur profane une 
continuité historique de plusieurs milliers d’années; 
une série de r&olutions de l’Organisation des Nations 
Unies, tant de l’Assemblée générale que du Conseil de 
S&urit& sont traitées par le mépris ou violées de façon 
flagrante. 

La politique systématique de laTurquie, qui consiste 
à piller, saccager et profaner, à détruire les églises ou & 
les transformer en mosquées et en salles des fêtes, & 
faire sortir en contrebande des antiquités et des objets 
appartenant au patrimoine culturel de Chypre, et qui se 
double de tentatives visant à changer illégalement les 
noms de lieux dans les territoires occupés, a pour objet 
de “turquifier” 37 p. 100 du territoire de la République 
de Chypre et d’en détruire l’histoire, la culture et les 
traditions. 

Cette politique odieuse de la Turquie, qui appartient 
à un autre temps, sert les objectifs de partition et d’an- 
nexion à long terme qui sont dirigés contre Chypre et 
contre l’ensemble de sa population. Elle vise également 
à subjuguer la communauté chypriote turque. 

Comme je l’ai indiqué plus haut, le nombre de colons 
a récemment augmenté : ils sont aujourd’hui 64 000 
environ. L’armée d’occupation comprenant environ 
35 000 hommes et la communauté chypriote turque 
comptant 99 000 habitants, les Turcs en provenance 
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de Turquie sont actuellement aussi nombreux que les 
membres de la communautk chypriote turque. 

L’augmentation considérable du nombre de colons, 
l’attribution à des colons de 52 p. 100 des terres qui 
appartiennent légitimement aux Chypriotes grecs dC- 
placés (comme l’a admis la presse chypriote turque 
- voir Soz, 24 avril 1987) et l’octroi aux colons de la 
“ciroyenneté” - les réfugiés étant traités d“‘étran- 
gers” - sont une cause de profonde inquiétude pour le 
Gouvernement de Chypre et une source de grave préoc- 
cupation pour les Chypriotes turcs. 

Le 15 mai 1987, un des dirigeants chypriotes turcs, 
M. Alpay Durduran, a déclare : 

“Aujourd’hui, le nombre de ceux qui ont obtenu la 
“citoyenneté” est passé de 10 000 à 38 000. Le nom- 
bre de Chypriotes turcs est tombé de 120 000 à 
100 000. Que se passera-t-il demain ? Leur nombre 
dépassera 100 000, et nous prendrons nos passeports 
et chercherons un autre pays.” 
M. Durduran a également déclaré qu’il y avait en 

outre dans l’île 25 000 à 26 000 colons qui n’avaient pas 
encore obtenu la “citoyenneté”, ce qui signifie que le 
nombre total de colons se situe entre 63 000 et 64 000. 

Un autre dirigeant chypriote turc, M. Ozgur, a fait 
récemment une déclaration en termes presque iden- 
tiques. 11 est bien connu, par ailleurs, que les colons se 
sont organisés en créant un “parti politique” qui par- 
ticipe à présent au prétendu “gouvernement” de la 
zone occupée, contrôlant ainsi I“‘administration”, qui 
est de toute façon l’instrument de la Turquie. 

Dans le journal chypriote turc Yeniduzen, on pouvait 
lire, le 18 mai 1987, que l’installation d’un grand nom- 
bre de personnes auxquelles on a accordé la “citoyen- 
neté” et attribué des terres revenait à “transformer 
les Chypriotes turcs en une minorité” et que “bien que 
12 années se soient écoulées, les colons n’étaient tou- 
jours pas en mesure de s’intégrer aux Chypriotes 

turcs”. Le numéro du 24 avril 1987 de l’hebdomadaire 
SOZ, se référant au droit de vote a<Fordé aux colons, 
parvient à la conclusion suivante : . . . tout d’abord, 
les Chypriotes turcs savent que ni leur “parlement” ni 
leur “gouvernement” ne leur appartiennent”. 

On assiste également à une rkaCtiOn vigoureuse de la 
communauté chypriote turque contre le “train de me. 
sures économiques” que le Premier Ministre de la Tur- 
quie, M. Turgut Ozal, a imposé en 1986 dans le but 
d’intégrer à la Turquie les territoires occupés de Chy. 
pre. Le prétendu “accord”, qui a été conclu récem- 
ment entre la Turquie et le pseudo-Etat au sujet de 
la “main-d’œuvre”, est considéré par les Chypriotes 
turcs comme une manifestation de la politique menée 
par la Turquie pour mettre fin à l’existence des Chy- 
priotes turcs et faire d’eux des ressortissants turcs, 
Ils soulignent que cet “accord” est un piège qui vise 
à légaliser la présence des colons dans le territoire 
occupB de Chypre. 

Je pourrais citer nombre d’autres déclarations et arti- 
cles chypriotes turcs du même ordre, mais je suis per- 
suadé que ceux que j’ai mentionnés plus haut illustrent 
parfaitement la situation. 

L’afflux de colons est le facteur qui compromet le 
plus gravement les chances de règlement du probléme 
de Chypre. Eu égard à la gravité de la situation et aux 
très importantes conséquences qu’elle pourrait avoir, 
je vous prie de prendre toutes les mesures nécessaires 
et d’user de tous les moyens dont vous disposez pour 
faire en sorte que la Turquie respecte la IdgalitC en 
retirant de Chypre tous les colons qu’elle y a installés, 
Cette affaire illustre, mieux que nulle autre, la nécessitt 
de régler, d’urgence et a titre prioritaire, les questions 
fondamentales du problème de Chypre. 

Le Président de la République de Chypre, 
(Signé) Spyros KYPRIANOU 

DOCUMENT S/18908* 

Lettre, en date du 10 juin 1987, adressee au Secrétaire général 
par le représentant du Botswana 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le com- 
muniqué de presse publié par mon gouvernement au 
sujet de la bombe qui a explosé dans la capitale de mon 
pays, Gaborone, le 8 avril 1987. Nous demandons que 
ce communiqué de presse soit distribué comme docu- 
ment de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Botswana 
auprès de /‘Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Legwaila J. M. LEGWAILA 

ANNEXE 

Communique de presse publié 
par le Gouvernement du Botswana 

11 ressort de l’enquête policiére menee au sujet de l’engin explosif 
qui a tu6 trois nationaux du Botswana et détruit des maisons 

* Distribue sous la double cote A/42/332-W18908. 

[Original : anglais] 
[10 juin 19871 

Gaborone-Ouest le 8 avril que le véhicule (immatriculé sous le nu- 
méro KG 375T) dans lequel se trouvait l’engin en question est entre 
au Botswana par le poste frontière de Tlokweng le 4 avril; il Ctait 
conduit par Keith Charles Mackenzie, domicilié 344 John Sidney 
Drive, Eersterus, Pretoria. Des personnes proches de Mackenzie 
déclarent qu’il leur a dit qu’avant son départ pour le Botswana, le 
4 avril, son véhicule etait resti: pendant trois jours entre les mains 
de la police sud-africaine et que, lorsque celle-ci lui avait rendu 
le vehicule, elle lui avait conseillé de conduire prudemment étant 
donne qu’il avait étt équipé d’un dispositif de détection. II est ma- 
nifeste que Mackenzie est un agent de la police sud-africaine et que 
si un dispositif de détection a été post! sur le véhicule, il s’agissait en 
fait d’un engin que l’on devait faire d&oner par la suite dans un but 
inconnu. 

Mackenzie a reçu de la police sud-africaine instruction de ne pas 
conduire le véhicule hors du secteur du Gaborone Sun Hotel et de 
l’oasis Motel. Il a reçu en outre l’ordre d’abandonner le vehicule et 
de rentrer en Afrique du Sud s’il faisait l’objet d’une fouille à un 
barrage routier install6 par les forces de défense du Botswana. CO~I- 
trairement aux instructions, le véhicule a été conduit en dehors du 
secteur indiqué, et il s’est finalement trouvé B Francistown ofi une 



personne d’origine inconnue l’aurait remis B un certain Basnar Pule 
pour qu’il le ramène à Gaborone. 

II semble qu’aprks que le véhicule a tté ramené dans le secteur 
d’opération convenu à Gaborone, la police sud-africaine, craignant 
qu’il ne soit plus en la possession de Mackenzie et qu’il tombe entre 
les mains de la police du Botswana, a fait détoner par télécommande 
l’engin explosif qui se trouvait à bord afin de détruire les preuves qui 
auraient pu conduire à la fili&re sud-africaine. Elle l’a fait sachant 
pertinemment que le vthicule était probablement gari dans un quar- 
tier très peuplé de Gaborone. 

On ignore oa se trouve Mackenzie à L’heure actuelle et on le 
recherche très activement pour faciliter i’enquéte policière. Toute 
personne qui serait au courant des déplacements de Mackenzie ou 
qui posséderait des renseignements qui pourraient aider la police à le 
retrouver est priée de se présenter au poste de police le plus proche. 

Le Gouvernement du Botswana a proteste aupr6.s du Gouver- 
nement sud-africain et a exige des explications au sujet de la par- 
ticipation de la police sud-africaine a cette affaire. Il attend une 
rbponse. 

DOCUMENT S/18910* 

Lettre, en date du 10 juin 1987, adresst5e au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Originul : anglais] 
[IO juin 19873 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer qu’a 23 heu- 
res (heure locale), le 24 mai 1987, l’artillerie criminelle iraquienne a lancé une 
attaque contre une brigade du bataillon Malteh stationné à Baneh, en utilisant des 
armes chimiques. On ne connaît pas encore le nombre des victimes. 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République islam.ique d’Iran 
auprès de L’Organisaiion des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 

* Distribu sous la double cote A/42/334-W18910. 

DOCUMENT S/18912* 
Lettre, en date du 10 juin 1987, adressée au Secrétaire g6néral 

par le représentant de l’Italie 

[Original : anglaislfrançais] 
[ll juin 19871 

J’ai l’honneur de vous communiquer ci-joirit le texte de la déclaration sur la 
guerre entre l’Iran et l’Iraq et la liberté de navigation dans le Golfe qui a été 
publiée a la Conférence économique au sommet de Venise, le 9 juin 1987. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de la quarante et unième session de 
l’Assemblée gknérale et du Conseil de sCcurité. 

Le représentant permanent de l’Italie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Maurizio BUCCI 

ANNEXE 

DCclaration sur la guerre entre l’Iran et l’Iraq et la liberté de navigation dans le Golfe, 
publiée h la Conférence économique au sommet de Venise, le 9 juin 1987 

Nous sommes convenus que de nouveaux efforts concert& sur le plan international sont requis de 
toute urgence pour aider à mettre fin à la guerre entre l’Iraq et l’Iran. 

Nous pensons qu’il doit être mis fïn le plus vite possible h la guerre par des négociations, tout en 
respectant I’intégrit6 du territoire et l’indépendance de l’Iran et de l’Iraq. 

Les deux pays ont gravement souffert au cours de cette longue et tragique guerre. Les pays 
voisins sont menacés par un élargissement possible du conflit. 

Une fois de plus, nous appelons les deux parties a mettre immddiatement fin à la guerre par des 
négociations. . 

. . 

Nous soutenons activement les efforts de médiation entrepris par le Secretaire générai de I’Orga- 
nisation des Nations Unies et demandons instamment l’adoption de mesures efficaces et justes par le 
Conseil de sécurité. Avant à I’csurit ces obiectifs, nous réaffirmons aue le principe de la liberté de 
navigation dans le Go& est d’un; importance primordiale pour nous &t pouf les autres pays, et doit 
être maintenue. La libre circulation du pétrole et des autres marchandises dans le dktroit d’Hormuz 
doit persister sans entrave. 

Nous nous engageons a poursuivre nos consultations sur les moyens d’aboutir effectivement h ces 
objectifs importants. 

* Distribué sous la double cote A/41/997-S118912. 
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DOCUMENT S118913” 

Lettre, en date du 10 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Italie 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la 
déclaration sur le terrorisme, publiée à la Conférence 
Cconomique au sommet de Venise le 9 juin 1987. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la P&ente lettre, ainsi que de son annexe, 
comme document de I’Assembl6e gknérale et du Con- 
seil de sécurité. 

Le représentant permanent de l’Italie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Maurizio BUCCI 

ANNEXE 

Déclaration sur le terrorisme, faite le 9 juin 1987 
au Sommet des sept pays industrfalis& à Venise 

Nous, chefs d’Etat ou de gouvernement des sept grandes démo- 
craties et representants de la Communauté européenne r6unis $I 
Venise, profonddment conscients des préoccupations de nos peu- 
ples face B la menace que représente le terrorisme : 

- Reafflrmons notre engagement a l’égard des déclarations faites 
sur Ie terrorisme lors des préckdents sommets (Bonn, Venise, 
Ottawa, Londres et Tokyo); 

- Condamnons résolument le terrorisme sous toutes ses formes, 
y  compris les détournements d’aéronefs et les prises d’otages, 
et rdaffrmons notre conviction que rien ne justifie le terro- 
risme, quels qu’en soient les motifs; 

- RBaffirmons l’attachement de chacun de nous au principe du 
refus de toute concession aux terroristes ou à ceux qui les 
patronnent; 

- Demeurons r6solus g appliquer, B l’encontre de tout Etat qui 
s’emploie manifestement & patronner ou à soutenir le terro- 
risme international, des mesures efficaces dans le cadre du 
droit international et de nos juridictions; 

- Nous fklicitons des progrés accomplis en matière de coop&a- 
tion internationale contre le terrorisme depuis notre derniére 
rencontre en mai 1986 à Tokyo et en particulier de l’initiative 
prise par la France et l’Allemagne d’inviter en mai 1987 à Paris 
une rkunion des ministres responsables de la lutte antiterroriste 
dans neuf pays; 

- Raafirmons notre détermination de lutter contre le terrorisme 
A la fois par des mesures au niveau national et par une coopéra- 
tion internationale entre nous et, si necessaire, avec des tiers, 
et renouvelons donc notre appel à tous les pays animés du 

* Distribué sous la double cote A/42/336-W8913. 

[Original : anglaisffrançais] 
[II juin 19871 

meme esprit afin de renforcer et d’étendre la coopération inter- 
nationale dans toutes les enceintes appropriCes; 

-Poursuivons nos efforts en vue d’accroître la sécurité des 
voyageurs. Nous nous fklicitons des améliorations intervenues 
en matiére de securité des aéroports et des transports mari- 
times et encourageons les travaux de l’organisation de l’avia- 
tion civile internationale et de l’Organisation maritime inter- 
nationale dans ce domaine. Chacun d’entre nous continuera à 
surveiller de prés les activités des compagnies aériennes qui 
soulèvent des problémes de sécurité. Nous avons décidé de 
mesures expost5es en appendice i la présente déclaration afin 
de rendre la Déclaration de Bonn de 1978 plus efficace en 
matiére de lutte contre toutes les formes de terrorisme affec- 
tant I’aviation civile; 

- Nous engageons à soutenir la primauté du droit en traduisant 
les terroristes devant les tribunaux. Chacun d’entre nous s’en- 
gage à développer la coop6ration au sein des instances appro- 
priées et dans le cadre de sa législation interne et du droit 
international atïn de rechercher, d’appréhender et de pour- 
suivre en justice les terroristes. Nous réaffirmons notamment 
le principe, établi par les conventions internationales pertinen- 
tes, de l’obligation de juger ou d’extrader, conformCment à la 
16gislation nationale et à ces conventions internationales, les 
personnes qui ont commis des actes de terrorisme. 

APPENDICE 

Les chefs d’Etat et de gouvernement rappellent que, dans leur 
Déclaration de Tokyo sur le terrorisme international, ils étaient con- 
venus de rendre la DCclaration de Bonn de 1978 plus effîcace afin de 
lutter contre toutes les formes de terrorisme en matière d’aviation 
civile. A cette fin, lorsqu’un pays refusera d’extrader ou de pour- 
suivre les personnes coupables des infractions prévues dans la Con- 
vention de Montréal pour la rtpression d’actes illicites ding& contre 
la sécurité de l’aviation civile” çt/ou ne restituera pas l’a&onef en 
cause, les chefs d’Etat ou de gouvernement ont dCcidé conjoin- 
tement que leurs gouvernements prendraient des mesures imm& 
diates de suspension de vols B destination dudit pays, comme le dit 
la Déclaration de Bonn. 

Parallèlement, leurs gouvernements prendront des dispositions en 
vue d’interrompre les vols assurés par les compagnies abriennes 
dudit pays, en provenance de ce pays ou d’un autre, comme le dit la 
DBclaration de Bonn. 

Les chefs d’Eta ou de gouvernement ont également l’intention 
d’ttendre, le moment venu, la Déclaration de Bonn afin qu’elle soit 
applicable à toute modification future de la Convention citée ci- 
dessus ou de toutes autres conventions aéronautiques relatives a 
l’extradition ou à la poursuite en justice des personnes ayant com- 
mis des infractions. 

Les chefs d’Etat ou de gouvernement invitent instamment les 
autres gouvernements à se déclarer solidaires de cet engagement. 

DOCUMENT S/18914* 

Lettre, en date du 11 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le reprkentant du Soudan 

[Original : anglaislarabe] 
[Il juin 19871 

En ma qualité de président du Groupe des Etats 
arabes pour le mois de juin 1987, j’ai l’honneur de vous 
faire tenir ci-joint le texte d’une lettre en date du 9 juin 

observateur permanent suppléant de l’organisation de 
libération de la Palestine aupr&s de l’Organisation des 
Nations Unies. 

1987 qui vous est adressée par M. Nasser Al-Kidwa, 
Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 

* Distribué sous la double cote A/42/338-W18914. texte de cette lettre ainsi que de son annexe comme 
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document officiel de l’Assemblée générale et du Con- 
seil de securité. 

Le représentant permanent du Soudan 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signk) Amin Magzoub ABDOUN 

ANNEXE 

Lettre, en date du 9 juin 1987, adressée au Secretaire général 
par l’observateur de l’organisation de libération de la Palestine 

D’ordre du Comité exécutif de l’Organisation de libbration de la 
Palestine, je dois appeler d’urgence votre attention sur ce qui suit. 
Le I@‘juin 1987, dans la soirée, les forces d’occupation israéliennes 
ont pris d’assaut le camp de refugies palestiniens de Balata et l’ont 
déclaré zone militaire interdite. Des soldats ont perquisitionné dans 
les maisons et ont rassemble par la force dans la cour de récréa- 
tion de I’Offke de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugies de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) tous les 
hommes et enfants âgés de plus de 14 ans. Les hommes ont étk 
amenés un a un dans des tentes où ils ont été interrogés, 53 d’entre 
eux ont été arrêtés pour être soumis à de nouveaux interrogatoires et 
10 ont fait l’objet d’une ordonnance administrative les condamnant a 
six mois de détention. Un rCsident du camp, Jihad Massimi, agé de 
36 ans, a été expulse de la Rive occidentale palestinienne occupée 
par les Israeliens. 

Pendant la m&me période, les forces d’occupation israeliennes ont 
infligé des brimades aux residents palestiniens à Naplouse. Les sol- 
dats ont tire sur un garçon de 15 ans, Azzam al-Arundi, qu’ils ont 
tué, et ont tiré à deux reprises sur Saher Ba’ru, âge de 10 ans, qu’ils 
ont blesse au visage. 

Le 5 juin, un autre enfant palestinien, un garçon de 13 ans, a Bté 
tué dans les rues de Naplouse par une patrouille isra6lienne qui avait 
ouvert le feu sur lui. 

Le 6 juin, dans la soirée, des colons sionistes armds de Kiryat 
Arba ont pénétré dans le camp de réfugiés palestiniens de Dheisheh, 
tirant des coups de feu au hasard et semant la terreur et la panique. 
Les colons sont entrés de force dans les maisons, ont brutalise des 
hommes, des femmes et des enfants et ont détruit les meubles et 
d’autres possessions qu’ils ont trouvees dans les maisons. Des dou- 
zaines de véhicules ont également étt! d6truits. 

Lorsque les forces d’agression israéliennes sont arrivées au camp, 
elles n’ont pas essayé de mettre fin aux déprédations des colons ou 
d’arrêter ces derniers. Elles ont installe des barrages aux entrees du 
camp de Dheisheh et imposé un couvre-feu. 

Le 7 juin, pour la troisième fois depuis le dtbut du mois, la ville 
palestinienne de Qalqilya a été investie par les militaires. Les forces 
d’occupation israéliennes ont procéde à des perquisitions massives 
dans les maisons et ont arrêté des dizaines de rbsidents palestiniens. 

Dans la bande de Gaza, les forces d’occupation israéliennes con- 
tinuent & commettre des actes d’agression à l’encontre des résidents 
palestiniens. Le 7 juin, les soldats israéliens ont attaqué le campus 
de l’Université islamique, arrêté des dizaines d’étudiants et ordonn6 
la fermeture de l’Université jusqu’8 nouvel ordre. 

Ces mesures colllectives ne sont qu’un aspect de la politique bru- 
tale que méne Israël dans les territoires palestiniens occupés, où il 
gouverne avec une “main de fer”. En portant ces derniers bvé- 
nements a votre attention, l’Organisation de liberation de la Pales- 
tine demande une fois de plus au Secrétaire général et au Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Unies de prendre toutes les 
mesures appropriées et nécessaires pour obtenir d’Israel qu’il res- 
pecte les quatre Conventions de Genève et applique les résolutions 
de l’organisation des Nations Unies, qu’il mette immédiatement fin 
aux violations incessantes des droits de I’homme et aux mesures de 
répression dirigees contre le peuple palestinien vivant sous occupa- 
tion militaire israélienne. 

DOCUMENT S118915” 

Lettre, en date du 11 juin 1987, adressée au Sec&taire générai 
par la représentante du Nicaragua 

J’ai l’honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
de la lettre en date du 10 juin 1987 que M. Daniel Ortega 
Saavedra, président de la République du Nicaragua, a 
adressée aux Présidents de la Colombie, du Mexique, 
du Panama et du Venezuela (membres du Groupe de 
Contadora), ainsi qu’aux Présidents de l’Argentine, du 
Brésil, du Pérou et de l’Uruguay (membres du Groupe 
de soutien). 

Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l’Assemblée génerale et du Conseil de sécurité. 

La représentante permanente du Nicaragua 
auprès de I’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Nora ASTORGA 

ANNEXE 

Lettre adressbe aux Présidents des pays membres du Groupe de 
Contadora et du Groupe de soutien par le Président de la Républi- 
que du Nicaragua 

Je vous adresse la présente lettre pour vous faire connaftre la 
position du Gouvernement nicaraguayen au sujet des efforts de né- 
gociation déployés dans la région de l’Amérique centrale. 

* Distribué sous la double cote A/42/339-Sll8915. 

[Original : espagnol] 
[22 juin 1987I 

Mon pays estime que l’édification d’une paix juste et stable en 
Ambrique centrale ne peut se faire sans les efforts de négociation 
que le Groupe de Contadora et le Groupe de soutien n’ont cessé de 
dkployer, encourageant le rbglement pacifique des conflits et affrr- 
mant les valeurs et les regles de l’ordre juridique international. 

Depuis la crkation du Groupe de Contadora, en janvier 1983, le 
Nicaragua n’a cesse d’appuyer vigoureusement les efforts de paix 
déployés par ce groupe, secondé dans sa tache par les membres du 
Groupe de soutien, contribuant ainsi à l’élargissement du consensus 
latino-américain favorable à un réglement négocie de la crise cen- 
tramtricaine et hostile à une solution militaire et à une escalade du 
conflit. 

Dtsireux de manifester sa volonte inébranlable de dialogue et de 
négociation, le Nicaragua a ét6 le premier pays qui, répondant & 
l’appel du Groupe de Contadora, a soumis à l’approbation des gou- 
vernements d’Amérique centrale, en octobre et décembre 1983, une 
série d’accords concrets et détaillés. 

Le 21 septembre 1984, fidèle à sa vocation pacifique, le Nicaragua 
a été le seul pays d’Amenque centrale qui ait accepte d’approuver 
immédiatement et sans modification l’Accord de Contadora. Quel- 
ques semaines plus tard, le Gouvernement des Etats-Unis a admis 
avoir “efficacement entravé” la conclusion de cet accord et avoir 
encourage l’adoption d’un document paralléle, élabor6 à Teguci- 
galpa, par les représentants des gouvernements d’El Salvador, du 
Honduras et du Costa Rica. 

Deux jours seulement aprés l’adoption du Message de Carabal- 
leda [3/37736, arz,w.w] pour la paix, la sCcurit6 et la dbmocratie en 
Amerique centrale, les ministres des relations extérieures d’Am& 
rique centrale, rtunis au Guatemala, pour une rencontre qu’ils ont 
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jugee capitale pour le processus général de la paix dans la région, 
ont exprime leur adhésion à ce document qu’avaient signé le 12 jan- 
vier 1986 les ministres du Groupe de Contadora et du Groupe de 
soutien. 

Le 15 janvier 1986, les présidents des pays d’Amerique centrale 
ont manifesté leur satisfaction de la signature de la Declaration du 
Guatemala” adoptée le jour précédent par les ministres des relations 
extdrieures et réaffhmé leur confiance dans les possibilités et les 
avantages du dialogue et de la négociation, ainsi que leur vigoureux 
appui au processus de Contadora. 

Le Message de Caraballeda a permis de détïnir une série d’actions 
prioritaires et simultanées visant à retablir une atmosphére de con- 
fiance et d’entente qui desamorce les politiques de force, de menace 
et d’intervention qui, a ce moment-là, s’intensifiaient. 

Ces mêmes politiques s’expriment aujourd’hui par des mouve- 
ments de troupes et de moyens de guerre dans le cadre de ma- 
nauvres militaires sans precedent qui ont pour seu1 objectif de 
perfectionner le mécanisme d’intervention militaire contre le Nica- 
ragua. Il s’agit là d’actes qui menacent la paix et la sécuritb de toute 
la region. 

Il est donc plus que jamais urgent de mettre en œuvre toutes les 
mesures proposées dans le Message de Caraballeda afin que cesse 
l’appui extérieur aux forces irregulières qui opèrent dans la région; 
que soient suspendues les manœuvres militaires internationales; que 
l’on mette fin à la presence d’installations et de conseillers militai- 
res ttrangers; que les cinq pays d’Amérique centrale concluent des 
accords de non-agression; et que l’on renforce la coopbation re- 
gionale et internationale. 

Le Nicaragua considère de même qu’il est indispensable de main- 
tenir la proposition faite à Caraballeda par les pays membres du 
Groupe de Contadora et du Groupe de soutien en vue d’encourager 
la reprise des conversations entre le Etats-Unis et le Nicaragua, 
dans le but d’atténuer les divergences et d’identifier des possibilités 
d’accord. 

En janvier 1987, au cours de la visite historique qu’ont effec- 
tde en Amtrique centrale les ministres des relations exterieures du 
Groupe de Contadora et du Groupe de soutien ainsi que les Se- 
cretaires généraux de l’Organisation des Nations Unies et de l’Or- 
ganisation des Etats américains, le Nicaragua a réaffkmé sa volonté 
de paix. 

En cette occasion, le Nicaragua a présenté huit projets axés no- 
tamment sur les thémes suivants : présence militaire exterieure; re- 
lations avec les gouvernements des Etats-Unis et des pays voisins; 
aide-memoire conjoint des Secrétaire généraux de l’organisation 
des Nations Unies et de l’Organisation des Etats americains; et 
questions economiques et sociales. 

Au cours de la rencontre de Managua, j’ai eu l’occasion de si- 
gnaler aux ministres des relations exterieures ainsi qu’aux Secre- 
taires généraux que les propositions du Nicaragua n’btaient pas liees 

les unes aux autres et qu’il était possible de commencer par I’exécu- 
tion de l’un quelconque des huit projets. 

Convaincus que la paix exige une volonte de négociation et d’en- 
tente de la part du Gouvernement des Etats-Unis, le Nicaragua 
réaffhme qu’il est pleinement disposé à engager avec le Gouver- 
nement de ce pays un dialogue direct et sans conditions sur des 
questions de sbcurité afin de parvenir à des accords concrets, 
accompagnes de mécanismes adequats de veritïcation et de con- 
trôle, qui rtpondent aux preoccupations légitimes des deux pays en 
matière de sécurite. 

Etant donne qu’il s’agit d’un dialogue entre Etats indépendants et 
souverains et en vertu du principe de la non-intervention, les ques- 
tions internes qui relèvent de la juridiction nationale de chacun des 
deux Etats ne sont pas négociables. 

Il m’est impossible de ne pas rendre hommage aux efforts dt- 
ployts par le Président de la République du Guatemala, M. Vini- 
cio Cerezo, pour promouvoir un dialogue fructueux entre les pays 
d’Amérique centrale. Pour illustrer cette recherche des moyens de 
parvenir aune entente, on peut citer les initiatives tendant à creer un 
parlement centraméricain et le Sommet présidentiel qui a eu lieu a 
Esquipulas au mois de mai 1986, au cours duquel nous avons de 
nouveau exprime notre appui au Groupe de Contadora. Cette dé- 
marche a favorise de nouvelles rencontres au niveau le plus élevé, 
telles que celle qui aura lieu au Guatemala en juin. 

La proposition présentée par le Président de la République du 
Costa Rica, M. Oscar Arias, dans le cadre des efforts du Groupe de 
Contadora, constitue une contribution a la paix regionale qui-vient 
s’ajouter aux autres propositions formulées par les pays d’Amérique 
centrale. Elle “vise a créer les conditions qui permettront de repren- 
dre la négociation de l’Accord” et nullement à déplacer ou à rem- 
placer le cadre latino-américain des négociations diplomatiques que 
préconise le Groupe de Contadora. 

Le Nicaragua participera, avec la bonne volonté et le désir de 
dialogue qui le caractérisent, au Sommet presidentiel qui aura lieu 
au Guatemala et n’épargnera aucun effort pour que la démarche de 
négociation du Groupe de Contadora soit renforcée et pour qu’elle 
aboutisse, avec son active collaboration, à des resultats concrets 
pour la paix régionale. 

Le Gouvernement du Nicaragua espere que les dirigeants cen- 
traméricains se rendront au Sommet présidentiel du Guatemala avec 
cet esprit latino-américain de respect de l’autodétermination des 
peuples et de non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats, 
qui a été défini, dans le Message de Caraballeda, comme l’une des 
bases permanentes pour la paix en Amerique centrale. 

Je vous prie d’agreer, Monsieur le Président, l’expression de no- 
tre profonde reconnaissance pour votre dévouement à la cause de la 
paix en Amerique centrale ainsi que mes salutations les plus sin- 
cères . 

DOCUMENT S/18916* 

Lettre, en date du 11 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Thaïlande 

[Original : anglais] 
[12 juin 19873 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration du Gouver- 
nement royal thaïlandais concernant l’attaque lancée par l’Afrique du Sud contre 
le Mozambique le 29 mai 1987. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de la déclaration comme document officiel de l’Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente de la Thaïlande 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Nikhom TANTEMSAPYA 

* Distribué sous la double cote A/42/340-S118916. 
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ANNEXE 

Dbclaration du Gouvernement royal thailandais 

C’est avec indignation que le Gouvernement royal thaïlandais a pris connaissance de I’attaq’ue 
militaire lancee le 29 mai 1987 contre un quartier résidentiel de Maputo, la capitale du Mozambique, 
par les forces armées du régime de Pretoria, causant la perte de vies humaines et des dégâts matériels. 

Ce dernier acte d’agression prtmédité constitue une nouvelle violation flagrante de la souverai- 
neté et de I’intCgrité territoriale d’un des voisins de l’Afrique du Sud ainsi qu’une menace pour la paix 
et la sécurité de l’Afrique australe. 

Le Gouvernement royal thaïlandais condamne vigoureusement cet acte dc terrorisme et exige que 
le régime de Pretoria s’abstienne de toute nouvelle ation contraire à la Charte des Nations Unies et au 
droit international. 

DOCUMENT !Y18918 

Lettre, en date du 12 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Afrique du Sud 

[Original : anglais] 
[12 juin 1957j 

Me rtférant au document S/18908 du 10juin 1987, j’ai 
l’honneur de vous faire tenir ci-joint une copie de la 
r6ponse du Gouvernement sud-africain aux accusa- 
tions portées contre la police sud-africaine à propos de 
l’explosion d’une voiture piégée à Gaborone (Bots- 
wana), en avril de cette année. 

Le Ministre sud-africain des affaires étrangères, 
M. R. F. Botha, a rendu publique la teneur de cette 
rtponse le 11 juin 1987, en réponse à une notification 
officielle du Gouvernement du Botswana, ainsi qu’à 
une déclaration publiée par le cabinet du Président du 
Botswana le 9 juin 1987. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre et de son annexe 
comme document du Conseil de s6curité. 

Le représentant permanent 
de l’Afrique du Sud 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) A. L. MANLEY 

ANNEXE 

Note du Gouvernement de l’Afrique du Sud 
au Gouvernement du Botswana 

Le DBpartement des affaires étrangeres de la République sud- 
africaine présente ses compliments au DCpartement des affaires 
extérieures de la RCpublique du Botswana et a l’honneur de se r& 
f&er au t6lex de ce dernier no 69 EA 4/1/8/1 Bl du 8 juin 1987, selon 
lequel la police sud-africaine serait impliquCe dans une explosion qui 
a eu lieu dans un vkhicule à Gaborone le 8 avril 1987. 

Le Département des affaires étrang&res dément avec la plus 
grande vigueur que la police sud-africaine, ou tout autre organisme 

de sécurité du Gouvernement sud-africain, ait été impliquée de quel- 
que mani&re que ce soit dans l’explosion en question et tient ?J élever 
la protestation la plus vigoureuse contre cette accusation. Il s’éleve 
aussi energiquement contre la déclaration qu’aurait faite le cabinet 
du Président du Botswana dans cette affaire avant que les autorit 
sud-africaines aient eu l’occasion de répondre à ces accusations sans 
fondement. 

Le Département des affaires étrannbres informe le DBpartement 
des affales exthrieures du Botswana que la police sud-africaine 
dispose de preuves irréfutables selon lesquelles Keith Charles 
M&Kenzie a dl6 utilisé par I’ANC pour transporter des armes ter- 
roristes du Botswana en RBpublique sud-africaine. La police sud- 
africaine dispose également de preuves selon lesquelles MacKenzie 
était en contact rbgulier avec certains membres de I’ANC en Zambie 
et Botswana. En outre, les preuves permettent d’établir qu’à son 
dernier départ d’Afrique du Sud MacKenzie se rendait au Bots- 
wana, où il devait rencontrer Ernest Lekoto Pule et Lester Duma- 
kude, tous deux terroristes actifs de L’ANC. La suite de I’enqu&te 
menée par la oolice sud-africaine a montré que MacKenzie devait 
emmen& au B’otswana un véhicule que Dumakude et Pule devaient 
Equiper d’un engin explosif télbcommand6. II a ét6 établi que Mac- 
Kenzie utilisait un véhicule immatriculd JKG375T, enregistrt au 
nom de sa femme, et un dispositif de localisation a été installe dans 
ce vbhicule par la police sud-africaine. Le véhicule a explosé & 
Gaborone le 8 avril et il ne fait pas de doute qu’il avait &é 6quipé 
d’un engin explosif par I’ANC, comme on l’a dit plus haut. 

Si les autorités du Botswana avaient encore le moindre doute 
quant à I’authenticitb de cette information, les autorit& sud-afri- 
caines sont disposdes à leur donner accés B certains documents pour 
Ctayer ces faits. 

II est ddplorable et inacceptable que le Gouvernement du Bots- 
wana se permette d’impliquer la police sud-africaine tout en refusant 
de reconnaître le grave danger qui r6sulte de la présence de I’ANC 
sur son territoire. 

Le Département des affaires étrangéres de la RBpublique sud- 
africaine saisit cette occasion pour renouveler au Département des 
affaires extérieures de la R6publique du Botswana les assurances de 
sa plus haute considtration. 

DOCUMENT S/18919* 

Lettre, en date du 9 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le Ministre des affaires étrangères de la Roumanie 

[Original : anglais] 
[15 juin 1987l 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte entretiens qu’ont tenus le Secrétaire général du Parti 
du communiqué conjoint concernant la réunion et les communiste roumain et Président de la République so- 

cialiste de Roumanie, Nicolae CeauSescu, et le Pré- 
* Distribue sous la double cote A/42/342-S118919. sident du Comité exécutif de l’Organisation de libka- 
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tion de la Palestine, Yasser Arafat, communiqué qui a 
été adopté à Bucarest le 5 juin 1987 et dans lequel 
figurent les conclusions des entretiens entre les deux 
dirigeants. 

Il convient de noter la position commune concernant 
l’instauration d’une paix globale, durable et juste au 
Moyen-Orient, fondée sur le retrait d’Israël des ter- 
ritoires arabes occupés, sur le règlement de la question 
du peuple palestinien par la reconnaissance de son droit 
à l’autodétermination - notamment la création de son 
propre Etat palestinien indépendant - et sur la garan- 
tie de l’intégrité, de la souveraineté et de la sécurité de 
tous les Etats de la rkgion. 

Les deux dirigeants ont souligné la nécessité de con- 
voquer une conférence internationale, sous les auspi- 
ces de l’Organisation des Nations Unies, avec la par- 
ticipation de toutes les parties intéressées au règlement 
de ce conflit, y compris l’Organisation de libération de 
la Palestine, seul représentant légitime du peuple pales- 
tinien, ainsi que des membres permanents du Conseil 
de sécurité. A cette fin, les dirigeants ont souligné la 
nécessité de créer un comité préparatoire composé des 
Etats arabes concernés, de l’organisation de libération 
de la Palestine et d’Israël, ainsi que des membres per- 
manents du Conseil de sécurité. 

Les deux dirigeants ont estimé que cette conférence 
internationale et, en ghéral, le règlement des problè- 
mes du Moyen-Orient devaient être fondés sur tou- 
tes les résolutions de l’Organisation des Nations Unies 
concernant les questions de Palestine et du Moyen- 
Orient, notamment la résolution 242 (1967) du Conseil 
de sécurité. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte du présent communiqué comme do- 
cument officiel de l’Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de la Roumanie, 

(Signé) Ioan V. TOTU 

ANNEXE 

Communiau6 conjoint sur la réunion et les entretiens au’ant tenus le 
Secrétaiie g&&al~du Parti communiste roumain et firésident de la 
Roumanie et le Président du Comité exkutif de l’Organisation de 
libération de la Palestine 

Sur l’invitation du Secretaire général du Parti communiste rou- 
main et Président de la République socialiste de Roumanie, Nicolae 
Ceaugescu, le Président du Comité! executif de l’Organisation de 
liberation de la Palestine, Yasser Arafat, s’est rendu en Republique 
socialiste de Roumanie les 4 et 5 juin 1987 pour une visite d’amitié. 

Au cours de cette visite, le president Ceaugescu et le prési- 
dent Yasser Arafat ont eu des entretiens et ont procédé à un large 
échange de vues sur l’état actuel des relations bilatérales et sur 
l’avenir de ces dernieres, ainsi que sur un certain nombre de ques- 
tions d’actualitb concernant le mouvement palestinien, l’évolution 
des Cvénements au Moyen-Orient et autres aspects de la situation 
internationale actuelle. 

Au cours des entretiens, le Secrétaire général du Parti commu- 
niste roumain et le Président du Comité exécutif de l’organisation 
de libtration de la Palestine ont observe avec satisfaction que les 
bonnes relations d’amitié, de coopération et de solidarité entre le 
Parti communiste roumain et l’organisation de libération de la Pa- 
lestine et entre le peuple roumain et le peuple palestinien n’avaient 
cessé de se developper a leur avantage mutuel et dans l’intérêt de la 
paix, de la detente et de l’entente au Moyen-Orient et dans le monde 
entier. A cet égard, ils ont souligne l’importance particulière que 
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revetaient les réunions et les entretiens entre les deux dirigeants et 
ont exprime leur détermination commune à intensifier le dialogue au 
sommet et les consultations périodiques en vue de renforcer et de 
développer encore les relations entre le Parti communiste roumain 
et la République socialiste de Roumanie, d’une part, et I’Organisa- 
tion de libération de la Palestine, d’autre part. 

Le président Arafat a exprimé ses vifs remerciements à la Rou- 
manie et, personnellement, au président Nicolae Ceausescu, qui 
ont pris constamment position en faveur de la juste cause du peuple 
palestinien et ont apporte un soutien actif a la lutte menée par le 
peuple palestinien en vue d’obtenir sa liberté et son independance et 
de réaliser ses droits nationaux inaliénables. 

Le président Ceaugescu a également réaffirmé a cette occasion la 
détermination de la Roumanie et du peuple roumain de continuer de 
fournir un appui sans réserve a la lutte menee par le peuple palesti- 
nien en vue de réaliser ses aspirations légitimes a vivre et ii se 
développer dans son propre Etat libre et indépendant et à jouir 
pleinement de la securité et de la paix. 

Au cours de leurs échanges de vues, le président Arafat a expose 
la position de l’organisation de libération de la Palestine sur les 
événements qui se sont produits récemment au Moyen-Orient et a 
évoqué les initiatives prises par l’Organisation en vue de trouver des 
solutions aux problémes complexes qui existent dans la région et a y  
instaurer la paix. 

Le président Ceaugescu a réaffirmé la position du Parti commu- 
niste roumain et de la Roumanie socialiste en faveur d’un règlement 
global et negocié des questions du Moyen-Orient et a souligné la 
ntcessité d’intensifier les interventions politiques et diplomatiques 
et de lancer de nouvelles initiatives et actions en vue de préparer la 
voie à un réglement juste et équitable de la question palestinienne. 

Au cours des entretiens, le Sect&aire gtnéral du Parti commu- 
niste roumain, et le President du ComitC extcutif de l’Organisation 
de libération de la Palestine se sont fermement prononces en faveur 
d’un règlementjuste des questions du Moyen-Orient et de I’instaura- 
tion d’une paix globale, juste et durable dans cette région, fondés sur 
le retrait d’Israël des territoires arabes occupés, le règlement des 
problèmes du peuple palestinien par la reconnaissance de son droit à 
l’autodétermination, y  compris la création de son propre Etat pales- 
tinien indépendant, et sur la garantie de l’intégrité, de la souverai- 
neté et de la sécurité de tous les Etats de la région. Afin de rbaliser 
ces objectifs, les deux dirigeants ont declaré qu’il était nécessaire de 
convoquer une conference internationale sous les auspices de I’Or- 
ganisation des Nations Unies et avec la participation de toutes les 
parties intbressées au réglement du conflit qui sevit dans la rtgion, y  
compris l’Organisation de libération de la Palestine, seul représen- 
tant légitime du peuple palestinien, ainsi que des membres perma- 
nents du Conseil de securité. Ils ont souligné en outre la nécessite de 
créer un comitb preparatoire compose des Etats arabes concernes, 
de l’Organisation de liberation de la Palestine et d’Israël, ainsi que 
des membres permanents du Conseil de securite. Les deux diri- 
geants accueilleraient favorablement toute contribution positive 
d’autres Etats au succés de la conférence internationale. 

Les deux dirigeants ont souligné qu’un conférence internationale, 
comme celle envisagee ci-dessus, et en général tout règlement des 
questions du Moyen-Orient, devaient se fonder sur toutes les rdsolu- 
tions de l’Organisation des Nations Unies relatives aux questions de 
Palestine et du Moyen-Orient, notamment la resolution 242 (1967) 
du Conseil de sécurité, et sur la garantie du droit du peuple palesti- 
nien a l’autodétermination et a-la création d’un Etat palestinien 
indépendant. 

Au cours des entretiens, le président Ceausescu et le président 
Arafat ont souligné à quel point il importait d’intensifier les efforts et 
les actions visant h renforcer la coopération et la solidaritb des Etats 
arabes, préalable indispensable au règlement constructif des ques- 
tions du Moyen-Orient et à l’instauration de la paix dans cette r.4- 
gion. Ils ont également fait valoir la nécessitd de prendre a l’avenir 
des mesures plus fermes en vue de renforcer l’unite du peuple pales- 
tinien et de ses forces nationales au sein de l’organisation de libera- 
tion de la Palestine, pour affermir la position de cette dernière en 
tant que seul représentant Egitime du peuple palestinien. 

Les deux dirigeants ont demande la cessation la plus rapide possi- 
ble de la guerre entre l’Iran et l’Iraq et l’introduction immédiate de 
procédures conduisant au règlement pacifique et négocié des pro- 
blemes entre les deux pays, en tenant dument compte des résolu- 
tions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies et de toutes 
les initiatives pacifiques proposées pour mettre fin à cette guerre. 



Exprimant leur profonde préoccupation au sujet de la situation 
internationale, qui restait extrêmemenl grave et complexe, les deux 
dirigeants ont souligné que les questions fondamentales de notre 
Epoque étaient la réduction systématique de la course aux arme- 
ments, la mise en œuvre de mesures concrètes de désarmement. en 
premier lieu dans le domaine nucléaire, et la d6fense du droit dei 
peuples a vivre dans la liberté, la dignité et la paix. Ils ont exorimé 
leur satisfaction des propositions positives fait& par l’Union iovi& 
tique et le secrdtaire général Mikhail Gorbatchev concernant I’éli- 
mination, par étapes, de toutes les armes nucléaires d’ici B l’an 2000. 

Ils ont soulign6 que, compte tenu de la situation grave et com- 
plexe existant dans le monde, il fallait impérativement s’attacher à 
unir les efforts de tous les peuples et des forces démocratiaues et 
progressistes du monde entier afin de mettre un terme à fa dan- 
gereuse évolution des événements vers l’affrontement et la guerre, 
assurer le renoncement à l’emploi de la force dans les relations entre 
Etats et promouvoir résolument la politique de détente, d’indépen- 
dance, de coopération et de paix dans le monde entier. 

Ils ont également insisté sur la nécessité de poursuivre et d’in- 
tensifier l’action au niveau international en vue d’éliminer le sous- 
développement et de créer un nouvel ordre économique mondial, 
fondé sur des relations de pleine égalité et équité entre les Etats, qui 
devrait permettre des progrès plus rapides de tous les peuples, sur- 
tout des pays les moins developpés, el assurer le dCveloppement 
harmonieux et la stabilit6 de l’économie mondiale. 

Le Secrétaire génCra1 du Parti communiste roumain et le Président 
du Comité exécutif de l’organisation de libération de la Palestine ont 
souligné qu’il importait de veiller & ce que soient réunies toutes les 
conditions nécessaires & la participation de tous les pays, indépen- 
damment de leur taille ou de leur système social, sur un pied d’éga- 
lité, au règlement des questions imporlantes que pose la situation 
internationale. Ils ont Cmis l’opinion que les petits pays et les pays 
de taille moyenne, les pays en développement et les Etats non ali- 

gnés, qui constituaient la grande majorité des Etats du monde, et qui 
étaient directement intéressés par une politique de détente, d’in- 
dépendance, d’égalité, de coopération et de paix, avaient un rôle 
important a jouer dans ce domaine. 

Les deux dirigeants ont également exprimé l’opinion que I’Orga- 
nisation des Nations Unies et d’autres institutions internationales 
devaient jouer un rble plus actif dans le processus de maintien de la 
paix et le règlement démocratique des problèmes auxquels I’huma- 
nité est confrontée. 

En examinant les profonds changements qui se sont produits dans 
le monde contemporain et l’équilibre international des forces, le 
président CeauSescu et le président Arafat ont fait valoir qu’un 
trait essentiel des tendances internationales actuelles était l’aftïrma- 
tion toujours plus ferme de la volonté des peuples & vivre et g se 
développer dans la paix et la liberté, dans un climat de confiance, de 
sécurité el de paix. Agissant de concert, les peuples et les forces 
progressistes, démocratiques et avancées du monde entier pour- 
raient imprimer une nouv6lle direction aux affaires internationales et 
assurer le succès de la politique de paix, de désarmement, d’entente 
et de coopération entre toutes les nations du monde. 

Le président Ceausescu et le président Arafat se sont déclarés 
satisfaits des entretiens qu’ils avaient eus a cette occasion et résolus 
à prendre de nouvelles mesures en vue de développer encore davan- 
tage les relations d’amitié et de solidarité entre le Parti communiste 
roumain et I’Omnisation de libération de la Palestine et entre le 
peuple roumain él le peuple palestinien, pour leur avantage mutuel 
et dans l’intérêt du règlement constructif des questions du Moyen- 
Orient et des questions mondiales, de la cause de la coopération et 
de la paix en nénéral et de l’édification d’un monde meilleur et plus 
juste sur notrë planète. 

Les entretiens se sont déroulés dans un climat extrêmement cor- 
dial et amical. 

DOCUMENT S/18920 

Lettre, en date du 13 juin X987, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant des Etats-Unis d’Amérique 

Au nom du commandement unifié établi en vertu de 
la résolution 84 (1950) du Conseil de sécurité, en date 
du 7 juillet 1950, j’ai l’honneur de transmettre ci-joint 
un rapport du Commandement des Nations Unies con- 
cernant l’application de la Convention d’armistice de 
1953 [S/3079, yrl-‘pe&ice A] pendant la période allant du 
1” janvier au 31 décembre 1986. 

Je demande que le texte de la présente lettre ainsi que 
du rapport du Commandement des Nations Unies soit 
distribué comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentunt permanent 
des Etats- Unis d’dmkrique 

auprès de I’Orgunisation des Nations Unies, 

(Signé) Vernon A. WALTER~ 

ANNEXE 

Rapport du Commandement des Nations Unies concernant I’applica- 
tion de la Convention d’armistice de 1953, pendant la période allant 
du 1” janvier 1986 au 31 dkembre 1986 

1. - HISTORIQWE 

Le Commandement des Nations Unies a été créé en vertu de la 
résolution 84 (19.50) du Conseil de sécurité, en date du 7 juillet 1950. 
Dans cette résolution, acloptee tout cle suite après l’attaque de la 
Rbpublique populaire démocratique de Corée contre la Rdpublique 
de Coree, le Conseil de sécuyité recommandait que tous les Etats 

[Original : anglais] 
[15juin 19871 

Membres de l’organisation fournissant des forces militaires et toute 
autre assistance mettent ces forces a la disposition d’un comman- 
dement unifié sous l’autorité des Etats-Unis d’Amérique afin d’aider 
la République de Corée à repousser l’agression des forces armées 
nord-coréennes et dc rétablir la paix et la stcurit.6 internationales 
dans la région. II priait également les Etats-Unis “de fournir au 
Conseil de sécurité des rapports d’importance et de fréquence 
appropriés concernant le d&oulement de l’action entreprise sous 
l’autorité du commandement unifié”. Le commandant en chef des 
forces des Nations Unies a signé, le 27 juillet 1953, la Convention 
d’armistice en Corée, au nom des farces des 16 Etats Membres de 
l’organisation des Nations Unies et de la République de Corée com- 
battant sous le drapeau des Nations Unies. Conformément au para- 
graphe 17 de la Convention d’armistice, tous ses successeurs dans 
ses fonctions sont chargés d’assurer le respect et l’application des 
clauses et dispositions de la Convention. Le Commandement des 
Nations Unies continue comme par Ie passé de s’acquitter de son 
r61e et de ses obligations en vertu de ladite convention, lesquels 
comprennent sa participation aux activités de la Commission mili- 
taire d’armistice. Compte tenu des violations de la Convention d’ar- 
mistice que les Nord-Cordens continuent de commettre, des initia- 
tives qu’il a prises récemment et des questions importantes liées a 
l’armistice, le Commandement des Nations Unies estime approprié 
dc présenter au Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations 
Unies le présent rapport annuel. 

IL-STRUCTURE ET MODALITÉS RE L'ARMISTICE 

La Convention d’armistice en Corée exige la cessation complète 
des hostilités et de tous actes de guerre en Corée jusqu’à ce qu’in- 
tervienne un réglement pacifique définitif. Les “forces en présence” 
comprennent toutes les unités terrestres, navales et aériennes des 
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deux parties. Aucun pays n’a signe la Convention d’armistice a titre 
individuel. Elle a été signée par le commandant en chef des forces 
des Nations Unies, au nom du commandement unifié, compose de 
membres des forces militaires de 16 Etats Membres de I’Organtsa- 
tion des Nations Unies et de la République de CorCe. Les comman- 
dants de l’armee populaire coréenne et des Volontaires du peuple 
chinois ont signé la Convention au nom des forces de l’armée PoPu- 
laire coréenne et des Volontaires du peuple chinois. 

A, - Commission miliruire d’urmisrice 

La Commission militaire d’armistice, Ctablie par la Convention 
d’armistice, a pour mission “de surveiller la mise en œuvre de la 
présente convention d’armistice et de régler par voie de négociation 
toutes les violations de la présente Convention”. La Commission 
est un organisme international commun composé de 10 membres : 
5 officiers superieurs du côté du Commandement des Nations Unies 
et 5 du côté de l’armée populaire coréenne et des Volontaires du 
peuple chinois. Le commandant en chef des forces des Nations 
Unies a nommé un membre des Etats-Unis, deux membres de la 
République de Corée, un membre du Royaume-Uni et un membre 
choisi par roulement parmi les autres Etats Membres représentés au 
Commandement des Nations Unies par des officiers ayant rang de 
colonel (ces Etats sont actuellement le Canada, les Philippines et la 
Thailande). La Commission militaire d’armistice se réunit à la de- 
mande de l’une ou l’autre partie dans la zone commune de sécurité, 
plus communément appelée Panmunjom, à l’intérieur de la zone 
démilitarisée. Afin d’aider la Commission à s’acquitter de sa mis- 
sion, la Convention d’armistice prévoit un secrétariat commun qui 
es1 en liaison téléphonique ininterrompue avec les officiers de per- 
manence des deux parties qui se trouvent a Panmunjom. Les offi- 
ciers de permanence des deux parties se réunissent eux aussi quo- 
tidiennement, sauf les dimanches et jours fériés, et sont le canal 
utilisé par les deux parties pour communiquer. Depuis la signature 
de l’armistice, la Commission a tenu 436 réunions plénières, et le 
secrétariat 481 réunions. La Commission ou l’officier de rang le plus 
elevé de chacune des parties est autorisé, aux termes du paragra- 
phe 27 de la Convention d’armistice, à envoyer des équipes mixtes 
d’observateurs pour enquêter sur les violations de la Convention 
d’armistice signalées dans la zone démilitarisée. Toutefois, depuis 
avril 1967, l’armée populaire coréenne et les Volontaires du peuple 
chinois refusent de participer à des enquêtes communes dans la zone 
démilitarisée. 

B. - Commissiotl netlfre de contrôle 

La Commission neutre de contrôle, établie par la Convention 
d’armistice en Corée, se compose de quatre membres, désignés par 
la Suède, la Suisse, la Tchécoslovaquie et la Pologne. Aux termes de 
la Convention d’armistice, l’expression “nations neutres” dbsigne 
celles dont les forces combattantes n’ont pas pris part aux hostilités 
en Corée. La Commission a pour responsabilité! principale de pro- 
céder à des inspections indépendantes et à des enquêtes portant sur 
des faits se rattachant à l’armistice, y  compris des violations com- 
mises hors de la zone démilitarisée, et de faire rapport à la Commis- 
sion militaire d’armistice. Bien que ses fonctions d’inspection et 
d’enquête aient éte fortement limitées du fait de l’obstruction oppo- 
sée par l’armée populaire coréenne et les Volontaires du peuple 
chinois, la Commission neutre de contrôle est sans aucun doute un 
facteur très utile de stabilisation et sert également de moyen de 
communication indirecte entre les deux parties de la Commission 
militaire d’armistice. La Commission lient des réunions hebdoma- 
daires à Panmunjom. 

C. -Râle de lu R&pub/iqrre de Corée 

Un aspect unique de la Convention d’armistice en Corée est 
qu’aucun Etat n’en est signataire. Le commandant en chef des for- 
ces des Nations Unies a signé la Convention d’armistice au nom 
d’un commandement unifié composé de membres des forces mili- 
taires de 16 Etats Membres de l’organisation des Nations Unies et 
de la République de Corée. AU cours des négociations sur l’armis- 
tice et ultérieurement, le Gouvernement de la République de Corée, 
par l’intermédiaire du Commandement des Nations Unies, a donne 
l’assurance, sur la demande de l’armée populaire coréenne et des ~. --- 
Volontaires du peuple chinois, qu’il se conformerait à la Convention 
d’armistice. Les 16 Etats Membres de l’organisation des Nations 
Unies ont également donne des assurances dans ce sens, La Répu: 
blique de Corée fournit attjourd’hui le plus gros contingent de ]a 

“police civile” qui est chargée de maintenir la sécurité et l’ordre 
dans 1a partie de la zone démiiitarisée placée sous le contrôle du 
Commandement des Nations Unies. Le Gouvernement et les forces 
armées de ]a République de Corée respectent les dispositions de ]a 
Convention d’armistice et collaborent avec le Commandement des 
Nations Unies pour en assurer l’application, et des officiers supé- 
rieurs de la République de Coree fournissent leurs services a la 
Commission. 

~I~.-ACTIVITÉS DE LA COMMISSION MILITAIRE D'ARMISTICE 
DU~OMMANDEMENTDES NATIONS UNIES 

C’est normalement au cours des réunions de la Commission mi& 
taire d’armistice que sont examinés les incidents graves concernant 
ta Convention d’armistice et les questions importantes liees à l’ar- 
mistice. Ces réunions, ainsi que la liaison téléphonique permanente 
entre les deux parties, permettent de prévenir l’intensification de 
1a tension qui résulterait d’incidents fortuits et d’eventuels malen- 
tendus. La Commission est un moyen de communication Eprouvé, 
comme en témoigne le fait que les deux parties continuent à faire 
annel a elle. Les cinq réunions de ht Commission militaire d’armis- 
tice qui se sont tenues en 1986 ont été convoquées par I’armee 
populaire coréenne et les Volontaires du peuple chinois. 

Au cours de la période couverte par le présent rapport, l’armée 
populaire corbenne et les Volontaires du peuple chinois ont réitéré 
les propositions qu’ils avaient présentées en 1985 : cesser une fois 
pour toutes les principaux exercices d’entraînement militaire et sus- 
pendre tous exercices militaires pendant les réunions visant à instau- 
rer un dialogue entre le Sud et le Nord; réduire le nombre des gardes 
charges de la securité et désarmer les gardes dans la zone commune 
de sécurité. Après l’examen approfondi de ces propositions, il est 
apparu qu’elles favoriseraient l’une et l’autre l’armee populaire 
coréenne et les Volontaires du peuple chinois et qu’elles n’étaient 
pas acceptables telles quelles pour le Commandement des Nations 
Unies. Ce dernier n’en a pas moins continué de rechercher les 
moyens de reduire la tension militaire en Corée el a présenté à son 
tour plusieurs propositions, dont les principales portent sur un sys- 
tème viable permettant de vérifier, de part et d’autre, l’application 
de la Convention d’armistice dans la zone commune de sécurité, la 
notification préalable mutuelle des principaux exercices d’entraî- 
nement militaire et I’echange d’observateurs (on trouvera dans l’ap- 
pendice au présent rapport un examen détaillé de ces initiatives du 
Commandement des Nations Unies). La partie nord-coréenne acon- 
tinué à utiliser abusivement les réunions de la Commission mili- 
taire d’armistice pour se livrer à une propagande politique manifes- 
temcnt partiale et mensongère et aborder des questions qui sortent 
clairement des attributions prévues par la Convention d’armistice 
pour la Commission. Au cours de la période couverte par le présent 
rapport, le Commandement des Nations Unies a accusé les Nord- 
Coréens, preuves à l’appui, de 37 214 violations de la Convention 
d’armistice, et notamment d’avoir ouvert le feu sur la partie de la 
zone démilitarisée du Commandement des Nations Unies à travers 
la ligne de démarcation militaire: d’avoir introcluit des armes lour- 
des et des armes automatiques interdites dans la zone démilitarisée; 
et d’avoir élevt des fortifications dans la zone clémilitarisee. Ces 
accusations ont eté portées sans délai à la connaissance des Nord- 
Coréens, soit par téléphone, soit lors des réunions quotidiennes des 
oftïcers de permanence des deux parties a Panmutrjom, pour leur 
permettre de mettre un terme aux violations en cours ou au moins 
d’accepter de participer ri des enquêtes appropri6es en temps voulu. 

IV.-- CONCLUSIONS 

Depuis plus de 33 ans, la Commission militaire d’armistice est le 
seul mécanisme international commun et le seul moyen de commu- 
nication officiel entre les deux commandements militaires adverses 
en Corée qui permette de maintenir l’armistice et de préserver une 
Paix fragile. Le Commandement des Nations Unies et la République 
de Corée ont fait preuve de modération devant les violations et les 
provocations constantes de la Corée du Nord. Tout au long de I’an- 
née, le personnel du Commandement des Nations Unies a montré 
Par ses paroles et par ses actes qu’il souhaitait sincérement réduire 
la tension militaire dans la péninsule coréenne. Le Commandement 
des Nations Unies continuera comme par le passe à s’acquitter des 
obligations qui lui incombent en vertu du mandat dont l’a investi la 
Convention d’armistice et il réaffirme qu’il est prêt et résolu, confor- 
mément aux dispositions de la résolution du Conseil de sécurité 
mentionnée ci-dessus, à faire tout son possible pour preserver la 
paix et la sécurité jusqu’à ce que les parties intéressées puissent 
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établir une paix plus durable en Corée. En conclusion, le Comman- 
dement des Nations Unies a fourni et continuera 0 fournir un cadre 
permettant de préserver la Convention d’armistice en Corée jusqu’à 
ce que la paix et la sécurit6 internationales rkgnent à nouveau dans 
la p&ninsule. 

APPENDICE 

Ittcidcttt,~ et probhtes graves examinh par la Commission mijitoire 
d’armistice ou la concernant entre le 1” janvier et le 31 décembre 1986 

1. -INCIDENT MARITIME 

Le 24 avril, un bbtiment de la marine de la Rcpublique de Cot+e 
a fait une sommation à un navire nord-coréen suspect à environ 
3.5 milles marins au sud de la ligne de démarcation militaire prolon- 
gée dans la mer Orientale (mer du Japon). Le navire nord-coréen 
suspect a refusé de s’identifier et a riposté par un tir aux coups de 
semonce du navire de la marine de la République de Corée. II s’en 
est suivi un échange de coups de feu et le navire nord-coréen a été 
coulé. A la 43Y séance de la Commission militaire d’armistice, le 
6 mai, le Commandement des Nations Unies a d6claré que cet inci- 
dent était le résultat direct de la longue histoire de tentatives d’infïl- 
tralion armée de la Corée du Nord contre la République de Corée. 

II.--D!%'LOIEMENT DE FORCES MILITAIRES NORD-CORlkNNES 
EN POSITION OFFENSIVE 

Le risque que la Corée du Nord lance une action militaire contre 
le Commandement des Nations Unies et la Rkpublique de Corée 
reste toujours aussi grand. A la 433” séance de la Commission mi- 
litaire d’armistice, le 28 janvier, le Commandement des Nations 
Unies a fait remarquer qÜc le but de l’exercice de défense annuel 
“Team Spirit” était d’enkaîner ces fqrces pour les préparer à dé- 
fendre la République de Corée contre une agression éventuelle de 
la République populaire démocratique de CorCe, qui déployait d’im- 
portantes forces militaires en position offensive dans le secteur 
avan& proche de la zone démilitarisCe. Le Commandement des 
Nations Unies a décrit en détail le renforcement des forces militaires 
nord-corCennes déployées en position offensive (avions MIG-23, 
h&licoptères, nouveaux missiles SA-3, plus de 20 sous-marins d’at- 
taque, plus de 80 000 membres de commandos spécialement entraî- 
nes et plus de 100 véhicules amphibies). 

111, -INITIATIVES DU COMMANDEMENT DES NATIONS UNIES 

Au cours de la période visée par le prksent rapport, le Comman- 
dement des Nations Unies a pris des initiatives constructives afin de 
réduire la tension militaire dans la pkninsule coréenne. Il a réitéré 
plusieurs des propositions qu’il avait faites pour réduire la tension et 
dont la Commission reste saisie, et en a introduit plusieurs autres qui 
rkduiraient certainement la tension militaire si elles étaient accep- 
tkes par les Nord-Coréens. Toutefois, ceux-ci n’ont répondu de fa- 
çon positive b aucune des initiatives prises par le Commandement 
des Nations Unies. 

A. - Notification tmtruelle des principurrx exercices 
d’entraînement tnilitaire 

Contrairement ii ce qu’affirme la propagande nord-corbenne, la 
Convention d’armistice ne mentionne pas les exercices d’entraî- 
nement militaire et ceux-ci ne constituent donc pas une violation 
de cette convention, Toutefois, des exercices secrets, comme ceux 
auxquels se livre périodiquement la RBpublique populaire démo- 
cratique de CorCe sont une source d’inquiétude. Le Commande- 
menl des Nations Unies a donc réitéré sa proposition de notification 
préalable mutuelle des principaux exercices d’entraînement militaire 
et d’échange d’observateurs afin de prévenir tout malentendu éven- 
tuel. Pour prouver sa bonne foi, le Commandement des Nations 
Unies a notifié la République populaire démocratique de Corée, le 
18 janvier (avant de l’annoncer officiellement), que l’exercice d’en- 
traînement “Team Spirit-86” se déroulerait en février et mars. A la 
432’ sbance de la Commission militaire d’armistice, le 3 janvier, il a 
fait observer que cet exercice de défense, qui avait lieu à peu près à 
la même époque chaque année depuis 11 ans, ne représentait pas 
une menace pour la Cor6e du Nord et que les exercices d’entraî- 
nement étaient indispensables a la capacité de dbfense. 

B . - Invitation d observer le déroulement de i’exercice 
“Teatn Spirif-86” 

Le 18janvier. le Commandement des Nations Unies, dans le mes- 
sage par lequel il notifiait l’exercice “Team Spirit-86” à Ia Répu- 
blique populaire démocratique de Corée, fait part Cgalement de l’in- 
tention du Gouvernement de la République ;de CoiCe d’inviter les 
autorités militaires compttentes de la République populaire démo- 
cratique de Corée et de République populaire de Chine, accompa- 
gnées des membres de la Commission neutre de contrôle % observer 
l’exercice en question. A la 433’ séance de la Commission militaire 
d’armistice, le 28 janvier, le Commandement des Nations Unies a 
rappelé aux Nord-Coréens cette notification uréalable et l’invitation 
de ia République de Corée E% observer l’exercice “Team Spirit-86”. 
Une fois de plus, la République populaire démocratique de Corée 
a répondu a cette invitation par la m@me tirade de propagande 
mensongère contre l’exercice Team Spirit-86 que ces 11 dernières 
années. 

C. - Aogratntne en quatre poitrm du Cotnrnandetnent des Nations 
Unies visant à réduire la iension dans la zone cotnmune de 
s~cttrité [Pantnunjotn) 

A la 433’ séance de la Commission militaire d’armistice, le 28 jan- 
vier, le Commandement des Nations Unies a présenté un “pro- 
gramme en quatre points” visant B prévenir les incidents graves et 
à réduire la tension dans le secteur de la Commission militaire 
d’armistice. Cette proposition comprend les points clefs suivants : 
cl) instituer un système viable permettant de vérifier continuellement 
que les deux parties respectent strictement la Convention d’armis- 
tice dans la zone commune de sécurité; b) interdire les armes auto- 
matiques et les armes colleclives; c) interdire toute position for- 
tifiée, y  compris les batiments fortifies; et d) limiter le nombre de 
gardes armés et les types d’armes utilisés 51 ceux qui sont spécifiés 
dans la Convention d’armistice. 

IV. - PROPOSITIONS NORD-COR~ENNESTENDANT 
À "RÉDUIRE LATENSION" 

A la 43U’ séance de la Commission militaire d’armistice, le 29 mai, 
les Nord-Coréens ont présenté une version modifiée de leur proposi- 
tion concernant de nouveaux arrangements de sécuritt dans la zone 
commune de sécurite (Panmunjom), qu’ils avaient initialement pré- 
sentée h la 429’ sbance de la Commission militaire d’armistice, le 
29juillet 1985 (voir document 5118123, appendice, sect. IV, du 3 juin 
1986). Le Commandement des Nations Unies a réexaminé son pro- 
gramme en quatre points concernant de nouveaux arrangements de 
skcurittj dans la zone commune de sécurité, qu’il avait présenté pour 
la première fois h la 433’ sdance de la Commission militaire d’armis- 
tice [voir par. 3 C - Programme en quatre points du Comman- 
dement des Nations Unies visant à réduire la tension dans la zone 
commune de sécurité? (Panmunjom)]. 

Le Commandement des Nations Unies a dtclaré que les deux 
parties étaient en fait d’accord sur plusieurs éléments des arran- 
gements de sécuritC dans la zone commune de sécurit8, notamment 
interdiction des armes lourdes et des armes automatiques ainsi que 
des installations militaires forlifiées. Les Nord-Coréens ont cepen- 
dant répondu qu’il existait des divergences de vues considérables au 
sujet des nouveaux arrangements de sécurité dans la zone commune 
de sécurité et ont demand8 que le Commandement des Nations 
Unies accepte leur proposition sans modification. Le Comman- 
dement des Nations Unies va poursuivre ses négociations avec la 
partie nord-coréenne pour rechercher des solutions viables et mu- 
tuellement acceptables en ce qui concerne les arrangements de sé- 
curité dans la zone commune de sécurité et la réduction de la tension 
militaire. 

V.--LAQUESTION DES DÉPOUILLES MORTELLES 

Le 5 avril, le Commandement des Nations Unies a envoy6 à la 
Corke du Nord une lettre écrite par l’officier de rang le plus klevé à 
la Commission militaire d’armistice, notant que les deux parties 
avaient une obligation morale et humanitaire de rechercher et de 
restituer les dépouilles mortelles du personnel militaire tuci pendant 
la guerre de Corée, et recommandant que les secrétaires de la Com- 
mission militaire d’armistice se réunissent pour discuter de la ques- 
tion. Le 28 avril, le membre nord-coréen ayant le rang le plus élev6 
à la Commission militaire d’armistice a r6pondu à cette lettre en 
rktérant la position adoptée précédemment par la Corée du Nord, 
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SI savoir qu’elle n’avait pas d’obligation de rechercher les dépouil- 
ks mortelles de militaires relevant du Commandement des Nations 
Unies, mais qu’elle restituerait celles qui pourraient être décou- 
vertes. 

A la 477’ skance du Secrktariat de la Commission militaire d’ar- 
mistice, le Il juin, le Commandement militaire des Nations Unies a 
rendu les dépouilles mortelles de deux soldats chinois tués pendant 
Ia guerre de Corée. A la 479” réunion des secrétaires de la Com- 
mission militaire d’armistice convoquée par le Commandement des 
Nations Unies le 19 août, le Commandement des Nations Unies a 
remis aux représentants de l’armée populaire coréenne et des Vo- 
lontaires du peuple chinois les cartes de 13 camps de prisonniers de 
guerre et d’un hôpital de prisonniers de guerre en Corée du Nord; 
une liste de 291 sites où l’on savait que des avions avaient été 
abattus (ce qui correspond à 347 victimes relevant du Comman- 
dement des Nations Unies); la liste d’anciens cimetières du CO~I- 
mandement des Nations Unies en Corée du Nord où 288 soldats sont 
encore enterrés; une liste de 2 233 prisonniers de guerre relevant ch1 
Commandement des Nations Unies qui n’avaient pas Eté retrouvés 
et de 18 ressortissants étrangers appartenant à l’organisation des 
Nations Unies; une liste de 308 militaires relevant du Comman- 
dement des Nations Unies portés disparus et originaires de quatre 
pays membres de ce commandement; et le nom d’un soldat du Com- 
mandement des Nations Unies qui n’avait pas été identifié prEcé- 
demment ainsi que les détails de sa mort et de l’endroit où il avait été 
enterré. Le Commandement des Nations Unies a communiqué ces 

données pour aider tous les Nord-Coréens ?I rechercher les dépoail- 
les mortelles de militaires relevant du Commandement des Nations 
Unies. Dans une lettre qu’il a envoyée par la suite à la Corte du 
Nord, le Commandement des Nations Unies a fourni des reasei- 
gnements supplémentaires sur la découverte par la Corée du Nord 
de dépouilles mortelles de soldats relevant du Commandement des 
Nations Unies dans la zone démilitarisée en 1983 el en 1985. Les 
Nord-Coréens ont réitéré leur position, & SaVOir qu’ils n’avaient pas 
d’obligation de rechercher les dépouilles mortelles de militaires re- 
levant du Commandement des Nations Unies, mais ils ont dit que les 
donn&es qui leur avaient &é COmmLhlUées seraient remises aux 
autorités nord-corbennes compétentes. 

Pendant la période visée dans le présent rapport, le Comman. 
dement des Nations Unies a rendu, au cours de réunions des se&- 
taires de la Commission militaire d’armistice, les dépouilles mer- 
telles de 13 Nord-Coréens victimes des inondations, qui avaient && 
retrouvées dans le fleuve Imjin et sur la côte est de la République de 
Corée. Comme par le passé, le Commandement des Nations Unies a 
rendu les corps-de ces victimes des inondations en Corée du Nord 
pour des raisons humauitaires , afin qu’on puisse leur donner une 
sépulture appropriée en Corée du Nord. 

DOCUMENT S/l8921* 

Lettre, en date du 15 juin 1987, adressée au Secrétaire génbral 
par le représentant d’Israël 

[Original : anglaisl 
[15 juin 198fl 

Fidèle à son habitude terroriste, I’OLP a récemment dans le nord d’Israël dans le but arrêté de prendre des 
tenté d’intensifier sa campagne de terreur contre Israël, otages parmi les civils; 
en encourageant des attaques contre les civils sans 
défense et des objectifs militaires pour, ensuite, falsifier 

Le 8 mai, Arafat a personnellement ordonné aux 

les faits. Par exemple : 
terroristes de 1’OLP d’entrer en Israël et de perpétrer 
un massacre SI la station centrale d’autocars de Na- 

Le 9 juin 1987, la “Voix de I’OLP”, émettant de hariya; le commando de cinq hommes a été appréhendé 
Bagdad, renvendiquait l’attaque d’un “véhicule mili- 
taire” se dirigeant vers Petach Tikva. En fait de vé- 

dans la zone de sécurité avant qu’il n’ait franchi la 
frontière; deux d’entre eux ont été tués et les trois 

hicule, il s’agissait d’un autobus de transport en com- autres faits prisonniers. 
mun. Une grenade trouvée à bord a été désamorcée à 
temps; 

Israël a pu déjouer ces agressions gratuites contre sa 

Le 9 juin, également, la “Voix de I’OLP”, émettant 
population civile grâce aux mesures de sécurité mises 

de Bagdad, revendiquail le dynamitage d’un “autocar 
en place le long de sa frontière septentrionale, Ces 

militaire” 
mesures sont nécessaires dans la mesure où, comme 

a Rehovot. Il n’y avait en l’occurrence ni 
dynamitage ni autocar”; une grenade, trouvée à. la sta- 

vient nous le rappeler tristement le récent assassinat du 

tion centrale d’autocars de Rehovot, a été désamorcée 
Premier Ministre libanais, il n’existe pas à Beyrouth de 

à temps. 
gouvernement central capable d’empêcher 1’OLP et les 
autres groupes terroristes de faire du Liban le lieu de 

L’OLP tente également de lancer des attaques terro- préparation de leurs agressions contre Israël. Le Gou- 
ristes contre Israël à partir du territoire libanais, Yasser vernement israélien continuera de prendre les mesures 
Arafat a déclaré récemment sur les ondes de la Voix du qui s’imposent pour protéger ses citoyens conlrc les 
Liban (le 7 mai 1987) : “J’achète des armes au marché attaques terroristes lancées du Liban et d’ailleurs. 
noir, que je fais entrer en contrebande au Liban, , , Je 
ne retirerai pas mes troupes de Sidon qui sert de base 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 

pour le lancement d’opérations contre Israël, ” Deux de 
distribuer le texte de la présente lettre en tant que 

ces “opérations” se sont déroulées comme suit : 
document officiel de l’Assemblée générale et du Con- 
seil de sécurité. 

Le 19 avril 1987, trois terroristes du Fatah fortement 
armés ont &é capturés alors qu’ils venaient de s’infilter Le représerztant permanent d’Israël 

auprès de 1”Organisation des Nations Unies, 
* Distribué sous la double cote A/42/345-S/1892I. (Signe) Benjamin NETANYAHU 

118 



DOCUMENT W8923” 

Lettre, en date du 15 juin 1987, adressée au Seckkxire général 
par Ie représentant de l’Afghanistan 

[Original : anglais] 
[Zdjuin 19871 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint la décla- 
ration du Ministère des affaires étrangeres publiee le 
12 juin 1987. 

J’ai également l’honneur de vous prier de bien vou- 
loir faire distribuer le texte de cette déclaration comme 
document officiel de l’Assemblée générale et du Con- 
seil de sécurité. 

Le représentant permanent de l’Afghanistan 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Shah Mohammad DOST 

ANNEXE 

Déclaration publiée le 12 juin 1987 par le Minist&re 
des affaires étrang&es de l’Afghanistan 

A la suite de la déclaration de la politique de réconciliation natio- 
nale par la souveraineté revolutionnaire et des résultats de plus en 
plus positifs de cette politique qui vise B préserver la paix et la 
tranquillite dans la République dtmocratique d’Afghanistan, les for- 
ces de la réaction et de l’impérialisme, dirigees par I’imperialisme 
des Etats-Unis, et les blements qui y  sont rattachés, poursuivant 
leur guerre non déclaree contre la révolution et contre notre peuple, 
intensifient chaque jour davantage leurs interventions, leurs agres- 
sions et leurs actions subversives contre l’Afghanistan. Poursuivant 
leur action impérialiste et reactionnaire inhumaine contre notre peu- 
ple et notre pays, les éléments extrémistes de l’opposition armée, 
instruits et assistés par leurs protecteurs réactionnaires et imptria- 
listes, ont une fois de plus eu recours au terrorisme aveugle. Cette 
fois-ci, les éléments extremistes armés de l’opposition ont abattu, 
le 11 juin, à 6 h 30, avec un missile Stinger de fabrication amé- 
ricain& un avion de tourisme afghan (Antonov 26) qui effectuait, 
avec 55 passagers à bord, un vol interne de la province de Kandahar 
à Kaboul. 

L’avion a explosé au-dessus du district de Shajoi, dans la 
province de Zabul, et 53 des passagers qu’il transportait, dont 
16 enfants et 10 femmes, ont tte les victimes de l’action brutale et 
19che des éléments extrémistes attaches 21 la réaction et à I’impbria- 
lisme, et 2 des passagers, dont un enfant, ont éte gribvement blesses. 
La perpétration de tels actes par les agents de la reaction et de 
l’impérialisme, alors que la politique de réconciliation nationale est 

* Distribué sous la double cote A/42/347-S/I8923. 

mise en œuvre avec succès, n’est pas fortuite. Elle fait partie d’un 
programme organisé qui vise a faire obstacle au processus de recon- 
ciliation nationale afin d’empêcher l’instauration de la paix et de la 
tranquillité dans notre pays et dans la région. 

Les récents evénements qui ont suscité l’attitude ouvertement 
hostile du rtgime militaire pakistanais vis-à-vis de la politique de 
réconciliation nationale attestent que l’impérialisme des Etats-Unis, 
en collusion avec le rtgime militaire pakistanais, ne veut pas que la 
paix et la tranquillite soient restaurées en Afghanistan ni que la 
situation dans la région soit normalisée. On citera a titre d’exemples 
de ces actions antagonistes la multiplication des provocations dans 
la zone frontalibre et des violations de la frontière, les attaques 
contre des avions de tourisme et de fret, les obstacles posés au 
retour volontaire des refugiés afghans dans leurs foyers, I’inten- 
sification des actions subversives armbes contre la République dé- 
mocratique d’Afghanistan, l’assistance sans réserve qui continue 
d’être accordée par I’impdrialisme des Etats-Unis pour organiser, 
susciter, financer et équiper avec des armes plus modernes, y  com- 
mis des lance-roauettes et des missiles Stinaer, des groupes armés 
de l’opposition eXtremiste. Poursuivant ceiie stratégie, ‘I’impéria- 
lisme des Etats-Unis, en utilisant le régime militaire d’Islamabad, 
s’efforce desesptrément par tous les moyens d’empêcher la con- 
solidation de la souveraineté populaire dans la République démo- 
cratique d’Afghanistan et, en maintenant les tensions à l’intérieur et 
a I’exterieur du pays, de renforcer sa présence militaire dans la 
région afin de mettre en œuvre ses desseins inquiétants et ses projets 
de spoliation. 

En recourant a de telles actions interventionnistes et agressives, 
la r6action et l’impérialisme agissent indifféremment contre la vo- 
lonte pacifique du peuple de la République démocratique d’ Afgha- 
nistan, du peuple pakistanais et d’autres peuples épris de paix de la 
rbgion. Ce faisant, ils doivent comprendre que la perpétration de tels 
actes hostiles, y  compris le terrorisme aveugle, à la suite de faits 
nouveaux tels que la mise en œuvre de la politique de réconciliation 
nationale, la préparation de conditions propices à la poursuite de 
la démocratisation de la vie sociale et a la participation des dif. 
fërentes couches de la socidte, y  compris l’opposition, a I’admi- 
nistration de I’Etat, dans la perspective de la crdation d’un gou- 
vernement d’unité nationale, est particulièrement ignominieuse et 
démasque plus que jamais auparavant leur visage inhumain. La sou- 
veraineté révolutionnaire, qui repose sur la volontt du peuple de la 
Republique démocratique d’Afghanistan, les nobles aspirations des 
peuples épris de paix de la région, ainsi que l’assistance et la coopé- 
ration de ses véritables amis internationaux, est résolument déter- 
minée B n’dpargner aucun effort pour préserver la paix dans l’en- 
semble du pays. Elle poursuit également sa juste lutte avec courage 
et perseverance, dans le but d’instaurer une paix durable dans la 
région et dans le monde entier. 

DOCUMENT S/l8924 

Lettre, en date du 15 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : Arabe] 
116 juin 1987’) 

D’ordre de mon gouvernement, et comme suite à nos nombreuses lettres 
concernant les bombardements effectués par le régime agresseur iranien contre 
des objectifs purement civils à l’intérieur de l’Iraq, dont la dernière en date a été 
publiée sous la cote S118897, j’ai l’honneur de vous informer que les forces armées 
iraniennes ont perpétré les actes criminels suivants : 

1, Le 10 juin, tir d’artillerie sur Basra; 
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2. Le 10 juin, tir d’artillerie sur le village de Kurda Siyan, rattaché au 
district de Bachdar (gouvernorat de Sulaymaniya); 

3. Le 13 juin, tir d’artillerie de longue portée sur des zones résidentielles 
dans le district de Qurnah (gouvernorat de Basra); des biens et des habitations 
appartenant à des civils ont été endommagés; 

4. Le 14 juin, tir d’artillerie sur le district de Qurna (gouvernorat de Basra); 
ce nouveau bombardement a fait un mort et trois blessés et endommagé des biens 
et des habitations appartenant à des civils. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ismat KITTANI 

DOCUMENT S/I8925 

Lettre, en date du 17 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[I7 juin 19871 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que le 16 juin 
1987, à 9 h 50 TU, des avions de guerre iraquiens, poursuivant sans fin leurs actes 
de guerre criminels, ont bombardé des secteurs civils aux environs du village de 
Buien Sofla, à près de 5 kilomètres au sud-est de la ville de Baneh, qui est située 
au nord-ouest, dans la province de Kurdistan. 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la présente 
lettre en tant que document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République islamique d’Iran 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 

DOCUMENT S/18926 

Lettre, en date du X7 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : arabe] 
[17 juin 19873 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à nos nombreuses lettres 
concernant les bombardements effectués par le régime agresseur iranien contre 
des objectifs purement civils à l’intérieur de l’Iraq, dont la dernière en date a été 
publiée sous la cote S/18924, j’ai l’honneur de vous informer que les forces armées 
de l’agresseur iranien ont bombardé des quartiers résidentiels à Abou al-Khasib, 
le 16 juin 1987, en utilisant des pièces d’artillerie à longue portée. Les obus de 
l’ennemi ont endommagé plusieurs maisons appartenant à des civils ainsi que des 
magasins. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Isn& KITTANI 
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DOCUMENT S/l8927* 

Lettre, en date du 15 juin 1987, adressée au Secrétaire génkral 
par le représentant de l’Argentine 

[Original : espagnor] 
[17 juin 1987 

J’ai l’honneur de VOLIS transmettre ci-joint le texte du 
communiqué publié le 15 juin 1987 par le Ministère des 
affaires extkrieures et du culte de la République argen- 
tine. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant perm.anent de l’Argentine 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Marcelo E. R. DELPECH 

* Distribu sous la double cote Al42/349-Sl18927, 

ANNEXE 

Communiqué publié le 15 juin 1987 par le Minist&re 
des affaires extérieures et du culte de l’Argentine 

Le Gouvernement de la ReSpublique argentine constate avec une 
vive préoccupation que le Gouvernement sud-africain a mis à exécu- 
tion les menaces qu’il a proférées Ie 8 avril 1987, par une skie 
d’actes d’agression contre les Etats voisins. Les actes perpétrés 
récemment contre le Botswana, la Zambie et le Mozambique cons- 
tituent une violation flagrante du droit international et de la sou- 
veraineté et de I’intégritk territoriale de ces Etats. 

Ces actes ont entraîné le mort de nombreux civils innocents. 
Par cette escalade de la violence, qui ne contribuera en rien à la 

solution des probltmes de l’Afrique australe, le Gouvernement sud- 
africain tkmoigne encore une fois son mépris de la volont de la 
communauté internationale. Le Gouvernement argentin condamne 
energiquement les actes susmentionnés et réaffirme sa conviction 
que la région ne connaîtra de paix stable et durable qu’avec I’élimi- 
nation du régime odieux d’nparfheicf. 

DOCUMENT S/18928* 

Lettre, en date du 17 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[I7 juin 19871 

D’orde de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que le 14 juin 
1987, les forces criminelles iraquiennes ont encore une fois, au mépris de toutes 
les règles du droit international et de l’indignation de la communautk internatio- 
nale face à son déploiement d’armes chimiques, fait usage de façon éhontée 
d’obus à base chimique contre les positions iraniennes dans la zone d’opérations 
militaires de Husseiniyeh sur le front méridional, blessant un certain nombre de 
combattants iraniens. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la prB- 
sente lettre comme document de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République islamique d’Iran 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 

* Distribué sous la double cote A/42/350-S118928. 

DOCUMENT S118929” 

Note verbale, en date du 16 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Mozambique 

[Original : anglais] 
[17 juin 19871 

Le représentant permanent de la République popu- tiens Unies présente ses compliments au Secrétaire 
laire du Mozambique aup,r& de l’Organisation des Na- général et a l’honneur de lui faire tenir ci-joint le texte 

; de la Déclaration de la septième Conférence au som- 
* Distribué sous la double co~~‘4/42/351-S/18929. met des chefs d’Etat de l’Angola, du Cap-Vert, de la 
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Guinée-Bissau, du Mozambique et de Sao Tomé-et- 
Principe, qui s’est tenue à Maputo les 21 et 22 mai 1987. 

Le représentant permanent prie le Secretaire génkal 
de bien vouloir faire distribuer le texte de fa Déclaration 
comme document offkiel de l’Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

ANNEXE 

Declaration de la septieme Conférence au sommet des chefs d’Etat de 
l’Angola, du Cap-Vert, de la Guin6e-Bissau, du Mozambique et de 
Sao Tome-et-Principe, publiée le 22 mai 1987 

DECLARATION DE MAPUTO 

1. Nous. Présidents de la Réoubliaue nooulaire d’Angola, de la 
Rdpublique .du Cap-Vert, de la ‘RCpubliq;e’ de Guinée-Ëissau, de 
la Républiaue Donulaire du Mozambique et de la Rtpublique d&no- 
crati&e de Sio-Tomé-et-Principe, avons tenu uni conférence à 
Maputo les 21 et 22 mai 1987. 

2. Nous déplorons profondCment l’absence de notre trés cher 
camarade Samora Moises Machel. Sa disparition constitue une perte 
irrkparable pour le peuple mozambicain, pour tous nos peuples, 
pour le continent africain, et pour le monde progressiste. En la 
personne du président Samora Moises Machel, nous reconnaissions 
et admirions un combattant héroïque dévouQ à la cause de la libéra- 
tion de l’Afrique, un chef révolutionnaire et internationaliste qui a 
conduit son peuple B la victoire contre le colonialisme, à I’indépen- 
dance nationale et à la solidarité active avec les peuples opprimés en 
lutte. Les idtaux et l’œuvre de Samora Machel sont grav6s dans 
notre mémoire. Ils constituent un nouvel apport precieux au patri- 
moine de nos peuples et une source d’inspiration inépuisable qui 
vient s’ajouter à l’héritage h&oIque Iégu6 par ses compagnons de 
lutte inoubliables : Eduardo Mondlane, Amilcar Cabra1 et Agos- 
tinho Neto. 

3. La tragédie de Mbuzini - tout porte a croire qu’elle est 
imputable B une intervention humaine - s’inscrit dans le contexte 
d’une nouvelle escalade des actes d’agression perpétrés par le ré- 
gime d’apartheid contre les Etats de première ligne, en particulier 
contre le Mozambique et l’Angola. Elle s’est produite à un moment 
oû les Etats de première ligne prenaient des initiatives diplomatiques 
importantes en vue de neutraliser toute participation etrangère dans 
les manœuvres agressives de Pretoria. A cette occasion, le président 
Machel a joué un r8le particuliérement important et nous nous enga- 
geons solennellement a poursuivre cette action avec l’appui de tou- 
tes les forces qui défendent la paix, la liberte, la justice pour l’hu- 
manité tout entiére. 

4. Nous notons avec satisfaction que depuis la tenue de la 
sixieme Conf&ence au sommet à Luanda, la communaut6 inter- 
nationale s’est rendu compte que la responsabilité du climat de vio- 
lence, de terrorisme et d’instabilité qui règne dans le sud du conti- 
nent africain retombe entierement sur le régime d’apartheid. Cette 
réalitd - qui a été reconnue par le monde entier & l’exception des 
milieux les plus rtactionnaires - oblige la communautb internatio- 
nale à jouer un rôle de plus en plus actif dans la recherche d’une 
solution pacifique au conflit qui oppose le régime d’apartheid au 
peuple sud-africain et aux autres peuples de la région. Quel que soit 
leur systeme social et politique, un nombre croissant d’Etats ont 
contribué a isoler le régime de Pretoria, reconnu et appuyé la lutte 
du peuple sud-africain contre l’apartheid et celle du peuple namibien 
pour sa libération nationale. 

5. Pourtant, le régime raciste de la République sud-africaine 
s’obstine a appliquer sa politique d’apartheid par tous les moyens, 
notamment par l’escalade de la répression interne, par des actes de 

. dkstabilisation et d’agression contre les Etats souverains d’Afrique 
australe et par I’opprëssion coloniale en Namibie. L’intransigeance 
et l’agressivité de Pretoria ont prbcipité l’ensemble de la région dans 
un conflit dont les conséquences sont impr&isibles. 

6. Le régime sud-africain a violé à de multiples reprises l’esprit 
et la lettre des Accords de Nkomati, signés avec le Mozambique. Il 
multiplie les agressions contre ce pays frére en encourageant des 
actes de terrorisme perp6trés par des bandits armés qui sont re- 
crutés, entraînés, armés, équipés, dirigés et transportés par lui. De 
m&me, violant l’accord de Lusaka @‘il n’a jamais respecté, le ré- 
gime sud-africain poursuit son agression contre l’Angola en envahis- 

sant et en occupant certaines parties de son territoire, en semant la 
mort et la destruction, et en continuant a armer et equiper un groupe 
terroriste qui lui est entiérement inféodt. 

7. Nous, chefs d’Etat de l’Angola, du Cap-Vert, de la Guinbe- 
Bissau. de Sao Tome-et-Principe et du Mozambique, exigeons & 
nouveau le retrait immédiat et inconditionnel des troupes s%d-afri- 
caines du territoire de l’Angola. 

8. Continuant systbmatiquement a encourager un conflit gin& 
raljsé en Afrique australe, le r6gime d’apartheid multiplie les me- 
naces et les actes d’agression contre les Etats de premikre ligne et 
attaque la RBpublique du Botswana et les Républiques de Zambie et 
du Zimbabwe. 

9. Le rbgime d’apartheid, qui est par nature raciste, colonialiste, 
belliqueux et expansionniste, ne peut pas choisir la voie de la paix et 
du progrés dans la r6gion et il ne peut être réformt. Il faut abolir 
l’apartheid. 

10. Nous condamnons encore une fois toutes les manœuvres 
visant ;1 donner un statut légitime aux groupes terroristes cr66s et 
commandés par le r6gime raciste d’Afrique du Sud, qui sont coupa- 
bles de massacres, d’assassinats, d’enlbvements et de mutilations, 
ainsi que d’autres actes de violence et de cruauté perpétrés contre 
les populations sans défense, les personnes bgées, les femmes et les 
enfants en Angola et au Mozambique. Aucun pays, et en particulier 
aucun pays africain, ne doit fournir & ces hordes à la solde de Pre- 
toria un appui logistique, les abriter ou leur offrir des facilités de 
transit ou toute autre forme de soutien. 

Il, Nous rbitérons l’appel que nous avons lancé aux Etats-Unis 
d’Amérique lors de la sixième Confbrence au sommet pour qu’ils 
cessent d’apporter un appui au terrorisme organist en Angola et 
qu’ils se prononcent sans réserve en faveur du droit du peuple na- 
mibien B l’autodétermination et à I’independance, en application de 
la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, et qu’ils jouent ainsi 
un rble constructif dans la solution du conflit en Afrique australe. 

12. Nous réaffirmons encore une fois que l’indtpendance de la 
Namibie ne saurait être Subordonn&e à la solution de probl$mes 
extérieurs. Il s’agit en l’occurrence d’un droit inaliénable et incon- 
testable du peuple namibien, et ce droit doit être reconnu sans délai. 

13. Nous notons que, s’il incombe à la communautC intematio- 
nale tout entière de rtsoudre la question namibienne, l’Angola a 
pour sa part déj& entrepris maintes fois de faciliter la recherche d’un 
reglement négocié qui pr6serve les droits inaliénables du peuple 
namibien. Dans ces conditions, il appartient ?J l’Afrique du Sud et 
aux Etats-Unis d’Amériaue d’oberver une attitude constructive en 
rtpondant positivement à l’initiative de l’Angola en vue de I’applica- 
tion immbdiate de la rt%olution 435 (1978). Nous saluons l’initiative 
du Gouvernement de l’Angola et nais l’eficourageons ii continuer de 
rechercher, par le dialogue, une solution juste, de nature & garantir 
la paix et la stabilité dans la région. 

14. Nous rendons hommage aux Etats de Premiere ligne, en 
particulier au Zimbabwe, et 8 la République-Unie de Tanzanie, pour 
leur action concertée et pour l’appui qu’ils fournissent au Mozam- 
bique dans sa lutte contre les actes d’agression perpétr& par Pre- 
toria, par bandes armées interposkes; leur action s’inscrit dans le 
cadre du combat pour la paix, la sécurit6 et le dCveloppement en 
Afrique australe. 

15. Nous notons avec préoccupation que certains pays conti- 
nuent d’appuyer les bandes armées qui opèrent en Afrique austraIe 
en violation flagrante des principes qui rCgissent les relations entre 
Etats souverains éntretenant des relations diplomatiques et de 
coopération. 

16. A cet égard, nous lançons de nouveau un appel au Gouver- 
nement portugais pour qu’il mette fïn sur son territoire aux agis- 
sements des groupes terroristes commandités par l’apartheid, qui 
perpetrent des actes terroristes contre le peuple angolais et le peuple 
mozambicain. 

17. Nous, chefs d’Etat des “Cinq”, rejetons toute tentative vi- 
sant & dénaturer le conflit en Afrique australe en le situant dans le 
contexte de la confrontation Est-Ouest. Nous réaffirmons notre con- 
viction que le probléme dans cette r6gion découle exclusivement de 
l’apartheid et du colonialisme ‘en Namibie. 

18. Nous, chefs d’Etat de I’+&gola, du Cap-Vert, de la Guinde- 
Bissau, du Mozambique et de Sao TomB-et-Principe, membres du 
Mouvement des pays non alignés, ayant arraché notre indépendance 
nationale au prix d’une lutte &pre pt difficile, faite du sacrifice de nos 



meilleurs enfants, réaffirmons notre determination a défendre sans 
concessions et a sauvegarder nos acquis, notre souveraineté et notre 
intégrité territoriale, quelles que soient les difficultés. 

19. Nous. chefs d’Etat des cino navs fréres aue sont la Réou- 
blique populaire d’Angola, la République du CapIVert, la Rbpubli- 
que de la Guinée-Bissau, la République populaire du Mozambique et 
la République democratique de Sao Tomé-et-Principe : 

a) Réaffirmons notre détermination a raffermir les liens de frater- 
nite et de solidarité entre nos peuples, nés de l’oppression que nous 
avons subie ensemble et renforces dans la lutte pour la liberte; 

b) Reaffirmons notre détermination à participer activement à la 
lutte pour la paix, la sécurité, la coopération et le progrés pour 
toutes les nations et pour l’éliminalion de toutes les causes et fac- 
teurs de tensions entre Etats; 

c) Réaffirmons notre attachement sans réserve à la cause de la 
libération, du dbveloppement et de l’unité, defendue par nos chers 
camarades Eduardo Mondlane, Amilcar Cabra], Agostinho Neto et 
Samora Machel. 

A Lurn Contb~ua ! 
A Vicihk é Certn ! 

DOCUMENT S/18930* 

Note verbale, en date du 16 juin 1987, adresske au Secrétaire général 
par le représentant du Mozambique 

[Originnl : anglais] 
[27juin 19871 

Le représentant permanent de la République popu- 
laire du Mozambique auprès de l’Organisation des Na- 
tions Unies présente ses compliments au Secrétaire 
général et a l’honneur de lui transmettre ci-joint le texte 
du communiqué final de la septième Conférence au 
sommet des chefs d’Etat de l’Angola, du Cap-Vert, de 
la Guinée-Bissau, du Mozambique et de Sao Tomé-et- 
Principe, tenue à Maputo les 21 et 22 mai 1987. 

Le représentant permanent demande que le texte du 
communiqué final soit distribué en tant que document 
offkiel de l’Assemblée générale et du Conseil de sécu- 
rite. 

ANNEXE 

Communiquk final de la septikme Conférence au sommet des chefs 
d’Etat de l’Angola, du Cap-Vert, de la Guinée-Bissau, du Mozam- 
bique et de Sao Tomé-et-Principe, tenue g Maputo, les 21 et 22 mai 
1987 

1. La septiéme Conférence au sommet des chefs d’Etat de l’An- 
gola, du Cap-Vert, de la Guinde-Bissau, du Mozambique et de Sao 
Tome-et-Principe s’est tenue a Maputo les 20 et 21 mai sous la 
présidence du camarade Joaquim Alberto Chissano, chef d’Etat de 
la République populaire du Mozambique. 

2. Les chefs d’Etat étaient chacun accompagnes d’une impor- 
tante délégation gouvernementale. 

3. Les Presidents de la République populaire d’Angola, de la 
Republique du Cap-Vert, de la Republique de Guinde-Bissau, de la 
République populaire du Mozambique et de la République démo- 
cratique de Sao Tome-et-Principe ont déposé une couronne au mo- 
nument des héros mozambicains et ont rendu hommage, avec émo- 
tion et affection, a la mémoire de Samora Moises Machel, l’un des 
architectes de l’établissement et de la consolidation de relations de 
fraternité, de solidarité militante et de coopération entre les “Cinq”. 

4. Lors de la séance d’ouverture, les chefs d’Etat ont observd 
une minute de silence à la mtmoire du president Machel, ennemi 
inoubliable, farouche et intrépide du colonialisme et de l’apart- 
heid et champion de l’indépendance, de la paix et du bien-être des 
peuples. 

5. A cette m&me séance, le camarade président Chissano a sou- 
haité la bienvenue aux Presidents de l’Angola, du Cap-Vert, de la 
Guinde-Bissau, et de Sao Tome-et-Principe et prononcé une allocu- 
tion qui, de par son importance, constituait une source d’inspiration 
pour les travaux de la Conference.. Le président Chissano a évoque 
la mémoire d’Eduardo Mondlane,. Amilcar Cabral, Agostinho Neto 
et Samora Machel, symboles et fondateurs de la lutte héroïque et 
glorieuse pour la libération nationale, I’independance et la souve- 
raineté des cinq peuples frères. Il’a également évoque la mémoire de 

* Distribué sous la double cote-i/42/352-W18930. 
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ceux quiau Mozambique et en Angola ont sacrifié leur vie pour 
défendre farouchement l’indépendance de l’Angola et du Mozam- 
bique. 

6. Parlant au nom des présidents José Eduardo dos Santos de 
l’Angola, Aristides Maria Pereira du Cap-Verl, Manuel Pinto da 
Costa de Sao Tome-et-Principe, ainsi qu’en son nom propre, Joâo 
Bernardo Vieira, president de la Guinée-Bissau, a souligne l’impor- 
tance de la tenue de la septième Conférence au sommet des “Cinq” 
au Mozambique, Etat de première ligne et bastion de la lutte contre 
l’impérialisme, le colonialisme et l’apartheid; le choix du Mozam- 
bique contribuerait L renforcer la coopération multiforme au sein du 
groupe, dans le cadre des relations fraternelles et militantes qui 
unissent les cinq pays. 

7. En sa qualité de coordonnateur sortant des “Cinq”, le Pr& 
sident dos Santos, de l’Angola, a prononcé, lors de la seance d’ou- 
verture, une importante allocution dans laquelle il a souligne les 
amtliorations enregistrees dans leurs travaux par les différents sous- 
comités et groupes de travail, ainsi que la nécessité d’amtliorer les 
methode de travail de l’institution, de manibre à identifier les 
aspects qualitatifs de la coopération entre les “Cinq” et à permettre 
la réalisation des obiectifs fixés. If  a par ailleurs rapneté la nécessite 
d’accroître les bchanges entre les “Cinq” et d’élaborer des projets 
agricoles. 

8. Les chefs d’Etat ont examiné le rapport d’activité de la Com- 
mission ministerielle présenté par le Ministre coordonnateur sor- 
tant, ainsi que les mesures prises dans le domaine de la coopération 
entre les cinq pays. 

9. Les chefs d’Etat se sont felicites des efforts dtployés pour 
Etendre les relations de coopération entre les cinq pays aux do- 
maines non visés jusqu’ici et ont instamment prié la Commission 
ministérielle de redoubler d’efforts pour assurer l’exécution gtnéra- 
lisée du Programme d’action adopte. 

10. A la suite de l’examen approfondi de I’etat des relations de 
coopération entre les “Cinq”, les chefs d’Etat ont adopte le rapport 
de la Commission et le Programme d’action de la septiéme Con- 
férence au sommet et ont réaffirmé les directives qui visent à : 

a) Renforcer la coopération économique et permettre d’exploiter 
au mieux le potentiel de chaque pays, dans l’intérêt mutuel des 
“Cinq”; 

b) Renforcer la confiance des agents Cconomiques et leur faire 
prendre mieux conscience de la viabilite et des avantages de la 
coopération entre les “Cinq”; 

c) Dbvelopper la cooptration dans d’autres domaines economi- 
ques afin d’accroître les échanges commerciaux, en étroite coordi- 
nation avec le secteur des transports, grâce a une ttude des tarifs 
maritimes et aériens, et appliquer des mesures conjointes de nature 
à promouvoir les échanges commerciaux entre les “Cinq” de même 
qu’entre eux et le monde ekterieur; 

d) Etudier la possibilité de mettre en ceuvre le projet conjoint 
pour l’amélioration du système d’enseignement, en plus des échan- 
ges culturels et sportifs qui devraient contribuer au renforcement de 
la compr&hension mutuelle entre les “Cinq”; 



e) Continuer ii accorder une attention particulière B la formation 
de personnel notamment dans les secteurs de l’administration pu- 
blique, de la justice, de la sant8 et des communications, en tant que 
facteur essentiel du développement social et économique des cinq 
pays; 

fl Promouvoir dans les cinq pays une diffusion plus large des 
idéaux et des principes qui ont conduit à la constitution du groupe, 
afin de susciter une prise de conscience plus grande de son impor- 
tance et de ses dimensions véritables dans tous les secteurs publics 
qui ne les ont peut-être pas pleinement saisies; 

g) Renforcer l’efficacite des organes de coordination et assurer le 
suivi de l’application du programme d’action adopte lors du Som- 
met, afin de maximiser la coopération entre les “Cinq”. 

11. Les présidents ont jugé positifs les rksultats obtenus dans le 
cadre de la cooptration politique et diplomatique entre les “Cinq” 
et l’ont consid&e comme un kstrument efficace de la lutte contre 
le colonialisme et l’apartheid et pour l’affermissement de l’indbpen- 
dance et de la souverain& de leurs pays. 

12. Les orésidents ont eu des échanges d’informations et de 
vues détailk sur la situation économiqÜe, militaire, politique et 
sociale dans chaque pays et ont réaffirme qu’il était important de 
ddvelopper la coopération entre les “Cinq” en tant que moyen d’ap- 
pui réciproque des efforts qu’ils déploient à l’échelon national, en 
vue de consolider leur indépendance durement gagnée. 

13. Analysant la situation actuelle en Afrique australe, les chefs 
d’Etat du Cap-Vert, de la Guinée-Bissau et de Sao Tomé-et-Principe 
se sont félicités de la politique de paix suivie par l’Angola et le 
Mozambique, ainsi que des efforts qu’ils déploient pour préserver et 
défendre l’indépendance, la souveraineté nationale et l’intégrité ter- 
ritoriale de leur territoire. Dans ce contexte, ils se sont engagés 
à appuyer pleinement la reprise du dialogue entre l’Angola et les 
Etats-Unis d’Amérique ainsi que l’application de l’Accord sur la 
skurite signé entre le Mozambique et le Malawi. 

14. Les orésidents ont reaffirmé leur appui à la iuste lutte me- 
née par les peuples sud-africain et namibieA: Ils ont aussi réaffirmé 
leur solidarité avec la South West Africa People’s Organization et 
1’African National Congress of South Africa-ainsi qÜe les autres 
forces dtmocratiques qui, en Afrique du Sud, participent g la lutte 
pour abolir le système- d’apartheid. Les chefs.d’Etai ont exigé la 
libdration inconditionnelle de Nelson Mandela et des autres patrio- 
tes sud-africains qui ont été emprisonnCs par le rkgime raciste de 
Pretoria. 

15. Les chefs d’Etat ont souligné le r61e important jout par la 
Conférence pour la coordination du développement de l’Afrique 
australe (CCDAA) dans la lutte pour l’émancipation Economique et 
ils se sont félicités que les pays et les institutions fînanci&es inter- 
nationales participent de plus en plus activement aux projets par- 
rainés par la Conférence, notamment dans les corridors de Beira et 
de Lobito. 

16. Passant en revue la situation au Timor oriental, les chefs 
d’Etat ont rkaffirmé leur appui inconditionnel à la lutte que le peuple 
du Timor oriental mtine pour son autodktermination et son indkpen- 
dance et ils ont condamne l’annexion du territoire par l’Indonésie. 

17. Ayant affirmé l’intérêt qu’ils portaient aux initiatives rtken- 
tes prises dans ce contexte, les participants à la Conference ont 
lancé un nouvel appel au Gouvernement portugais, en sa qualité 
d’autorité administrante légale, pour qu’il assume pleinement ses 
responsabilités historiques, juridiques et morales, et pour qu’il 
engage un dialogue avec le FRETÏLIN [Frente Revolu~ionkria de 
Timor Leste Independente]. Ils ont encouragtl le Secrttaire général 
de l’Organisation des Nations Unies à poursüivre ses effortsdans le 
cadre de la résolution 37/30 de l’Assemblée générale et ont réaffirmé 
qu’il était important de convoquer la Confkence internationale sur 
la solidaritb avec le peuple du Timor oriental. 

18. Les participants à la Conférence ont réaffirmé leur solidarité 
avec le peuple du-Sahara occidental qui lutte sous la direction du 
Front Polisario [Frente Popular para la Liberacion de Saauia el- 
Hamra y  ed Rio de Oro], SO~I seul’représentant légitime, et s&ligné 
que la solution de la question du Sahara occidental passait par la 
mise en ceuvre de la résolution 104 de l’organisation de l’unité afri- 
caine (OUA) et des résolutions pertinentes de 1’ONU et du Mou- 
vement des pays non alignés. A cet égard, ils ont rkaffirmé leur 
appui au Secrétaire général de l’organisation des Nations Uniés 
dans les efforts qu’il déploie, en coopération avec le président en 

exercice de l’OUA, pour amener les parties à la table de négocia- 
tion. et ils ont encouragé le Secrétaire général et le Président de 
l’OUA à perstvbrer dans cette voie. 

19. S’agissant de la question du Tchad, les chefs d’Etat ont 
invit le président en exercice de l’OUA à poursuivre les consulta- 
tions afin de trouver une solution à ce probléme, et ils se sont 
félicit6s que le Comitt ad hoc de I’OUA ait repris ses travaux. 

20. Les chefs d’Etat se sont déclarés vivement préoccupts par la 
gravité de la situation au Moyen-Orient, due aux politiques agres- 
sives et annexionnistes d’Israël. Ils ont réaffirmk leur solidarité 
indéfectible avec le peuple palestinien dans la lutte qu’il mtne poar 
ses droits nationaux inaliénables, sous la direction de l’Organisation 
de libération de la Palestine (OLP), son seul représentant Itgitime, 
Ils se sont déclarés favorables B la convocation de la Conférence 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient, avec la participation 
de toutes les parties intéressées, y  compris I’OLP. 

21. En ce qui concerne le conflit entre [‘Iran et l’Iraq, les par- 
ticipants ?t la Confbrence au sommet ont lancé un nouvel appel 
pressant aux belligérants pour qu’ils recherchent une solution né- 
gociée à la guerre fratricide. 

22. Les président se sont drklarés profondément préoccup8s par 
le climat de tension qui règne en Amérique centrale et ils ont con- 
damné l’ingérence extbrieure dans les affaires intkrieures du Nica- 
ragua. Dans ce contexte, ils ont r6affirmt! leur appui sans réserve au 
Groupe de Contadora et à son groupe de soutien dans leurs efforts 
en vue de rétablir la paix et la tranquillitb dans la région. 

23. Les chefs d’Etat ont réaffirmé la nécessité de poursuivre les 
efforts entrepris en vue d’instaurer un nouvel ordre économique 
international juste et équitable, qui contribuerait & promouvoir une 
coopkation fructueuse entre les peuples. 

24. Les pr&.idents ont noté que la production de nouveaux types 
d’armes de destruction massive entraînait une aggravation de la 
situation dans le monde et mettait en danger la survie de l’humanité, 
et ils ont rkaffkmé leur conviction que les ressources humaines et 
mattrielles ConsidCrables actuellement consacrées à la course aux 
armements pourraient servir à éliminer le sous-développement qui 
touche une grande partie de notre planète. 

25. Dans ce contexte, ils se sont félicitbs des initiatives de paix 
louables qui se sont fait jour rkcemment dans le contexte de la 
reprise des ntgociations sur le dtsarmement entre les Etats-Unis 
d’Amérique et l’Union des RCpubliques socialiste sovittiques, et ils 
ont lanct! un appel aux puissances nucléaires pour qu’elles adoptent 
des mesures concrbtes en vue d’assurer que l’espace extra-atmo- 
sphérique et les fonds marins soient utilisks exclusivement à des fins 
pacifiques. 

26. En consdquence, les présidents ont également réaflïrmé leur 
appui entier au processus de transformation de l’océan Indien en 
une zone dénucléarisée, ainsi qu’a la rkente résolution de I’Orga- 
nisation des Nations Unies concernant le maintien de l’Atlantique 
Sud en tant que zone de paix et de coopération. 

27. La Confkrence au sommet a réaffirmé son ferme attache- 
ment aux objectifs et aux prinkipes de la Charte des Nations Unies 
et a souligné l’importance de l’Organisation des Nations Unies en 
tant que lieu de recherche en vue de la solution de problèmes univer- 
sels, en particulier ceux qui ont trait B la paix, à la sécuritd inter- 
nationale et au dtveloppement. 

28. La Conférence au sommet a insisté sur le raie positif que 
joue la politique de non-alignement dans l’instauration d’un système 
nouveau et dquitable dans les relations politiques et économiques 
internationales et a reconnu l’importance de la participation des 
pays non alignés à la recherche de solutions, pour la plupart des 
problémes internationaux. En, conskquence, les chefs d’Etat ont 
exprimk leur appui aux décisibns adoptkes par la huitième Con- 
férence des chefs d’Etat ou de kouvernement des pays non alignes. 

29. En concluant leurs travaux, les chefs d’Etat ont félicité la 
Rbpublique populaire d’Angola, en la personne de son prksident, le. 
camarade José Eduardo dos Santos, de la précieuse contribution 
qu’il a apportée au renforcement des relations entre les “Cinq” dans 
l’exercice des fonctions de coordination confiées à son pays. 

30. Les chefs d’Etat se sont déclarés profondtment satisfaits du 
succès de la septième Confkrence au sommet ainsi que des perspec- 
tives d’action qu’elle ouvrait en vue d’une cooptration multiforme 
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entre les “Cinq”. Une fois de plus, ils se sont rtsjouis de l’esprit 
traditionnel de solidarité et de chaleureuse fraternit6 qui a animd la 
Conference, ainsi que de la candeur et de la franchise qui ont pr& 
valu au cours des débats. 

3 1. Les chefs d’Etat ont décidé de tenir la huitième Confkrence 
au sommet dans la Rbpublique de GuinCe-Bissau. 

32. Les chefs d’Etat de l’Angola, du Cap-Vert, de la Guinée- 
Bissau et de Sao Tomé-et-Principe ont exprimé leur profonde gra- 
titude au peuple mozambicain, au Frelimo et au Gouvernement du 
Mozambique, en la personne de son président, le camarade Joaquim 
Alberto Chissano, pour l’accueil chaleureux et l’hospitalit6 géné- 
reuse et fraternelle qui leur ont été accordés ainsi qu’aux membres 
de leurs délégations respectives, 

DOCUMENT S/18931* 

Lettre, en date du 19 juin 1?87, adressée au Secrétaire général 
par le reprbsentant du Botswana 

[Original : anglais] 
(19 juin 1987] 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint un autre communiqué de presse 
publik par mon gouvernement concernant l’explosion d’une bombe, le 8 avril 
1987, à Gaborone, capitale de mon pays. Je vous prie de bien vouloir faire dis- 
tribuer le texte de la prksente lettre ainsi que du communiqué de presse en tant 
que document de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente du Botswana 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) D. M. RENDOH 

ANNEXE 

Communiqué de presse publié le 12 juin 1987 
par le Gouvernement du Botswana 

Le cabinet du PrBsident confirme dans son intCgralit6 sa déclaration du 9 juin [S/18908, annexe], 
selon laquelle la police sud-africaine était impliquée dans l’explosion le 8 avril, à Gaborone-Ouest, 
d’une bombe qui a tué trois nationaux du Botswana. II importe de noter que l’Afrique du Sud reconnaît 
avoir installé un dispositif de repérage sur le véhicule qui transportait la bombe. 

Comme indiqué dans notre communiqué de presse du 9 juin, ce fait était connu du chauffeur du 
vbhicule, même si les autoritts sud-africaines prttendent que ce dernier travaillait pour le compte de 
I’ANC. 

Des reprksentants du Gouvernement du Botswana ont conteste le 11 juin, à Pretoria, la version 
donnée par les autorités sud-africaines quant au r6le de la police sud-africaine dans cette affaire. Les 
autorités sud-africaines se sont bornees à nier catégoriquement les faits, ne fournissant aucune infor- 
mation ou preuve pouvant permettre d’affirmer que I’ANC était responsable de la pose de l’engin 
explosif. 

* Distribu sous la double cote A/42/355-W8931. 

DOCUMENT S/18933 

Lettre, en date du 19 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[19 juin 19871 

D’ordre ‘de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que l’Iraq a 
de nouveau transgressé les règles et principes du droit international ces jours 
derniers. Sur une période de 24 heures, à partir du 17 juin, les forces iraquiennes 
ont bombardé les ports d’Abadan et de Khurramchahr dans le sud de l’Iran, 
endommageant plusieurs unités rCsidentielles et poursuivant ainsi leurs attaques 
criminelles sykématiques contre des zones civiles. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comni&.document du Conseil de sécurité. 

.‘I * 
/. Le chargé d’affaires par intérim 

de la mission permanente 

:i 
Y,. 
,:. 

de la République islamique d’Iran 
auprès de l’organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 
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DOCUMENT S/18934* 

i 
Lettre, en date du 19 juin 1987, adressée au Secrétaire général 

par le représentant du Liban 

D’orde de mon gouvernement et comme suite à mes 
lettres antérieures, j’ai l’honneur de vous informer 
qu’Israël n’a cessé ni ses attaques constantes par terre 
et par air contre le sud du Liban, ni son blocus naval du 
port de Sidon. 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après le détail 
des attaques perpétrées le mercredi 17 juin 1987. 

1. Dans la matinée, des hélicoptères militaires ont 
effectué un raid contre le village de Kabrikha, au nord 
de la “zone de sécurité”, y larguant cinq missiles air-sol 
qui ont fait un certain nombre de blessés parmi les 
habitants et causé des dégâts matériels. 

2. Dans l’après-midi, l’armée de l’air israélienne a 
effectué un raid dans la banlieue est de la ville de Sidon 
et aux alentours du camp de Ain El-Hiloué causant, 
outre des dégâts matériels, la mort d’une personne et en 
faisant six blesses, dont un septuagénaire. 

3. Le même jour, l’artillerie israélienne a pilonné 
plusieurs villages situés à l’orée de la “zone de sécu- 
rité” qu’Israël occupe en territoire libanais. Une ado- 
lescente dans le village de Kafr Roumane et une femme 
dans le village de Habbouche ont été tuées. 

4. Des forces de “l’armée du Liban du Sud ont 
effectué une percée de plusieurs centaines de mètres, 
depuis l’intérieur de la “zone de sécurité”, en direction 
du village de Kafra, qui est situé à l’intérieur de la zone 
d’opérations du contingent népalais. Avant de se re- 
tirer, elles ont lancé 15 roquettes, $ partir de chars, 
contre une maison déserte située sur le bord de la route 
entre Kafra et Haris; la maison a été détruite. 

5. Le soir a 11 h 30, heure IocaIe, une colonne 
israélienne composée de centaines de soldats et ap- 
puyée par des chars a pénétré jusqu’à 6 kilomètres au 

* Distribué sous la double cote A/42/356-S118934. 

[Original : arabe] 
[19 juin 19871 

nord de la “zone de sécurité” et a commencé à ratisser 
un certain nombre de villages et de fermes. 

Tout en condamnant vigoureusement ces attaques 
criminelles perpétrées par Israël, le Gouvernement li- 
banais lance une nouvelle mise en garde à propos des 
violations répétées, par Israël, des dispositions du droit 
international, de la Charte des Nations Unies et des 
résolutions de l’Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité, et réaffirme qu’Israël est responsable de la 
situation explosive qui règne dans le Sud du Liban sur le 
plan de la sécurité. 

Le retrait complet et inconditionnel d’Israël du ter- 
ritoire libanais, comme le prévoient les résolutions du 
Conseil de sécurité, en premier lieu les résolutions 425 
(1978) et 426 (1978) puis les résolutions ultérieures per- 
tinentes, est la seule solution qui permettrait de réta- 
blir la paix et la sécurité dans le sud du pays, sous 
l’autorité et l’administration de 1’Etat libanais, avec 
l’assistance de la Force intérimaire des Nations Unies 
au Liban, pendant la phase initiale et quand elle sera 
déployée le long des frontières reconnues par la com- 
munauté internationale. Tant que ces resolutions ne 
seront pas appliquées, la “zone de sécurité” ne sera 
qu’une base avancée qu’Israël utilisera non pas pour 
protéger ses frontières comme il le prétend, mais pour 
maintenir un statu quo dangereux et éventuellement 
provoquer une explosion afin de promouvoir ses inté- 
rêts et ses objectifs. Les attaques incessantes d’Israël 
sont une manifestation concrète de cette politique, qui 
menace la paix et la sécurité internationales. 

Je vous serais obIigé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document officiel de 
l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité, 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Rachid FAKHOURY 

DOCUMENT W18936” 

Lettre, en date du 22 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d’E1 Salvador 

[Original : espagnol] 
[22 juin 1984 

J’ai l’honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
de la note, en date du 13 juin 1987, que le Ministre 

qui a été présentée par le Président du Costa Rica, 

salvadorien des relations extérieures a adressée a ses 
M. Oscar Arias SBnchez, ce qui laissera suffisamment 

homologues en Amérique centrale. Cette note expose 
de temps pour les consultations et négociations néces- 
saires. 

les raisons qui ont amené mon gouvernement à deman- 
der que la réunion des présidents des pays d’Amérique Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la 

centrale se tienne les 10 et 11 août 1987 et soit précédée présente lettre comme document officiel de l’Assem- 

de trois réunions de ministres qui permettront de pro- blée générale et du Conseil de sécurité. 

céder aune analyse mesurée, sérieuse et complète de la 
proposition de paix intéressant l’Amérique centrale, Le représentant permanent d’E1 Salvador 

auprès de l’Organ.isation des Nations Unies, 
* Distribut sous la double cote A/42/358-S/18936. (Signé) Roberto MEZA 
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Note, en date du 13 juin 1987, adressée aux ministres des relations 
extérieures du Costa Rica, du Honduras, du Guatemala et du 

ANNEXE 

Nicaragua par le Ministre des relations extérieures d’El Salvador 

D’ordre du Président de la Rkpublique, Jost Napoléon Duarte, 
j’ai l’honneur de vous faire part de l’inquiétude qu’inspirent a mon 
gouvernement les conséquences- probablement fâcheuses pour 
l’instauration d’une paix régionale, sbre et durable dans la présente 
conjoncture - de la r6union au sommet & la faveur de laquelle les 
présidents de pays d’Amérique centrale étudieront au Guatemala, 
les 25 et 26 juin, la proposition intitulke “L’heure de la paix”, 
pr&entée par le Président du Costa Rica, M. Oscar Arias Sanchez. 

Comme vous le savez, cette proposition opportune et construc- 
tive qui poursuit des objectifs louables constitue la base essentielle 
si l’on veut aboutir B un consensus régional ayant sa source dans le 
désir de paix, élément dont dépend le bien commun de tous les 
habitants de l’Amérique centrale qui désirent vivre pour construire 
et ch6rir jalousement des systémes democratiques et pluralistes re- 
posant sur la participation et pouvant faciliter la mise en place de 
structures et susciter les comportements collectifs qui seraient les 
signes d’une sociétk nouvelle, dans un climat de concorde. 

Cependant, ce fruit inestimable qu’est la paix doit se concevoir 
comme l’aboutissement d’un processus reposant sur une analyse 
sérieuse et mesurée, dans un contexte de concessions multilatérales 
favorable à la conclusion d’accords qui serviraient ces nobles objec- 
tifs, grke au strict respect d’un engagement historique rendu possi- 
ble par la volont politique de nos gouvernements et prenant place 
au vu de la communauté internationale, qui garantirait l’application, 
la vkification et le contrBle de toutes les actions qui, prises ensem- 

ble, représentent une dtmarche qui est bien plus qu’une simple 
absence de guerre. 

Vous comprendrez sûrement que, comme toutes les grandes 
oeuvres de l’histoire, un accord d’une telle ampleur n’est possible 
que grâce à la concertation et au renforcement d’un consensus initial 
minimal pour lesquels un climat approprik, favorable au dialogue et 
a la négociation est indispensable. 

Cependant, pendant les mois qui ont prkcédd la présentation de la 
proposition, les cinq Etats intéresst(s n’ont pas réussi à tenir les 
réunions preliminaires et intensives de haut niveau qui auraient per- 
mis de préparer le terrain en vue de ce concensus initial, ce qui 
explique que l’accord initial minimal indispensable pour assurer le 
SU~C~S de la réunion au sommet en Amérique centrale ait fait défaut. 

Compte tenu des nobles aspirations de nos peuples, je tiens à en 
appeler à votre grande sagesse et à proposer que, d’un commun 
accord, nous mettions en place sans attendre un espace politique 
propre à faciliter des consultations et des ntgociations de haut 
niveau qui déboucheraient directement sur un texte que refléterait le 
consensus initial. Les présidents négocieraient ce texte B la réunion 
qu’ils tiendront au Guatemala. Pour cela, il est a mon avis essentiel 
que les ministres se reunissent le 26 juin et les 10 et 30 juillet pour 
adopter un texte de base que les présidents examineraient a leur tour 
au cours d’une réunion au sommet qu’il serait sage, selon moi, de 
tenir les 10 et 11 ao0t prochains. 

En vous remerciant de bien vouloir contribuer au succès de la 
réunion des présidents destinée B instaurer un avenir de paix et de 
démocratie en Amérique centrale, je vous prie d’agrber les assuran- 
ces de ma très haute considération. 

Le Ministre des relations ex/&ieures d’EI Salvndor, 

Ricardo ACEVEDOPERALTA 

DOCUMENT S/18937 

Lettre, eu date du 21 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : arabe] 
r.22 juin 1987] 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à nos nombreuses lettres 
concernant les bombardements en Iraq d’objectifs purement civils par le régime 
agresseur iranien, le dernier en date étant évoqué dans la lettre publiée sous la 
cote W18926, j’ai l’honneur de vous informer que les forces de l’agresseur iranien 
ont bombardé les quartiers résidentiels de la ville d’Abou Al-Khasib (gouvernorat 
de Basra), le 17 juin 1987, par des tirs d’artillerie lourde à longue portée. Les tirs 
ennemis ont provoqué la mort d’un civil et endommagé des maisons et un certain 
nombre d’autres bâtiments, 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité, 

Le représentant permanent de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ismat KITTANI 

DOCUMENT S/18938 

Lettre, en date du 22 juin 1987, adressée au SecrCtaire général 
par le représentant du Koweït 

[Original : anglaislarabe] 
[22 juin 19871 

J’ai l’honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
d’une lettre qui vous est adressée par le cheikh Sabah a1 
Ahmad a1 Jabir as Sabah, vice-premier ministre et tii- 
nistre des affaires étrangères du Koweït. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Koweït 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad A. ABULHASAN 

LETTRE,EN DATE DU 22 JUIN ~~~~,ADREssÉE AU SE- 
CRÉTAIRE GBNÉRAL PAR LE VICE-PREMIER MINIS- 
TRE ET MINISTRE DES AFFAIRES BTRANGÈRES DU 
KowEïT 

[Original : arabe] 

La gravité de la situation dans cette région impor- 
tante et critique du monde me pousse à vous écrire 
pour vous dire combien j’appracie les efforts que vous 
déployez en ce moment pour suivre personnellement 
l’évolution des événements dans le Golfe, alors que se 
poursuit la guerre entre nos deux voisins : l’Iraq et 
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l’Iran. Je tiens également à rendre hommage au role 
constructif que vous jouez pour donner une issue favo- 
rable aux tentatives qui sont faites sur le plan inter- 
national pour mettre fin à cette guerre tragique. Il ne fait 
aucun doute que vous appréciez aussi bien que nous le 
danger que fait courir à notre région, h la paix et à la 
securité internationales la persistance de ce conflit. 

Le Koweït s’est efforcé d’améliorer ses relations 
avec son voisin iranien sans, malheureusement, que sa 
démarche ait été payée de retour. Bien au contraire, 
l’Iran a délibérement intensifié ses campagnes de pro- 
pagande et lancé des menaces directes et répétées con- 
tre le Koweït en la personne de ses hauts responsables. 
Il est par conséquent naturel que, tout comme la com- 
munauté internationale, nous prenions ces menaces au 
sérieux, d’autant plus que l’Iran continue à aggraver le 
conflit et à harceler les vaisseaux koweïtiens par tous 
les moyens dont il dispose. .’ 

Dans ces conditions, le Koweït attend de la commu- 
nauté internationale et de ses grandes organisations, en 
particulier l’Organisation des Nations Unies, qu’elles 
assument les responsabilités qui leur incombent 
en vertu de la Charte des Nations Unies, pour que 
se concrétise notre désir commun d’en finir avec ce 
dangereux conflit. Il faut que vous preniez l’initia- 
tive de rejeter et de dénoncer ces menaces contre le 

Koweït et exprimiez ainsi votre opposition fondameu- 
tale à toute extension de la guerre. Nous avons suivi et 
continuons à suivre le rapprochement grandissant qui 
s’opère entre les membres permanents du Conseil de 
sécurité et autres membres en vue de parvenir à un 
accord unanime sur le projet de résolution, ce qui serait 
bienvenu à ce stade alors que tant d’années se sont 
écoulées depuis le début de cette guerre et que tant de 
résolutions internationales ont été adoptées sans avoir 
Bté appliquées à cause de l’attitude de refus de l’Iran, 

Si nous insistons auprès de vous et de la communauté 
internationale pour que vous rejetiez et condamniez 
sans réserve les menaces qui s’exercent contre le Ko- 
weït, nous n’oublions pas que notre préoccupation et 
notre aspiration premières sont, avant tout, d’en finir 
avec cette guerre et toutes ses cons6quences. Nous 
voulons enfin insister sur notre conviction que le pro- 
blème du transport maritime dans le Golfe, qui mobilise 
clairement et à juste titre l’attention mondiale, n’est 
en fait que l’une des conséquences de la guerre et que 
nous avons le devoir d’unir nos forces pour en finir avec 
cette guerre elle-même. Je tiens à vous donner une fois 
encore l’assurance que nous voulons poursuivre notre 
collaboration et nos consultations avec l’Organisation 
des Nations Unies que vous représentez, en ce qui 
concerne cette question importante et urgente. 

DOCUMENT S/18939* 

Lettre, en date du 23 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[23 juin 19871 

D’ordrede mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que le 13 juin 
1987 les forces iraquiennes, poursuivant leurs odieuses attaques contre des zones 
civiles, ont bombardé le village de Zarab, non loin de la ville de Baneh, faisant un 
mort et sept blesses parmi les civils. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République islamique d’Iran 
auprds de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signe’) Mohammad Javad ZARIF 

* Incorporant le document S118939Korr.l du 24 juin 1987. 

DOCUMENT S/18940* 

Lettre, en date du 23 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le reprdsentant de la Turquie 

[Original : anglais1 
[23 juin 19871 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d’une lettre-x date du 23 juin 1987, qui vous est adres- 
sée par M. Ozer Koray, représentant de la République 
turque de Chypre-Nord. 

document de la quarante et unieme session et du Con- 
seil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
Le chargé d’affaires par intérim 

texte de la presente lettre et de son annexe comme 
de la mission permanente de Turquie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

* Distribue sous la double cote Al41/998-5118940, (Signé) Korkmaz HAKTANIR 
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ANNEXE 

Lettre, en date du 23 juh 1987, adressée 
au Secrktaire ghlral par M. Ozer Koray 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de me référer & la 
lettre en date du 3 juin 1987 [S/I88921 que VOUS a adressée le chargé 
d’affaires par intérim du Gouvernement chypriote grec et de rap- 
peler une fois encore ce qui suit. 

Les survols mentionnés dans la lettre prkitée se sont effectués 
dans les limites des frontières souveraines et de l’espace aérien de la 
République turque de Chypre-Nord et dans le cadre de manœuvres 
militaires prévues dont la Force des Nations Unies chargbe du main- 

tien de la paix ?I Chypre avait, comme B l’habitude, dt& dûment 
avisée. 

La souveraineté et la juridiction du Gouvernement chypriotegrec 
ne s’étendent qu’a la partie chypriote grecque au sud du pays et 
toutes ses vaines protestations ne sauraient dissimuler que la Répu- 
blique turque de Chypre-Nord est la seule entité souveraine qui soit 
en droit d’exercer sa juridiction sur son territoire, son espace aérien 
et ses eaux territoriales. Plus vite le Gouvernemet chypriote grec et 
ses représentants accepteront de voir la réalité en face et cesseront 
de porter de fausses accusations sur des questions qui ne les concer- 
nent nullement, plus vite la question de Chypre pourra être réglée. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de la quarante et unième session de 
I’Assemblte gbnérale et du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/18941* 

Lettre, en date du 23 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le reprbsentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[23 juin 19871 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur le 
fait que les dirigeants iraquiens ont une fois de plus montré le mépris absolu que 
leur inspirent les normes du droit international qui régissent la conduite des hosti- 
lités. Le lundi 21 juin 1987, les forces iraquiennes ont à deux reprises utilisé des 
armes chimiques dans la zone d’opbration Nasr-4. Des agents chimiques sous 
forme de gaz asphyxiants et neurotoxiques ont été répandus grâce à des tirs 
d’artillerie et des roquettes hdliportées ont été largukes sur la vallée d’Espidarre, 
le plateau du Kulan, les flancs du Qashan et ceux du plateau du Kulan, et à 
proximitd de la localité de Mawut. Ces armes chimiques illégalement utilisées 
par le régime agresseur iraquien ont fait plusieurs blessés parmi les combattants 
iraniens. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée gt5nérale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République islamique d’Iran 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 

* Distribué sous la double cote A/42/360-S118941, 

DOCUMENT S/18942 

Note verbale, en date du 22 juin 1987, adressée au Secrétaire ghéral 
par la mission du Danemark 

La mission permanente du Danemark auprès de I’Or- 
ganisation des Nations Unies présente ses compliments 
au Secrétaire général et, en réponse à sa note SCPCIY 
86/3( 1) en date du 5 décembre 1986, a l’honneur de lui 
communiquer les faits suivants en ce qui concerne l’ap- 
plication de la résolution 59 l(l986) du Conseil de sécu- 
rité, en date du 28 novembre 1986. 

1. L’application par le Danemark de l’embargo 
obligatoire sur les livraisons d’armes à l’Afrique du 
Sud, imposé par le Conseil de sécurité dans sa résolu- 
tion.418 (1977), repose sur un décret royal du 3 février 
1978 relatif a l’adoption de certaines mesures contre 

[Original : anglais] 
[23 juin 19871 

l’Afrique du Sud, tel qu’il a été modifié par les décrets 
du 7 avril 1982 et du 14 juillet 1986. Le décret stipule 
notamment que : 

“Il est interdit de vendre ou de transférer, ou de 
tenter de vendre ou de transférer, ou de fournir ou de 
transporter de quelque manière que ce soit les arti- 
cles énumérés ci-après à l’Afrique du Sud, à des 
particuliers ou à des entreprises en Afrique du Sud, 
ou à des entreprises exploitées & partir de l’Afrique 
du Sud : 

“1) Armes, engins et matériels de guerre, et ma- 
tériel connexe de tous types; 
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“II) Munitions de tous types; 
“III) Véhicules et matériel militaires et équipement 

de police paramilitaire; 
“IV) Pièces détachées pour les articles susmen- 

tionnés; 
“V) Equipement, fournitures et matériel de tous 

types pour la fabrication ou l’entretien desdits 
articles.” 

Le décret interdit d’accorder des licences aux parties 
susmentionnées pour la fabrication ou l’entretien des 
articles énumérés aux paragraphes 1 à V. Toute coopé- 
ration avec l’Afrique du Sud qui puisse contribuer à la 
fabrication et à la mise au point d’armes nucléaires est 
aussi interdite. 

Le code pénal civil danois, tel que modifié par le 
Parlement le 15 mai 1985, fixe à quatre ans de prison la 
peine maximale pour violation du décret royal. 

Le décret royal du 14 juillet 1986 a rendu obligatoire 
la confiscation du produit des activités entreprises en 
violation de l’embargo. 

2. La législation danoise en mati&re d’importation 
d’armes et de munitions repose sur la loi relative aux 
armes, du 20 janvier 1965, et ses amendements ulté- 
rieurs. Cette loi interdit, sauf autorisation du Ministre 
de lajustice ou d’un de ses représentants, d’importer ou 
de fabriquer les articles suivants : 

- Armes à feu, canons et blocs de culasse; 
- Munitions pour armes à feu, douilles comprises; 
- Vis d’armoçage, amorces, détonateurs et projec- 

tiles; 
- Grenades a main, bombes et engins similaires; 
- Explosifs. 
3. La loi du 4 juin 1986 interdit également tout com- 

merce avec l’Afrique du Sud et la Namibie. Il y est 
notamment dit que : 

“L’importation au Danemark de toute marchan- 
dise ou de tout service originaires de la République 
sud-africaine ou de la Namibie et l’exportation de 
toute marchandise et de tout service du Danemark 

vers la République sud-africaine ou la Namibie sont 
prohibées.” 
Les particuliers, notamment les membres des con- 

seils d’administration d’entreprises, et les entreprises 
elles-mêmes qui violeront la loi seront passibles selon le 
cas d’une amende ou d’une peine de prison. 

4. Les lois susmentionnées constituent le cadre ju- 
ridique dans lequel le Danemark applique la résolu- 
tion 591 (1986) du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Danemark souhaite 
réaffirmer que, de concert avec les autres pays nor- 
diques qui sont en cela fidèles à leur programme com- 
mun d’action contre l’Afrique du Sud, le Danemark a 
œuvré activement pour que l’embargo obligatoire sur 
les armes institué par la résolution 418 (1977) soit scru- 
puleusement appliqué (voir par. 1 plus haut). 

Le Danemark applique également les dispositions de 
la résolution 558 (1984) du Conseil de sécurité, rela- 
tive à l’importation d’armes, de munitions et de véhi- 
cules militaires fabriqués en Afrique du Sud (voir par. 2 
plus haut). On se reportera à la note du représentant 
permanent en date du 22 mars 1985 (voir SIAC.20138, 
annexe II). 

L’embargo général (décrété par la loi mentionnée au 
paragraphe 3) mis par le Danemark sur le commerce 
avec l’Afrique du Sud doit être envisagb dans le con- 
texte du nouveau programme élargi d’action qui a été 
adopté en octobre 1985 par les ministres des affaires 
étrangères des pays nordiques. Cette loi complète le 
régime décrit aux paragraphes 1 et 2, notamment en ce 
qui concerne le matériel électronique et de télécom- 
munications visé au paragraphe 3 de la r&solution 591 
(1986). 

Il est donc clair que les autorités danoises disposent 
des instruments juridiques voulus pour donner effet à la 
résolution 591 (1986) et que le Danemark en applique 
d’ores et déjà effectivement toutes les dispositions. 

Le représentant permanent du Danemark vous serait 
obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécu- 
rité. 

DOCUMENT S118943” 

Lettre, en date du 23 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Ethiopie 

[Original : anglais] 
[24 juin 1987) 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte d’un communiqué de 
presse publié le 11 juin 1987 par le Ministère des affaires étrangères du Gouver- 
nement militaire provisoire de l’Ethiopie socialiste, concernant la prolongation de 
l’état d’urgence en Afrique du Sud. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale et du 
Conseil de sBcurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente de l’Ethiopie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
[Signé) Keffyalew GEBREMEDHIN 

* Distribué sous la double cote PJ42/361-S118943. 
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ANNEXE 

CuW’Iluuiquf de presse publié le 11 juin 1987 

Se r&f$‘ant a kl pl’C~kW$hu dC I’ékt d’urgence en Afrique du Sud, imposé l’aun& dernière par le 
régime rnc~sle dc Prelor$, le porte-parole du Ministère des nffaires &rang&r.es de l’Ethiopie socialiste a 
dit que cette meSUrC (4tUlt UN prCUVe Crlcor’C phs flagrante du fait que les racistes d’Afrique du Sud 
continuent de defier IlVtX arrogance CI de braver impudemment la volonté de la communautt inter- 
nationale. 

Le porte-parole a condamné la prorogation de l’état d’urgence et, compte tenu de l’escalade de 
l’agression fl?grnnte de l’Afrique du Sud contre les Etats de premiére ligne, a lancé un appel & la 
communwlt~ mternationale pour qu’elle dtnonce énergiquement la réimposition de l’état d’urgence, 
tout en prenant toutes les mesures necessnires pour aider concrètement la lutte armée menée par les 
peuples héroïques de I’Afrlyue du Sud et de la Namibie sous la direction &lairée de leurs mouvements 
dc libération, I’Africun National ç’ongress of South Africa et la South West Africa People’s Organi- 
zntion. 

Le porte-parole u CO~C~U Cn sOulignant qu’il fallait absolument imposer des sanctions globales 
obligatoires contre le régime raciste de Pretoria. 

DOCUMENT S/18944* 

Note verbale, en date du 23 juin 1987, adressée au Secrétaire géu&aI 
par le représentant du Mozambique 

Le représentant permanent cle la R6publique popu- 
laire du Mozambique auprès dc l‘Organisation des Na- 
tions Unies présente ses compliments au Secrétaire 
général et a l’honneur de lui faire tenir ci-joint deux 
documents concernant les élections indonésiennes : 

a) Une analyse approfondit, en date du 20 mai 1987, 
effectuée par un sp&Galistc dc I’Indonésic et du Timer 
oriental qui rkide $1 Londres (annexe 1); 

6) Des extraits d’une rcportagc dc la BBC du 3 mai 
1987 réalisé par son correspondant, Peler Hiett 
(annexe II), 

Le représentant permanent vous prie de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la prdscnte note verbale ainsi 
que de ses annexes comme document officiel de I’hs- 
sembKe générale et du Conscil de sbcurité. 

ANNEXE I 

Elections indonéslcuue~ dc 1987 uu ‘l’hmr oriental 

Le 23 avril 1987, les forcch indonCsiennrs d’occupation ont orga- 
nise des tlections nérrtralcs ill&n:tles au ‘I’imor oriental. Ces 6lec- 
lions se sont dbrouïées dans Ics&ntlitions lïxêcs par les lois indo- 
ai?siennes qui rbgissent Ics lirrrtis politiques, Ics blrclions et In 
composition des divers organes Idgislntil?, - le Parlement (Dewan 
Perwakilan Kakyat, DPI~ ou Conscil repr&enlrtGf du peuple) et les 
assembl&cs provinciales ct de district (I~cwan I’erwokilan Rakyul de 
premier et de deuxihme niveaux WI LW.1~4 cl IWKU-II). 

Ces diverses lois ont 6th rfvisfcs en l9X.S h In suite de I’adoplion 
de cinq lois politiques qui ont renforcC, suris les modifier radica- 
lemenl, In lbgislation qui uvait rCgi les trois élections que le rfgimc 
actuel avait Organis&es pr~çédcmmcnt, en 1971, 1977 et 1982. LCS 
lois actuellement en vigueur ne permclccnt qu’g trois partis seu- 
lement de participer aux tleçtions. Il s’agit du Ciolknr ou Groupe 
fonctionnel, qui est le parti )gouvcrlienlcnt;tI, du Partai PersatUan 
Pembangunan (PPP) ou Parti de l*unitç pour IC d&cloppement, qui 
rdsulled’une fusion entre plusieurs parlis n~usuhuuns imposbe par le 
Gouvernement en 1973, cl du Partni Demokrnsi lncloncsiu (I%I) OU 
Parti dtmocratique indondsien, qui rgsultc aussi d’une fusion entre 
Plusieurs partis chrétiens et nutionnlistcs imposfe par le (~OUVW 

* Distribue sous la double cote A/42/362-S/lH944. 

[Origitd : unglais] 
[24 juin 19873 

nemcnt en 1973. En 1986, le PDI a changé de nature après avoir ét6 
SÜUVB de l’extinction par un groupe de gén6raux qui ont choisi ses 
nouvenux dirigeants. Sans étre & proprement parler le parti des for- 
ces armees, le PDI esl aujourd’hui un parti qui bénéficie de l’appui 
politique du commandant en chef des forces armées, le gdnéral Mur- 
dani. 

fin vertu des lois qui régissent la composition du DPR, du DPRD-1 
et du DPRD-II, les forces armbes nomment directement les repr& 
scnlants admis fi siéger dans tous ces organes, tandis que les &m- 
bres des forces armées ne disposent pas du droit de vote, Les forces 
armbes nomment JO0 des 500 membres du DPR et une proportion 
similaire, soit 20 p. 100, des membres de toutes les assemblees d’un 
niveau inférieur. 

I.+a loi exige de tous les partis politiques qu’ils adoptent l’idéologie 
d’Etat (Pnncnsila) comme leur seul fondement idéologique. Tous les 
candidats des trois partis sont rigoureusement sblectionnés par le 
commandement des services de sécurité de I’armbe, le Kopkamtib, 
qui s’assure de leur loyauth vis-h-vis de 1’Etat. 

Les trois partis indon6siens sont totalement Etrangers à l’histoire 
et a la vie contemporaine de la population du Timor oriental dont 
10~s les partis autochtones, notamment ceux qui etaient en faveur 
du raltuchcment a l’Indonésie, ont été interdits lorsque ce pays a 
pris le contrôle du territoire. 

LES PREMIÈRES ÉLECTIONS DE 1982 

C’est la deuxibme fois que les forces d’occupation indonésiennes 
on1 organise des &lcctions g&&ales au Timor oriental. La première 
consultation avait eu lieu en 1982 pour pourvoir à quatre sièges au 
DPR et 36 des 45 siéges du DPRD-1, la prétendue assemblée Iégis- 
Intive provinciale ou régionale de premier niveau. Aucune élection 
n’a ét6 organisée en 1982 au DPRD-II concernant les 13 districts 
constituant l’administration rbgionale du territoire. 

A cette occasion, le Colkar a remporte tous les quatre sièges a 
pourvoir au DPR et l’ensemble des 36 siéges du DPRD-1 r&.erv& 
aux formations politiques, les neuf siéges restants ayant 6té attri- 
bués aux repr&entants désignés par les forces armées. 

Les élections de 1982 etaient considCrées comme les premikres 
jnrnais organisées au Timor oriental. Cependant, les autorités afEr- 
ment mniuteuimt que les Blections de 1987 sont les troisièmes orga- 
nis6es sur le territoire et prétendent que les premiéres avaient eu lieu 
en 1976 avant la r&union de YAssemblée populaire” tenue à Dili, le 
31 mai 1976. Or, cette réunion avait pour seul objet d’adopter une 
décision demandant au Gouvernement indonésien d’accepter 1% 
@ration du Timer oriental dans la République d’Indon8sie. Cette 
decision a 616 adoptée & l’unanimité. Cette prétendue assemblée 
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Populaire ne s’est rtunie qu’une fois. On n’en avait jamais entendu 
Parler ni auparavant, ni depuis lors. L’Organisation des Nations 
Unies a décliné l’invitation du Gouvernement indontsien a super- 
viser la prétendue consultation dans un de ses quelconques aspects 
OU à assister aux travaux de 1”‘Assemblée populaire” en sa qualité 
d’observateur. 

Aucun obervateur independant n’a ajoute foi aux affirmations 
indonesiennes selon lesquelles des élections ont été organisees pour 
choisir les membres de “l’Assemblée populaire”. En réalité, à 
l’époque, le contrôle des forces militaires indonésiennes occupant le 
territoire se limitait Èr Dili et à certains districts côtiers; le reste du 
pays oh vivait la majorité des populations timoraises Btait contrôlé 
par le mouvement de résistance appel6 FRETILIN. 

Lorsqu’en 1977 des dlections ont été organisées en Indonésie, 
aucune consultation de ce genre n’a eu lieu au Timor oriental. 
Autant que l’on sache, les autorit& indonésiennes n’ont jamais 
expliqué pourquoi elles n’ont pas et6 en mesure d’organiser des 
élections sur le territoire. Toutefois, on voit aistment que l’absence 
de consultation de la population tenait au fait que les op6rations 
militaires s’étendaient encore à presque tout le territoire, à 1‘6tat 
d’insécurit6 qui nortait gravement oréiudice à l’Indonésie qui ne 
contrôlait que Diii, les zones côtières ei les régions situées à Proxi- 
mit6 de la frontiere avec le Timor occidental indonésien. 
La victoire &rasante du Golkar 

D’aprés les résultats officiels des élections de 1982 au Timor 
oriental, 311 325 suffrages ont été exprimés, soit 101,57 p. 100 des 
306 507 électeurs inscrits annoncés avant la consultation. Le Golkar 
aurait obtenu 309 608 voix, soit 99,45 p. 100 des suffrages exprimés. 
Les autorités avaient affirmé a l’époque que la très forte participa- 
tion électorale et le soutien ouasi unanime exorim6 en faveur du 
Golkar temoignaient du fait que la population’timoraise acceptait 
l’intdgration et appuyait le Gouvernement indonésien. Le PPP avait 
obtenu 675 voix et le PDI 1 044. 

Procédure de voie spéciale 

Une proc6dure de vote spéciale a Bté conçue pour le Timor orien- 
tal, procédure qui n’est appliquée qu’en Papouasie occidentale 
(“province” indonésienne de l’Irian Jaya) où la population s’oppose 
largement à la souveraineté indonésienne. 

Normalement, V&ecteur reçoit un bulletin de vote pour l’élection 
de chacune des assemblées. II doit perforer l’un des trois symboles 
tlectoraux imprimés sur le bulletin et le placer dans une boîte ré- 
servbe a l’élection de chaque assemblée. L’electeur doit perforer 
son bulletin dans un isoloir et le plier avant de le placer dans la boîte 
correspondante. Rigoureusement surveillée, cette procédure permet 
de sauvegarder le principe de la liberté et du secret du vote, encore 
que les deux formations non gouvernementales se soient plaintes à 
plusieurs reprises d’abus perpétrés lors de toutes les 6lections 
organisées depuis 1965. 

Au Timor oriental et en Papouasie occidentale, il est interdit aux 
électeurs de perforer les bulletins de vote. Au lieu d’une seule boîte 
par assemblée, il y  en a trois, soit une par formation. L’électeur doit 
placer son bulletin dans la boîte de la formation pour laquelle il vote, 
ce qui multiplie considtrablement les risques d’irregularitds. 

Avant les élections de 1982, des “exercices” de vote avaient 6tC 
organisés dans de nombreuses localités pour montrer aux popula- 
tions comment voter pour le parti gouvernemental, On a également 
recouru Zr d’autres procéd6s pour exercer une pression sur les popu- 
lations et les amener à voter pour le Golkar. 

Il n’y a pas B proprement parler de choix pour les électeurs entre 
les trois partis puisqu’aucun d’eux n’a de lien historique avec la 
population timoraise. Toutefois, puisque la population n’avait pas la 
possibilit6 de choisir entre le vote ou l’abstention, on aurait pu 
s’attendre que de nombreux Timorais manifestent leur opposition B 
la domination indonbsienne en votant pour l’une quelconque des 
formations non gouvernementalesle fait qu’elles ont obtenu un si 
petit nombre de suffrages donne une idée de l’étendue des pressions 
qui ont Bté exercdes sur la population pour l’amener à voter pour le 
Golkar ou de l’ampleur des fraudes commises pour accrediter l’idée 
d’un appui unanime en faveur du Golkar et, partant, de l’integration. 

LES BLEcTIoNS DE 1987 

En 1987, on a encore recouru à des modes de scrutin particuliers, 
En outre, les règles d’inscription sur les listes blectqrales obligeaient 

les gens a voter dans leur localité d’origine, laquelle, pour la plupart 
des Timorais orientaux, ne correspondait pas a l’endroit oh ils rési- 
daient à l’heure actuelle du fait des réinstallations successives qui 
ont eu lieu depuis 1978. 

Le scrutin provoque d’importantes perturbations 

Deux sortes de cartes d’électeur ont et6 délivrées : les cartes C, 
qui obligent les Blecteurs à voter dans leur localité d’origine, et les 
cartes AB, réservees aux personnes qui ne résident pas chez elles, 
soit pour des raisons d’affaires, soit parce que le Gouvernement les 
a affectées ailleurs, soit pour toute autre raison. A l’exception des 
Indonésiens employés au Timor oriental, qui ont reçu des cartes 
d’dlecteurs AB, les electeurs du Timor orienta1 ont reçu des car- 
tes C; toutefois, du fait que leur localité d’origine était le camp de 
réinstallation ou ils avaient éte immatriculés, la journée des élec- 
tions a étt particulièrement mouvementée. Selon un journal de Dja- 
karta, les Electeurs ont dû s’absenter de chez eux pendant plusieurs 
heures, et il a donc fallu qu’ils ferment leur maison a clef et emmè- 
nent leurs enfants au bureau de vote. Toute activité a pratique- 
ment cessé, et les bureaux et les boutiques étaient fermés, Le fonc- 
tionnement des transports publics a également été interrompu et 
de nombreuses personnes ont du parcourir de grandes distances à 
pied, emportant avec elles de quoi manger et de quoi boire pendant 
une longue et exténuantes journée (Expedito Dias Ximenes dans le 
Suara Pembaruan du 30 avril 1987). 

11 faut souligner que l’expression “localitt d’origine” ne doit pas 
être prise au pied de la lettre. En effet, I?mmense majorit6 des 
Timorais orientaux qui habitent désormais dans des camps de r6ins- 
tallation placés sous contrBle militaire vivaient autrefois dans de 
petits hameaux isolés dans les montagnes. Apres avoir été chassés 
dans les plaines en 1978 et 1979 par les bombardements aériens 
massifs visant a empecher le FRETILIN de contrôler les campa- 
gnes, ils ont et6 obliges de s’installer dans des camps. Depuis lors, il 
y  a eu plusieurs vagues de réinstallations successives. De ce fait, 
l’expression “localité d’origine” s’appliquait apparemment a la lo- 
calité ou ces personnes avaient été initialemem immatriculées dans 
un camp de réinstallation, et non pas au lieu où elles résidaient le 
jour du scrutin. 

Il n’est pas facile de comprendre au nom de quels impératifs de 
sécurit6 on a obligé la population a effectuer d’aussi longs déplace- 
ments pour aller voter. II semble que le facteur prépondérant ait été 
les dispositions régissant l’inscription des tlecteurs. Mais il est clair 
que l’on a accord6 beaucoup d’attention aux problemes de sécurité 
au cours des élections. Deux jours avant le scrutin, le commandant 
en chef des forces armkes, Ie général Murdani, est arrivé a Dili, 
accompagné d’officiers supérieurs, pour une “sidak” (inspection) 
du dispositif de stcurité mis en place. Dans ce groupe figuraient 
notamment le génbral de corps d’armée Edy Sudradjat, sous-chef 
d’état-major, le gtnéral de corps d’armée Soegiarto, chef d’état- 
major pour les affaires politiques et sociales, et le g6neral de division 
Rsjaguguk, commandant la 9’ division stationnte & Bali et chargé 
notamment de la région du Timor oriental. C’est le gtnéral Raja- 
guguk qui commandait la région militaire du Timer oriental au debut 
des années 80. 

TrPs vive progression du PD.7 

Comme en 1982, les rtsultats des élections au Timor oriental ont 
été parmi les premiers à être annoncés à Djakarta. Il en ressortait 
une participation de 362 507 votants, soit un taux de 100,52 p. 100 
compte tenu du nombre d’inscrits avant l’élection (360 144), les voix 
se répartissant comme suit : 

PPP . I * . . . . * . . . * 2 654 (0,73 p. 100) 
Golkar . . . . , . . . . 339 231 (93,7 p. 100) 
PDI . . . . . < . . , , , . 20 136 (5,57 p. 100) 

Ce r6sultat a oblige le Ministre de l’intérieur, le géneral Rustam 
Soepardjo, a d6mentir les all6gations de manipulations lors du dB- 
compte des voix et a d6clarer que le surnombre enregistré Btait dû 
à la pr6sence de marins, de fonctionnaires et de travailleurs du 
bbtiment indon6siens au Timor oriental lors des Elections (Djakarta 
P~st, 27 avril). II n’a cependant pas essayé d’expliquer pourquoi, 
dans quatre circonscriptions (Dili et trois régions insulaires), le taux 
de participation d6passait largement 100 p, 100 atteignant même 
327,26 p. 100 à Aileu (The Guardian, 28 avril), 

A part ces anomalies, les résultats ont éte jug6s satisfaisants par le 
regime. Le Gouverneur du Timor oriental, Mario Carrascalao, a 
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invoqué le fait que le PDI avait obtenu 20 fois plus de voix qu’en 
1982 comme preuve que les élections s’étaient déroulées librement. 

“Le reste du monde, et en particulier les pays appuyant le 
Portugal, considerait que les résultats des deux (sic) élections 
précédentes, notamment celle de 1982 où le Golkar avait obtenu 
99,45 p. 100 des voix exprimées, ne refletaient pas réellement les 
aspirations de la population du Timor oriental. Comme le PDI a 
réussi cette annde à obtenir 20 163 voix, le monde entier peut 
enfin voir que les habitants du Timor oriental peuvent voter en 
toute liberté.” (Kompas, 27 avril.) 
La forte progression du nombre des voix obtenues par le PDI n’a 

toutefois rien a voir avec la “liberte de choix”, mais tient prin- 
cipalement a l’appui fourni à ce parti par le généra1 Murdani. Dans 
un article paru le 30 avril, le Suara Pembaruan explique que le PDI a 
lance sa campagne bien avant les Elections alors que le Golkar n’a 
fait campagne que durant la pCriode autorisée. Il est donc clair que 
I’armee a fourni un appui particulier au PDI car, normalement, seul 
le Golkar peut tricher et lancer sa campagne bien avant la période de 
trois semaines officiellement réservée à cet effet. 

Il fallait veiller cependant à ce que les résultats ne soient pas 
exag6rement defavorables au Golkar, car un trop grand nombre de 
voix contre ce parti aurait pu être interprété à l’étranger comme un 
refus de l’intégration. Les 5 p. 100 obtenus par le PDI constituent 
egalement un avertissement à l’encontre des bureaucrates indone- 
siens dont le comportement professionnel, au Timor oriental, est 
souvent critiqué. , 
Un candidat de marque pour le Timor oriental 

Le principal candidat de la liste du Golkar au Timor oriental btait 
Mochtar Kusumaatmadja, le Ministre indonesien des affaires étran- 
géres. En sa qualité de candidat du Golkar, il a emmené un groupe 
de diplomates et de journalistes etrangers pendant trois jours au 
Timor oriental où avaient lieu des tournees auxquelles participaient 
des groupes de rock, des orchestres, des centaines de cavaliers 
timoriens et des danseurs traditionnels, dont des danseurs apparte- 
nant aux communauté balinaises ayant immigré au Timor oriental. 
Mochtar avait déclaré aue si la aarticioation était imoortante. on ne 
pourrait plus nier que “le Tirno; oriental faisait part’ie de la grande 
famille de la Réuubliaue indonesienne” (Svdnev Morninn Herald, 
17 avril). . . 

._ 

De nombreux ambassadeurs à Djakarta avaient et6 invités à 
accompagner le Ministre des affaires étrangeres, mais la plupart ont 
refusé, considérant qu’il aurait été diplomatiquement g&nant d’ap- 
puyer le Ministre puisque celui-ci était le candidat de Golkar (For 
Eastern Economie Review, 23 avril). Les ambassadeurs du Canada, 
du Nigeria et de l’Allemagne de l’Est avaient accepté l’invitation, 
mais PAmbassadeur du Canada s’est plaint par la suite d’avoir Bté 
utilisé par le Golkar : “J’ai eu l’impression d’être utilise. Je n’avais 
accepté de participer à ce voyage qu’à la condition que mon nom et 
mon titre ne seraient pas mentionnés, car normalement les ambas- 
sadeurs n’interviennent pas dans la politique intérieure” (Sydney 
Morning Herald, 17 avril). 

UTILISATION DES ELECTIONS POURJUSTIFIER 
UNEPRÉTENDUE INTÉGRATION 

Les auto&% indonésiennes ne cessent d’affirmer qu’il n’est pas 
question d’organiser un référendum pour sonder l’opinion publique 
sur l’avenir du Timor oriental, mais elles utilisent pourtant les élec- 
tions comme s’il s’agissait d’un test d’opinion. Ainsi, bien que le 
Gouverneur, Mario Carrascalao, ait démenti que l’élection de 1987 
puisse être considerée comme un référendum d’autodétermination 
(Jakarta Posf, 9 mars), Ali Alatas, ambassadeur d’Indonésie auprès 
de l’Organisation des Nations Unies, a dit que les élections “prou- 

veraient une fois de plus que les habitants du Timor oriental ont 
reconnu le fait “qu’ils font également partie de l’Indon6sie (Jakartu 
Post, Il fëvrier). 

Comme l’a dit le Premier Ministre portugais, peu de temps avant 
le jour du scrutin au Timor oriental : “Nous ne pouvons accepter 
ces élections. Elles sont arrangées d’avance : nous en connaissons 
déjà les résultats” (Sidney Morning Herald, 17 avril). Parlant devant 
la Commission des droits de l’homme de l’Organisation des Nations 
Unies a Genève, en fevrier 1987, I’Ambassadeur du Portugal a dit 
que I’IndonCsie ne reussissait à organiser des élections que parce 
qu’elle occupait militairement le pays. II a ajouté que les 6lections 
n’avaient rien à voir avec l’exercice par le peuple du Timor oriental 
de sa liberté de choix. 

Dans un document qui doit être publib en juin 1987, le Parliamen- 
lary Human Rights Group du Royaume-Uni rapporte que l’lndo- 
nesie invoque laparticipation du Timer oriental aÜx élections indo- 
nesiennes comme preuve que le peuple du Timor oriental a accepte 
la pr6sence indonésienne dans son pays. Cet organisme a raison de 
souligner que “l’Indonésie, ayant envahi et annexe illtgalement le 
Timor oriental, ne peut donc valider son acquisition illegale sim- 
plement en organisant des élections et que, cela étant, le fait que les 
6lections soient libres ou non est sans rapport avec la question”. 

ANNEXE iI 

Extraits d’une émission de la BBC du 3 mai 1987, prhentée 
par le correspondant de la BBC h Djakarta, Peter Hiett 

Le Gouvernement l’appelle le festival de la démocratie, mais il 
semble que certaines personnes ne savent pas quand arr&ter la fête. 
Prenons, par exemple, les habitants du Pasir - une r6gion de Ka- 
limantan oriental sur l’île de Borneo -, ils aiment tellement la dé- 
mocratie indonésienne que le nombre offrciel de votants s’est élevé 
à 568 398. Pasir n’a pas et6 le seul endroit oh les gens, pourrait- 
on dire, se sont laisses entraîner. En fait, des 297 régions du pays. 
15 ont connu une participation électorale de plus de 100 pa IOC! y  

que nous ayons pu étudier les chiffresdétaill& que Jo MirÏistre a 
distribués B la fin de la conférence de messe. Ces chiffres donnaient 

compris Djakarta-centre et l’équivalent d’Oxford pour les Indo- 
nésiens, la ville de Bandung. Dans une seule province, la participa- 
tion a dépassé 100 p, 100; malheureusement pour I’Indonesie, 
c’était l’ancienne colonie portugaise du Timor oriental ou 1 900 per- 
sonnes de plus ont voté. Les ministres indonésiens ont eu tout 
d’abord du mal à expliquer ce phénomene, puis le Ministre de I’in- 
tkieur a trouve la solution : il a dit que le surplus de votants ttaient 
des fonctionnaires en visite, des entrepreneurs du batiment et des 
marins. C’est imorobable. mais. à la riaueur. oossible. iussu’à ce 

la répartition des votes, région par région. 
En calculant le nombre d’abstentions dans chaque région et en 

ajoutant ces chiffres a celui de 1 900 correspondants ii là province 
tout entière, il est possible d’établir le nombre minimal des fonction- 
naires en visite, cies entrepreneurs du bltiment et des marins qui 
auraient voté au Timor oriental. Ce nombre est ldgèrement supérieur 
a 72 000 - c’est-a-dire plus d’un cinquième de la population adulte. 
J’étais au Timor oriental, il y  a moins de trois semaines - le nombre 
des Ctrangers n’est pas aussi elevé. Le Timor oriental n’est pas la 
seule anomalie. Revenons au Kalimantan oriental - l’endroit où 
une r4gion avait au moins cinq fois plus de votants. Des cinq autres 
regions de la province, trois avaient aussi une participation élec- 
torale de plus de 100 p, 100, et si l’on ajoute les voix décomptees, 
region par région, on obtient, pour le Kalimantan oriental, un chiffre 
deux fois plus élevé que celui donne dans les résultats globaux pro- 
vince par province. 

DOCUMENT S/l8945 

Lettre, en date du 24 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[24 juin 19873 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à mes Le 24 juin 1987 au matin, huit civils iraniens ont été 
lettres précédentes, j’ai l’honneur de vous informer que tués et une soixantaine blessés lorsque des avions de 
le régime criminel iraquien continue à violer de façon guerre iraquiens ont bombardé les villages de Molla 
répétée les principes les plus largement reconnus du Sheikh et Shiveh Ebrahim où résident 100 familles, 
droit humanitaire international. dans les faubourgs de Sardacht (Azerbaidian occiden- 
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tal). Le bombardement, qui s’est produit à 6 h 10 (TU), 
a également endommagé des habitations et des fermes. 

Il est plus qu’évident que le régime iraquien, qui a 
pris pour habitude de violer ses obligations internatio- 
hale& est décidé à poursuivre ses crimes de guerre sans 
tenir compte le moins du monde du droit international 
ou de l’opinion publique mondiale qui a fait clairement 
savoir combien les méthodes de combat iraquiennes 
étaient odieuses. Le Gouvernement de la République 
islamique d’Iran, opposé à un ennemi qui a si facilement 
et si fréquemment recours à des tactiques illégales, a 
dû, par le passé, se résoudre quoi qu’il en ait à pren- 
dre des mesures de rétorsion limitées, seul moyen de 
forcer les dirigeants de Bagdad à respecter leurs obliga- 

tions internationales. Si le régime de Bagdad poursuit 
ses attaques contre des objectifs civils en République 
islamique d’Iran, le Gouvernement iranien n’aura pas 
d’autre issue que de lui rendre la pareille. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République islamique d’Iran 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 

DOCUMENT S118946” 

Lettre, en date du 25 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Honduras 

[Original : espagnol] 
[25 juin 19871 

J’ai l’honneur de vous communiquer ci-après le texte 
de la note en date du 24 juin 1987 que M. Carlos L6- 
pez Contreras, ministre des relations extérieures du 
Honduras, a adressée aux ministres des relations exté- 
rieures des pays membres du Groupe de Contadora et 
du Groupe de soutien. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document offkiel de 
l’Assemblée g8nérale et du Conseil de sécurité. 

Le chargd d’aJjraires par intérim 
de la mission permanente du Honduras 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signd) Julie REND~N BARNICA 

ANNEXE 

Note, en date du 24 juin 1987, du Ministre des relations extérieures du 
Honduras aux ministres des relations ext&ieures des pays membres 
du Group’de Contadora et du Groupe de soutien 

“J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur les efforts incessants 
que déploie le Honduras pour que des rkunions des ministres cen- 

, traméricains des relations extérieures aient lieu en vue de dûment 
préparer la rkunion des presidents à laquelle seraient prises des 
dkcisions importantes concernant l’initiative de paix du Président du 
Costa Rica, M. Oscar Arias Sanchez. 

“A l’occasion de la visite du Président du Guatemala, M. Marco 
Vinicio Cerezo Arévalo à Tegucigalpa, le 16 juin, quatre gouver- 
nements centraméxicains ont accepti: que la réunion des présidents 
soit précédée de réunions des ministres des relations extérieures. 

* Distribué SOUS la double cote A/42/365-S/18946. 

“Fort de leur accord, le Gouvernement hondurien a de nouveau 
invité les ministres des relations extérieures de la région B une rtk- 
nion qui aurait lieu CI Tela les 25 et 26 juin, avec pour objectif premier 
de “mettre au point les mesures ZI prendre pour donner suite au plan 
Arias”. Malheureusement, les réunions préparatoires se sont heur- 
ttes à une opposition resolue qui semble indiquer que cerlains gou- 
vernements centramkricains ont renoncé B la réunion des présidents 
?I laquelle serait examinée la proposition du Président du CostaRica. 

“Dans ces conditions, le Gouvernement hondurien s’est trouvé 
dans l’obligation, a son grand regret, d’annuler la réunion des minis- 
tres des relations extbrieures qui devait se tenir à Tela. 

“Il serait contraire à la volontt de nkgociation de mon gouver- 
nement et aux int6rêts des peuples d’Amérique centrale que les 
efforts de paix restent indéfiniment dans l’impasse. C’est pourquoi 
le Honduras est favorable à la reprise des négociations multilatéra- 
les dans le cadre de l’initiative de Contadora. En effet, les quatre 
annees de négociations sous l’égide du Groupe de Contadora ont 
dkbouché sur des accords portant sur la quasi-totalité des questions 
qui ont étt abordees. 

“Vu les Cchecs r&p&és qui ont marquk les tentatives de nego- 
ciations directes entre les pays d’Amérique centrale, il semble pru- 
dent de rkaffrmer que le Groupe de Contadora est pleinement com- 
pdtent pour la mkdiation en Amérique centrale. C’est pourquoi le 
Gouvernement hondurien propose que le Groupe de Contadora con- 
voque une réunion des ministres des relations extérieures des pays 
d’Am&ique centrale pour mener à bien les ndgociations sur les 
points en suspens dans l’Accord de Contadora pour la paix et la 
coopkation en Amérique centrale [S/18284, annexe III. En outre, 
compte tenu de la situation dans la rbgion, la ville portuaire de Teia 
paraît toute désignée pour accueillir la première réunion des minis- 
tres des relations extérieures convoquée par le Groupe de Conta- 
dora. 

Le Ministre des relations extérieures du Honduras, 

Carlos LOPE~ CONTRERAS” 

DOCUMENT S/18947* 

Lettre, en date du 25 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le reprkentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[25 juin 19871 

D’ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre du 25 juin 1987 [S/18941], 
j’ai l’honneur de vous informer que le plus récent recours de l’Iraq aux armes 

* Distribu sous la double cote A/42/366-Wi8947. 
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chimiques - des gaz neurotoxiques et du gaz moutarde ainsi que des agents 
chimiques inconnus ont été utilisés -, Ie 21 juin à 17 heures (heure locale) a fait 
quelque 120 blessés. Cette dernière manifestation de l’irrespect de l’Iraq envers 
les lois illustre une fois encore le mépris total dans lequel le régime iraquien tient 
les plus élémentaires des normes de conduite internationale et ajoute une pièce de 
plus au volumineux dossier établissant au-delà de tout doute la politique ira- 
quienne de violation des obligations internationales. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale et du Conseil de skuritt. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République islamique d’Iran 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 

DOCUMENT S/18948* 

Lettre, en date du 25 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le reprbentant du Kampuchea démocratique 

[Original : anglais] 
[25 juin 19871 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint, pour 
information, une déclaration publiée le 22 juin 1987 
par M. Khieu Samphan, vice-président du Kampuchea 
démocratique chargé des affaires étrangères, à l’oc- 
casion du cinquième anniversaire de la formation du 
Gouvernement de coalition du Kampuchea démocra- 
tique. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre et de la déclaration jointe 
comme document officiel de l’Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) THIOUN Prasith 

ANNEXE 

Ddciaration publiée le 22 juin 1987 par le Vice-Président 
du Kampuchea d6mocratique chargk des affaires étrangares 

En ce 22 juin 1987, le Gouvernement de coalition du Kampuchea 
dt5mocratique, avec S. A. R. Samdech Norodom Sihanouk comme 
Pr6sident du Kampuchea d6mocratique, c&bre son cinquikme an- 
niversaire. 

Le 22 juin 1982 à Kuala Lumpur, les hauts repr&entants des trois 
forces patriotiques ont signé la déclaration sur la formation du Gou- 
vernement de coalition du Kampuchea démocratique. 

La déclaration de Kuala Lumpur a immédiatement ét6 saluée par 
nos nombreux amis et les peuples et les gouvernements épris de paix 
et d’indépendance dans le monde entier, l’ennemi vietnamien, en 
revanche, a été furieux et effrayé. 

La formation du Gouvernement de coalition du Kampuchea dB- 
mocratique a Bté obtenue par les forces de la grande union nationale, 
qui se sont progressivement constitutes dans la rude lutte menée 
depuis 1979 contre les agresseurs vietnamiens. Elle constituait donc 
une grande victoire pour la lutte du peuple kampuchéen et elle a 
contribué à renforcer les forces de la grande union nationale qui, au 
cours des cinq derni&es annees, surmontant obstacles et difl%ultés, 
ont remporté victoire sur victoire. C’est pourquoi les agresseurs 

* Distribue sous la double cote A/42/367-W8948. 
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vietnamiens ont été acculés dans une impasse et se heurteront & la 
défaite finale. 

Actuellement, l’ennemi vietnamien est absolument enlise sur le 
champ de bataille du Kampuchea, se heurte à des difficultés crois- 
santes au Viet Nam même, où les tchelons les plus tiev& de la 
hiérarchie sont paralysés par des divisions internes, sans aucune 
solution en vue, et il se heurte & un isolement croissant dans l’arene 
internationale et aux pressions incessantes de la communauté mon- 
diale sur tous les plans. 

Cette situation montre clairement eue la lutte du peuple kampu- 
chéen sous la direction du Gouvernement de coalition du Kambu- 
chea démocratique avec Samdech Norodom Sihanouk comme Pr& 
sident du Kampuchea démocratique est entrée dans une nouvelle 
phase, dans laquelle le peuple kampuchéen sera en mesure de lib&er 
son pays dans un avenir prévisible. 

Nous constatons aussi cependant l’obstination persistante des 
autorités de Hanoï qui continuent à s’accrocher à leur “Fkdération 
d’Indochine” et leur stratégie expansionniste régionale. Qui plus 
est, l’Union soviétique continue également a appuyer cette stratbgie 
vietnamienne, ayant de toute évidence sa propre stratégie expan- 
sionniste en Asie et dans le Pacifique et s’&ant déja assuré des ba- 
ses militaires a Cam Ranh et Danang (Vie1 Nam), qu’elle utilisera 
comme tremplin pour consolider et d6velopper sa position strat& 
gique dans l’Asie du Sud-Est et le Pacifique Sud. 

Pourtant quelle que soit l’obstination de l’ennemi vietnamien et 
de l’Union soviétique, la coqioncture montre clairement que la si- 
tuation des agresseurs vietnamiens ne fera que se détériorer alors 
que celle du peuple kampuchéen en lutte s’amtliorera constamment. 
Ce qui nous donne cette conviction, c’est le rude combat mené 
par notre peuple sous la direction du Gouvernement de coalition 
du Kampuchea démocratique avec Samdech Norodom Sihanouk 
comme Président du Kampuchea démocratique et l’appui de plus en 
plus large de la communaut8 mondiale, qui continue à faire pres- 
sion sur le Viet Nam sur tous les plans et c’est aussi le fait que 
les Vietnamiens se heurtent à des difficultés fondamentales, c’est-à- 
dire surgissant aux échelons les plus élevés de la hierarchie viet- 
namienne. 

Je voudrais donc engager tout le peuple kampuchten à particb 
per plus activement, aux côtés de l’armée nationale du Kampuchea 
d6mocratique, a la lutte contre les agresseurs vietnamiens sous tou- 
tes ses formes, dans les villages et ailleurs dans tout le pays. 

Je voudrais également inviter les soldats khmers, les miliciens des 
villages, les gardiens de légitime défense et les membres des comités 
d’administration enrdlés de force par l’ennemi vietnamien B s’unir 
plus activement avec tout le peuple et avec l’armée nationale du 
Kampuchea dkmocratique dans la lutte sous toutes ses formes con- 
tre les agresseurs vietnamiens. 



J’engage toutes les unit& de I’arm6e nationale du Kampuchea 
dtmocratique, dans tous les champs de bataille du pays, & faire de 
leur mieux pour am6liorer encore leur coopération avec les autres 
forces de resistance du Gouvernement de coalition du Kampuchea 
démocratique, de maniére à donner de plus en plus de force, aujour- 
d’hui à la lutte de libkration nationale menée contre les agresseurs 
vietnamiens et demain à la dkfense nationale et à la reconstruction. 

En cette occasion solennelle, nous tenons à exprimer une fois 
encore notre profonde gratitude à tous les pays amis, proches OU 
lointains, et B tous les pays épris de paix et d’indépendance dans le 
monde entier pour leur appui résolu a lajuste lutte du peuple kampu- 
chéen contre les agresseurs vietnamiens. Nous voudrions leur de- 
mander de continuer & appuyer cette lutte menée sous la direction 
du Gouvernement de coalition du Kampuchca démocratique jusqu’à 
ce que les agresseurs vietnamiens acceptent de retirer incondition- 
nellement toutes leurs forces du Kampuchea et permettent au peu- 
ple kampuchéen d’exercer son droit à l’autodétermination sans 
ingérence ext6rieure. Nous voudrions également leur demander de 
continuer à faire pression sur le Viet Nam jusqu’à ce qu’il accepte de 
negocier un réglement politique du problème kampuchéen avec le 
Gouvernement de coalition, sur la base des résolutions pertinen- 
tes adoptees depuis huit ans par l’Assemblée générale des Nations 
Unies et de la proposition de paix en huit points présentee par le 
Gouvernement de coalition [S/Z7927, annexe Zfl, qui est raisonnable 
et conforme aux int&&ts des peuples tant kampuchten que viet- 
namien ainsi que des peuples de l’Asie du Sud-Est, de l’ensemble de 
l’Asie et du Pacifique et du monde entier. 

Je saisis cette occasion nour réaffirmer en particulier notre pro- 
fonde gratitude aux pays membres de l’Association des nations de 
l’Asie du Sud-Est qui, lors de la vingtibme Réunion des ministres 
des affaires &rang&res, tenue les 15 et 16 juin 1987 à Singapour, 

ont clairement r&&rmé leur appui au Gouvernement de coalition 
du Kampuchea démocratique avec Samdech Norodom Sihanouk 
comme Président du Kampuchea démocratique et leur adhbsion & la 
proposition de paix en huit points Présent&e par le Gouvernement de 
coalition. Ils démontrent ainsi une fois encore leur appui ferme et 
résolu à la juste lutte menée par le peuple kampuchben pour le 
rétablissement d’un Kampuchea indépendant, uni, pacifique, neutre 
et non alignb, sans aucune base militaire étrangére sur son sol. 

La lutte de notre peuple sous la direction du Gouvernement de 
coalition du Kampuchea d6mocratique avec Samdech Morodom Si- 
hanouk comme PrBsident du Kampuchea démocratique est une lutte 
patriotique, Elle a surmonté toutes sortes de difficultés pour attein- 
dre le stade actuel, où l’ennemi vietnamien se heurte à des difficultbs 
croissantes sur le champ de bataille du Kampuchea, ti un isolement 
de plus en plus marqub dans l’arène internationale et & une cl&& 
rioration de la situation au Viet Nam même. 

Nous sommes fermement convaincus que la lutte persév&ante 
de notre peuple sous la direction du Gouvernement de coalition 
du Kampuchea démocratique avec Samdech Norodom Sihanouk 
comme l%ésident du Kampbchea démocratique ainsi que le soutien 
constant que la communauté internationale apporte i cette lutte et 
les pressions qu’elle ne cesse d’exercer sùr les autoritts de Hanoï 
contraindront celles-ci à accepter un réglement politique du pro- 
bléme kampucheen sur la base-des résolutions pertinentes adopiées 
depuis huit ans par l’Assemblée générale des Nations Unies et de la 
proposition de paix en huit points du Gouvernement de coalition en 
retirant toutes leurs forces d’agression du Kampuchea. Ce n’est 
qu’alors que la paix et la s8curité pourront &tre rétablies au Kampu- 
chea et au Viet Nam et que la paix, la sécurité et la stabilitb pourront 
être assurées dans l’Asie du Sud-Est et dans l’ensemble de l’Asie et 
du Pacifique. 

DOCUMENT S118949 

Lettre, en date du 25 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l’Afrique du Sud 

[Original : anglais] 
[25 juin 19871 

Me référant au document S118931 en date du 19 juin 
1987, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint copie du 
texte d’une note que le Gouvernement sud-africain a 
envoyée au Gouvernement du Botswanale 23 juin 1987. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la P&ente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de l’Afrique du Sud 

auprès de l’Organisation de Nations Unies, 

(Signé) A. L. MANLEY 

ANNEXE 

Note adressée au Gouvernement du Botswana 
par le Gouvernement sud-africain le 23 juin 1987 

Le Dbpartement des affaires étrangères présente ses compliments 
au Département des affaires extérieures de la Réoubliaue du Bots- . . ~.---- 
wana ët a l’honneur de se réferer aux entretiens qui ont eu lieu le 
11 juin 1987 & Pretoria entre des représentants de la R6aublioue sud- 
africaine et de la République du Botswana et B la note remise le 
meme jour au Sec&taire aux affaires Ctrangtres dans laquelle était 
r&futée la fausse accusation concernant le rôle de la police sud- 
africaine dans l’explosion du 9 avril 1987 à Gaborone. 

Il est bon de rappeler que, lors des entretiens, la délégation sud- 
africaine a proposé II la délégation du Botswana de lui fournir la 
preuve irrbfutable des liens de Keith Charles MacKenzie avec 
I’ANC et du rble qu’il a jouC dans l’explosion de Gaborone. 

Ayant d&id& de ne pas accepter l’offre qui leur etait faite d’exa- 
miner les preuves que posskdaient les autoritts sud-africaines pour 
faire la lumiére sur cette explosion, les autorités du Botswana ont 
jugé bon de faire savoir aux médias le 14 juin qu’elles avaient de 
bonnes raisons d’adopter une version des faits qui était & leur goût et 
à celui de leurs h0tes de I’ANC sans s’embarrasser de la rtalitb. 
Comment peut-on refuser d’examiner les preuves qui existent et 
adopter en public une telle position ? 

Le Département des affaires étrangères renouvelle l’offre qu’il a 
faite aux autorites du Botswana de mettre à leur disposition des 
documents qui prouvent les intentions de I’ANC. Si les auto&& 
du Botswana ne reviennent pas sur leur position, le DBpartement 
des affaires étrangères se verra dans l’obligation de divulguer ces 
preuves. 

Un nouvel appel pressant est donc lance aux auto&& du Bots- 
wana pour qu’elles retirent les accusations sans fondements qu’elles 
ont portees contre l’Afrique du Sud. Un refus de leur part ne fera 
que confirmer l’impression, de plus en plus rtpandue, que le Bots- 
wana ne partage pas la volontt5 de la Rdpublique sud-africaine de 
résoudre les problèmes bilateraux et régionaux par des moyens pa- 
cifiques. 

Le Département des affaires étran&es de la République sud- 
africaine saisit cette occasion pour renouveler RU Département des 
affaires extérieures de la Rbpublique du Botswana les assurances de 
sa très haute considération. 
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DOCUMENT S/18950* 

Lettre, en date du 26 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Pakistan 

J’ai l’honneur de me réferer à la déclaration du 12 juin 
1987 [§/18923], dans laquelle le régime de Kaboul avan- 
çait à nouveau des allégations grotesques contre mon 
gouvernement. 

Les accusations mensongères qu’elle contenait ne 
peuvent dissimuler la réalité de la situation tragique 
dans laquelle plus de sept ans d’intervention militaire 
étrangere ont plonge l’Afghanistan; de même, nulle 
propagande fallacieuse n’arrivera à tromper l’opinion 
internationale sur la lutte héroïque que mène le peuple 
afghan contre l’occupation militaire étrangere de sa 
patrie. Ses souffrances sont grandes. Plus de cinq mil- 
lions d’Afghans, soit un tiers de la population totale, ont 
été forcés de se refugier chez leurs voisins pakistanais 
et iraniens. 

La communauté internationale a manifesté claire- 
ment sa position devant les violations flagrantes des 
principes consacrés dans la Charte des Nations Unies 
et l’injustice actuellement perpétrée en Afghanistan et 
a, à maintes reprises, exigé le retrait immédiat des 
forces étrangéres et le rétablissement du peuple afghan 
dans son droit de choisir librement sa propre forme de 
gouvernement. 

Le Pakistan a été gravement touché par l’interven- 
tion militaire en Afghanistan, qui a rejeté sur lui la 
responsabilité de fournir un abri et de quoi survivre à 
plus de trois millions de réfugiés afghans, composés en 
majorité de personnes agées, de femmes et d’enfants. 
Le Gouvernement et le peuple pakistanais continueront 
à s’acquitter de leurs obligations humanitaires envers 
eux jusqu’à ce que les conditions propices à leur rapa- 
triement librement consenti soient réunies. 

Dans sa déclaration, le Gouvernement de Kaboul 
reproche au Pakistan d’être hostile à ce qu’il appelle la 
“politique de réconciliation nationale” et n’en finit pas 
de répéter que le Pakistan empêche les réfugiés afghans 
de retourner chez eux. C’est au peuple afghan et non 
pas au Pakistan qu’il appartient de porter un jugement 
sur ce programme qui vise à resoudre les problbmes 
internes de l’Afghanistan. Il est évident que le peuple 
afghan a rejeté ce programme tout comme il a refuse la 
présence de troupes étrangères et le régime mis en place 

* Distributi sous la double cote A/42/368-W89SO. 

[Original : anglais] 
[26 juin 1987 

par ces dernières à Kaboul. Le fait que depuis sept ans 
le peuple afghan continue à résister avec une vigueur 
et une ténacité sans cesse renouvelées, malgré la bru- 
talite des campagnes militaires destinées à éliminer 
sa résistance en est la meilleure preuve. L’une de 
ces campagnes militaires se déroule actuellement en 
Afghanistan avec la participation massive de forces 
Etrangères qui répandent la mort et la destruction dans 
le pays. 

Le fait qu’un avion de transport militaire afghan 
aurait et6 abattu alors que, selon les autorités de Ka- 
boul, il transportait des civils, dénote l’intensité du 
conflit en Afghanistan, ainsi que la vigueur de la résis- 
tance afghane. L’affliction du régime de Kaboul devant 
les pertes en vies humaines provoquées par cet inci- 
dent a de quoi surprendre lorsqu’on pense aux attaques 
préméditées lancées par ses avions contre des villages 
et des camps de réfugies situés au Pakistan, à proximité 
de la frontière, attaques qui ont fait de nombreuses 
victimes et d’importants dégâts. En février et mars 
derniers, plus de 250 innocents, dont un grand nombre 
de femmes et d’enfants ont été tués et des centaines 
d’autres ont tité blessés pendant ces meurtrières atta- 
ques aériennes. 

Le conflit qui sévit en Afghanistan pousse chaque 
mois des milliers d’Afghans à s’arracher à leur pays 
pour chercher refuge au Pakistan. Cet aftlux ininter- 
rompu de refugiés au Pakistan dément les allégations 
absurdes du régime de Kaboul qui pretend que le Pakis- 
tan s’oppose au retour des refugiés. Je tiens neanmoins 
à renouveler l’offre de mon gouvernement tendant a ce 
que les institutions compétentes des Nations Unies 
soient autorisées à établir de façon impartiale si les 
réfugies afghans installés au Pakistan souhaitent retour- 
ner dans leur pays tant que ce dernier demeure occupC 
par des forces etrangeres. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document de I’As- 
semblée genérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) S. Shah NAWAZ 

DOCUMENT S/18951* 

Lettre, en date du 29 juin 1987, adressée au Secrbtaire génCra1 
par le représentant de la Jordanie 

J’ai l’honneur de vous communiquer les dernières 
informations sur les activités israéliennes concernant 

* Distribué sous la double cote A/42/369-S118951, 
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[Original : arabe] 
[29 juin 19871 

l’implantation de colonies de peuplement dans les ter- 
ritoires arabes occupés au cours des mois d’avril et de 
mai 1987. Ces activités ont notamment consisté à con- 
fisquer des terres arabes pour réaliser les plans israé- 
liens de colonisation dont l’objectif est d’expulser les 



habitants arabes de leurs terres et d’en prendre posses- 
sion en violation des principes du droit international 
relatif à l’occupation militaire et en particulier de la 
Convention de La Haye de 1907’ et de la quatrième 
Convention de Genève de 1949*. 

Je n’ai pas besoin d’insister sur le danger que la 
poursuite de cette politique fait peser sur la paix et la 
sécurité internationales et sur les perspectives de paix 
dans la région. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document de l’Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprPs de /‘Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdullah SALAH 

ANNEXE 

Implantation de colonies de peuplement par Israël, confiscation de 
terres arabes, actes d’agression contre des Arabes et atteinte h leurs 
biens durant les mois d’avril et de mai 1987 

1. - Confiscation de terres et actes d’agression contre des Arabes 
au cours du mois d’avril 

Les autorités militaires israéliennes ont confisqué au village de 
Dura (district d’HCbron) 550 dunams de terres appartenant aux fa- 
milles : Dudine, Al-Chérif, Amr, Abu Muqaddam, Al-Natcha. Les 
terres confisquées, dont les proprietaires possèdent des certificats 
d’enregistrement délivres par le cadastre ottoman) se trouvent B 
Khallat Sanja, Khallat Manaa, dans le secteur no 5 et à Khallat Al- 
H$a, Sahlat Al-H@a et Shu’Bat Khatf, dans le secteur na 6. 

1. Les habitants de la colonie de peuplement Beytar Alit, qui 
surplombe les villages de Hussan et Wadi Fukin (district de Beth- 
16em) ont emp&ché des agriculteurs palestiniens d’accéder à leurs 
terres qui jouxtent la colonie et se sont livrés B des actes de provo- 
cation. 

2. Un certain nombre d’extrémistes religieux juifs ont profant le 
sanctuaire du monastère construit à l’endroit où était planté l’arbre 
dont avait tté faite la croix sur laquelle Jésus a été crucifié. Ce 
monastère est l’un des lieux les plus sacrés pour les orthodoxes 
grecs et les chrétiens en général. A la suite de ces actes, le patriarche 
grec orthodoxe a ordonnt la fermeture du monastére. 

3. Les dénommés Muhammad Salman Al-Atrash et Halima Ibra- 
him Salman, veuve du regrettt Namir Hussein Al-Ajuri, domiciliés 
tous deux à Bait Aula (district d’Hébron) ont Btt? blessts lors d’ac- 
crochages entre les habitants du village et des colons israéliens qui 
avaient essayé de s’emparer de leurs moutons et de leurs chevres. 

4. Le journal isradlien Yediot Aharonot a rapporté le 7 avril que 
des colons partisans du rabbin raciste Meir Kahane se sont livrés a 
des abus sans précédent dans le village de Halhul, au nord d’H& 
bron. Lesdits colons ont attaqué le village et ont bloqut la rue princi- 
pale - qui est un tronçon de la route reliant Jérusalem a Hébron - 
interrompant longtemps la circulation. Les assaillants ont ensuite 
investi la localité et se sont mis à briser les vitres et à crever les 
pneus de voitures appartenant i des arabes et à jeter des pierres sur 
les fenêtres des habitations arabes et sur les installations de chauf- 
fage solaire. Six voitures appartenant à des habitants de la localit6 
ont été dktruites. 

5. Le 7 avril, op6rant sous la surveillance de l’armée, des bull- 
dozers israéliens ont démoli la maison du dénommé Muhammad 
Mussa Hassan Mashhur, qui est située dans le secteur de Tararrat, à 
proximité de la colonie de Neot Adumim, dans le village d’Al-Sawa- 
hira al-Sharqiya, sous prétexte que ladite maison était trop pr&s de la 
colonie et gênait les colons. 

6. Des habitants de la colonie de peuplement de Beitar Alit, qui 
est sitube prbs du village de Hussan, ont encerclé la demeure de 
Sobbi Saïd Shusha et en ont démoli les portes et les fenêtres à l’aide 
de barres de fer. Ils en ont également saccagd les cultures. Un 

accrochage entre les habitants du village et des colons extrémistes a 
fait deux blessés parmi les premiers : Muhammad Ali Mahmud, 
atteint au visage, et Ali Ismail Khalil, touché $ l’œil et au nez, 

7. La radio isra6lienne a annoncé qu’environ 600 colons avaient 
fait irruption, dans la nuit du 10 avril, a Qalqiliya oh ils ont saccagt 
ou incendie des champs, des vergers et des voitures. Ils ont en outre 
brisé les fen&tres d’un certain nombre de maisons. Les autorités 
israéliennes ont imposé un couvre-feu dans le village de Habla et 
dans une partie du ‘district de Qalqiliya et arr&é. un certain nombre 
de icunes Arabes. Le Ministre israélien de la dbfense a, de son C&d, 
donné l’ordre g l’armée d’arracher les arbres plant& en bordure des 
routes. 

8. Des colons israéliens ont fait irruption en nombre dans une 
pépiniére appartenant à Hamdallah Omar Moutawi Auda, domicilié 
a Habla (district de Tulkarm), et ont incendié le local oû &ait entre- 
posé tout le matériel agricole, causant des dégats estimés & 200 di- 
nars jordaniens. Ils ont en outre arrachC un grand nombre de plants 
de poivrons et de rosiers Cvalu6s à près de 400 dinars jordaniens, 

9. Le 25 avril, le couvre-feu a été impose dans le village de Kafr 
Laqif, dans le district de Qalqilya, pendant quatre heures a la suite 
d’un incident qui avait oppos6 une centaine d’habitants du village 
aux habitants de la colonie de peuplement de Ganon Shomron, ceux- 
ci ayant empêch6 les habitants arabes de travailler leurs terres le 
samedi. 

10. Selon le journal israélien Hadashot, les chefs de file des 
colons juifs de la Rive occidentale ont tenu une reunion extraordi- 
naire dans la colonie d’Alfey Menashe, le 14 avril, au cours de 
laquelle ils ont demandé la constitution d’une commission d’enqu&te 
chargée d’étudier la politique israklienne de sécurit6 sur la Rive 
occidentale et dans la bande de Gaza. D’après la m&me source, ils 
avaient l’intention d’ouvrir un bureau qui œuvrerait à la crtation de 
nouvelles colonies de peuplement juives, avec ou sans l’approbation 
du Gouvernement isradlien. Les chefs de file des colons ont de- 
mandé que les six colonies juives que le Gouvernement avait decidé 
d’établir le soient immbdiatement. Ils ont egalement demandé que 
les journaux arabes de la zone est de Jerusalem cessent de paraftre, 
que leurs directeurs soient expulsds, que d’autres établissements 
palestiniens de la Jérusalem arabe occupée soient fermés, ainsi que 
les universitts de la Rive occidentale, et que des peines de prison 
d’un minimum de cinq ans soient prkvues à l’encontre de quiconque 
jetterait des pierres. Yitzhak Shamir, le premier ministre isradlien, a 
déclaré qu’il fallait intensifier l’implantation de colonies de peu- 
plement sur la Rive occidentale, h la suite des derniers problémes de 
sécurité. Shamir a fait cette dbclaration lors d’une tournée d’inspec- 
tion qu’il a effectuee dans la colonie de peuplement d’Alfey Mena- 
she au cours de laquelle il a promis aux colons d’améliorer les condi- 
tions de S&urit& 

11. II a étd annoncé à Tel-Aviv le 28 avril que les autorités 
israéliennes chargées de la question des colonies de peuplement 
avaient décidé dé construire des logements sur les mo&a&es qui 
s’étendent au nord du site archéologique des Bains de Salomon et 
que les bulldozers israéliens avaieit -commencé a percer sur les 
hauteurs qui se trouvent au sud-est de la ville de Bethléem, à travers 
des terres appartenant a des habitants du village de Khadr, dans le 
district de Bethléem, une route qui prolongerait la route non asphal- 
tée conduisant B la colonie de peuplement israélienne d’Efrat, situ6e 
sur la route qui relie Jérusalem & Hébron. 

12. Le 17 avril, le.ieune Akram Al-Muhtasib a ttb B demi para- 
lys6 par des coups de-feu tir& contre lui par des gardes de Kiryat 
Arba, alors qu’il rentrait chez lui. Quatre balles l’ont atteint B la 
colonne vert6brale et lui ont perfore les poumons. 

13. Le 20 avril, trois colons armés de Gush Katif ont kidnappé le 
petit Raid’ Azzam Al-Maghribi, Agé de 8 ans, chez lui, au campement 
d’ACBureij, & Gaza, et ont pris la fuite à bord d’une voiture de 
marque Peugeot. Tard dans la nuit, la police les a arr&%, puis 
libérés après versement d’une caution par Hayim Dourkman, mem- 
bre de la Knesset, appartenant au parti national religieux (Mora- 
shah), qui a proteste contre l’arrestation des trois colons. 

14. Le 25 avril, une cinquantaine de colons habitant Kiryat Arba 
ont fait irruption dans le sanctuaire d’Abraham, en criant des slo- 
gans et en distribuant des tracts qui appelaient B l’intensification de 
l’implantation de colonies de peuplement dans toute la Rive occi- 
dentale. 
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II. -Implantation de colonies de peuplement et confiscation de 
terres au cours du mois de mai 

Le 17 mai, une nouvelle colonie dénommée “Kibboutz Har Ema- 
sheh”, située au sud d’Mébron, a été inaugurke en présence de 
représentants du Gouvernement israélien, de l’Agencejuive de I’Or- 
ganisation sioniste mondiale et du mouvement de kibboutzim Heti- 
kem. Dans ce kibboutz, situé & 600 mètres de la ligne verte, vivent 
45 jeunes soldats, qui effectuent leur service militaire dans l’armée 
israélienne et sont tous d’anciens membres du Groupe de colonisa- 
tion Netzanim. Lors de cette inauguration, M. Aldo Jason, le direc- 
teur de la région “Neguev” de l’Agence juive pr&cit&e, a déclaré que 
des plans d’implantation de trois autres colonies dans cette région 
étaient en voie de réalisation. 

Les chefs de file des colons juifs de la Rive occidentale ont 
annoncé leur intention de crder une nouvelle colonie prbs du village 
de Haris, au nord de la route Mozeh Shomron. Cette colonie, qui 
s’appellera Raviveh, est celle-là même dont la creation a &d d6cidée 
par le ComitB charg6 de la question des colonies de peuplement 
auprés du Conseil des ministres israelien et approuvée par le haut 
Comité de la construction et de l’organisation, avec l’assentiment 
des membres du bloc Maarakh. 

Le journal Davar du 27 mai 1987 a indiqué que les chefs de file 
des colons envisageaient de créer cette colonie Situ&e prés de la 
route Mozeh Shomron, avec l’appui de l’ensemble du Gouveme- 
ment israélien actuel et comptaient aussi créer six à huit autres 
colonies juives dans un proche avenir. 

Les colons juifs de la bande de Gaza ont décidé de créer un 
organisme, baptisé “Comité politique”, chargé de promouvoir leur 
P&endue lutte politique. Cette nouvelle direction politique qui 
comprend 11 membres, reprksentant l’ensemble des colonies de 
peuplement juives de la r&gjon, est prbsidte par le responsable des 
colonies juives, Reuven Rosenblatt, président du Conseil chargt des 
colonies de peuplement dans la bande de Gaza. 

Ce Comit6 politique a exhortt! le Gouvernement israelien à inten- 
sifier sa politique de colonisation dans la bande de Gaza et à pro- 
céder à la creation des nouvelles colonies prévues dans l’accord de 
coalition sur lequel reposé le Gouvernemënt de coalition actuel; il 
s’agit des colonies de Woghit, au nord de Gaza, et de Van Sedeh, 
dans la rbgion de Gush Katif. 

La Commission militaire de recours a enterint? la décision des 
autorit& militaires tendant à confisquer un terrain de 17 dunams 
appartenant à un certain Muhammad Youssuf Rileh, originaire d’Al- 
Funduq. et situé dans le village d’Immatim. La Commission a rejeté 
le recours introduit par le propri&airc contre la décision de confïsca- 
tion; aussi ces terres ont-elles étb annexees B la colonie d’Emman- 
nue1 pour recevoir des installations industrielles. 

Les autorités militaires irabliennes ont confiqut des champs 
d’oliviers d’une superficie cie 300 dunams dans le village de Jinsafut, 
appartenant aux hkritiers d’Abd Al-Hafez Abd Al-Salam et B ceux 
de son frérc Muhammad Abd Al-Hafez. Ces terres, qui sont situées 
sur la route principale entre Qalqiliya et Naplouse, ont fait, par le 
passé, l’objet de plusieurs tentatives d’expropriation. 

Une société israélienne a saisi des terrains appartenant a un cer- 
tain Namir Muhammad Abu Al-Abbassi, originaire de Silwan; ces 
terres sont d’une superficie de 160 dunams et sont situees, en partie, 
dans la rtgion du Jabal Al-Mukabbir. 

Le iournal israélien Ko1 Ira-lr du 9 mai a r&% que les autori& 
militaires projetaient de confisquer des terres d’une superficie de 
2 000 dunams dans le village de Bail Aula. Trois cents villanoois se 
sont rendus dans la zone %enacée d’expropriation, à. quatre kilo- 
m&tres du centre du village, et y  ont dit des priéres pour manifeste1 
leur opposition, Les terrains en question sont en bordure de la ligne 
verte. 

Des repr&entants de colonies de peuplement isratliennes au nord 
de la Rive occidentule, notamment d’Alfey Menashe et d’Ariel, se 
sont r&mis le 10 mai et ont d&id8 de créer un conseil régional 
regroupant les responsables des colonies israéliennes situées de part 
et d’autre de la ligne verte, Il semblerait que le Gouvernement israé- 
lien inciterait les colons :i créer cle tels conseils dans les territoires 
occupés en 1967 et leur fournirait des mitraillettes el autre mattriel 
militaire. 

Les autorités irarlliennes ont cl&uré les terres situées prés de la 
colonie de Beitar-Alit, elle-même créée au debut dc cette année sur 
les terres de Wadi Fukin et de Hussan (district de Bethlbem). Les 

habitants du village ont fait savoir que cette opération visait éga- 
lement d’autres terrains appartenant aux habitants de Wadi Fukin, 
lesquels ont protest contre cette mesure. 

Des militaires et des colons isratliens ont arraché quelque 
6 000 arbres fruitiers, des oliviers et des amandiers notamment, des 
terres de Hussan (district de Bethl6em). dans le lieu dit “Shu’ab 
Khreyan” contigu-aux terres expropri&s sur lesquelles avait étt 
implantée la colonie de Hadar Beitar. Le orooriCtaire. M. Abd Mu- 
hammad al-Uraydi, a déclaré que cette opéraiion, per&rée dans sa 
propriét6 d’une superficie de 2 000 dunams, avait CtC menée alors 
qu’il se trouvait au bureau du Gouverneur militaire à Bethléem, oti il 
avait Bte convoqué pour se voir notifier l’interdiction de cultiver ses 
terres. Les forces israéliennes ont par la suite arr& le propriétaire, 
sa femme et leurs deux filles, les accusant d’avoir empêche les 
soldats israbliens d’arracher les arbres. 

III. -Attaques commises par les colons contre les citoyens et les 
terres arabes durant le mois de mai 

Les propriétaires de terres situees dans le village de Teqoa (dis- 
trict de Bethléem) ont indiqu6 que des fonctionnaires du dépar- 
tement chargé de l’administration des districts, ainsi que des forces 
de l’armée israélienne, avaient p&&ré sur leurs terres, connues 
SOUS le nom de Rakhamat, et arraché pr&s de 2 500 plants d’oliviers. 
Ces terres, d’une superficie d’environ iS0 dunams, appartiennent 
aux personnes suivantes : Mahmud Al-Haji Auni Jibril, Muhammad 
Ahmad Jibril, Abd Al-Ali Jibril et Ali Muhammad Ahmad Hamdan 
Jibril. 

Des bulldozers israeliens appartenant à la compagnie des eaux 
Mekoroth ont arraché un grand nombre d’oliviers et d’amandiers 
dans le village d’Al-Sawahira al-Sharqiya, sous prdtexte de percer 
une route. Ces arbres sont la propribt6 du d6nomm6 Muhammad 
Hussein Surur, d’Al-Sawahira al-Sharqiya. 

Des inconnus se sont attaquks aux terres de Muhammad Ibra- 
him Hamid du village d’Azzun (district de Tulkarm) et ont arraché 
12 plants d’oliviers. Ces terres sont situbes ii proximité de la colonie 
de Karney Shomron. 

Des inconnus se sont attaquts à des plantations de citronniers 
dans le village de Jaiyus (district de Tulkarm). Les arbres vis& 
appartiennent à Muhammad Salih Nawfal. Il est B noter que dans ce 
village plusieurs incidents similaires ont 6té causés par les colons. 

Le 3 mai, les rbsidents des colonies d’Elie Sinaï et de Nissanit ont 
entrepris d’arracher des arbres fruitiers des plantations du village de 
Beit Lahiya situé dans la bande de Gaza. Ils sont ensuite repartis 
dans leurs vthicules sans avoir été interrogts par la police israé- 
lienne, 

Les residents de la colonie de Gush Katif ont adressé au Premier 
Ministre israblien, Yitzhak Shamir, ainsi qu’au Ministre de la dé- 
fense et au commandant de la région Sud, des télégrammes dans 
lesquels ils demandaient que soient arrachés tous les arbres d’une 
plantation située sur la route principale, sous prétexte que ceux-ci 
servaient & abriter le lancement de charges explosives dans la bande 
de Gaza. Les forces isratliennes ont ensuite tué un jeune Palestinien 
qui n’avait pas obtemp&é alors qu’on lui ordonnait de s’arr&ter. Les 
colons ont annonce qu’ils arracheraient eux-mêmes les arbres au cas 
où les forces israeliennes refuseraient de le faire. 

La sous-commission chargée du contrôle de la construction a 
adressé a ‘I’awfîq Abd, Abou Omar, Abd al-Karim Khamis et Mu- 
hammad Ahmad Gharib, du camp de rbfugies d’Al-Dahisha, une 
notification leur ordonnant de stopper la construction de leurs lo- 
gements et de démolir dans les 15 jours ce qu’ils avaient d6jà édifié, 
&ant entendu pourtant que la zone des camps ne rel&ve pas de la 
compttence des commissions de l’administration mais de l’0fïice de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les r6fugi6s de Pales- 
tine dans le Proche-Orient. 

Le 5 mai, au soir, des dizaines de colons juifs armés résidant dans 
les colonies de Karney Shomron, Jinat Shomron et Kdumim ont 
envahi les rues de Qalqiliya & la suite d’une attaque commise contre 
un vehicule israblien. Ils se sont rassemblés dans la colonie d’Alfey 
Menasheh, après avoir travers6 un barrage des forces israéliennes, 
qui n’ont pas tenté de les en emp&cher. Aux cris de “Mort aux 
Arabes”, les colons ont tiré des coups de feu en direction des habita- 
tions arabes et ont démoli les magasins de la ville. Ils ont en outre 
lancé des pierres et des bouteilles vides sur les maisons, saccagt * 
toutes les voitures qui se trouvaient dans les rues, et ils se sont 



attaqués aux Arabes. C’est le mouvement extrémiste de colons de 
Guch Eunim qui a assuré l’organisation de cette manifestation anti- 
Arabes, 

Le 27 mai, s’adressant aux rbsidents de la colonie d’leilon Moreh, 
le Premier Ministre israélien Yitzhak Shamir a Ian& un appel pour 
l’intensification de l’implantation de colonies de peuplement dans 
toutes les r6gions de la Rive occidentale. 

Selon une source militaire israklienne, des colons ont envahi la 
cour principale de la grotte des Prophi%es dans le sanctuaire d’Abra- 
ham, 21 Hdbron, et ont Eparpillé dans la cour les tapis de priére. 

Le 23 mai, un extrbmiste juif a enlevé un enfant de 7 ans et demi, 
Auni Muhammad Auni Siyyam, de Silwan, et il l’a battu, le blessant 
a la tête et à la main droite. L’enlèvement a eu lieu & proximitk du 
Mur des lamentations, alors que l’enfant, qui était accompagm? de sa 
grand-mère et de son frère, s’en revenait de la mosquée d’Al-Aqsa. 
La radio israélienne a prktendu que ce jeune homme juif était un 
“d6ment”, alors qu’il s’agit en fait d’un soldat chargé de la garde 
des frontiéres. 

Un groupe de colons accompagné: de soldats des forces d’occupa- 
tion a envahi des maisons du village de Masha (district de Naplouse) 
et arrêté les propriétaires d’habitations proches de la rue principale, 

les gardant jusqu’à une heure avancbe de la nuit, sous prétexte que 
des pierres avaient 6th lancees sur les vbhicules des colons lorsqu’ils 
etaient pas& sur la route longeant le village. 

Le 26 mai, deux citoyens arabes de la ville de Khan Yunis, dans la 
bande de Gaza. ont Dort6 plainte auprès des autoritbs de police 
israéliennes pour avoir bté bittus par dés résidents juifs de la colonie 
de Mitzoeh Atzmoneh. situe pr&s de Rafah. Ils ont indique qu’ils 
avaient subi des dommages c&porels. 

En outre, de jeunes Juifs s’en sont pris, dans la bande de Gaza, B 
des véhicules qui passaient sur la route de Bir as-Saba’, en face de la 
colonie de Netivot. Un certain nombre de rksidents de cette colonie 
se sont attaqubs aux ouvriers arabes de l’usine d’Iqfïya et les ont 
roués de coups, Cet incident s’est produit à la suite des obsèques 
d’un colon israelien tu6 g Gaza. 

Le 24 mai au matin, deux colons israéliens g bord d’un vthicule 
t>ortant des plaques israéliennes ont lanct des pierres sur une Peu- 
geot conduiie par Muhammad Hussein Salim Hajjaja, habitant le 
villaee de Teaoa. dans le district de Bethlbem, qui circulait dans la 
régi& d’EsheÎ+ab’en direction de la ville de Beit Sahur. Le pare-brise 
de la voiture a &é bris6 et d’autres dommages mattriels ont dt6 

DOCUMENT S/18952* 

Lettre, en date du 29 juin 1987, adress6e au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[29 juin 198fl 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que le régime 
iraquien, continuant d’agir au mépris des lois, a fait une nouvelle fois usage 
d’armes chimiques dans la r6gion nord-ouest du pays, le 26 juin 1987. Des roquet- 
tes chimiques ont été tirées à partir d’hélicoptères, répandant des gaz asphyxiants 
et neurotoxiques qui ont touché plus de 60 personnes. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République islamique d’Iran 
auprÈs de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 

* Distribué sous la double cote A/42/370-W18952, 

DOCUMENT S/18953* 

Lettre, en date du 29 juin 1987, adressée au Secrdtaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[29 juin 19871 

Sur ordre de mon gouvernement et comme suite à f&ents de cette ville, massacrant des civils innocents. 
mes lettres précédentes, j’ai l’honneur et le triste devoir Ce crime monstrueux a déja fait 10 morts innocents et 
de vous informer que le 28 juin 1987, à 16 h 25 et à 650 blessés. La plupart de victimes sont des enfants et 
16 h 30, des avions militaires iraquiens d’invasion ont des hommes et des femmes âgés. Des renseignements 
lancé des attaques chimiques contre des quartiers civils plus détaillés sur les victimes vous seront communi- 
de la ville de Sardacht. Dans cette dernière manifesta- 
tion de leur mépris total des normes d’humanité les plus 

qu6s des qu’ils seront reçus. 

élémentaires, les forces d’agression iraquiennes ont tir& La reprise de l’utilisation des armes chimiques sur 

20 roquettes chimiques sur quatre emplacements dif- une grande échelle par le régime iraquien ces derniers 
jours - y compris l’exemple le plus récent de recours 
à la guerre chimique contre des quartiers civils - a 

* Distribu sous la double cote A142/371-W189.53. prouve une fois de plus, sans que la communauté inter- 
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nationale puisse conserver le moindre doute a ce sujet, 
non seulement l’inhumanité des criminels de guerre 
iraquiens, mais surtout leur mépris total pour leurs 
obligations internationales ainsi que pour les senti- 
ments de la communauté internationale. Il est parfai- 
tement clair que la non-condamnation par le Conseil 
de sécurité de l’acte initial d’agression du régime de 
malfaiteurs iraquien et son hésitation à prendre des 
mesures skieuses et efficaces lorsque l’Iraq a persiste à 
violer les normes les plus couramment acceptées du 
droit humanitaire international, n’ont fait qu’encoura- 
ger les dirigeants de Bagdad à poursuivre leurs crimes 
de guerre; ainsi, le ,Conseil devra certainement être 
considére comme partiellement responsable des dou- 
leurs et des souffrances subies par les victimes.civiles et 
autres de la guerre chimique iraquienne. La commu- 
nauté internationale et le Conseil de sécurité en par- 
ticulier devraient observer de plus pres les politiques 
suivies par les dirigeants iraquiens pour déclencher et 
mener la guerre - et non les ouvertures de paix dé- 
sespérées de Bagdad - pour y trouver une indication 
veritable du comportement futur de la clique dirigeante 
iraquienne. 

Devant la gravit6 de ce dernier épisode d’utilisation 
d’armes chimiques interdites par l’Iraq et I’intensitï- 
cation de l’utilisation de ces armes, la communautb 
internationale et en particulier les organes compétents 
de l’Organisation des Nations Unies doivent faire un 
effort concerté pour prendre des mesures d’enquête,‘de 
prévention et de répression afin de faire accepter les 
instruments internationaux existants et de mettre fin 
aux crimes de guerre iraquiens. C’est dans ce contexte 
que la République islamique d’Iran demande l’envoi 
immédiat d’une équipe d’experts de l’Organisation des 
Nations Unies pour enquêter sur les derniers cas de 
recours par les Iraquiens à la guerre chimique. 

Je vous serais gré de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre en tant que document de 11Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République islamique d’Iran 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 

DOCUlkiENT !Y18954 

Lettre, en date du 29 juin 1987, adressée au Secrétaire gén&al 
par le représentant de l’Iraq 

[Original : arabe] 
[29 juin 19871 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite Lt nos 
nombreuses lettres concernant les bombardements en 

lerie à longue portée. Les tirs ennemis ont endommage 
des maisons et un certain nombre de boutiaues. 

Iraq d’objectifs purement civils parle régime agresseur 
iranien, la dernibre en date ayant été publiée sous la 
cote S/18937, j’ai l’honneur de vous informer que les 
forces armées iraniennes ont commis les actes d’agres- 
sion suivants : 

3) Le 27 juin, les forces armées de l’agresseur ira- 
nien ont bombardé les quartiers résidentiels de la vail- 
lante ville de Basra par des tirs d’artillerie a longue 
portée. Les tirs ennemis ont endommage un certain 
nombre de maisons et des biens aonartenant a des IL 

1) Le 23 juin 1987, elles ont bombardé les quartiers civils. 
residentiels de la ville de Qurna (gouvernorat de Basra) 
par des tirs d’artillerie lourde à longue portée. Les tirs 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 

ennemis ont endommagé un certain nombre de maisons 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu- 

et des biens appartenant à des civils. 
ment du Conseil de sécurité. 

2) Le 24 juin, les forces de l’agresseur iranien ont 
bombardé les quartiers résidentiels de la ville d’Abou 

Le représentant permanent de l’Iraq 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

al-Khasib (gouvernorat de Basra) par des tirs d’artil- (Signé) Ismat KITTANI 

DOCUMENT S/18955* 

Lettre, en date du 29 juin 1987, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République islamique d’Iran 

[Original : anglais] 
[30 juin 19871 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur et le triste devoir de vous 
informer qu’outre les attaques à l’arme chimique perpétrées contre la ville de I 
Sardacht le 28 juin 1987, dont vous avez et6 informé dans une lettre précédente 
[S/18953], aujourd’hui a 11 heures, des avions militaires isolés iraquiens ont lâché 
des bombes chimiques dans les environs de Sardacht, blessant des villageois et 
des agriculteurs. Le nombre exact des victimes n’est pas encore connu. Voilà la 

* Distribué sous la double cote A/42/373-S/18955. 
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deuxiéme fois en deux jours que les criminels de guerre de Bagdad font d’in- 
nocents civils la cible de leurs attaques odieuses à l’arme chimique. On se de- 
mande combien de ces crimes abominables il faudra au Conseil de securité pour se 
défaire de son indifference injustifiable face à l’agression iraquienne initiale et à la 
poursuite de ces actes illégaux et barbares. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l’Assemblée générale et du Conseil de sécu- 
rite. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République islamique d’Iran 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 

DOCUMENT S/18956* 

Lettre, en date du 30 juin 1987, adresske au Secrétaire général 
par le reprkentant de la RCpublique islamique d’Iran 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre en date du 29 juin 1987 [S/18953] concernant les 
attaques à l’arme chimique lancées contre des quartiers 
civils de Sardacht par le régime iraquien, dont les 
crimes et l’inhumanité dkpassent l’imagination, j’ai 
l’honneur de vous communiquer des informations 
détaillées sur les horribles conséquences qu’ont eues 
lesdites attaques et les innombrables victimes qu’elles 
ont faites. 

D’après les derniéres informations, il y a eu plus de 
2 000 victimes : 12 morts, 650 blessés graves hospita- 
lisés et 1 400 autres blessés traités en consultations 
externes. 

Ces attaques iraquiennes à l’arme chimique consti- 
tuent une escalade très grave de la guerre imposée par 
l’Iraq et ajoutent une nouvelle dimension à l’ensemble 
de la question de la guerre chimique, dans la mesure 
où les dirigeants criminels de Bagdad ont maintenant 
l’audace de prendre pour cible de leurs bombes chimi- 
ques illégales des civils innocents, et ce en toute impu- 
nité. La communauté internationale et le Conseil de 

* Distribue sous la double cote A/42/375-W18956. 

[Original : anglais] 
[30 juin 19871 

sécurité doivent prendre clairement position contre cet 
exemple d’inhumanité iraquienne, qui constitue un 
dangereux précédent historique et qu’il faut faire cesser 
immédiatement. Les tentatives faites par certains mem- 
bres du Conseil pour cacher la gravité des crimes com- 
mis par le regime de Bagdad ont encore renforcé le 
cynisme manifesté par les criminels de guerre iraquiens 
en utilisant des armes chimiques sur une aussi grande 
échelle contre des civils innocents. Dans de telles cir- 
constances, il est impératif que le Conseil de sécurité ne 
se voile plus la face devant la réalité de violations 
répétées et de plus en plus odieuses du droit inter- 
national humanitaire par l’Iraq, et qu’il prenne immé- 
diatement des mesures effîcaces pour mettre fin à ces 
agissements inhumains. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document de l’As- 
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d’affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République islamique d’Iran 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 

DOCUMENT S118957 

Note verbale, en date du 30 juin 1987, adressée au Secrétaire ghéral 
par le représentant du ,Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

[Original : anglais] 
[30 juin 19871 

Le représentant permanent du Royaume-Uni de Les gouvernements successifs du Royaume-Uni ont 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord auprès de l’Or- 
ganisation des Nations Unies P&ente ses compliments 

eu pour politique d’appuyer et d’appliquer sans réserve 

au Secrétaire g6neral et, se référant a sa note SCPC/2/ 
les dispositions de la résolution 418 (1977) du Conseilde 

86/3( 1-2) du 21 mai 1’987, a l’honneur de declarer ce qui 
sécurite sur l’exportation d’armes et de materiel con- 

suit. 
nexe à l’Afrique du Sud. Pour cette raison, le Gouver- 
nement du Royaume-Uni a participé à l’adoption par 
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consensus de la résolution 591 (1986), dans les condi- 
tions exposées par sir J. Thomson dans la déclaration 
qu’il a faite à la 2723’ séance du Conseil de sécurité, le 
28 novembre 1986. 

Au Royaume-Uni, la résolution 418 (1977) est appli- 
quée au moyen de 1’Export of goods (Control) Order 
(ordonnance sur le contrôle des marchandises expor- 
tées) [pour le materiel] et de South Africa (United Na- 
tions Arms Embargo) [Prohibited Transactions] Order, 
1978 (ordonnance de 1978 relative à l’embargo sur les 

,armes imposé par l’Organisation des Nations Unies 
contre l’Afrique du Sud) [portant sur la concession de 
licences sur des brevets, des plans, des renseignements 
industriels ou des techniques]. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni est convaincu que ces instruments juridi- 
ques demeurent suffisants pour lui permettre de s’ac- 
quitter pleinement de ses obligations. 

Après l’adoption de la résolution 591 (1986)) le Gou- 
vernement du Royaume-Uni s’est employé à rappeler 
aux societés britanniques leurs obligations et respon- 
sabilités en ce qui concerne l’embargo sur les armes 
imposé par l’Organisation des Nations Unies. 

Les infractions présumées a la législation du 
Royaume-Uni portant application de l’embargo sur les 
armes imposé par l’Organisation des Nations Unies 
contre l’Afrique du Sud font l’objet d’enquêtes appro- 
fondies et, le cas échéant, de poursuites. Des précisions 
sur les procédures judiciaires engagées - qui dans cer- 
tains cas ont entraîné des peines de prison - ont été 
transmises de temps a autre au Président du Comité du 

Conseil de sécurité constitue par la resolution 421 
(1977) concernant la question de l’Afrique du Sud. 
C’est ainsi par exemple que trois personnes ont été 
reconnues coupables en 1982 de delits ayant trait à 
l’exportation illégale d’armes vers l’Afrique du Sud. 
L’une d’entre elles a été condamnée à trois peines : 
neuf mois de prison, six mois de prison avec confusion 
des peines et à une amende de 1 000 livres sterling; les 
deux autres ont été condamnées à six mois et à trois 
mois de prison respectivement. En 1985, dans “l’affaire 
de Coventry”, cinq personnes ont été poursuivies et 
condamnées, Toutes se sont vues infliger des amendes 
ou des peines de prison. En avril 1987, deux personnes 
ont été condamnées à six mois de prison chacune pour 
avoir exporté illégalement à l’Afrique du Sud du maté- 
riel de reconnaissance photographique aérienne B lon- 
gue portée. Des mesures ont été prises dans un certain 
nombre d’autres cas en vertu des pouvoirs exercés par 
1’Administration des douanes. 

Les procédures judiciaires intentées à l’encontre des 
contrevenants prouvent que le Gouvernement britan- 
nique est déterminé à assurer le strict respect des obli- 
gations incombant au Royaume-Uni en vertu des réso- 
lutions 418 (1977) et 591(1986) du Conseil de sécurité et, 
partant, à veiller à l’application de la législation britan- 
nique régissant les exportations vers l’Afrique du Sud. 

Le représentant permanent du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord demande que le 
texte de la présente notre verbale soit distribué comme 
document du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/18961 

Rapport du Secrhtaire général sur l’application de la résolution 591 (1986) 
du Conseil de sécurit6 

[Original : anglaislarabelchinois/espagnol/français/usse] 
[30 juin 19873 

1. A sa 2723’ séance, le 28 novembre 1986, le Con- 
seil de securite a adopté par consensus la résolution 591 
(1986), qui se lit comme suit : 

“Le Conseil de sécurité, 
“Rappelant sa resolution 418 (1977) dans laquelle 

il a décrété un embargo obligatoire sur les livraisons 
d’armes à l’Afrique du Sud, 

“Rappelant sa résolution421 (1977) du 9 décembre 
1977, par laquelle un comité composé de tous les 
membres du Conseil a notamment été chargé d’étu- 
dier les moyens permettant de rendre plus efficace 
l’embargo obligatoire sur les livraisons d’armes a 
l’Afrique du Sud et de faire des recommandations au 
Conseil, 

“Rappelant sa résolution473 (1980) sur la question 
de l’Afrique du Sud, 

“Rappelant le rapport présenté en 1980 par le 
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 
421(1977) concernant la question de l’Afrique du Sud 
sur les moyens permettant de rendre plus efficace 
l’embargo obligatoire sur les livraisons d’armes a 
l’Afrique du Sud [SI141 791. 

“Rappelant sa résolution 558 (1984) dans laquelle 
il a prié tous les Etats de s’abstenir d’importer des 

armes, des munitions de tous types et des v6hicules 
militaires fabriqués en Afrique du Sud, 

“Rappelant en outre sa résolution 473 (1980), dans 
laquelle il a prié le Comité du Conseil de sécurité créé 
par la résolution 421 (1977) de redoubler d’efforts 
pour assurer la pleine application de l’embargo sur 
les armes à l’encontre de l’Afrique du Sud en re- 
commandant des mesures pour remédier a toutes les 
échappatoires à cet embargo, le renforcer et le com- 
pléter, 

“Réaffirmant qu’il reconnaît la lbgitimite de la 
lutte que mene le peuple sud-africain pour éliminer 
l’apartheid et instaurer une sociéte démocratique 
conformément aux droits de l’homme et à ses droits 
politiques inaliénables tels qu’ils sont énoncés dans 
la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme, 

“Condamnant énergiquement le régime raciste 
d’Afrique du Sud pour avoir encore aggravé la situa- 
tion et pour la rkpression massive qu’il exerce & 
l’encontre de tous les adversaires de l’apartheid, 
pour le meurtre de manifestants pacifiques et de dé- 
tenus politiques et pour son refus d’appliquer les 
resolutions de l’Assemblée genérale et du Conseil de 
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sécurité, en particulier la résolution 417 (1977) du 
Conseil de sécurité, 

“R~@@wxvz~ sarksolution418 (1977) et soulignant 
qu’il faut continuer d’en appliquer strictement toutes 
les dispositions, 

“Conscient des responsabilités que lui confère la 
Charte touchant le maintien de la paix et de la sécu- 
rité internationales, 

“1. Demande instamment aux Etats de prendre 
des mesures pour s’assurer que les éléments d’arti- 
cles sous embargo ne parviennent pas aux forces 
arm6es ou à la police sud-africaines par l’intermé- 
diaire de pays tiers; 

“2. Demande aux Etats d’interdire l’exportation 
de pièces de rechange pour aéronefs et autres mat& 
riels militaires sous embargo appartenant à l’Afrique 
du Sud ainsi que toute participation offkielle à la 
maintenance et à l’entretien de ces matériels; 

“3. Prie instamment tous les Etats d’interdire 
l’exportation vers l’Afrique du Sud d’articles dont ils 
sont fondés & croire qu’ils sont destinés aux forces 
armées ou a la police sud-africaines, qu’ils peuvent 
avoir un usage militaire et qu’ils sont destin& à des 
fins militaires, à savoir aéronefs, moteurs et pièces 
détachées d’aéronefs, materie électronique et de té- 
lécommunications, ordinateurs et véhicules à quatre 
roues motrices; 

“4. Demande à tous les Etats que l’expression 
“armes et matériel connexe” utilisée dans la résolu- 
tion 418 (1977) inclue désormais, outre toutes les 
armes nucléaires, stratégiques et classiques, tous les 
véhicules et matériels militaires, paramilitaires et de 
police ainsi que les armes et munitions, piéces dtsta- 
chées et fournitures pour les articles susmentionnés, 
de même que leur vente ou leur transfert; 

’ ‘5. Prie- tous les Etats d’appliquer strictement la 
résolution 418 (1977) et de s’abstenir de toute coopé- 
ration avec l’Afrique du Sud dans le domaine nu- 
cldaire qui puisse contribuer a la fabrication et à la 
mise au point par l’Afrique du Sud d’armes nucldai- 
res ou d’engins explosifs; 

“6. Demande d nouveau & tous les Etats de 
s’abstenir d’importer des armes, des munitions de 
tous types et des véhicules militaires fabriqués Fn 
Afrique du Sud; 

“7. Demande ?I tous les Etats d’interdire I’impor- 
tation ou l’entrbe de tous armements sud-africains 
destinés à être présentés dans les foires et exposi- 
tions internationales relevant de leur juridiction; 

“8. Demande également aux Etats qui ne l’ont 
pas encore fait de mettre un terme aux échanges, 
ainsi qu’aux visites et aux échanges de visites de 
personnalités offkielles, lorsque ces visites et échan- 
ges ont pour effet d’entretenir ou d’accroître la ca- 
pacité militaire ou de police de l’Afrique du Sud; 

“9, Demande en outre B tous les Etats de s’abs- 
tenir de participer à toute activité en Afrique du Sud 
dont ils ont des raisons de croire qu’elle peut con- 
tribuer a la capacité militaire du pays; 

“10. Demande à tous les Etats d’assurer que, 
dans leurs lois nationales ou leurs directives géné- 
rales en tenant lieu, les clauses spécifiques d’applica- 

tion de la résolution 418 (1977) comportent des peines 
en cas d’infraction; 

“11. Demande également à tous les Etats 
d’adopter des mesures pour enquêter sur les vio- 
lations, empêcher que l’embargo ne soit tourné à 
l’avenir et renforcer leur dispositif d’application de la 
résolution 418 (1977) afin de détecter et de vérifier 
efficacement les transferts d’armes ou d’autres ma- 
tériels effectués en vioIation de l’embargo; 

“12. Demande en outre à tous les Etats, y com- 
pris les Etats non membres de l’Organisation des 
Nations Unies, de se conformer aux dispositions de 
la prtsente résolution; 

“13. Prie par ailleurs le Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 421 (1977) concernant 
la question de l’Afrique du Sud, conformément à la 
résolution 418 (1977), de poursuivre ses efforts en 
vue d’assurer la pleine application de l’embargo sur 
les armes à l’encontre de l’Afrique du Sud afin de le 
rendre plus efficace; 

“14. Prie en outre le Secrétaire général de ren- 
dre compte au Conseil de sécurité des progrès réali- 
sés dans l’application de la présente résolution, le 
premier rapport devant être présenté aussitôt que 
possible et, en tout état de cause, le 30 juin 1987 au 
plus tard; 
“15. Décide de rester saisi de la question.” 
2. Par télégramme en date du 28 novembre 1986, le 

Secrétaire général a transmis le texte de cette résolutlon 
au Ministre des affaires étrangères de l’Afrique du Sud. 

3. Par une note en date du 5 dkcembre (voir an- 
nexe 1), adressée aux représentants parmanents et 
observateurs permanents aupr&s de l’Organisation des 
Nations Unies, le Secrétaire général a transmis le texte 
de la résolution 591 (1986) à tous les EtaW. Dans cette 
note, le Secrétaire général indiquait qu’il souhaitait 
recevoir aussitôt que possible des informations sur les 
mesures prises par les gouvernements en application 
des dispositions de la résolution 591 (1986) car, aux 
termes du paragraphe 14, il était prié de rendre compte 
au Conseil de sécurité des progrès réalisés dans l’ap- 
plication de la résolution, le premier rapport devant être 
présenté aussitôt que possible et, en tout état de cause, 
le 30 juin 1987 au plus tard. Le 21 mai, un rappel a été 
envoyé aux Etats qui n’avaient pas encore rkpondu. 

4. Le Secrétaire général a reçu 46 réponses, qui 
sont reproduites, pour l’essentiel, dans l’annexe II. 

ANNEXE 1 

Note en date du 5 décembre 1986, adresske par le Secrhire ghkal 
aux représentants permanents et aux observateurs permanents de 
tous les Etats auprès de l’Organisation des Nations Unies 

Le Secretaire gtnéral de l’organisation des Nations Unies pré- 
sente ses compliments au reprksentant permanent [a l’observateur 
permanent] de . . ..I............. auprès de l’organisation et a 
l’honneur de lui transmettre ci-joint la résolution 591 (1986) que le 
Conseil de sécurité a adoptée par consensus à sa 2723’ sbance, le 
28 novembre 1986, sur la quesiion intitulée “La question de I’Afri- 
que du Sud”. 

Aux termes du paragraphe 14 de la résolution, le Secrétaire gBnC- 
ral est prié de rendre compte au Conseil de sdcurité des progres 
rbalisbs dans l’application de la rksolution, le premier de ses rap- 
ports devant &tre présent6 aussit& que possible et, en tout btat de 
cause, le 30juin 1987 au plus tard, Le Secrdtaire gkntral souhaiterait 
par constquent recevoir aussit& que possible des informations sur 
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les mesures prises par les gouvernements en application des disposi- 
tions de cette résolution. 

ANNEXE XI 

Extraits des rdponses reçues des Etats 

Allemagne, République 
raie d’ 

Arabie Saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bolivie 

Bresil 
Bulgarie 
Canada 
Chine 
Chypre 
Cuba 
Danemark 
Etats-Unis d’Amérique 
France 
Ghana 
Grece 
Inde 
Iraq 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamahiriya arabe libyenne 

fedé- Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Lesotho 
Mali 
Mexique 
Nigeria 
Pakistan 
Pays-Bas 
RBpublioue arabe svrienne 
Republique démocratique alle- 

mande 
Rbpublique dominicaine 
Roumanie 
Royaume-Uni de Grande-Breta- 

gne et d’Irlande du Nord 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Togo 
Trinité-et-Tobago 
Turquie 
Union des Républiques socialis- 

tes soviétiques 
Viet Nam 
Yougoslavie 

ALLEMAGNE,REPUBLIQUEFÉDÉRALED' 

[Original : anglais] 
[23 juin 1987 

La République fédérale d’Allemagne applique strictement la rb- 
solution 591 0986) du Conseil de &urité dans laquelle le Con- 
seil réaffirme sa résolution 418 (1977). II n’est accordé de licence 
d’exportation, requise en tout état de-cause en vertu de la loi fédt- 
raie sur le contrBle des armes de guerre et de la loi fedérale sur le 
commerce et les bchanges extérieurs, pour aucune transaction tom- 
bant sur le coup de la resolution 418 (1977). Les responsables des 
violations de l’embargo sur les livraisons d’armes sont poursuivis 
et punis par les autorités compétentes de la République fédérale 
d’Allemagne. 

ARABIE SAOUDITE 

[Original : anglais] 
[20 février 19871 

Le Gouvernement saoudien a l’honneur de faire savoir qu’il ne 
coopère avec l’Afrique du Sud ni dans le domaine militaire ni d’ail- 
leurs dans aucun autre. 

ARGENTINE 

[Original : espagnod 
[4 juin 19871 

La République argentine applique scrupuleusement la résolution 
418 (1977) du Conseil de sécuritb. Le respect de cette rbsolution 
est assuré par la Commission de coordination de la politique en 
matiére d’exportation de mat6riel militaire, cr&e par le Dtcret 10971 
19 d’avril 1985 et qui est compos6e des ministres des relations extd- 
rieures et du culte, de la défense et de 1’6conomie. Cette commis- 
sion a pour role de delivrer aux producteurs argentins - publics 
et privés - de matériel militaire les autorisations ndcessaires pour 
entamer et mener à bien des négociations visant a l’exportation de 
ce mat6riel. 

En ce qui concerne les importations, pour assurer le respect de 
l’interdiction d’introduire dans le pays du matériel militaire en 
provenance d’Afrique du Sud, le Gouvernement de la RBpubliqus 
argentine exerce un contr8le rigoureux sur la vente de devises, l’oc- 
troi de licences d’importation et l’ouverture de lignes de crddit. 

AUSTRALIE 

[Original : nnglals] 
[22 juin 19871 

L’Australie a participé activement à la r6daction de la resolu- 
tion 591 (1986) du Conseil de sécurité! et s’est iointe au consensus. 
Cette resolution constitue à son avis une mesure importante dans’la 
lutte contre l’apartheid et un complement indispensable aux rtsolu- 
tions 418 (1977) et 558 (1984) du Conseil. 

Comme elle l’a dejà exposé en detail, l’Australie se conforme 
rigoureusement aux rtsolutions 418 (1977) et SS’8 (1984) du Conseil 
de secmite et le Gouvernement australien proscrit tout contact entre 
l’Australie et l’Afrique du Sud dans les domaines militaire et nu- 
cléaire. 

En appliquant les deux résolutions, le Gouvernement australien 
en respecte non seulement la lettre mais aussi l’esprit. En con- 
sequence, l’essentiel des dispositions de la résolution 591 (1986) est 
déja applique en Australie. 

Dans le cas de l’Afrique du Sud, le Gouvernement australien 
entend l’expression “armes et matériel connexe” au sens le plus 
large possible, si bien que le système en vigueur de licences d’expor- 
tation, de certificats d’utilisation finale et de contrble des importa- 
tions s’applique largement aux articles visés dans la résolution 591 
(1986). 

L’interdiction qui frappe les importations d’armes en provenance 
d’Afrique du Sud et les exportations vers ce pays s’accompagne de 
lourdes p&ralités et le Gouvernement australien se tient pr&t a 
enqu&ter sur toute infraction à la ICgislation australienne en la 
matière qui pourra lui &tre signalee. 

Comme on l’a note plus haut, le Gouvernement australien con- 
tr8le les relations bilatbrales avec l’Afrique du Sud pour prtfvenir 
toute coopération dans le domaine nudbaire, toute visite offtcielle 
de personnel militaire et toute exposition d’armes sud-africaines 
dans les foires commerciales internationales organisées en Australie 
ainsi que toute participation australienne à des activites menées en 
Afrique du Sud qui pourraient contribuer à renforcer la capacit6 
militaire de ce pays. 

Pour renforcer les lois et réglements en vigueur, le Gouvernement 
australien a chargé un comité de hauts fonctionnaires d’etudier la 
question et de faire des recommandations le cas écheant. 

Ce qui précède atteste que l’Australie est determinée à mettre un 
terme au systeme d’apartheid en Afrique du Sud et, en attendant, à 
veiller a ne faciliter en aucune façon le maintien et la défense de 
l’apartheid par la force des armes.- 

AUTRICHE 

[Original : anglais] 
[16 juin 19871 

Le Gouvernement autrichien applique les dispositions de la reso- 
lution 591 (1986) du Conseil de socuritt relative a la “question de 
l’Afrique du Sud” au moyen des textes législatifs suivants. 

Loi fédtrale sur l’importation, l’exportation et le transit de ma- 
t6riel de guerre (Journal officiel fédéral, no 540/1977); décret du 
Gouvernement fédéral relatif au matériel de guerre (Journal offt- 
ciel fédbral, no 6240977); décret sur l’interdiction de l’exportation 
de matériel de guerre ainsi que d’armes et de munitions à usage ci- 
vil vers la République d’Afrique du Sud (Journal officiel fédéral, 
no 434/1985). 

II s’ensuit que l’approbation des autorites compétentes est néces- 
saire pour exporter en Afrique du Sud des armes, quelles qu’elles 
soient, ou en importer de ce pays. Du fait de la position bien connue 
du Gouvernement autrichien envers l’odieuse politique d’apartheid, 
aucune autorisation de ce type n’est accordée. 

BOLIVIE 

[Original : espagnol] 
[27 juin 19871 

Le Gouvernement bolivien, fidèle ?r sa uolitioue extérieure de 
respect des principes établis dans la Charte des ^Nations Unies, a 
soutenu et continue de soutenir les peuples en quête de liberté et 
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l d’indtpendance nationale; c’est pourquoi il est plus que jamais cons- 
cient que des sanctions globales et obligatoires contre l’Afrique du 
Sud sont le moyen le plus efficace dont dispose la communauté 
internationale pour contribuer à l’élimination de l’apartheid, à la 
libération de la Namibie et B la stabilite en Afrique austraie, compte 
tenu de l’aggravation de la situation en Afrique du Sud, de la menace 
croissante qui pése sur la sdcurité des Etats africains et du refus du 
rbgime sud-africain de rechercher une solution juste et pacifique. 

C’est pourquoi le Gouvernement bolivien tient a affirmer que, 
conformdment aux recommandations des organes de l’Organisation 
des Nations Unies, notamment aux rtsolutions du Conseil de sécu- 
rite, il n’a à aucun moment, directement ou indirectement, exporte 
ni importd d’armes, de munitions, de véhicules et d’autres articles 
a usage militaire ou destines à des fins militaires, ni autorisé l’en- 
tree d’armements sud-africains destinés à etre présentes dans des 
foires et expositions internationales sur son territoire. Cette décision 
du Gouvernement bolivien et celles adoptées par d’autres gouver- 
nements renforceront incontestablement les efforts que déploie la 
communauté internationale pour isoler le régime raciste de Pretoria 
en vue d’accélérer l’evolution de la situation en Afrique australe et 
de promouvoir la paix et la justice sociale dans cette région. 

BOTSWANA 

[Original : anglais] 
[ZO dhcembre 19861 

Le Botswana n’ayant jamais acheté ni vendu d’armes à l’Afrique 
du Sud, la question de l’application de la résolution 591 (1986) du 
Conseil de sécurité ne se pose pas. Nous avons toujours appliqué à 
la lettre l’embargo sur les armes. 

BRÉSIL 

[Original : anglais] 
[30 juin 19871 

La mission uermanente du Brdsil auprès de l’Organisation des 
Nations Unies’ a l’honneur de vous transmettre ci-joint copie du 
décret siané le 9 aoCit 1985 par le President de la Republique fedé- 
rative du-Brésil, imposant des sanctions volontaires a l’Afrique du 
Sud, dans l’esprit des resolutions pertinentes de I’Assemblee géné- 
rale et du Conseil de sécurité. 

Pièce jointe 

Le Pr.&ident de In République, 

Usant des pouvoirs qui lui sont confkés par le paragraphe III de 
l’article 81 de la Constitution, et 

Considerant que le régime d’apartheid est en contravention fla- 
grante avec les principes de democratie et d’harmonie raciale en 
vigueur au Brésil et suscite donc à juste titre la répulsion des dif- 
ferents secteurs de la société brésilienne, 

Considerant que la politique d’apartheid est une atteinte a la cons- 
cience et à la dignité de l’humanité, est incompatible avec la Charte 
des Nations Unies et la Déclaration univ&lle des droits de 
l’homme et constitue une menace contre la paix et la sécurité inter- 
nationales. 

Ayant à l’esprit la résolution 418 (1977) du Conseil de securiti: de 
l’Organisation des Nations Unies, dans laquelle un embargo obli- 
gatoire sur la vente d’armes a l’Afrique du Sud a et6 decreté, 

Considérant en outre toutes les rdsolutions pertinentes de l’As- 
semblee générale et du Conseil de stcurité, notamment les resolu- 
tions du Conseil de sécurité 473 (1980), 558 (1984) 566 (1985) et 569 
(1985), où il est demandé instamment aux Etats Membres d’imposer 
des sanctions volontaires contre l’Afrique du Sud en raison de la 
politique d’apartheid suivie par le gouvernement de ce pays, 

Rappelant que le Brésil respecte scrupuleusement l’embargo sur 
les livraisons d’armes a l’Afrique du Sud, 

Rappelant également que le Brésil a pour politique de limiter tous 
les contacts avec l’Afrique du Sud dans le domaine des sports, de la 
culture et des arts, conformément aux recommandations de I’Orga- 
nisation des Nations Unies, 

Tenant compte de la dégradation de la situation en Afrique du Sud 
et de la violente rtpression déclenchée par le gouvernement de ce 

pays pour faire echec aux aspirations légitimes de la population sud- 
africaine noire, qui a éte sévérement condamnée par l’opinion pu- 
blique au niveau tant international que national, 

Considtrant par conséquent qu’il convient de fondre en un seul 
instrument juridique les décisions politiques et mesures administra- 
tives prises par le Gouvernement bresilien en ce qui concerne l’ap- 
plication de sanctions obligatoires ou volontaires contre l’Afrique du 
Sud, 

Dkcrète que 

Article premier. Toute activité impliquant des échanges cultu- 
rels, artistiques ou sportifs avec l’Afrique du Sud est interdite. 

Article 2. L’exportation de pétrole et de ses sous-produits vers 
l’Afrique du Sud et le Territoire illégalement occupe de la Namibie 
est interdite. 

Article 3. La livraison a l’Afrique du Sud d’armes et de matériel 
connexe de tous types, y  compris la vente ou le transfert d’armes et 
de munitions, de vdhicules et de matériel militaires, d’équipement 
de police paramilitaire et de pièces détachees pour les articles sus- 
mentionnes est interdite. 

Article 4. La livraison a l’Afrique du Sud d’équipement et de 
fournitures et l’octroi de licences et de brevets pour la fabrication ou 
l’entretien des articles visés à l’article 3 du présent dbcret sont Bga- 
lement interdits. 

Article 5. L’expédition ou le transbordement, pour quelque rai- 
son et dans quelques conditions que ce soit, de materiel ou de four- 
nitures vises aux articles 3 et 4 du prbsent décret, s’ils sont destines 
à l’Afrique du Sud ou a la Namibie illegalement occupée sont inter- 
dits sur l’ensemble du territoire national, y  compris l’espace aerien 
et la mer territoriale. 

Paragraphe unique. Toute violation des dispositions du prbsent 
article entraînera la saisie et la confiscation des marchandises en 
cause. 

Article 6. Les ministères et autres départements compétents de 
l’administration publique prendront les mesures ndcessaires pour 
assurer l’exkcution du présent dtcret. 

Article 7. Toute disposition contraire au présent décret est 
abrogée. 

Brasilia, le 9 août, 1985, 164’ annee d’indépendance et 97’ annde 
de la Republique. 

BULGARIE 

[Original : fiançais] 
[13 mai 19873 

En sa qualité de membre non permanent du Conseil de sécurite, 
la République populaire de Bulgarie a apporté son soutien actif 
aux mesures prevues a la résolution 591 (1986) visant à restreindre 
plus encore les rapports avec la Republique sud-africaine dans le 
domaine militaire. La Rbpublique populaire de Bulgarie y  voit un 
fait positif, un éldment faisant partie des efforts de l’Organisation 
mondiale pour imposer des sanctions globales et obligatoires contre 
le regime raciste, conformement au Chapitre VII de la Charte. 

Bien avant l’adoption par l’Organisation des Nations Unies de la 
decision concernant l’embargo sur la vente d’armes à l’Afrique du 
Sud, la République populaire de Bulgarie a cesse toutes relations 
diplomatiques, consulaires, commerciales, économiques, culturelles 
et sportives avec le régime raciste. Elle applique de façon con- 
séquente et reelle le boycottage total de l’Afrique du Sud dans tous 
le domaines, convaincue que Fapplication effective de sanctions par 
tous les Etats Membres de 1’0raanisation des Nations Unies amé- 
nera le régime raciste à mettre tïn à l’apartheid, à retirer ses troupes 
et son administration du Territoire de la Namibie occupe illegale- 
ment et B cesser les actes d’agression et de déstabilisation auxquels 
il s’est livré contre les Etats voisins, 

La politique de la République populaire de Bulgarie a l’égard de 
l’apartheid trouve aussi son expression dans la législation en vi- 
gueur. Bien avant l’adoption de la Convention sur l’élimination et la 
répression du crime d’apartheid, ces principes fondamentaux et dis- 
positions ont été incorporks dans la Constitution (art. 35, par. 2 et 4) 
et dans le Code pénal (art, 162, 163, 418 et 419) de la République 
populaire de Bulgarie. 

146 



P 

La Bulgarie continuera d’appliquer scrupuleusement les r&olu- 
tions de l’Organisation des Nations Unies ayant pour but d’isoler le 
régime raciste, apportant ainsi sa contribution pratique & l’éradica- 
tion définitive du systtme de l’apartheid. Elle ne cessera d’apporter 
aussi toute l’assistance uossible et tout son appui & la lutte cme 
ménellt pour leur libéraiion nationale les peupies de Namibie-et 
d’Afriaue du Sud sous la conduite de la South West Africa People’s 
Orgakzation et de 1’African National Congress d’Afrique du Sud. 

CANADA 

[Original : anglais] 
[26 mai 19871 

Le Canada applique scrupuleusement toutes les dispositions de la 
rdsolution 591 (1986) du Conseil de sfkuritt% 

CHINE 

[Original : chinois] 
[6 f&rier 19873 

Le Gouvernement de la République populaire de Chine a toujours 
condamné fermement la politique de discrimination raciple et 
d’apartheid suivie par les autorités sud-africaines et résolument 
soutenu le peuple sud-africain dans sa juste Iutte pour l’élimination 
du système d’apartheid et l’établissement d’une socikté démocra- 
tique et non fondée sur des préjugbs raciaux. 

Le Gouvernement chinois a toujours strictement respecté et appli- 
qut! les résolutions et dkisions de 1’Assemblbe gknérale et du Con- 
seil de sécurité relatives à I’Aftique du Sud. Il a refus6 d’avoir des 
relations politiques, économiques, militaires, commerciales, cultu- 
relles ou sportives avec l’Afrique du Sud et soutient les pays afri- 
cains lorsqu’ils exigent des sanctions effectives, y  compris un em- 
bargo sur les livraisons d’armes et de produits pcétroliers à l’Afrique 
du Sud. 

En vertu de la position de principe susmentionnte, le Gouver- 
nement chinois applique intbgralement toutes les dispositions de la 
&Solution 591 (1986). 

CHYPRE 

[Original : anglais] 
127 janvier 19871 

Le Gouvernement de la Republique de Chypre appuie pleinement 
la résolution 591 (1986) du Conseil de securité ainsi que les autres 
résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies, et en 
applique les dispositions. En outre, Chypre n’entretient aucune rela- 
tion d’ordre diplomatique, commercial, militaire ou autre avec le 
régime raciste sud-africain. 

CUBA 

[Original : espagnod 
1.29 jrrin 19871 

Fidele B sa politique anticolonialiste et antiraciste et soutenant 
résolument les peuples qui luttent pour obtenir leur indbpendance et 
pour éliminer toute manifestation d’exploitation et de discrimina- 
tion, dont le pire exemple est l’ignoble régime d’apartheiddont sont 
victimes les peuples d’Afrique du Sud et de Namibie, le Gouver- 
nement cubain n’entretient aucune relation avec le Gouvernement 
sud-africain. 

Si tous les Etats Membres appliquaient les mesures enoncées dans 
la résolution 591 (1986) du Conseil de sécurité, ce serait un pas 
décisif dans la lutte contre le racisme et l’apartheid et l’expression 
du refus et du rejet de la politique criminelle menée par le Gouver- 
nement sud-africain. 

[Original : anglais1 
[22 &in 19871 

[Texte identique d celui transmis dans lu note verbale, en date du 
22 juin J987, adressée au Secrétaire grin&alpar la mission du Dane- 
mark, dans le document SlJB942.1 

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

[Original : anglais] 
[20 mars 19871 

Tenant compte de la rbolution 591 (1986) du Conseil de stcurité, 
les Etats-Unis ont rkemment pris de nouvelles mesures au sujet 
de l’embargo. Le 19 décembre 1986, le Sous-Secrétaire d’Etat a 
approuvk les amendements au règlement sur le commerce inter- 
national des armes qui ont directement trait B l’embargo sur les 
livraisons d’armes B l’Afrique du Sud. L’avis de publication qui 
accompagne les amendements fait expressement réfërence B la ré- 
solution 591 (1986) du Conseil de sécuritk. L’avis et les amende- 
ments ont btC publiés au Registre fëdéral le 30 dkembre 1986. Une 
copie du réglement susmentionné est jointe en annexe. 

Pièce jointe 

Registre fédéral/vol. 51, no 249/mardi 30 dkcembre 1986/ 
dispositions administratives et règlements 

DÉPARTEMENT D'ETAT 

22 CFR Parties 121, 123, 124, 125, 126, 127, 128 

[Règlement 108.865 du Département d’Etat] 

L’Afrique du Sud et L’International Traj& in Arms Regulations 
(ITAR) [Règlement sur le commerce international des armes] 
Organisme : DLpartement d’Etat 

D&ision : Règlement final 

RPsum& : Le Comurehensive Anti-Apartheid Act (loi générale 
contre l’apartheid du i octobre 1986 (Pub. L. 99-4401, tel qÜ’i1 a et6 
modifié, interdit l’exportation en Afrique du Sud d’articles figurant 
sur la liste des Etats-Unis relative aux-munitions. Le prdsent rkgle- 
ment final donne effet aux dispositions de la loi. Il apporte en outre 
plusieurs modifications distinctes à l’lnternationol Trflc in Arms 
Regulafions pour corriger ou clarifier certaines dispositions. 

Date d’enMe en vigueur : 30 dtkembre 1986 

Pour de plus amples informations s’adresser à : 

J. Smaldone, chef de I’Arms Licensing Division, Office of Muni- 
tions Control, (202) 2359761, ou Edward Cummings, Office of the 
Legal Adviser, Department of State, (202) 647-4110 

Ir$ormarions supplémentaires : L’article 317 du Comprehensive 
Anti-Apartheid Act de 1386 (2 octobre 1986, Pub. L. PP-440), tel qu’il 
a &c! modifïk, interdit l’exportation en Afrique du Sud de tout article 
figurant sur la liste des Etats-Unis relative aux munitions (22 CFR 
Partie 121). Il existe des dbrogations & cette disposition, applicables 
dans des circonstances exceotionnelles aux articles non soumis % 
l’embargo sur les livraisons d’armes h l’Afrique du Sud décrétd par 
le Conseil de sécurité de l’Orp;ani-,a.tion des Nations Unies, L’arti- 
cle 318 de la loi dispose que dans lesdites circonstances des licences 
d’exportation ne peuvent &tre délivrkes que si le Cong& est avis6 
30 jours & l’avance. 

L’article 317 du Comprehensive Anti-Apartheid Act codifie la po- 
litique suivie par les Etats-Unis en ce qui concerne l’application de 
I’embarno des Nations Unies sur les ventes d’armes à l’Afrique du 
Sud. L’ëmbargo remonte à 1962, année durant laquelle le président 
Kennedy a décidé d’interdire toute nouvelles ventes & l’Afrique du 
Sud d’armes qu’elle pourrait utiliser pour appliquer sa politique 
d’apartheid. Le 7 août 1963, le Conseil de sécurité des Nations 
Unies a adopté la rêsolution 181 (1963) dans laquelle il a demandé à 
tous les Etats de “. . . mettre fin immédiatement & la vente et à 
l’expédition d’armes, de munitions de tous types et de véhicules 
militaires 8 l’Afrique du Sud”. Comme suite à cette demande, l’em- 
bargo décrété par les Etats-Unis sur les ventes de certaines armes à 
l’Afrique du Sud a et& étendu en 1963 à toutes les ventes d’armes. 
La politique des Etats-Unis a été expose’e dans une dklaration faite 
au mois d’août de la m&me année B l’organisation des Nations Unies 
par l’ambassadeur Adlai Stevenson, qui a annonck au Conseil de 
sdcurité que les Etats-Unis avaient l’intention de mettre fin à la 
vente de tout tquipement militaire au Gouvernement de l’Afrique du 
Sud 8 la fin de 1963. M. Stevenson a précist que des derogations 
seraient accordQes pour les contrats déjB conclus et que les Etats- 
Unis se réservaient le droit d’interpréter cette politique & la lumikre 
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des impkatifs du maintien de la paix et de la securité intematio- 
nales. Il a ajouté que les Etats-Unis avaient pris cette mesure pour 
marquer leur profonde pr6occupation devant le refus de l’Afrique du 
Sud de renoncer B l’apartheid. 

Les directives concernant l’application de cette politique qui ont 
étt formulées en 1964 interdisaient la vente de materiel pouvant être 
utilisé par les forces armées, paramilitaires ou de police au combat 
ou ii l’entraînement. Elles interdisaient également la vente de tout 
équipement et articles pouvant avoir d’importantes applications à 
l’entraînement ou au combat, ainsi que tout équipement et matCrie 
permettant de nroduire ou d’entretenir des armes et des munitions. 
blles prtvoyaient les dérogations au titre des contrats déjà conclus 
et des imneratifs de defense collective mentionnées par M. Steven- 
son et cohtenaient une clause sur les dispositions B prendre dans les 
cas incertains. Elles stipulaient que des articles à usage non militaire 
manifeste (mais en aucun cas des armes, des munitions ou des arti- 
cles apparentés) pouvaient être exportés en Afrique du Sud lorsque 
la commande provenait d’utilisateurs civils non gouvernementaux. 

Le 4 novembre 1977. le Conseil de sécurit6 a adont dans le cadre 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies une résolution 
obligatoire, la résolution 418 (1977) dans laquelle il a dtcidt que tous 
les Etats “cesseront immédiatement toute livraison B l’Afrique du 
Sud d’armes et de materiel connexe de tous types, y  compris la 
vente ou le transfert d’armes et de munitions, .de v6hicules et de 
materie militaire, d’équipement de police paramilitaire et de piéces 
detachées pour les articles susmentionnés, et qu’ils cesseront 6ga- 
lement la livraison de tous types d’Équipement et de fournitures et 
I’octroi de licences pour la fabrication ou l’entretien desdits arti- 
cles”. Le 28 novembre 1986, le Conseil de sbcurité a adopte une 
résolution à caractere facultatif, la résolution 591 (1986), par laquelle 
il a élargi la portte de l’embargo. 

Les Etats-Unis ont strictement appliqué a l’embargo sur les li- 
vraisons d’armes décret6 par l’Organisation des Nations Unies. 
Depuis l’entrde en vigueur de la resolution 418 (1977) du Conseil 
de sécurit6, il n’y a eu aucune dérogation aux interdictions qu’elle 
contient. 

Les Etats-Unis ont également eu pour politique d’interdire 
l’exportation en Afrique du Sud de certains articles non visés dans 
l’embargo décrété parl’Organisation des Nations Unies. L’embargo 
appliqué par les Etats-Unis demeure plus vaste que celui qui est 
énoncé dans les r6solutions 418 (1977) et 591 (1986) du Conseil de 
secmite. Le Departement d’Etat et le DBpartement du commerce 
ont, tous deux, promulgu6 des reglements pour l’application de la 
politique des Etats-Unis. 

Le Departement d’Etat n’autorise, par exemple, l’exportation au 
Gouvernement sud-africain, y  compris aux forces militaires ou à la 
police, d’aucun article figurant dans la liste des Etats-Unis relative 
aux munitions. L’article 126.1 de l’lnkwtnrioaal Tr@c in Arms 
Regulations stipule que les Etats-Unis ont pour politique de refuser 
d’octroyer des licences et autres autorisations concernant du ma- 
tériel militaire et des services de défense à destination ou en prove- 
nance de certains pays, y  compris tous les pays auxquels les Etats- 
Unis appliquent un embargo sur les armes. L’Afrique du Sud entre 
dans cette catégorie. La liste des Etats-Unis relative aux munitions 
contient des articles qui ne sont pas soumis B l’embargo d6crétd par 
l’Organisation des Nations Unies en 1977 et des dérogations ont et6 
envisagees dans des cas exceptionnels en ce qui concerne l’expor- 
tation de tels articles au btn6flce d’entités non gouvernementales 
d’Afrique du Sud. Les seules dtrogations autorisées depuis l’en- 
tree en vigueur de l’embargo décrkté par l’Organisation des Nations 
Unies portaient sur des articles qui n’étaient manifestement pas 
visés dans ledit embargo. Les licences accordées au cours des der- 
niéres années l’ont éte pour des articles tels que les instruments de 
codage destines aux guichets automatiques des banques commer- 
ciales. 

En sus des textes susmentionnés, le Département du commerce a 
promulgué un règlement visant à interdire les exportations d’articles 
(les ordinateurs, par exemple) soumis à son contrôle qui pourraient 
etre utilisés par la police, les forces armdes et les organismes char- 
gts d’appliquer la politique d’apartheid. Ce rtglement constitue 
également le texte d’application de l’article 108, n de l’&uort 
Administrative Amendmenr Act (loi portant modification de la 
loi sur l’administration des exportations) de 1985 (12 juillet 1985, 
Pub. L. 99-64, 99, Stat. 137.50 U.S.C. App. 2405 note). Les articles 
dont l’exportation est soumise au contrBle du Département du com- 
merce ne peuvent pas etre exportés aux forces armées ou de police 

d’Afrique du Sud. Les seules exceptions portent sur les fournitures 
médicales et les appareils servant à empecher toute entrave illicite 
au fonctionnement de YAviation civile internationale. 

Enfin, les Etats-Unis ont voté en faveur de l’embargo facultatif 
sur les imuortations d’armes déc&6 par le Conseil de sécurité le --- --- ----8 
13 décembre 1984 [résolution 558 (198411. L’article 1, d, du de- 
cret nrésidentiel relatif a 1’Afriwe du Sud du 9 septembre 1985 
contient des dispositions visant i assurer la stricte application de 
cet embargo sur les importations, et le Département du Trésor a 
publie! les reglements d’application nécessaires [voir 50 FR 42157 et 
27 CFR 47.21 (catégorie XXII) et par. 47.52, cl. Les Etats-Unis 
sont ah& au-delà des dispositions de l’embargo facultatif (l’interdic- 
tion d’importer des données de fabrication pour produire des armes 
sud-africaines aux Etats-Unis en est un exemple). L’article 302 de 
I’Export Administration Amendment Act codifie celte interdiction B 
laquelle il peut être donné effet sans qu’il faille modifier le réglement 
du Département d’Etat ou de Département du Trésor. 

Le Comprehensive An&Apartheid Act contient une clause 
expressément consacrée aux exportations relevant de la liste des 
Etats-Unis relative aux munitions qui y  figure en raison surtout de 
certaines incertitudes concernant la pratique actuelle des Etats- 
Unis. Le Dtpartement d’Etat considère qu’il conviendrait de mo- 
difier l’International Traffic in Arms Regulations pour clarifier les 
mesures requises en vertu de l’embargo de I’ONU et de 1’Export 
Administration Amendment Act. 

En outre, des modifications sont apport6es 51 d’autres dispositions 
de l’International TrafJic in Arms Regulations pour corriger des 
erreurs techniques ou combler des lacunes dans le règlement final du 
6 décembre 1984 portant modification de 1’ITAR (49 FR 47682). Ces 
changements permettent de surcroît de clarifier ou de mettre B jour 
les dispositions de I’ITAR et de normaliser certaines des clauses et 
donnees requises au titre des accords commerciaux relatifs & des 
articles de défense. 

On s’est par exemple demande qui doit remplir le certificat d’uti- 
lisation finale dans le cadre des accords de licences de fabrication. 
Le texte modifie de l’article 124.10 prtcise que c’est à l’utilisateur 
final etranger qu’il incombe de remplir le formulaire. Le texte modi- 
fié de l’article 124.14 stipule que les accords sur les exportations 
destinbes à des entrepôts situés en dehors des Etats-Unis doivent 
contenir la clause standard (qui figure actuellement au paragra- 
phe 124.9) sur la période durant laquelle certaines obligations restent 
en vigueur après la résiliation de l’accord. Le texte modifié de l’arti- 
cle 126.8 précise dans quel cas il faut obtenir une autorisation préala- 
ble avant de pouvoir faire des propositions relatives B des ventes 
d’armes et h des accords sur les armes. 

Les modifications ci-an& ont trait aux relations extérieures des 
Etats-Unis et ne sont donc pas assujetties aux principales procé- 
dures rédementaires du décret-loi 12291 (4G FR 13193) et de la loi 5 
U.S.C. a3 et 554. Les dispositions r6glementaires de’base qui sont 
modifides par le pr6sent règlement final ont fait l’objet d’une pro- 
cédure d’auditions publiques parce qu’il 6tait souhaitable d’obtenir 
l’avis du public. Toutefois, ces modifications portent sur des dis- 
positions statutaires déja en vigueur; par conséquent le reglement 
est promulgue eu tant que réglement final. 

Liste des sujets trait& dans les parties 121, 123,124, 125, 126,127 et 
128 du règlement 22 CFR 

Exportations d’armes et de munitions 

En conséquence et pour les raisons énonctes dans le préambule, 
le sous-chapitre M du chapitre premier du titre 22 du Code des 
reglements fédbraux est modifié comme suit : 

Purtie 121. - Liste des Etats-Unis relative aux munitions 

1. Les dispositions concernant les textes de base pour la par- 
tie 121 demeurent inchang6es : 

Textes de base : Article 38, Arms Expert Confrol Act (loi relative 
au controle des exportations d’armes), 90 Stat. 744 (22 U.S.C. 2778); 
E.O. 11958, 42 FR 4311; 22 U.S.C. 2658. 

2. A l’article 12 1.1, catégorie VIII, les alineas g et j deviennent 
les alinéas j et g; le paragraphe h et le nouveau paragraphe j sont 
modifiés comme suit. : 

Alinea 121.1 Généralit6s. Liste des Etats-Unis relative aux mu- 
nitions 
**** 
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CatCgorie VIII - Aéronefs, vthicules spatiaux et mat&iel connexe 
**** 

h) Abronefs expérimentaux et composantes d’adronefs expéri- 
mentaux ayant dei applications militaires importantes, & l’exception 
des composantes d’abronefs approuvees par la Federal Aviation 
Agency. 

**** 

J> Composantes, pièces détachées, accessoires et matériel con- 
nexe (y compris I’bquipement d’appui au sol) spécialement conçus 
ou transformks pour les articles vis& aux alinéas a a i de la P&ente 
categorie, à l’exclusion des pneus d’aéronefs et des hélices utilisbes 
avec des moteurs à piston. 

Partie 123. - Licences d’exportation d’articles de défense 

3. Les dispositions concernant des textes de base pour la par- 
tie 47 demeurent inchangkes : 

Textes de base : article 38. Artns Expert Control Act. 90 Bat. 744 
(22 U.S.C. 2778); E.O. 11958, 42 FR4311; 22 USC. 2658 

Paragraphe 123.10 [modifié] 

4. A l’alinéa e de l’article 123.10, remplacer le membre de phrase 
“équipement militaire important” par “gros Bquipement de dt- 
fense”. 

Partie 124. -Accords relatifs aux licences de fabrication, accords 
d’assistance technique et autres services dans le domaine de la 
défense 

5. Les dispositions concernant les textes de base pour la par- 
tie 124 demeurent inchangées : 

Textes de base : article 38. Arms Expert ControlAc!. !?Ci Rat. 744 
(22 U.S.C. 2778); E.O. 11958; 42 FR 4311; 22 U.S.C. 2658. 

6. A l’article 124.10, des modifications sont apportbes B la pre- 
mii%e phrase de l’alinba n du paragraphe 4 et a I’alinba b du para- 
graphe 1. 

Paragraphe 124.10. Clauses supplCmentaires s’appliquant unique- 
ment aux accords relatifs aux licences de fabrication 

a) . . . 

4) “Si le Gouvernement des Etats-Unis a apport6 des con- 
tributions tïnancikres ou autres à la conception et k la mise au 
point d’un quelconque article fabrique sous licence, tout montant 
perçu au titre des depenses d’assistance technique ou des frais de 
savoir-faire concernant l’article en question doit étre - en cas 
d’achat dudit article au licencié ou à un licencik secondaire au 
moyen de fonds obtenus par l’intermédiaire du Gouvernement des 
Etats-Unis - réduit en fonction de la contribution du Gouver- 
nement des Etats-Unis et, sous r6serve des dispositions des ali- 
neas a, 2) et 3) de la présente section, aucune redevance, commis- 
sion ou autre prélèvement ne sera perçu sur les achats de tels 
articles financés par le Gouvernement des Etats-Unis. . , ” 
**** 

b) . . . 

1) “Un certificat de non-transfert et d’utilisation (DSP-83) 
doit &tre dament rempli par I’utilisateur final étranger et prksentd 
au Département d’Etat des Etats-Unis avant tout transfert.” 

7. Ajouter a l’article 124.12 le paragraphe a, 7) ci-aprés : 
Art. 124.12. Informations devant figurer dans les lettres de 

transmission 
a) . . . 

7) Une dkclaration indiquant si des cr6dits ou des garanties de 
pr&t au titre des ventes de matériels militaires B l’Étranger sont 
utilisés ou seront utilisés pour le financement de la transaction 
faisant l’objet de l’accord. 
**** 

8. Article 124.14. Le paragraphe c est modifit par l’addition du 
nouvel alinéa 8 suivant : 

Art. 124.14. Exportation B destination d’entrepôts ou de 
points de distribution situés hors des Etats-Unis. 

c) ..I 

8) “Toutes les dispositions du prksent accord qui mentionnent 
le Gouvernement des Etats-Unis et le Dbpartement d’Etat conti- 
nueront de lier les parties après la venue a expiration du présent 
Accord.” 

Partie 125. - Licences d’exportaiion de données techniques et 
d’articles destinés d la defense considérés comme secrets 

9. Les dispositions concernant les textes de base de la partie 125 
demeurent inchangées : 

Textes de base : art. 38 de 1’Arms Exporr ConlroI Acl (loi sur le 
contrBle des exportations d’armes), 90 Stat. 744 (22 U.S.C. 2778); 
E.O. 11958,42 FR 4311; 22 U.S.C. 2658, 

10. Article 125.4 : la deuxiéme phrase du paragraphe a est mo- 
difXe, l’alinéa b, 5) et la première phase du paragraphe b, 13) sont 
modifiees comme suit : 

Art. 125.4. Ddrogations aux dispositions gtnéralement appli- 
cables 

a) . . . Ces derogations, sauf dans le cas du paragraphe b, 13) du 
présent article, ne s’appliquent pas aux exportations vers des des- 
tinations interdites aux termes de l’article 126.1.. . 
**** 

b) ..a 

5) Les données techniques ayant la forme de renseignements 
concernant les opérations de base, l’entretien et la formation re- 
latifs à un article servant B la défense exporté Mgalement au m&me 
destinataire ou dont l’exportation à ce destinataire est autorisbe. 
Cette dérogation s’applique seulement aux exportations effec- 
tuées par l’exportateur initial. Des informations intermédiaires ou 
concernant des reparations et l’entretien dans le dCpôt peuvent 
être communiquées seulement au titre d’une licence ou d’un con- 
trat expressément agréé à cette fin. 
**** 

13) Donnees techniques dont la publication est agr6ée (dis- 
tribution non limitbe) par le département ou l’agence du Gouver- 
nement des Etats-Unis compétent. . . 
**** 

Partie 126. - Politiques et dispositions générales 

11. Les dispositions concernant les textes de base concernant la 
partie 126 sont modifi6es comme suit : 

Textes de base : art. 38 de 1’Arms Expert Control Acf, 90 Stat. 744 
(22 U.S.C. 2778); E.O. 11958 (42 FR 4311, 18 janvier l977); E.O. 
11322, 32 FR 119; 22 U.S.C. 2658; art. 317. 

Comprehensive AnSApartheid Act of 1986 (loi anti-apartheid 
gtWrale de 1986) [22 U.S.C. 50671; E-0. 12571 (51 FR 39505, 
27 octobre 1986). 

12. A l’article 126.1, la demiére phrase du paragraphe a est mo- 
difiée et un paragraphe c est ajouté : 

Art. 126.I. Interdiction des livraisons & destination ou en 
provenance de certains pays 

a) Gént+alit& , . . Les dérogations prévues dans les disposi- 
tions du prtsent sous-chapitre - a l’exception des articles 123.17 
et 125.4 b, 13)- ne s’appliquent pas aux exportations ?I desti- 
nation ou en provenance de tout pays ou rbgion vis6 par l’inter- 
diction. 
**** 

c) Afrique du Sud. L’Afrique du Sud fait l’objet d’un embargo 
sur les armes et elle est par conséquent visée par la politique 
6noncée au paragraphe a du prksent article. Conformément à 
l’article 317 du Comprehensive Anti-Apartheid Acf de 1986 
(Pub. L. 99-440), des dérogations B celte politique ne peuvent &tre 
autoristes que si le Secretaire adjoint aux affaires politico-mili- 
taires décide que 1) l’article en question n’entre pas dans le cadre 
de la rtsolution 418 (1977) du Conseil de sécurité de l’organisation 
des Nations Unies en date du 4 novembre 1977, et 2) qu’il est 
exporte seulement à des fins commerciales et non pour être utilise 
par les forces armbes, la police ou d’autres forces de sécurite 
de l’Afrique du Sud ou pour tout autre usage similaire. Ces dkro- 
gations sont soumises aux conditions relatives B la notification 
pr6alable au Congrès (définies B l’article 318 de ladite loi). **** 
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13. L’article 126.8 est ainsi modifïk : 
Arr. 126.8. Offres faites à des ressortissants étrangers au sujet 

de matériels militaires importants 

a) Généralités. Certaines offres a des personnes Btrangéres 
concernant la vente ou la fabrication à I’Qtranger des matériels 
militaires importants doivent étre préalablement agrkées par le 
Bureau de contrBle des armes et des munitions ou lui &tre prta- 
lablement notifiées. 

1) Vente de matériel militaire important : agrbment prealable 
requis. Tout ressortissant des Etats-Unis doit obtenir I’agtiment 
prealable du Bureau de contr8le des armes et des munitions pour 
pouvoir faire une proposition ou une offre devant constituer la 
base d’une décision d’un ressortissant étranger d’acquérir des 
mattriels militaires importants figurant sur la Liste des armes et 
des munitions des Etats-Unis, dans les conditions suivantes : 

i) La valeur du matériel militaire important qu’il est envisagt de 
vendre est de 14 millions de dollars OU plus; 

ii) Le mattriel est destiné à être utilisé par les forces armées d’un 
pays étranger autre qu’un membre de l’Organisation du Traité 
de l’Atlantique Nord, l’Australie, la Nouvelle-Zélande OU le 
Japon; 

iii) La vente porte sur l’exportation a partir des Etats-Unis d’arti- 
cles servant à la défense ou sur la fourniture à l’étranger de 
services relatifs & la d6fense comprenant des donndes tech- 
niques; 

iv) Du materie militaire identique n’a pas fait antérieurement 
l’objet d’une licence d’exportation permanente ou d’une 
autorisation de vente d’un pays etranger au titre du Pro- 
gramme de ventes militaires à l’étranger du Dgpartement de la 
défense. 

2) Vente de matériels militaires importants : notification préa- 
lable exigée. Le bureau de contrôle des armes et des munitions 
doit être avis8 par Ecrit, au moins 30 jours à l’avance, de toute 
proposition ou offre concernant la vente de matériels militaires 
importants lorsque les conditions Vi&es aux paragraphes CI, l), i) 
& iii) du présent article sont remplies et lorsqu’une autorisation 
permanente a été délivrke pour l’exportation de matbriels iden- 
tiques, ou lorsque des matériels identiques ont fait l’objet d’une 
autorisation de vente au titre du Programme de ventes militaires & 
l’étranger, & destination d’un pays étranger. 

3) Fabrication ri l’étranger de matériels militaires importants. 
L’agrément du Bureau de contrôle des armes et de munitions est 
nécessaire avant qu’un ressortissant des Etats-Unis puisse faire 
une offre ou une proposition destinee & constituer la base d’une 
décision d’un ressortissant Btranger touchant la conclusion d’un 
accord de licence de fabrication ou d’un accord d’assistance tech- 
nique en vue de la production ou du montage de matériels militai- 
res importants, quelle que soit leur valeur en dollars, dans un pays 
étranger, lorsque i) il est prévu que le matkriel sera utilisé par les 
forces armées d’un pays étranger; et ii) l’accord a trait B l’exporta- 
tion à partir des Etats-Unis d’articles servant à la défense, ou à la 
fourniture à l’étranger de services relatifs à la défense, y  compris 
des donntes techniques. 

b) DPfinition des termes “offre” ou “‘proposition”. Les ter- 
mes “proposition ou offre destinte à constituer la base d’une 
dkcision. . . en vue de l’achat” ou “de la conclusion., . d’un 
accord” s’entendent de la communication, sous une forme suff& 
samment d&aillée, d’informations par une personne qui sait ou 
qui devrait savoir qu’elles doivent permettre à un acheteur éven- 
tuel de d6cider soit d’acquérir le matériel en question, soit de 
conclure un accord de licence de fabrication ou un accord d’as- 
sistance technique. Ainsi une proposition dkivant les caracté- 
ristiques de fonctionnement du matériel, le prix et la date de 
disponibilite probable exige une notification ou une approbation 
prdalable, selon le cas, lorsque les conditions Vis&es au paragra- 
phe a du présent article sont remplies. En revanche, une notifica- 
tion ou une approbation préalables n’est pas requise dans les cas 
suivants : publicité OU description dans une publication de dif- 
fusion gkkrale; discussions preliminaires pour évaluer le poten- 
tiel du marché; ou simple mention du fait qu’une société fabrique 
un article faisant partie des matériels militaires importants. 

C) Moyens de remplir les conditions requises 

1) La condition relative B l’agrkment prbalable prévue dans le 
présent article est remplie par l’un des moyens suivants : 

i) Une dbclaration écrite du Bureau de contrôle des armes et 
des munitions approuvant la vente ou l’accord envisagt ou 
approuvant une proposition ou une offre; 

ii) Une licence dklivrbe en vertu des articles 125.2 OU 125.3 pour 
l’exportation, vers le pays intbressé, de données techniques 
relatives k la vente ou à l’accord proposés; 

iii) Une licence d’exportation provisoire delivrbe en vertu de I’ar- 
ticle 123.27 relative à un projet de vente ou d’accord, en vue 
d’une démonstration à l’intention des forces armées du pays 
importateur; 

iv) En ce qui concerne les accords de licence de fabrication ou 
d’assistance technique, la demande de licence d’exportation 
soumise conformément aux deux alinéas précédents doit indi- 
quer qu’ils sont liés à d’éventuels accords de ce type. 

2) La condition relative & la notification préalable figurant 
dans le présent article est remplie lorsqu’une lettre est adressée 
à cette fin au Bureau de contrble des armes et des munitions, 
30 jours ou moins avant la date de l’offre ou de la proposition. La 
lettre doit &tre conforme aux procédures indiquées au paragra- 
phe d du prksent article et doit mentionner la licence, l’agrément 
ou les conditions dans lesquelles l’exportation permanente ou la 
vente de matkiel identique a &é autorisee au titre du Programme 
de ventes militaires à l’étranger. Le Bureau de contrôle des armes 
et des munitions délivrera une attestation confirmant que la condi- 
tion relative à la notification prdalable a et6 remplie et que le délai 
de 30 jours commence à courir. 

d) ProcJdures. Si une licence n’a pas été obtenue conformé- 
ment à l’article 126.8, c, ii) ou iii), il convient d’envoyer une lettre 
au Bureau de contrble des armes et des munitions pour lui deman- 
der de donner son agrkment préalable à toute proposition ou offre 
relative à du matdriel militaire important, ou de lui adresser une 
notification prdalable en tenant compte du délai de 30 jours con- 
cernant la vente d’un tel matériel. La lettre doit décrire en détail la 
transaction envisagée - y  compris l’usage prévu pour le maté- 
riel - et indiquer le nom du pays (ou des pays) concernés. Cette 
lettre et la description du mattriel qui l’accompagne doivent &tre 
adressées en sept exemplaires. 

e) DCclaration qui doit être jointe aux demandes de licence 

1) Toute demande de licence d’exportation ou d’agrement 
concernant une vente ou un accord rëpondant aux critères ddfïnis 
g l’alinéa a du prdsent article doit &tre accompagnke d’une dé- 
claration : 

i) Indiquant la notification prdcise adressée ou I’agrt+ment delivré 
au sujet de la transaction en question; ou 

ii) Certifiant qu’aucune offre ou proposition devant faire l’objet 
d’une notification ou d’un agrbment préalable n’a btb faite. 

2) Le Département d’Etat peut exiger une déclaration simi- 
laire du fournisseur des matdriels militaires à l’étranger concerne 
dans chaque cas oh le Gouvernement des Etats-Unis repoit une 
lettre d’offre de vente &Pondant aux critbres d&inis au paragra- 
phe II du présent article. 

fJ Sanctions. Outre les autres recours et sanctions prévus par 
la loi ou par le prtsent sous-chapitre, l’inobservation des condi- 
tions relatives à un agrément ou à une notification préalables vi- 
sCes dans le prt%ent article peut être considérke comme un motif 
de refus d’accorder une licence ou d’autoriser un accord ou une 
vente relevant du Programme de ventes militaires & l’etranger. 

g) Licence concernant les données techniques. Aucune dis- 
position du prksent article ne constitue une dtrogation, ou ne peut 
&re considérée comme une dérogation, à l’obligation d’obtenir 
une licence pour l’exportation de donntes techniques faisant par- 
tie d’une proposition ou d’une offre faite à des ressortissants 
étrangers. 

Partie 127. - Violations et sanctions 

14. Les dispositions concernant les textes de base pour la par- 
tie 127 demeurent inchangkes : 

Textes de base : art. 38, Arms Export Control Act, 90 Stat. 144 
(22U.S.C.2778);E.O. 11958,42FR4311,22U.S.C.401;22U.S.C. 
2658. 

Art. 127.6, 127.7, 127.8 et 127.9 (modif%s) 
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15. Dans la partie 127, remplacer les mots “Directeur du Bureau 
des affaires politico-militaires” par les mots “Sec&taire adjoint aux 
affaires politico-militaires” dans les dispositions suivantes : 

a) Art. 127.6, a, texte introductif et b; 

b) Art. 127.7, b; 

c) Art. 127.8; 

d) Art. 127.9, a. 

Partie 128. - ProcLldures administratives 

16. 
tie 

Les dispositions concernant les textes de base de la par- 
128 demeurent inchangks : 

Textes de base : art. 38, Arms Expert Control Act, 90 Stat. 744 
(22 U.S.C. 2778); E.O. 119S8, 42 FR 4311; 22 U.S.C. 2658; E.O. 
12291, 46 FR 1981. 

Art. 128.4, 128.9, 128.10, 128.11 et 128.13 (modifiés) 

17. Dans la partie 128, remplacer les mots “Directeur du Bureau 
des affaires politico-militaires” par les mots “Sec&taire adjoint aux 
t’aires politico-militaires” dans les dispositions suivantes : 

a) Art. 128.4, 0; 

b) Art. 128.9, b; 

c) Art. 128.10; 

d) Art. 128.11, a et b; 

e) Art. 128.13, c; 
fl Art. 128.15, a; 

g) Art. 128.15, b, 4). 

Date : 19 décembre 1986, 

John C. Whitehead 

Secrétaire d’Etat adjoint 
[FR Dot. 86-29100, enregistrb le 29 décembre 1986 à 8 h 451 

FRANCE 

[Original : français] 
[ZZ juin 19871 

L’application par la France des dispositions de la r&olution 418 
(1977) du Conseil de sécurité relative à l’institution d’un embargo 
obligatoire sur les fournitures d’armes à destination de I’Aftique 
du Sud n’a pas nkessit6 l’adoption de textes lkgislatifs ou régle- 
mentaires spécifiques. Le décret-loi du 18 avril 1939 édicte en effet 
en matiére de production et de commercialisation des matériels de 
guerre des dispostions très strictes : les exportations de ces mat& 
riels sont prohibees et toute commercialisation doit faire l’objet 
d’une autorisation y  dérogeant. 

Depuis l’adoption par le Conseil de la résolution 418 (1977). 
aucune autorisation de vente n’a plus été délivrte par la Commis- 
sion interministbrielle pour l’étude des exportations de matériels de 
guerré, competente en la matière. Le Gouvernement français a, 
simultandment, pris la décision d’annuler toutes les autorisations 
d’exportation antérieurement délivrbes. En application de ces dé- 
cisions, des contrats portant sur un total de près de 2 milliards de 
francs ont été annuk (missiles mer-mer, sous-marins, avisos.. .). 
En 1981, il a été décid6 ‘d’élargir l’embargo aux piéces de rechange. 
Enfin. en 1986, en annlication d’une décision des 12 Etats membres 
de la kommun&d e&opkenne, l’embargo a 6tB btendu aux exporta- 
tions de matériels paramilitaires, de matériels informatiques et de 
télécommunicatian susceptibles d’&tre utilists à des fins militaires et 
de maintien de l’ordre. 

Ces dispositions reflétent la volontb du Gouvernement français de 
se conformer scrupuleusement aux dispositions prises par le Conseil 
de sécurité dans la résolution 591 (1986) et d’interdire à cet effet 
toute vente d’armes B l’Afrique du Sud. 

GHANA 

[Original : anglais] 
[22 juin 1987] 

Le Ghana a pour politique officielle de n’entretenir aucune rela- 
tion diplomatique, consulaire ou d’autre nature avec l’Afrique du 

Sud. Le Ghana n’envisage pas non plus d’instaurer de telles rela- 
tions et, encore moins une collaboration militaire avec Ie regime 
raciste, en violation des dispositions de la résolution 418 (1977) du 
Conseil de sécurité. Il est par conséquent disposé à appuyer plei- 
nement la réalisation des objectifs fixés dans la résolution 591 (1986) 
du Conseil de s6curité. 

GRBCE 

[Original : anglais] 
[22 juin 1983 

Guidte par sa position de principe vi&-vis de la politique 
d’apartheid, la Gréce se conforme strictement aux résolutions 418 
(1977), 558 (1984) et 591 (1986) du Conseil de sécuritk qui Pr+?- 
voient un embargo sur les livraisons d’armes à l’Afrique du Sud. 
Elle n’exporte donc aucun type d’armes vers ce pays et n’en importe 
aucun. Le Gouvernement grec a adopté des mesures administratives 
pour interdire les exportations d’armes vers l’Afrique du Sud. De 
plus, il n’entretient aucune relation avec ce pays dans le domaine 
militaire, pas plus que dans les domaines de la sécurité et du rensei- 
gnement. 

INDE 

[Original : anglais] 
19 janvier 19871 

Le Gouvernement indien a constamment appuyé le peuple 
opprimé d’Afkique du Sud dans sa lutte contre le régime d’apartheid. 
L’Inde s’est toujours tlevke contre toutes les formes de racisme, de 
discrimination raciale et d’apartheid prafiqutes par ce régime. C’est 
d’ailleurs à son initiative qu’en 1946 la question du racisme en Afri- 
que du Sud a &é inscrite pour la première fois à l’ordre du jour de 
l’organisation des Nations Unies, 

L’Inde n’entretient aucune relation diplomatique, économique, 
commerciale, culturelle ou sportive avec le regime raciste de Pre- 
toria et boycotte totalement et entiérement ce régime. La question 
de l’exportation d’armes à ce régime ne se pose donc pas. En tant 
que membre du Conseil de sécurité, l’Inde a voté pour les résolu- 
tions 418 (1977) et 557 (1984). Le Gouvernement indien a toujours 
appliqué toutes les résolutions du Conseil de sécurit6 relatives B la 
politique d’apartheid du Gouvernement sud-africain, a été coauteur 
ou a voté en faveur des rksolutions de 1’Assemblee générale sur 
cette question. Le Gouvernement indien a toujours insisté tner- 
giquement sur la nécessit8 d’imposer des sanctions globales et obli- 
gatoires pour isoler le rkgime sud-africain en raison des politiques 
d’oppression et de racisme qu’il pratique à I’intdrieur du pays et de 
la menace extérieure qu’il fait peser sur les Etats voisins d’Afrique 
australe et sur la paix et la sécurité internationales. 

[Original : arabe] 
[5 février 1987j 

1. L’Iraq n’entretient aucune relation politique, économique, 
militaire ou culturelle avec le rtgime sud-africain. La législation 
iraquienne interdit aux sociétés, aux institutions et aux particuliers 
toute forme de collaboration, officielle ou officieuse, avec ce ré- 
gime. 

2, L’Iraq impose en outre un embargo total sur toutes les formes 
de cooperation nucléaire avec l’Afrique du Sud. 

3. L’Iraq maintient un embargo effectif sur les livraisons de pé- 
trole et de produits pttroliers à l’Afrique du Sud, ainsi que sur toutes 
les formes d’assistance à l’industrie pétroliére de ce pays. 

4. L’Iraq interdit l’octroi de prêts et de crédits à l’Afrique du 
Sud, ainsi que les investissements dans ce pays. 

5. L’Iraq appuie toutes les résolutions del’organisation des Na- 
tions Unies et des autres organisations internationales relatives au 
boycottage de l’Afrique du Sud, les dernières en date étant les réso- 
lutions de la quarante et uniéme session de l’Assemblée géntrale 
relatives à la politique d’apartheid du Gouvernement sud-africain et 
B la question de Namibie, notamment les resolutions concernant 
l’imposition de sanctions globales et obligatoires contre ce regime. 
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6. L’Iraq prend des mesures efficaces pour assurer l’application 
de ces resolutions en interdisant a toutes les parties qui collaborent 
avec ce rbaime de lui revendre des produits exportés par l’Iraq, y  
compris le-pétrole. L’Iraq s’efforce également, par tous les moyens 
dont il dispose, de vérifier attentivement le respect de cette interdic- 
tion. Les-études, statistiques et publications internationales con- 
sacrees a cette question prouvent qu’elle n’a pas été enfreinte par les 
parties inttressées. 

7. Usant de son influence en tant que membre du Comité spécial 
des Vingt-Quatre de l’Organisation des Nations Unies (Comité spb- 
cial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de 
la Déclaration sur l’octroi de I’independance aux pays et aux peu- 
ples coloniaux) et de la Ligue des Etats arabes et mettant également 
à profit ses liens bilatéraux, l’Iraq prend des mesures efficaces en 
vue de promouvoir la solidarite afro-arabe car cette solidarité cons- 
titue un moyen important de lutte contre les regimes racistes, tant en 
Afrique du Sud qu’en Palestine occupee, et il fournit un appui et une 
assistance aux mouvements de libération et aux Etats africains de 
première ligne. 

8. L’Iraq prend part aux activités visant à faire connaître à 
l’opinion publique, en Iraq, dans la nation arabe et dans le monde, 
les danaers eue ur6sente la coopkation économique, politique et 
militairé entré Yemit sioniste et je régime sud-africain, notamment 
sur le ulan scientifique et sur les plans militaire et nucléaire. Cette 
coopération constitÜe en effet une violation des resolutions perti- 
nentes de l’organisation des Nations Unies et des autres organisa- 
tions internationales et elle donne au régime sud-africain le répit 
dont il a besoin, outre qu’elle a pour objectifs politiques la domina- 
tion du continent africain et le renforcement des régimes racistes sur 
ce continent. 

9. L’Iraq considère que l’apartheid est un crime contre l’huma- 
nit6 qui doit être élimine sans délai. 11 appuie par conséquent la lutte 
que le peuple sud-africain mène pour exercer son droit a I’autodt- 
termination et pour creer une societe démocratique et non fondée 
sur des considérations raciales, L’Iraq condamne vigoureusement le 
régime sud-africain dans toutes les instances internationales pour la 
persécution et I’oppression violentes et cruelles auxquelles il se livre 
contre la population sud-africaine, pour son occupation illégale de la 
Namibie ainsi que pour les actes d’agression et de subversion qu’il 
mene contre des Etats africains indépendants. 

10. De plus, l’Iraq rejette vigoureusement la politique dite 
d’l’engagement constructif’ avec l’Afrique du Sud, qui encourage le 
regime ii defier les résolutions de l’organisation des Nations Unies 
et a persister dans son agression contre les Etats voisins. L’Iraq 
condamne les activités des societes etrangeres qui continuent de 
coopérer avec le regime sud-africain dans les domaines politique, 
économique, militaire et nucléaire. 

IRLANDE 

[Original : anglais] 
[22 juin 19871 

L’Irlande applique rigoureusement les dispositions de l’embargo 
obligatoire sur les armes qui est prtvu par la résolution 418 (1977) du 
Conseil de sécurit6 de l’organisation des Nations Unies. Usant de 
ses pouvoirs en matière d’octroi de licences, le Gouvernement irlan- 
dais veille a ce qu’aucune arme et aucun matériel connexe ne soient 
exportés vers l’Afrique du Sud. 11 tire ces pouvoirs de la loi de 1983 
sur le contrale des exportations et des arrêtes de 1983 et 1984 relatifs 
au contrôle des exportations. 

Grâce a ces pouvoirs en matière d’octroi de licences, il est Bga- 
lement en mesure d’assurer qu’aucun matériel pouvant avoir des 
applications militaires ou paramilitaires n’est exporté vers l’Afrique 
du Sud. 

En ce qui concerne l’exportation de matbriel stratégique, tel que 
les ordinateurs, le Gouvernement irlandais s’assure, avant de dé& 
vrer une licence, que les articles à exporter ne sont pas destinés à 
etre utilisés par les forces de sécurité sud-africaines ou par des 
organismes qui appliquent le système d’apartheid. 

Il n’existe aucune cooperation nucléaire entre l’Irlande et l’Af& 
que du Sud. 

L’importation d’armes en Irlande est soumise à de stricts con- 
troles gouvernementaux. Aucune importation d’armes en prove- 
nance de l’Afrique du Sud n’est autoris6e dans quelque but que ce 
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soit, La police et les forces de d6fense irlandaises n’achetent aucun 
equipement à l’Afrique du Sud. 

L’Irlande ne participe en Afrique du Sud à aucune activité suscep- 
tible de contribuer à renforcer la capacité militaire ou pohciere de ce 
pays. 11 n’est organisé entre les fonctionnaires des deux pays aucune 
visite ni aucun 6change qui permettrait à l’Afrique du Sud de main- 
tenir ou d’augmenter sa capacité militaire ou policière. 

Le Custom Act de 1956 (loi relative aux douanes de 1956) stipule 
que toute personne qui exporte, ou tente d’exporter, des marchan- 
dises en violation d’un arrêt6 ou d’une loi enfreint le Cmtotns Act et 
est passible d’une amende ne depassant pas le triple de la valeur des 
marchandises en auestion. Le Control ofExport Act de 1983 (loi sur 
le contrôle des exportations de 1983) prevoitque toute personne qui, 
afin d’obtenir une licence d’exportation, fournit sciemment des 
informations fausses ou trompeuses ou fait une déclaration menson- 
gère commet un délit et est, à ce titre, passible d’une amende ne 
depassant pas 10 000 livres irlandaises ou le triple de la valeur des 
marchandises en question, le montant le plus élevé étant applica- 
ble; ou, a la discrétion du juge, d’une peine d’emprisonnement ne 
ddpassant pas deux ans, ou b la fois d’une amende et d’une peine 
d’emprisonnement. 

Aucun armement ou autre matériel visé par l’embargo sur les 
armes ne peut être export6 d’Irlande dans un autre pays sans l’auto- 
risation des autorités douanières. Avant d’accorder l’autorisation 
d’exportation, les autorités douanières procèdent a un examen afin 
de s’assurer que tous les règlements en vigueur sont respectés. Si 
elles ont des raisons de croire que l’exportation d’une marchandise 
quelconque constituerait une violation de l’embargo sur les armes, 
les autorités douanières peuvent saisir les marchandises, procdder a 
une enquête et, le cas Bchéant, engager des poursuites contre les 
contrevenants. 

ISRAËL 

[Original : anglais] 
[2 juin 1984 

La position du Gouvernement israélien concernant sa politique 
envers l’Afrique du Sud a et6 enoncee en détail dans les notes ver- 
bales adressees au Secr6taire genéral par le reprtkentant perma- 
nent d’Israël, dans les documents W12475, du 7 dbcembre 1977, et 
S112948, du 1” decembre 1978, et par le representanl permanent par 
intérim, dans le document W24751Add. 1, du 3 avril 1978. 

Cette position a éte rdcemment renconfirmée dans une nouvelle 
note verbale adress6e au Secretaire général par la mission d’Israël 
auprbs de l’organisation des Nations Unies, dans le document A/421 
lSi, du 20 mars 1987. 

ITALIE 

[Original : anglais] 
[18 juin 19871 

Depuis l’adoption de la résolution 418 (1977) du Conseil de S&U- 
rite concernant l’embargo sur les livraisons d’armes a l’Afrique du 
Sud, y  compris l’embargo sur l’exportation de pièces dCtachées, 
l’Italie en applique scrupuleusement les dispositions. 

L’Italie s’attache surtout à empêcher que du matériel militaire 
italien ne parvienne à l’Afrique du Sud par I’intermtdiaire de pays 
tiers. Elle a appliqué à la lettre la clause ayant trait à I’utihsateur 
final et les procédures en vigueur en matière de contrôle de la desti- 
nation finale des équipements. Elle se refuse en outre a délivrer 
I’autorisation d’exporter chaque fois qu’elle soupçonne que le ma- 
terie militaire en question risque d’être réexporté en violation de 
l’embargo sur les livraisons d’armes. 

Les autorités italiennes veillent tout particulièrement a n’accorder 
aucune autorisation pour I’exportation vers l’Afrique du Sud d’arti- 
cles vi& aux paragraphes 3,4 et 5 de la résolution 591 (1986) et de 
materiel a “double usage”, qui pourrait servir &. des fins militaires. 
Des critères très stricts sont egalement appliques en ce qui concerne 
les exportations d’equipement faisant appel à une technologie trés 
poussée méme s’ils ne peuvent avoir aucun usage militaire et ne sont 
pas destinés a des fins militaires. 

L’Italie n’importe pas d’armes, de munitions ni de véhicules mili- 
taires fabriques en Afrique du Sud. 



Les Echanges de visites mentionnés au paragraphe 8 de la résolu- 
tion 591 (1986) sont régis, pour ce qui est de l’Italie, par les règles 
particulièrement strictes arretées d’un commun accord par les Etats 
membres de la CommunautB europkenne. 

Depuis quelques temps, le Parlement italien examine, à la de- 
mande du Gouvernement, toute la queslion du droit en matière de 
commerce des armes. Il s’est ainsi surtout penché sur la question 
des instruments techniques et des procédures, y  compris les sanc- 
tions, propres & assurer le respect et l’application totale des mesures 
législatives qui seront adoptbes. 

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 

[Original : arabe] 
118 juin 1987] 

Conformkment à sa position envers la politique d’apartheid en 
Afrique du Sud, que I’Assemhlée générale a qualifïte de crime con- 
tre l’humanitk, la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste 
n’entretient aucune relation politique, économique, militaire, so- 
ciale ou culturelle avec le régime raciste de Pretoria. De plus, la 
Jamahiriya arabe libyenne a fermé son espace aérien et ses eaux 
territoriales a tous les aéronefs et tous les navires ti destination de 
l’Afrique du Sud ou en provenance de ce pays. Elle est fermement 
rksolue à appliquer les dispositions des résolutions adoptées par le 
Conseil de sécurité concernant un embargo sur les livraisons d’ar- 
mes au régime raciste d’Afrique du Sud ainsi que celles des résolu- 
tions de l’Organisation des Nations Unies et des autres organisa- 
tions internationales et régionales qui ont condamné la politique 
d’apartheid et ont demandé que des sanctions globales et obliga- 
toires soient imposées au rkgime raciste de Pretoria, en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

JAMAIQUE 

[Original : anglais] 
[17 juin 19873 

Le Gouvernement jamaïquain n’a jamais dévié de sa politique 
bien connue, qui consiste & éviter tout contact, quel qu’il soit, avec 
l’Afrique du Sud. Par conséquent, il respecte scrupuleusement I’em- 
bargo sur les armes, l’embargo pktrolier et le boycottage de I’Afri- 
que du Sud dans les domaines culturel, sportif et tconomique. 

Le Gouvernement jamaïquain tient également à rappeler que la 
Jamaïque ne possède pas d’industrie d’armement et que les autoritts 
prennent toutes les dispositions nécessaires pour que les ports ja- 
maïquains ne soient pas utilisés pour le transbordement d’armes ou 
de toutes autres marchandises destinees & l’Afrique du Sud. D’ail- 
leurs, les ouvriers et le personnel d’encadrement qui travaillent dans 
les zones de transbordement savent bien que le Gouvernement ja- 
maïquain impose un boycottage total à l’encontre de l’Afrique du 
Sud. 

Enfin, en ce qui concerne le paragraphe 11 de la résolution 591 
(1986) du Conseil de sécuritk, le Gouvernement jamaïquain tient & 
déclarer qu’il n’a constaté aucune violation de l’embargo sur les 
armes par des sociétks sises à la Jamaïque. 

JAPON 

[Original : anglais] 
[23 juin 19871 

1, Avant même que le Conseil de sécurité ait décrt516 l’embargo 
sur les armes, par sa résolution 418 (1977), le Japon a toujours suivi 
scrupuleusement une politique consistant a interdire l’exportation 
d’armes, de matériel lié à la production d’armements et de tech- 
nologie militaire conformément aux trois principes rbgissant les 
exportations d’armes. Il n’a aucune coopération militaire avec 
l’Afrique du Sud, sous quelque forme que ce soit. 

2. Le Japon n’a jamais export6 de réacteur nucléaire ou d’autres 
équipements connexes et il n’a établi aucune coop&ation technique 
avec l’Afrique du Sud dans le bu1 de dkvelopper sa capacité nu- 
cléaire. 

3. Conformément & la résolution 569 (1985) dans laquelle le Con- 
seil de sécurité priait instamment les Etats Membres de prendre de 
nouvelles “dispositions contre l’Afrique du Sud, en octobre 1985 le 
Gouvernement japonais a décidé d’interdire l’exportation d’ordi- 

nateurs destinés aux forces armées, B la police ou aux autres institu- 
tions sud-africaines chargées d’appliquer la politique d’apartheid. 

JORDANIE 

[Original : arabe] 
[4 murs T98g 

Le Gouvernement du Royaume hachemite de Jordanie tient g 
réaffirmer son opposition totale B la politique d’apartheid en Afrique 
du Sud et son soutien à la juste lutte que le peuple sud-africain mène 
par tous les moyens contre le racisme. 

La position de la Jordanie repose sur les dispositions de la Cons- 
titution jordanienne et sur la loi pknale no 16 de 1960, qui ont soli- 
dement &abli les bases garantissant la liberté et l’égalité des droits et 
des devoirs de tous les citoyens et leur protection contre toute dis- 
crimination fondée sur la race, la langue, la couleur ou la religion. 
Qui plus est, la discrimination raciale va à l’encontre des préceptes 
de la religion musulmane. 

Le Gouvernement du Royaume hachemite de Jordanie souscrit ti 
toutes les r&olutions du Conseil de sbcurité et de l’Assemblée g& 
nérale des Nations Unies, du Mouvement des pays non alignés, de 
l’organisation de la Conférence islamique et de la Ligue des Etats 
arabes consacrées à la lutte contre la politique de discrimination 
raciale suivie par la minoritk blanche en Afrique du Sud. 

La Jordanie rejette et dénonce vigoureusement cette politique 
inhumaine et demande instamment à la communauté internationale 
de prendre des mesures dissuasives concr&tes contre l’Afrique du 
Sud et de lui imposer des sanctions globales en vertu de I’Article VII 
de la Charte des Nations Unies afin qu’il soit mis fïn à la politique de 
discrimination raciale. 

Conformément à ces principes, le Gouvernement du Royaume 
hachémite de Jordanie n’entretient de relation dans aucun domaine 
- diplomatique, militaire, commercial, culturel, sportif, touristique 
ou autre - avec le régime sud-africain, 

LESOTHO 

[O$ginal : anglais] 
[A4 avril 19871 

Le Gouvernement du Royaume du Lesotho n’a pris aucune me- 
sure particulière car le Lesotho ne fabrique pas d’armes et ne par- 
ticipe a aucune transaction dans ce domaine, à l’exception de I’im- 
portation d’armes Iégéres et de leurs munitions en vue du maintien 
de l’ordre public. 

MALI 

[OrigiflaL : français] 
[28 janvier 1987J 

Le Gouvernement du Mali, membre fondateur de l’Organisation 
de l’unité africaine et du Comité spbcial chargk d’ttudier la situation 
en ce aui concerne I’awlication de la Dbclaration sur l’octroi de 
I’indépkdance aux pais et aux peuples coloniaux, veille a assurer 
uleinement I’aoplication de la résolution 591 (1986) et du Conseil de 
kurité, conf&mément aux idkaux et principes du peuple malien, 
de son parti - l’Union dkmocratique du peuple malien - et de son 
gouvernemenl. 

Le Gouvernement malien n’entretient aucun lien avec le régime 
raciste d’Afrique du Sud. 

MEXIQUE 

[Original : espagnolJ 
[30 janvier 19871 

Se fondant sur les principes directeurs de sa politique ttrangkre, le 
Gouvernement mexicain appuie les résolutions de l’organisation 
des Nations Unies visant B mettre fin h l’occupation ill6gale de la 
Namibie par l’Afrique du Sud ainsi que celles qui visent à Eliminer le 
régime d’apartheid. 

Compte tenu de ce qui prkéde, le Gouvernement mexicain 
appuie résolument les rksolutions du Conseil de sCcoritt relatives & 
l’embargo sur les livraisons de tous les types d’armes & l’Afrique du 
Sud, notamment la résolution 591 (1986), dans laquelle est r&ftÏr- 
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mée l’importance qu’il attache au strict respect des dispositions de 
cette rbsolution, en accord avec sa position sur la necessite d’un 
embargo total sur les livraisons d’armes et de matériel connexe. 

On se souviendra qu’en 1981 le Mexique a assure la prtsidence du 
Comit6 du Conseil de sécurité Cré&e Dar la résolution 421 (1977). 
concernant la question de l’Afrique du Sud. 

NI&RIA 

[Ot++a1 : anglais] 
[18 juin 19871 

Avant même l’adoption de la résolution 591 (1986) du Conseil de 
sdcurité, le Nigeria respectait scrupuleusement les dispositions du 
Conseil ayant trait a l’embargo sur les livraisons d’armes au rtgime 
d’apartheid sud-africain puisqu’elles étaient déjà intégrées au droit 
nigérian depuis l’adoption en 1981 du Legislution No. 2, Schedule 7 
Acr. 

II convient de noter que la loi susmentionnée a et6 promulguée en 
application des rdsolutions 418 (1977), 421 (1977) et 473 (1980) du 
Conseil et qu’elle continue à faire autorite en matière d’embargo sur 
les livraisons d’armes a l’Afrique du Sud. Le Nigeria a élimine de- 
puis toutes les bchappatoires a l’embargo sur les livraisons d’armes 
au régime raciste d’Afrique du Sud. 

PAKISTAN 

[Original : anglais] 
[13 janvier 19871 

Le Pakistan n’entretient strictement aucune relation avec I’Afri- 
que du Sud et le Gouvernement pakistanais est résolu a respecter la 
lettre comme l’esprit de toutes les dispositions des résolutions de 
I’Assemblte gdnérale et du Conseil de sécurité sur cette question. 

PAYS-BAS 

[Original : anglais] 
[19 juin 1987 

Depuis l’adoption de la résolution 181 (1963) du Conseil de sécu- 
rité, les Pays-Bas ont scrupuleusement respect6 l’embargo décrttd 
par l’organisation des Nations Unies sur les livraisons d’armes à 
l’Afrique du Sud. Apràs l’adoption de la résolution 418 (1977) du 
Conseil, l’embargo sur les livraisons d’armes à l’Afrique du Sud a 
été encore renforcé aux Pays-Bas par l’adoption de la loi sur les 
sanctions de 1977 ainsi que-des décrets et ordonnances qui en de- 
coulent (voir le document publie sous la cote A/40/22/Add. 1, du 14 
octobre 1985). 

De plus, les ministres des affaires ttrangères des Etats membres 
de la Communauté européenne ont dbcide, le 10 septembre 1985, de 
prendre les mesures suivantes en ce qui concerne la resolution 591 
(1986) du Conseil de S&urit6 : 

a) Adoption d’un embargo strictement contrôle sur les exporta- 
tions d’armes et d’équipements paramilitaires destinés à la Répu- 
blique sud-africaine; 

b) Adoption d’un embargo strictement contrôlé sur les importa- 
tions d’armes et d’équipements paramilitaires provenant de la Ré- 
publique sud-africaine; 

c) Refus de toute coopdration dans le domaine militaire; 

d) Rappel des attachés militaires accrédit6s auprés de la Repu- 
blique sud-africaine et refus d’accepter l’accrkditation d’attaches 
militaires sud-africains (au moment de la décision, aucun attache 
militaire des Pays-Bas n’ctait accrbdité auprés de l’Afrique du Sud 
et vice-versa); 

e) Cessation des exportations d’équipements de pointe destines à 
la police et aux forces armées sud-africaines; 

.fl Interdiction d’instaurer toute nouvelle collaboration dans le 
domaine nucléaire. 

Les décisions susmentionnées des ministres des affaires étran- 
gères de la Communauté europeenne ont, dans In mesure du possi- 
ble, été reprises dans le droit interne (ddcret sur les importations et 
les exportations en provenance et à destination de l’Afrique du Sud), 

Erich Honeker, secrétaire géneral du Comitf: central du Parti SO- 
cialiste unifié d’Allemagne et président du Conseil d’Etat de la 
République démocratique allemande, a déclare, lors de la visite en 
avril 1987 d’une délégation de haut niveau des Etats de Premiere 
ligne d’Afrique australe, que la République democratique allemande 
estime que malgré la complexite des problémes du monde contem- 
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REPUBLIQUE ARABESYRIENNE 

[Original : anglais] 
[2 juin 19871 

Le Gouvernement de la République arabe syrienne n’a pas, par le 
passé, établi de relations ni mené d’activités sous aucune forme et 
dans aucun domaine que ce soit avec le regime raciste d’Afrique du 
Sud et continuera de s’en abstenir conformément a sa politique 
établie aux obligations qu’il a assumées en vertu de la Charte des 
Nations Unies et des résolutions du Conseil de sécuritt sur la ques- 
tion, en particulier les résolutions 418 (1977) et 591 (J986). 

[Original : françnis] 
[29 juin 19871 

Presque 10 ans aprés l’imposition de l’embargo obligatoire sur les 
livraisons d’armes à l’encontre du régime d’Afrique du Sud, ce der- 
nier est encore en mesure de poursuivre sa politique d’apartheid, de 
déstabilisation et d’agression contre des Etats souverains de la ré- 
gion, ainsi que l’occupation ill6gale de la Namibie. Le terrorisme 
d’État, pratiqué par Pretoria, à l’intérieur et à l’extérieur, et son 
potentiel militaire gigantesque mettent en danger non seulement le 
développement pacifique des peuples de la region, mais aussi la paix 
et la sécurité internationales. D’où la nécessite d’isoler le régime 
raciste à l’échelle mondiale et mettre fin à ses crimes. Pour cette 
raison la République democratique allemande appuie la demande 
d’amples sanctions obligatoires contre l’Afrique du Sud conformé- 
ment au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

Pour mettre fin à la politique agressive et militariste du rtgime, le 
renforcement de l’embargo obligatoire sur les livraisons d’armes à 
l’Afrique du Sud constitue une contribution importante. Les résolu- 
tions 418 (1977), 558 (1984) et 591 (1986) du Conseil de sécurité en 
sont une base solide. II s’agit de ne plus saper ces dtcisions et 
d’appliquer effectivement l’embargo. Dans ce contexte, la Repu- 
blique democratique allemande se felicite des résultats obtenus lors 
du seminaire international sur le thème de l’embargo sur les livrai- 
sons d’armes a l’Afrique du Sud imposé par l’Organisation des Na- 
tions Unies organisé par le ComitC spécial contre l’apartheid. Ce 
séminaire, qui a eu lieu du 28 au 30 mai 1986 à Londres, a souligne 
les mesures-propres à rendre l’embargo sur les armes plus efficace. 
De plus, il a dtnoncé ceux qui, par leur coopération militaire avec le 
régime raciste, portent une coresponsabilité pour le fait que Pretoria 
dispose aujourd’hui d’une puissante machine de guerre. 

. . .- 
L’ami&e même ou l’embargo sur-les armes a éte’impose, le Con- 

seil de sdcurite, par sa résolution 421 (1977), a aussi decide de cons- 
tituer un Comit6 charge de surveiller et de renforcer l’embargo sur 
les armes. La reprise d’activité de ce comite constituerait une con- 
tribution efficace à la mise en œuvre de l’embargo. 

Les ambitions nuclbaires de l’Afrique du Sud reprcsentent une 
menace particulière contre la paix mondiale. Dans une période on la 
tiche principale de l’humanité est d’empêcher un holocauste nu- 
cléaire, il importe que les pays occidentaux et Israël cessent, par le 
soutien qu’ils lui apportent, d’aider le régime agressif d’Afrique du 
Sud à accroître sa capacité nucléaire. 

La Rbpublique démocratique allemande applique strictement les 
dispositions des rtsolutions 418 (1977), 558 (1984) et 591 (1986) du 
Conseil de sécuritt, ainsi que toutes les autres décisions importan- 
tes. Elle s’abstient de toute relation avec l’Afrique du Sud, sur le 
plan militaire et autre, Le Ministre du commerce extérieur de la 
République démocratique allemande a décrété un embargo commer- 
cial genéral contre l’Afrique du Sud, qui s’applique non seulement 
aux relations commerciales directes avec des partenaires en Afrique 
du Sud, mais aussi aux opérations commerciales avec l’Afrique du 
Sud auxquelles participent des partenaires de pays tiers. L’attitude 
de la République démocratique allemande est pleinement conforme 
aux dispositions de sa constitution, dont les détails figurent dans les 
informations communiquées en juillet 1985 au sujet de l’application 
de la resolution 418 (1977). 



porain, il n’en est aucun qui ne puisse trouver une solution nbgocibe, 
tenant compte des intérêts ltgitimes des parties concernees. Or, 
l’escalade persistante de la violence perpétrée par le régime d’apart- 
heid de Pretoria met en question le règlement, par des moyens paci- 
fiques, du conflit existant en Afrique australe. Le respect de I’em- 
bargo sur les armes constituerait une démarche importante en vue 
de rendre possible une solution politique de ces conflits et de mettre 
fin aux crimes des racistes. 

REPUBLIQUE DOMINICAINE 

[Original : espagnol] 
[9 juin 19871 

Conformkment aux disp6sitions de la résolution 591 (1986) du 
Conseil de sécurité, le Gouvernement dominicain s’est abstenu 
d’acheter et de vendre des armes et du matériel connexe a l’Afrique 
du Sud. De plus, la République dominicaine n’entretient aucune 
relation diplomatique, consulaire ni commerciale avec l’Afrique du 
Sud. 

ROUMANIE 

[Original : anglais] 
[25 juin 1987J 

La Roumanie n’entretient aucune relation politique, tconomique, 
consulaire ou de quelque nature que ce soit avec le rkgime mino- 
ritaire sud-africain. Le Gouvernement roumain a d&jja insistk sur ce 
point dans la précédente communication qu’il a adressée au Se- 
c&taire gknéral de l’organisation des Nations Unies et les repré- 
sentants de la Roumanie auprès de I’Organisrition,des Nations Unies 
et d’autres instances internationales l’ont également soulignk dans 
leurs dkclarations officielles. 

Le Gouvernement roumain rkaffirme la solidarité du peuple rou- 
main avec la lutte que mènent les peuples d’Afrique australe pour 
l’élimination totale du colonialisme et de toutes les formes de do- 
mination et d’oppression. Il condamne vigoureusement les actes 
d’agression de l’Afrique du Sud contre les Etats independants voi- 
sins, la politique raciste d’apartheid et les mesures répressives du 
rkgime minoritaire de Pretoria envers la population majoritaire de ce 
pays. 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 

[Original : anglais] 
[30 juin 19871 

[Texte identique d celui de la note verbale, en date du 30 juin 1987, 
adressée au Secrétaire gén&al par le représentant du Royaume- 
Uni, et figurant au document Sl18957.] 

SurssE 

[Original : français] 
[P juin 19871 

La position de principe de la Suisse concernant le probléme des 
exportations d’armes à destination de l’Afrique du Sud a été com- 
muniquée au Secretaire g&&al de l’organisation des Nations Unies 
par note de l’observateur pemanent, en date du 13 avril 1978 et 
publiée dans le document W2644. Elle a étC rappelde dans une note 
adressee le 6 février 1987 par l’observateur permanent au Président 
du Comité du Conseil de sécurité crté par la r&.olution 421 (1977). 

L’observateur permanent tient & réaffkmer la position de la 
Suisse. Etat non membre de l’organisation des Nations Unies, la 
Suisse n’est pas li6e par les décisions du Conseil de sécurité, mais, 
de son propre chef, elle a édicté, dès le 6 décembre 1963, un 
embargÔg&&al sur les exportations suisses d’armes vers la RBpu- 
blioue sud-africaine. Cette mesure a eSté confîrmte et renforcée en 
ve& de la nouvelle loi fédérale du 30 juin 1972 sur le matkriel 
de guerre. En particulier, aucune autorisation d’exportation n’est 
accordte g destination de territoires où des conflits arm6s ont éclaté 
ou menacent d’klater, ou dans lesquels règnent des tensions dan- 
gereuses. L’exportation d’armes est également interdite si elle com- 
porte le rjsque de compromettre les efforts de la Confédtration dans 
le domaine des relations internationales, notamment en ce qui con- 
cerne le respect de la dignité humaine. Toute exportation de matériel 

de guerre est strictement contrBlbe et les contrevenants sont punis 
selon les dispositions de la loi fédérale sur le matériel de guerre. 
Cette politique continuera B être observbe conformt5ment à la Iégis- 
lation en vigueur. 

La Suisse est en outre partie, depuis le 9 mars 1977, au Trait6 sur 
la non-prolifkration des armes nucldaires, dont elle respecte stric- 
tement les dispositions. A ce titre, elle s’oppose au transfert direct 
ou indirect d’armes nucléaires et se conforme aux dispositions vi- 
sant à empkcher que I’dnergie nu&aire ne soit detoumke de ses 
utilisations pacifiques vers des armes nucléaires. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

[Original : anglais] 
[jr février 19871 

Conformtment à la rtsolution 1761 (XVII) de l’Assemblée géné- 
rale en date du 6 novembre 1962, la RcSpublique socialiste tchtco- 
slovaque a rompu tous ses liens avec la RépÜblique sud-africaine. 
Depuis lors, la Rdpublique socialiste tchécoslovaque n’entretient 
aucune relation diplomatique, consulaire, politique, économique, 
culturelle ou autre avec ce pays. 

De ce fait, la République socialiste tchécoslovaque a toujours 
naturellement respecté toutes les résolutions du Conseil de sécurité! 
concernant l’embargo sur les livraisons d’armes au régime raciste, 
en particulier les rksolutions 418 (1977) et 591 (1986). 

La République socialiste tchkoslovaque n’exporte en Aftique du 
Sud aucun kquipement militaire ou matdriel destiné aux forces de 
police ou pièces détachées pour le mat&iel électronique ou de télé- 
communication. 

La République socialiste tchécoslovaque n’entretient aucune rela- 
tion avec la République sud-africaine dans le domaine nucléaire. 

De même, la République socialiste tchécoslovaque n’importe pas 
de matériel militaire, de munitions ni de véhicules à usage militaire 
en provenance d’Afrique du Sud. 

La République sud-africaine et les sociétés de ce pays ne sont pas 
autoristes k participer et ne participent pas aux foires et expositions 
internationales Organis&es en République socialiste tchécoslovaque. 

TOGO 

[Original : français] 
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Le Gouvernement togolais s’est toujours préoccupé de la situa- 
tion en Afrique du Sud et il a toujours soutenu les mesures préco- 
nisées par l’Organisation des Nations Unies dans la lutte qu’elle 
mène contre l’apartheid. notamment par ses votes en faveur des 
rksolutions pertinentes et ses différentes actions. 

Depuis l’adoption de la résolution 418 (1977) du 4 novembre 1977, 
le Gouvernement togolais veille à ce que l’embargo obligatoire sur 
les livraisons d’armes à l’Afrique du Sud soit effectif. 

Durant son mandat au Conseil de sécurité (1982-1983) le Togo n’a 
ménagb aucun effort pour jouer un rôle de premier plan au sein du 
Comita du Conseil de sécurité crék par la r6solution 421 (1977) et 
chargé d’étudier les moyens permettant de rendre l’embargo obli- 
gatoire sur les livraisons d’armes à l’Afrique du Sud plus efficace. 
Ce faisant, le Togo, qui n’est ni producteur ni commerçant d’armes, 
voulait surtout encourager les Etats concernés à coopérer avec I’Or- 
ganisation pour la mise en œuvre effective de cet embargo. 

N’étant donc ni producteur ni commerçant d’armes, le Togo 
s’bvertue tgalement à surveiller de près les mouvements des biens et 
des personnes dans son port et dans des aéroports afin d’éviter que 
le territoire togolais ne devienne un lieu de transit pour les arme- 
ments allant en Afrique du Sud ou venant de ce pays. 

Par ailleurs, le Gouvernement togolais s’abstient d’importer des 
armes, des munitions de tous types et des véhicules militaires fa- 
briqués en Afrique du Sud. 

En conclusion, dans les limites de ses moyens, le Togo, animé de 
la volonté de contribuer a éliminer l’apartheid en Afrique du Sud 
pour l’instauration d’une soci&é démocratique respectant les droits 
de l’homme conformtment à la Charte des Nations Unies et ?t la 
Déclaration universelle des droits de l’homme, a pris des mesures, 
entre autres de police et de contrôle douanier, en vue de I’applica- 
tion de l’embargo sur les armes B l’encontre de l’Afrique du Sud. 
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lement assurer l’application effective de la rksolution 558 (1984) 
concernant l’embargo sur l’importation d’armes, de munitions de 
tous types et de véhicules militaires fabriques en Afrique du Sud, 

Par le décret no 12 en date du 29 novembre 1967, le Gouvernement 
de la Trinitd-et-Tobago a interdit l’importation d’Afrique du Sud ou 
l’exportation vers ce pays de toute marchandise quelle qu’elle soit. 
Etant don& le caractère absolu de ce décret, il n’a pas été jugé 
nkessaire de prendre d’autres mesures législatives pour faire 
appliquer l’embargo sur les livraisons d’armes à l’Afrique du Sud. 

Etant donné que le régime de Pretoria poursuit sa politique 
d’apartheid. d’agression, de dtstabilisation et de terrorisme d’Etat 
contre les États-indépendants souverains d’Afrique australe, accé- 
Ière l’accroissement de son potentiel militaro-industriel et se h&te 
d’acquérir des armes nucléaires, l’URSS appuie l’appel lancé par 
1’Assemblte générale au Conseil de sécurité pour qu’il impose des 
sanctions globales et obligatoires contre l’Afrique du Sud en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

[Original : anglais] 
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Le Gouvernement turc a déjà clairement fait connaître sa position 
au sujet de la politique et des pratiques d’apartheid du Gouver- 
nement sud-africain au sein des différentes instances internationa- 

La Rdpublique socialiste du Viet Nam réaffirme une fois encore 
au’elle est résolue à appuyer pleinement la lutte du peuple sud- 

les. La Turquie a toujours condamné vigoureusement la politique 
d’apartheid inhumaine et dégradante de l’Afrique du Sud et exprime 
sa profonde inquiétude devant la détérioration de la situation en 
Afrique australe. 

africain et de la commu&& internationale en vue de l’élimination 
totale de l’apartheid. Le Viet Nam est d’avis qu’il est grand temps 

Le Gouvernement turc n’entretient aucune relation diplomatique 
ou consulaire avec l’Afrique du Sud. La Turquie respecte SCIU~U- 
leusement tant la lettre que l’esprit de la résolution 418 (1977) du 
Conseil de sécurité qui instaure un embargo obligatoire sur les li- 
vraisons d’armes a l’Afrique du Sud. De plus, la Turquie se féli- 
cite de l’adoption de la résolution 591 (1986) du Conseil en date du 
28 novembre 1986, visant à renforcer l’application et le suivi de 
l’embargo obligatoire sur les livraisons d’armes. 

La République turque n’a jamais coopéré de quelque façon que ce 
soit avec l’Afrique du Sud dans le domaine militaire; elle ne vend 
ni n’achète aucune arme, munition ou pièce détachke a l’Afrique 
du Sud et, en tant qu’Etat partie au Trait& sur la non-prolif&ation 
des armes nucléaires, évite scrupuleusement toute coopkration avec 
l’Afrique du Sud dans le domaine nucléaire. 

La Turquie est d’avis que l’ensemble de la communaut6 inter- 
nationale devrait exercer des pressions concrètes sur le Gouver- 
nement sud-africain et continuera à appuyer toute action visant à 
Climiner totalement l’apartheid et a instaurer une socibtk vérita- 
blement dkmocratique en Afrique du Sud. 

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 
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kform& il doit être éliminé. Fidkle à sa natire, le régime raciste 
d’Afrique du Sud poursuit sa politique d’apartheid, d’agression, de 
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déstab&sation et de terrorisme d’Et& contre le peuple sud-africain, 
le peuple namibien et les Etats indtpendants de la région. Il s’efforce 

L’Union soviktique, guidée par sa position de principe touchant la 
oolitiaue raciste d’aoartheid suivie par l’Afrique du Sud et en appli- 

egalement de renforcer son arsenal militaire et de se doter d’armes 
nuclbaires. II faut donc de toute urgence que le Conseil de sécurité! 

Catioi des recommkdations de 1”Assembléë gknérale et des- d6- 
cisions du Conseil de sécurité, n’entretient aucune relation avec 
l’Afrique du Sud dans les domaines politique, économique, militaire 
et autres. Par conséquent, elle n’a conclu avec le rtgime de Pretoria 
aucun arrangement contractuel ni accord de licence. 

prenne toutes les mesures nécessaires afin d’éliminer totalement 
et rapidement le racisme et l’apartheid dans la région, notamment 
grâce à l’imposition de sanctions globales et obligatoires contre 
l’Afrique du Sud, en application du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies. 

En particulier, les organisations et les autoritts compétentes de 
l’Union soviétique se conforment strictement sur le plan pratique 
aux résolutions 418 (1977), 473 (1980), 558 (1984), 569 (1985) du 
Conseil de sécurité, de même qu’a la rksolution 591 (1986) du Con- 
seil qui vise B renforcer l’embargo d6crBtB dans des rksolutions antd- 
rieures du Conseil, sur les livraisons d’armes, de munitions de tous 
types et de véhicules militaires à l’Afrique du Sud et sur l’importa- 
tion de tels articles fabriqubs dans ce pays. 

L’Union soviétique est favorable & l’intensification des efforts que 
déploie l’Organisation des Nations Unies en vue d’assurer l’applica- 
tion intégrale par tous les Etats de l’embargo institué dans la r&olu- 
tion 418 (1977) du Conseil sur les livraisons d’armes, de matériel 
militaire et de véhicules militaires ainsi que sur l’octroi de licences 
pour la Fabrication desdits articles au régime raciste d’Afrique du 
Sud, et sur toute coopération avec l’Afrique du Sud concernant la 
fabrication et la mise au point d’armes nucléaires. II est important 
que le Comité du Conseil de sécurité sur l’embargo sur les livraisons 
d’armes à l’Afrique du Sud puisse bloquer résolument toutes ten- 
tatives de tourner la résolution 418 (1977) du Conseil. II faut Bga- 

La Rtpublique fbdérative socialiste de Yougoslavie, se confor- 
mant strictement aux décisions pertinentes de l’organisation des 
Nations Unies, aux prises de position du Mouvement des pays non 
alignes et aux dispositions de sa législation nationale, n’entretient 
aucune relation politique, économique, financière, militaire, spor- 
tive, culturelle ou autre avec le régime sud-africain. Ceci a deia 6tB 
signal& à maintes occasions dans les réponses du Gouvernement 
yougoslave aux questionnaires du Secrétaire général relatifs aux 
différents aspects du boycottage du régime raciste d’Afrique du Sud 
dans tous les domaines de la coopération internationale. En con- 
skquence, la Yougoslavie appiique intégralement toutes les disposi- 
tions de la résolution 591 (1986) du Conseil de sécurité, ainsi que de 
la rksolution 418 (1977) et de toutes les autres résolutions du Conseil 
de skuritb et de l’Assemblée gknérale relatives au probléme de la 
politique d’apartheid suivie par le régime raciste d’Afrique du Sud et 
a celui de l’occupation de la Namibie. 

TURQUIE 
VIET NAM 
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que le Cons& de sécurité s’acquitte de ses responsabilités politiquës 
et morales en imposant des sanctions globales et obligatoires contre 
le r6gime d’apartheid sud-africain et pense que tout geste de con- 
ciliation envers ce régime n’est rien d’autre qu’une manifestation de 
complicité et d’encouragement envers l’apartheid lui-même. 

Le Viet Nam, guid8 par sa position de principe vis-à-vis de la 
politique raciste d’apartheid en Afrique du Sud, n’entretient aucune 
relation économique, militaire ou d’autre nature avec ce pays. II 
appuie et respecte scrupuleusement les décisions du Conseil de sé- 
curité relatives ZI l’embargo sur les livraisons d’armes ?I l’Afrique du 
Sud, y  compris sa résolution 591 (1986) qui vise à éliminer toutes les 
échappatoires à l’embargo sur les amies et à accroître son efficacité. 
Cette résolution vient complkter les précédentes décisions du Con- 
seil de sécurité relatives à l’embargo obligatoire sur les livraisons 
d’armes & l’Afrique du Sud. Compte tenu des violations continues 
de cet embargo, le Conseil de sécurit6 est invité à prendre de nou- 
velles mesures concrètes et efficaces pour assurer l’application inté- 
grale et le respect plein et entier de l’embargo sur les armes, ainsi 
que pour mettre fin à toute collaboration militaire ou nucléaire avec 
l’Afrique du Sud et klargir la portée de l’embargo. 

Parce qu’il constitue un crime contre l’humanité et une menace 
pour la paix et la sécurité internationales, l’apartheid ne peut être 

YOUGOSLAVIE 
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lisation des noms géographques, Vol. I, Rapport de la Confhence 
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8. RCsolution S-13/2 de l’Assemblée g&&ale, annexe, en date l’Agence internationale de 1’Bnergie atomique ou parties au Statut de 
du 1” juin 1986: la, Cour internationale de Justice. 

157 



! :  

I  





Litho in United Nations, New York 

HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS 

United Nations publications may be obtained from bookstores and distributors throughout the 
world. Consult your bookstore or Write to: United Nations, Sales Section, New York or Geneva. 

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES 

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences depositaires 
du monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous à : Nations Unies, 
Section des ventes, New York ou Genève. 

KAK llOJIYYMTb kI3AAHkU-I OPI-AHR3A~WM OE’bE,@fHEHHbIX HAIJMti 

Msnanua Opramisamiu O6IWJHHeHHbIx HaurrB MOH<HO KynHTb a KwiwzbIx Mara3rinax 
I~~I-~HTCTB~XBO~~C~JX~~~-~OI~~XM~~~ELH~B~~HT~CFI~~EIKH 06 U3llaHURXBBBllleMKHU~HOM 
hfarasase rinu nHUIHTe no anpecy: Oprar-ra3aum-i 06aenunemibrx HaqsP, Cexnua no 
nponame cisnaI&i, Hbto-MopK kinti XeHesa. 

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS 

Las publicaciones de las Naciones Unidas estan en venta en librerfas y  casas distribuidoras en 
todas partes del mundo. Consulte a su librero o dirfjase a: Naciones Unidas, Seccidn de Ventas, 
Nueva York o Ginebra. 

. 


